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COMMENTAIRES PRESENTES PAR LES ADMINISTRATIONS
AU SUJET DU PROJET DE LA NOUVELLE LISTE INTERNATIONALE

DES FREQUENCES

I .  INTRODUCTION

Les commentaires p résen tés  par le s  A dm in istra tions conformé
ment aux R éso lu tions 154 (paragraphes 4 e t  7) e t  200 (paragraphes a e t  b) 
du Conseil d ’A dm in istra tion  ont é té  r é p a r t is  sous deux t i t r e s  généraux:

-  Commentaires généraux

-  Commentaires d é ta i l lé s .

1. Commentaires généraux.
Sous ce t i t r e ,  ‘le s  commentaires d 'o rd re  général ont é té  c la s 

sés par pays e t  sont pub liés dans le  fa sc ic u le  A, dans lequel le s  pays
sont rangés dans l 'o rd r e  où i l s  f ig u re n t dans l'A nnexe 1 à la  Convention, 
le u r  nom é ta n t  précédé du même numéro que dans c e t te  Annexe. Les pays 
qui ont adhéré à l a  Convention sont c la ssés  dans l 'o r d r e  chronologique 
de le u r  adhésion e t  leu rs  numéros r e s p e c t if s  commencent à 79. A la  f in  
du fa sc ic u le  f ig u re n t le s  commentaires d 'o rd re  général parvenus de 
sources e x té r ie u re s  à l 'U n ion . .

Les documents p résen tés  par chaque pays son t rangés par ordre
chronologique. Pour la  commodité des ré fé re n c e s , chaque document porte
un numéro dont le s  c h if f re s  sont ceux du numéro sous leque l fig u re  le  
pays correspondant dans l'Annexe 1 à la  Convention, su iv is  d ’un c h if f re  
rep ré se n ta n t l 'o r d r e  de classem ent du document. Ceux des documents p ré 
sen tés en exécution  de la  R ésolu tion  200 p o r te n t , sous leur'num éro de' 
ré fé ren ce , l 'i n d ic a t io n  "C.A. Rés.200".

En tê te  de chaque document figu re  en général une note dans l a 
quelle  sont indiquées le s  p a r t ie s  du p ro je t  de l a  l i s t e  auxquelles se 
ré fè re n t  le s  commentaires contenus dans ce document ou qui lu i  son t an
nexés. Pour s im p li f ie r ,  le s  d if fé re n te s  p a r t ie s  du p ro je t  de l i s t e  ont 
é té  désignées symboliquement par des l e t t r e s  dont la  l i s t e  fig u re  à 
l'Annexe I à la  p résen te  in tro d u c tio n . Pour la  commodité des ré fé ren ces 
un index (Annexe I I )  donne le  classem ent des documents d 'ap rès  la  p a r t ie  
du p ro je t  de l i s t e  à la q u e lle  i l s  ont t r a i t .

Tous le s  commentaires formulés par le s  A dm inistrations au su
j e t  des demandes p résen tées en tre  le  25 f é v r ie r  1948 e t  le 1er a v r i l  1950 
(F asc icu les I à IV in c lu s  jo in ts  à la  l e t t r e - c i r c u l a i r e  No 20/73) ont 
é té  incorporés dans un exem plaire de ces fa s c ic u le s  qui sera  mis à la  
d isp o s itio n  de la  Conférence A dm in istra tive  E x tra o rd in a ire . Les l e t t r e s  
d 'envoi de ces commentaires ne sont pas p u b lié e s , à moins que d 'a u tre s  
su je ts  n 'y  so ie n t t r a i t é s  én même temps.

’ +
Une l i s t e  des demandes a d d itio n n e lle s  p résen tées  après le  

1er a v r i l  1950 se ra  mise à la  disposition de l a  Conférence A dm in istra tive  
E x tra o rd in a ire .



2* Commentaires d é ta illé s»

Ont é té  c lassés dans ce tte  catégorie le s  observations des 
Adm inistrations concernant des assignations nommément désignées»

Les originaux de ces documents ont été  c lassés dans une 
sé rie  de dossie rs  dont chacun se rapporte à un service déterminé* 
à une bande de fréquences p a r tic u liè re s  ou à une région donnée»
Ces d ossie rs  seront mis à la  d isp o sitio n  de la  Conférence Adminis
t r a t iv e  E x traord inaire . De plus* des fiches sur lesquelles sont 
reportés le s  d é ta ils  complets de chaque commentaire d é ta il lé  ont 
é té  é ta b lie s  en vue de f a c i l i t e r  le s  études de la  Conférence*

Les commentaires d é ta i l lé s  classés dans 1* ordre numérique 
des fréquences* selon le  serv ice e t la  bande de fréquences aux
quels i l s  se rapportent* sont communiqués aux Adm inistrations sous 
forme de fas icu les  (fasc icu le s  B e t suivants) dans lesquels le  
tex te  lui-même des commentaires e s t  symbolisé* de façon à réduire 
le  volume de la  documentation à envoyer»
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A N N E X E  I

LISTE DES SYMBOLES DESIGNANT LES DIVERSES PARTIES DU PROJET

DE LISTE DES FREQUENCES-.

Symbole Désignation des p a r tie s  du p ro je t de l i s t e L e ttre -c ircu 
la i r e  d 1envoi

A - L iste pour les.bandes du service mobile aéro
nautique OR ' ........... 20/20

B - Plan pour le s  bandes du service mobile aéro
nautique R .. .... .

C - P ro je t de l i s t e  pour le s  bandes du service. .. . 
mobile maritime entre 4 e t  23 Mc/s 20/30

D - P ro jet de l i s t e  pour la  bande 14 -  150 kc/s 20/45

E - P ro je t de l i s t e  pour le s  bandes du service 
fixe  entre 4 e t  27>5 Mc/s (excepté K, L? M, 
N e t  0) 20/5.9

F - L iste des fréquences à inclu re ' dans le s  bandes 
du service fixe,, IL,' L, M, N e t 0. 20/72

G - Bandes de rad iod iffusion  à hautes fréquences

H - L iste  pour la  Région 1 -  '' ;

I  - L iste pour la  Région .2

J  - L iste  pouf la  Région 3

K - L iste pour la  Région africa ine

, , ;......................- ..... '.....  ■______________
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A N N E X E  11 -  A N N E X‘ I l  -  A N E X 0 ! l

CLASSEMENT DES DOCUMENTS D'APRES LA PARTIE DU PROJET DE LISTE A LAQUELLE ILS SE REFERENT 
CLASSIFICATION OF DOCUMENTS ACCORD!NG TO THE PART OF THE DRAFT LIST TO WHICH THEY REFER 
CLASIFiCACION DE LOS DOCUMENTOS SEGUN LA PARTE DEL PROYECTO OE LISTA A QUE SE REFIEREN

N o t e s  : ( N )  *  p a s  d e  c o m m e n t a i r e s  o u  p a s  o e  n o u v e a u x
C O M M E N T A I R E S

N o t e s  : ( N )  = n o  c o m m e n t s  o r  n o  n e w  c o m m e n t e

N o t a s  : ( N )  a s î n  c o m e n t a r i o s  o s i n  c o m e n t a r i o s  n u e v o s

(R ) c U 8  . C O M M E N T A 1RES S E R ON T  ENV OYÉS À UNE DATE  
U L T F R I  EURE

(R) = COMMENTS W t L L  0 E S E N T  L ATER

(R )  = LOS C O M E N T A R I O S  SERÂN E N V l A O O S  U L T E R I O R W E N T E

M e m b r e s  d e  l ' U n i o n

Me MBERS OF T HE ÜNJ ON

M i e m b r o s  o e  l a '  U n i ô n

Pa r t i e  d u  p r o j e t  o e  l i s t e  . (  

P a r t  o f  t h e  o r a f t  l i s t  (  

P a r t e  d e l  p r o y e c t o  o e  l i s t a  (

v o i r  A n n e x e  1 )  

s e e  A n n e x  1 )  

v é à s e  A n e x o  ! )

E N S EM BL E  
WHOLE L Ï S T

c o n j u n t o
A B C 0 E

1 F G H ! J
»

• •  K
d i v e r s

M I S C .
, O f V E R S O S

A f g h a n i s t a n ' 1
-

-

A l b a n i e  

( R é p ,  p o p .  o ’ )

2 2 , 1

A r a b i e  S é o u o I t e  

( R o y ,  o e  l ' )

3 3 , 1

A r g e n t i n e

( R é p , )

4 4 . 2

4 . 3

4 . 2

4 . 3
4 . 2

4 . 3

4 . 2

4 . 3

4 . 2

4 . 3

4 , 1 ( R )

A u s t r a l i e  

( F É O ,  DE l ' )

5 5 . 2 5 . 3 5 . 3 ” 5 . 3 5 . 1  

. 5 , 3

5 . 3 5 . 1

5 , 3

A u t r i c h e 6 -

B e l g i q u e 7 7 . 2 7 . 1 7 . 1 7 . 1 7 . 1 7 . 1

B j é l o r ù s s i e  

( R é f .  s .  s ,  o e )

' 8 8 . 3

8 . 4  ;

8 . 1 8 . 2 8 . 3 8 . 3

B i r m a n  i e 9 9 . 1 9 , 2 ( N )

B o l i v i e 1 0 - *

B r é s  i l II

B u l g a r [ E  

( R é p ,  p o p ,  d e )

1 2 1 2 . 3

1 2 . 4

1 2 . 1 1 2 . 2 1 2 . 3 1 2 . 3

C a n a o a 1 3 1 3 . 1

( 3 . 3

1 3 . 3 1 3 . t 1 3 , 1 1 3 , 1 1 3 , 3 1 3 . 2

C h i l i 14 1 4 , 1 (R)

C h i n e 15 15 .1 1 5 . 1 .



Me m b r e s  o e  l 1 U n i o n Pa r t i e  d u P R O J E T  DE L t S T E ( v o i r  A n n e x e  1 )

Me MBERS OF T HE  U N I O N P a r t  o f  t h e  o r a f t  l i s t ( S E E A n n e x  1 )

M i e m o r o s  o e  L a U n i ô n P a r t e  o e l PROY ECT O DE l i s t a ( VÉ AS E ANE XO  l )

ENS EMBLE  
WHOLE L I S T  

CONJ UNT O
A 8 C 0 E F G H 1 J K D I V E R S  

M { S C .  
D 1 V E R S O S

C i t é  o u  V a t i c a n 16 16 .1 1 6 .2 1 6 .2
( E t a t  d e  L a )

C o l o m b i e 17
( R é p . o e )

C o l o n i e s 18 1 8 , 2 1 8 .1 18 .1 1 8 .3 1 8 . 3
Po r t u g a i s e s 1 8 .3 1 8 ,2

C o l o n i e s ,  e t c . 19 V O I R  6 6

R o y a u m e - U n i S ^ E M aV E A SE  b b

T e r r i t o i r e s ,  e t c , 20 2 0 . 3 2 0 . 3 2 0 . 3 2 0 . 3 ■20,1 2 0 . 3 2 0 . 3 2 0 . 3 2 0 . 2
F r a n c e 2 0 . 3 2 0 . 3

C o n g o  B e l g e , ' e t c . 21 2 1 . 4 2 1 .1 2 1 . 2
2 1 . 5

2 1 . 3

C o s t a - R i c a 22

C u b a 23 23 .1 23 .1 23 .1 2 3 .1 2 3 .1 2 3 .1 2 3 .1 2 3 .1

D a n e m a r k 24 2 4 , 2 2 4 .1 2 4 .1 2 4 .1 2 4 .1 2 4 . 3 ( N )

D o m i n i c a i n e 25
(R é p . )

E g y p t e 26 2 6 .1 2 6 .1 2 6 .1 2 6 ,1 2 6 . 2

E l  S a l v a d o r 27 2 7 .1

E q u a t e u r 28

Et a t s - U n i s 29 2 9 . î 2 9 .1 29 .1 2 9 . 1 . 29 .1 2 9 .1 2 9 .1 2 9 .1 2 9 .1 2 9 .1
d * A m f r {QUE

E t h i o p i e 30 30 .1

F l N L A N O E 31 3 1 . 6 3 1 . 4
3 1 . 5

3 1 .1 3 1 . 2 8 1 .3 3 1 . 6
•

F r a n c e 32 3 2 . 4 3 2 . 4 32 .1
3 2 , 4

3 2 .1
3 2 . 4

3 2 . 3
3 2 . 4

3 2 .3
3 2 . 4

3 2 . 2
3 2 . 4

• 3 2 . 4

Gr è c e 33 3 3 . 2 3 3 . 2 3 3 .  i 
3 3 . 2

3 3 .1
3 3 . 2

33 .1
3 3 . 2

3 3 .1
3 3 . 2

G u a t e m a l a 34 3 4 . 2 3 4 .1 3 4 . 4 3 4 . 6(N)
3 4 . 3
3 4 . 4
3 4 . 5

3 4 .3 3 4 . 7  ( R e s .  200 
& 206)



Me m b r e s  d e  l ’ U n i o n P a r t i e DU PROJET OE LISTE (vO |R  ÂNNEXE l )

Me m b e r s  o f  t ,h e Jn i o n P a r t  o f  t h e DRAFT LIST SEE An n e x I )

M i e m b r o s  d e . l a Jn i 4 n P a r t e DEL PROYECTO OE LISTA (vÉASE ANEXO l )

• “ r* -* ENSEMBLE 
WHOLE L IST 

CONJUNTO
'  A- ...B.. Ç • D E F G H I J K

DIVERS 
MlSC. 

D| VERSOS

H a ï t i  \ 35 ■
!

* 3 5 .1 3 5 .1 3 5 .1
---

3 5 . 4 3 5 . 2
( R è p . \ o ’ ) 3 5 . 4 3 5 . 4 ’î ■ '■ 3 5 ,3 ( N )

H o n d u r a s ' 36
( R é p ,  d e )

H o n g r i e 37 3 7 .1 3 7 ,1 37.-Î
( R f p .  POP. DE i 3 7 . 2

I n d e 38 3 8 . 2
3 8 . 3

3 8 .2
3 8 . 3

3 8 .1
3 8 . 3

3 8 .1 3 8 .1
3 8 . 3

3 8 .1
3 8 . 3

3 8 . 2 3 8 . 2
3 8 . 3

I n d o n é s i e 39 3 9 .1 39 .1 3 9 . ! 3 9 .1 3 9 .  f 39 .1 3 9 . 2  (N)
(R ÉP . D1) !

v I r a n 40

I r a k 41 4 1 . 2 4 1 . 3 4 1 . î 
4 1 . 3

I r l a n d e 42 4 2 . 2 4 2 . 2 4 2 , 2 4 2 . 2 4 2 .1
4 2 . 2

42 .1
4 2 . 2

4 2 .1
4 2 . 2

I s l a n d e 43 4 3 .1 4 3 .1 4 3 .1 43 .1

I t a l i e 44 4 4 .1
4 4 . 2

4 4 .1 4 4 .1
4 4 . 2

4 4 .1
4 4 . 2

4 4 . 2

L i b a n 45 4 5 ,1 45 o 2(N)

L i b é r i a 46

L u x e m b o u r g 47

Me x i q u e 48

M o n a c o  . 49

N i c a r a g u a 50 5 0 .1  (N)

N o r v è g e 51 5 1 . 4 5 1 .4 5 1 . 3 5 1 , 4 5 1 . 5 5 1 . 5 5 1 . 6 5 1 . 1 (R) 
5 L 2 ( R )

N o u v e l l e - Z é l a n d e 52 5 2 . 3
5 2 . 6

5 2 .4
5 2 , 6

5 2 .1
5 2 . 2
5 2 , 6

5 2 , 6 5 2 . 5
5 2 . 6

5 2 . 5
5 2 . 6

5 2 . 6 5 2 .6

P a k i s t a n 53 5 3 . 6 53 .1 5 3 . 4 5 3 . 2 5 3 , 3  
5 3 . 6  j

5 3 , 3

i

5 3 . 5
5 3 . 6



Me m b r e s  o e  l ’ U n i o n  

Me m b e r s  o f  t h e  U n i o n  

M i e m b r o s  o e  l a  U n i ô n

i
P a r t i e  d u  p r o j e t  d e  l i s t e  ( v o i s  A n n e x e  1 )  

P a r t  o f  t h e  d r a f t  l i s t  ( s e e  A n n x e  1 )  

P a r t e  d e l  p r o y e c t o  o e  l i s t a  ( v é a s e  A n e x o  1 )

E N S E M B L E  
WHOLE L I S T  

C O N J U N T O
A B C 0 E F G H 1 J K D I V E R S  

M l S C .  
0 1  V E R S O S

P a n a m a 54

P a r a g u a y 55 s s a 5 5 . 2

P a y s - B a s ,

S u H t N A M ,  E T C <1

5 G  • 5 6 . 1  • 5 8 . 2 5 6 a

5 6 . 2

5 6 , 2

P É R O U 57

P H I L I P P I N E S  

( R é p .  o e s )

58 5 8 . 1  (R)

P O L O G N E  

{ R é p ,. d e )

5 9 5 9 . 1

5 9 . 2
59 .1 5 9  a

P o r t u g a l 6 0 6 0 , 2 6 0 . 2 6 0 . 2 6 o a
60,-2

6 0 , 1

6 0 , 2

6 0 . . 2 6 o a

6 0 , 2

Ma r o c  e t  Tu n i s  j e  

( P r o t .  f r a n . )

Y o u g o s l a v i e  

( R é p ,, p .  f , de )

61

62

61 ; 3  

6 2 , 3

6 1 . 3

6 2 ,3 -

6 1 , 2
6 U 3

62 J  
6 2 . 3

6 1 . 3

6 2*3

6 i a  
6 i  : 3  

6 | . 5
62 ,1
6 2 , 3

6 1 . 3

6 2 . 3

6 i a
61*3

6 2 . 3

6 1 . 3

•

61*4

6 2 * 2

U k r a i n e  

( R é p . s . s .  o 1 )

63 6 3 *3
6 3 ,4

63*1 63*2 6 3 , 3 6 3 , 3

R h o o é s i e  o u  S u o 64 6 4 . 2 6 4 a 64 a 64 .1

R o u m a n i e  
( R é p .  p o p * )

6 5 65*1
6 5 . 2

6 5 .1 6 5 a

R o y a u m e - U n i ,

e t c .

6 6 6 6 . 1

6 6 . 2

6 6 * 1 6 6  a  

6 6 . 2

66  J 6 6 . 1 6 6 a 6 6 . 1 6 6 . 1

T h a Y l a n o e
\

67

S u è d e 6 8 6 8 , 1 6 8 . 1 6 8 . 1 6 8 a 6 8 a 6 8  J 6 8 a 6 8 . 2 ( N )

S u i s s e

( C o N F É D . )
69 6 9 . 2

6 9 . 3
69*3 6 ? * 3 6 9 a

69*3
6 9 . 3 6 9 *3

S y r i e n n e

( R é p „ )
70

T c h é c o s l o v a q u i e 7 1 7 U Î

71*2
7 1  a 7 i a

T e r r i t o i r e s  

d e s  E t a t s - U n i s

T u r q u i e

72

73 73 a

V O f R  )
SE E J 29
V É A S E )



M e m b r e s  .p e  . l ' U n i o -n P a r t i e  o u  p r o j e t  o e L I S T E ( v o i r  A n n e x e  1 )

ÜJEM0ER3 0 F  T HE  U N I O N P a r t  o f  t h e  o r a f t  L i s t ( s e e  A n n e x  1 )

M i e w s r o s ' d e  l a  Un ! 6 » P a r t e  d e l  p r o y e c t o  o e  l i s t a  ( v é a s e  A n e x o  1 )

> • -  " ......... ' E NS EMBL E  
WHOLE L I S T  

C ON J U N T O
A ■ 8 C  ; 0 E F -• G H • i J K

0 1 VERS  
M l S C ,  

0 1  VERSOS

U w l O M ’ DE L ' A F R I Q U E 7 4 ‘ 7 4 , 3 7 4 . 2 7 4 , 2 7 4 . 2 7 4 , 2 ‘. 7 4 . 2 7 4 . 2 7 4 J ( R )
DO Sut ^  E T C ,

U n i ON DES 7 5 7 5 , 3 7 5 . 1 7 5 . 2 7 5 . 3 7 5 , 3

R E P U B L I Q U E S
s o c T h i s t e s
S O V t F T i ^ ü E S

7 5 , 4 » *
U r u g u a y 76 7 6  J 7 6 . 4 7 6 . 2 7 6 . 3

(RÉPss o r ,  o e  l ‘ ) 7 6 , 3

V é n é z  u é l â 77 7 7 .4 7 7 . 1 7 7 . 4 7 7 e 2 ( R )

( E t a t s - U n t s  o e ) 7 7 , 4 7 7 . 3 { R )

Y é m e n 78

J a p o n 7 9 7 9 . 1 79 .1 7 9 , 2 7 9 . 3

I s r a ë l 80
( E t a t  d 1)

C e y l a n 81 8 1 .1 8 1 .1  
8! , 2

8 1 . 3

S o u r c e s  e x t é r i e u r e s  à l ’ U n i o n .
S o u r c e s  o u t s î d e  t h e  U n i o n

F u e n t e s  à j e n a s  a l a  U n ï 6 n

A l l e m a g n e 83 8 3 1 -
( Z o n e  b r i t . ) 'j |
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( 2 )

ALBANIE 

(République Populaire d ’ )

Le 15 fé v rie r  1951 
(publié dans la  n o tif ic a tio n  N° 618)

Commentaires sur ? l ’ensemble du p ro je t de l i s t e

Référence vos le t t r e - c i r c u la ir e  9*6/ 764. du 1/+ octobre 1950? e t  
télégramme 157/18? du 18 novembre 1950 Stop

Nous avons l ’honneur de vous informer que la  s itu a tio n  ac tu e lle  
concernant le s  fréquences? créée par le s  p ro je ts  de plans préparés par le  
Comité P roviso ire  des Fréquences (G#P.F,)? par .la  Gonférence adm inistrative 
des radiocommunications aéronautiques e t  le s  p ro je ts  de plans é ta b lis  par 
la  Conférence adm inistrative pour la  Région 1 ne peut ê tre  résolue que par 
la  Conférence adm inistrative ordinaire? seule compétente pour apporter des 
m odifications au Règlement des radiocommunications e t é ta b lir  de nouvelles 
bases pour le s  travaux r e l a t i f s  à l ’élaboration  d ’une l i s t e  équitable e t 
acceptable pour tcus le s  Membres de l ’Union Stop Toute adoption des p ro je ts  
préparés e t tou te  décision contra ire  aux principes de la  Conférence d 'A tlan
t i c  City e t  dans l ’in té rê t  des Etats-Unis? de la  Grande-Bretagne e t de la  
France aura ien t comme-résultat d ’a ffe c te r  le s  services aéronautiques? de 
radiod iffusion? de communications radiotélégraphiques? radiotéléphoniques, 
e tc . Stop

Nous vous prions de vouloir bien p o rte r ce qui précède à la  con
naissance de tous les  Membres de l ’Union par la  voie d ’une prochaine n o ti
f ic a tio n  du S e c ré ta ria t général *

N° 2 .1
C.A» Rés* 200



13*

(3)

ARABIE SAOUDITE

L© 21 ju in  1950.

Commentaires su rs A

Me ré fé ra n t à votre l e t t r e  c irc u la ire  N° 20/20 du 10 f é 
v r ie r  1950, j 1©! l*honneur de vous informer que le s  fréquences du se r
v ice mobile aéronautique du Royaume d*Arabie Saoudite sont 7920 e t  
6$10 k c /s .

Les fréquences de service sont 7920, 6510 k c /s , 12812 e t
13120 Mc/s.
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(4)

ARGENTINE

(REPUBLIQUE)

N° 4 .1  Le 30 mai 1950

En raison  re ta rd  réception dernières p a rtie s  travaux C#P*F* 
A dm inistration argen tine  reg re tte  f a ire  p a rt im possib ilité  formuler 
ses observations sur p ro je t plan dans le s  d é la is  fixés  par Résolu
tio n  154 Conseil Adm inistration Stop Cependant le  fe ra  dès que 
possib le  +
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N° 4.2 Reçu le  13 mars 1951
C.A. Rés. 200

Commentaires sur, : A, B, C, D, I

Référence Résolution 200 CA/5 Stop Commentaires de l ’Adm inistration 
argentine : plans service mobile aéronautique R e t OR acceptables sans 
m odifications Stop Plans service mobile maritime s ta tio n s  cô tiè res  
radiotélégraphiques e t radiotéléphoniques : accep tation  sous réserve de 
m odifications qui n ’a ffec ten t pas la  s tru c tu re  générale de ces plans Stop 
Bandes a llo ca tio n  régionale au-dessous de 4 000 kc/s : coordination des 
l i s t e s  n’ e s t pas encore achevée Stop Bande 14-150 kc/s acceptable sans 
m odifications Stop Pour les  autres plans du C.P.F. nous nous abstenons 
pour le  moment de formuler des commentaires Stop Vous envoyons par avion 
note e t commentaires d é ta il lé s  +

N° 4« 3 Le 12 mars 1951
C.A. Rés. 200

Commentaires su r. ï A, B, C, D, I

Conformément à la  demande exprimée par. le  Conseil d ’adm inistration  de 
l ’U .I.T . dans sa Résolution N° 200/CA/5, j ’a i  l ’honneur de vous envoyer 
le s  observations e t  commentaires que suggèrent à l ’Adm inistration argen
tin e  le s  plans qu’ont élaborés les  diverses conférences e t réunions de 
l ’Union en vue d’é ta b lir  ime nouvelle L iste in te rn a tio n a le  des fréquences.

En ce qui concerne les  plans du serv ice mobile aéronautique des caté
gories R e t OR, notre Adm inistration e s t disposée a le s  accepter sans 
m odifications,

Quant aux plans pour le s  s ta tio n s  cô tiè re s  radiotélégraphiques e t rad io - 
téléphoniques , l ’Adm inistration argentine e s t  disposée à le s  accep ter, sous 
réserve , to u te fo is , des m odifications proposées dans le s  commentaires dé
t a i l l é s  c i - jo in t s .  Les changements proposés ne m odifient pas la  s tru c tu re  
générale de 'ces plans e t nous le s  considérons comme trè s  raisonnables e t 
pleinement ju s t i f i é s .  Dans cet ordre d ’ idées, i l ’convient de signa le r -  
comme le  p réc isen t d’a il le u rs  nos commentaires d é ta il lé s  -  que l ’acc ro is
sement incessan t de notre f lo t te  marchande au long cours e t  de cabotage, 
en tra îne , parallèlem ent à l ’ extension des serv ices argentine de navigation 
( f a i t  no to ire  dans le  monde e n tie r ) ,  l ’expansion des radiocommunications 
du service mobile maritime « En conséquence de ce même f a i t ,  nous avons 
modifié la  puissance des appareils en serv ice  que nous avons déclarés dans 
la  l i s t e  de demandes soumise à A tlan tic  C ity, en 1947.

Quant aux p a rtie s  du spectre  au-dessous de 4 000 k c /s , dont le s  a llo ca 
tions sont rég iona les, notre Adm inistration f a i t  en ce moment les  plus 
grands e ffo r ts  pour coordonner les l i s te s  nationales conformément aux déci
sions de la  Conférence pour la  Région 2, Washington, 1949* Nous estimons 
que c e tte  coordination sera terminée à temps pour la  Conférence ex trao rd i
n a ire .

A l ’ exception de la  bande 34-150 k c /s , que nous jugeons acceptable 
sans m odifications e t qui constitue un problème complètement indépendant 
de ce lu i qui se pose pour les  bandes au-dessus de 4 Mc/s, l ’A dm inistration
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argentine  ne peut f a ir e  en ce moment aucun commentaire sur le s  au tres 
plans é ta b lis  par le  Comité P rov iso ire  des Fréquences.

Service mobile maritime :

Commentaires r e l a t i f s  aux plans é ta b lis  pour les  s ta tio n s  en tières 
radiotélégraphiques e t radiotéléphoniques

I  -  Commentaire général s
L*augmentâtion incessante du tonnage de notre f lo t te  marchande 

au long cours e t de cabotage a en tra în é , parallèlem ent à l ’extension des 
serv ices de navigation, l ’ expansion des radiocommunications du service 
mobile maritime i, Cette expansion a obligé notre Adm inistration à m odifier 
la  puissance des appareils  en serv ice  que nous avons déclarés dans la  l i s t e  
des demandes soumises à A tlan tic  C ity en 1947.

L’acceptation des plans é ta b lis  pour les s ta tio n s  cô tiè res  rad io 
télégraphiques e t  radiotéléphoniques e s t  donc subordonnée aux m odifications 
proposées.

Les m odifications correspondant aux. lia iso n s  A091 (1 ), (2)^ e tc . 
du plan rad io  télégraphique ont t r a i t  à des demandes soumises à A tlan tic  
C ity comportant des puissances de 1,5 hW qu i, dans quelques cas, ont é té  
considérées par1 erreur comme é tan t de 0 ,1  kW.

Les m odifications c itée s  en premier l ie u , de même que c e lle s  qui 
précèdent, ne changent pas la  s tru c tu re  générale du pian, e t  nous le s  ju 
geons comme trè s  raisonnables e t pleinement ju s t i f ié e s .

I I  -  Commentaires d é ta i l lé s  :

M  -  3 -

Note : Les commentaires d é ta il lé s  annexés à la  l e t t r e  précédente ont
été  c lassés dans un dossier r e l a t i f  au service mobile maritime 
qui se trouve à la -d isp o s itio n  de la  Conférence adm inistrative  
ex trao rd in a ire .
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AUSTRALIE (Fédération)

N° 5.1' le  11 ju i l l e t ' 1950

Commentaires su ri É, J .

Se ré fé ran t à la  Résolution N° 154 du Conseil dTadm inistration, 
in v ita n t le s  Adm inistrations à fou rn ir leu rs  observations e t  leu rs  proposi
tions sur le s  d iverses l i s t e s  de fréquences é ta b lie s  par le  C.P.F.. e t par 
le s  conférences régionales e t de serv ice, l'A dm in istra tion  australienne a 
l 1honneur de vous envoyer c i- jo in t  ses observations.

Les observations d é ta illé e s  ont t r a i t  seulement aux l i s te s  de f r é 
quences é ta b lie s  par le  C .P.F.; aucun commentaire n 'e s t  présenté s o i t  au 
su je t des l i s te s  é ta b lie s  par la  Conférence des radiocommunications aéronau
tiq u es, so it  au su je t de la  p a rtie  de la  l i s t e  du C.P.F. concernant le  se rv i
ce mobile maritime.

En ce qui concerne la  l i s t e  é ta b lie  par la  Conférence adm inistrative 
des radiocommunications pour la  Région 3, l ’Adm inistration australienne aura 
à soumettre certa ines propositions concernant des changements e t des addi
tions à apporter à c e tte  l i s t e  ; c e l le s -c i  seront présentées directement à 
la  Conférence de La Haye, . ,

Note ; Les observations e t commentaires d é ta i l lé s  jo in ts  à la  le t t r e
précédente ont été classés dans une sé rie  de dossiers dont chacun 
se rapporte à un service déterminé, à une bande p a r tic u liè re  ou à 
une Région donnée. Ces dossiers sont à la  d isp o sitio n  de la  Confé
rence Adm inistrative E xtraordinaire .

N° 5*2 ,1e 13 octobre 1950

Commentaires sur l 1 ensemble du pro.iet de l i s t e

Comme su ite  à ma l e t t r e  du 11 j u i l l e t  1950, j ' a i  l'honneur de vous 
adresser c i- jo in t  une l i s t e  supplémentaire d 'observations de mon Administra
tio n  sur le s  d iverses l i s t e s  de fréquences é ta b lie s  par le  C .P .F ., les  
conférences régionales e t le s  conférences de serv ice . Vous trouverez égale
ment c i- jo in t  quelques m odifications aux commentaires que je  vous a i précé
demment envoyés.

Dans ma l e t t r e  du 11 j u i l l e t  1950, je  vous avais exposé que 
l 'A u s tra lie  ne p ré sen te ra it pas pour le  moment de commentaires sur la  l i s t e  
des fréquences é ta b lie  par la  Conférence adm inistrative des radiocommunica
tions pour la  Région 3? son in ten tion  é ta i t  de le s  soumettre directement à 
la  Conférence de La Haye.
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Le renvoi de ce tte  Conférence nous a obligés à m odifier notre 
in ten tio n  prem ière5 aussi sommes-nous en t r a in  de rédiger le s  commentaires 
de l 'A u s tra lie  sur le s  assignations du p ro je t de l i s t e  des fréquences é ta b li 
pour la  Région 3. Ce tr a v a i l  sera probablement terminé b ien tô t, e t les  
renseignements voulus vous seront a lo rs transm is.

(5) -  2 -

Note; Les observations e t commentaires d é ta i l lé s  jo in ts  à la  l e t t r e  précé 
dente ont é té  c lassés dans une sé rie  de dossiers dont chacun se 
rapporte à un service déterminé, à une bande p a r t ic u liè re  ou à une 
Région donnée. Ces dossiers sont à la  d isposition  de la  Conférence 
Adm inistrative E x trao rd ina ire ,
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N° 5*3 le  B décembre 1950
C.A. Rés. 200

Commentaires su r: A, B, C, E, F e t J

Comme su ite  à la  requête f ig u ran t à l'Annexe 15 à votre l e t t r e  
9,6/764 du 14 octobre 1950, j ' a i  l'honneur de vous communiquer c i- in c lu s  
le s  d é ta ils  demandés aux a linéas a) e t b) de ce tte  requête.

• Je vous rappelle  que, dans mes l e t t r e s  des 11 j u i l l e t  e t 13 octobre 
1950 j ' a i  signalé que l 'A u s tra lie  ne p ré sen te ra it pas de commentaires sur 
le  p ro je t de l i s te  des fréquences é ta b li  par la  Conférence pour la  Région 3, 
notre in ten tion  é tan t de le s  soumettre directement à la  Conférence adminis
t r a t iv e  ex traord inaire  des radiocommunications qui devait commencer ses 
travaux à La Haye en septembre d e rn ie r. Ce re ta rd  é ta i t  dû à notre d é s ir  
de d iscu te r certa in s  aspects de ce p ro je t de l i s t e  avec des rep résen tan ts 
de l'A dm inistration  de la  Nouvelle-Zélande avant de soumettre des commen-, 
t a i r e s  à l ’examen de la  Conférence ex trao rd in a ire .

Ces discussions ont maintenant eu l ie u  e t i l  en ré su lte  que 
l ’Adm inistration néo-zélandaise a l 'in te n t io n  de demander que d ’importants 
amendements soient apportés à la  l i s t e ;  to u te fo is , ces amendements n 'au ron t 
que peu ou pas d 'e f f e t  sur le s  services exp lo ités par le s  adm inistrations 
au tres que l 'A u s tra lie .

Les commentaires de l 'A u s tra lie  r e l a t i f s  à la  l i s t e  pour la  Région 3 
sont contenus dans l'Appendice 1 c i - jo in t ,  mais nous tenons à souligner que 
le s  commentaires r e l a t i f s  à d ’autres fréquences que c e lle s  de la  bande ré se r
vée à la  rad iod iffusion  sur ondes moyennes (535 -  1 605 kc/s) pourraien t 
ê tre  modifiés ultérieurem ent à la  su ite  de nos négociations avec la  Nouvelle- 
Zélande ,

L’A ustra lie  n ’a pas de commentaires d é ta il lé s  à p résen te r au su je t 
des p ro je ts  de plans r e l a t i f s  aux serv ices mobile maritime e t  mobile aéro
nautique. Nous pouvons accepter la  mise en vigueur de ces deux plans sous 
réserve que des transform ations majeures n ’a ffec ten t pas le s  services 
a u s tra lie n s .

Nous vous avons déjà communiqué des commentaires d é ta i l lé s  au su je t 
des bandes t r a i té e s  par le  C.P.F, entre 3 900 e t 27 500 kc /s , mais nous vous 
serions obligés d ’y a jou ter ce qui s u i t ;

a) Liaison N° AT 22 (F isk v ille  -  Perth) -  Nous considérons que
l 'é c a r t  entre le s  fréquences 10 906 e t 18 651 kc/s du jeu  de
fréquences assigné à ce tte  l ia iso n  e s t trop  grand pour perm ettre 
une exp lo ita tion  sa tis fa is a n te .

b) Liaison N° HT 37 (Samarai -  Port Moresby) -  Nous désirons que
ce tte  l ia iso n  s o it  tran sfé rée  de la  bande 7 300 -  8 195 kc/s
à la  bande 9 040 -  9 500 kc/s*

* Publiées respectivement sous le s  Nos. 5*1 e t 5*2
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c) Liaison N° AT 77 (Townsville -  Darwin) -  Nous désirons que 
c e tte  lia iso n  so it tran sfé rée  de la  bande 7 300 -  8 195 kc/s 
à la  bande 6 765 -  7 000 kc/so

Nous présentons le s  commentaires généraux suivants conformément à 
la  demande fig u ran t à l ’a linéa  b) de l'Annexe 15î.

Bien que nous considérions comme non sa tis fa isa n te s  
certa ines ca rac té ris tiq u es  des plans que nous avons 
déjà signalées à l'U .I.T *,- nous estimons que, sans 
qu’i l  so it  besoin d !y apporter d ’importants changements, 
ces plans pourraien t ê tre  modifiés a fin  de s a t is fa ir e  
le s  besoins.

Aucun plan n ’a été  é ta b li .

Les plans correspondant à ces bandes ne peuvent mal
heureusement ê tre  rendus acceptables qu’à la  su ite  de 
m odifications majeureso Nous ne pouvons pas accepter 
leu r  mise en vigueur sous leu r forme a c tu e lle . ■

/

Nous acceptons la  mise en vigueur de ces plans sans 
m odifications im portantes. .

Bien que le  plan n ’a i t  pas été achevé fau te  de temps, 
nous estimons que s i  c e tte  bande é ta i t  tra i té e .s e lo n  
le s  procédés adoptés pour le s  bandes S, U- e t V, i l  
s e r a i t  possible d ’é ta b l i r  un plan acceptable.

En ce qui concerne le s  lia iso n s  austra liennes, nous 
estimons que des plans acceptables pourraient ê tre  ’ 
é ta b lis  sans qu’i l  s o it  nécessaire d ’apporter d ’impor
tan tes  m odifications au t r a v a il  déjà accompli.

Nous pourrions accepter la  mise en vigueur des plans 
é ta b lis  s i  de légères m odifications leu r é ta ie n t 
apportées. ■

Nous fa isons le  nécessaire pour pouvoir vous communiquer avant la  
d a te -c ib le  du 31 jan v ie r 1951 le s  renseignements demandés aux alinéas c) e t
d ); le s  renseignements r e l a t i f s  au contrôle des émissions demandés à 
l ’a lin éa  e) vous seront transmis chaque mois selon le  d é s ir  du Conseil 
d ’adm in istra tion .

Notes Les observations e t commentaires d é ta il lé s  jo in ts  à la  l e t t r e
précédente ont été  c lassés dans une série  de dossiers dont chacun 
se rapporte à un service déterminé, à une bande p a rtic u liè re  ou à 
une Région donnée. Ces dossiers sont à la  d isposition  de la  
Conférence Adm inistrative E xtraord inaire .
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II I
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n L
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n N
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ti cc
»» dd
n ee
n f f



(7)

2 1 .

BELGIQUE

N° 7.1  Le 31 mai 1950

Commentaires sur : A. C. P. E e t F

J ’a i  1*honneur de vous fa ir e  parvenir c i- jo in te s , sous forme 
de fich esj le s  remarques d© 1 {Adm inistration belge au su je t des fréquences 
qui lu i  sont a ttr ib u ées  dans le  p ro je t de L is te  du C.P.F.

En complément à ces remarques, je  crois u t i l e  de vous fa ire  
p a rt de l a  communication reproduite ci-dessous* qui m'a é té  adressée par 
la. Régie des y -des Aériennes de Belgique (RVA) î

nJ 'a t t i r e  votre a tten tio n  sur le s  besoins ac tuels  du service 
fixe  aéronautique belge, qui peuvent s - é ta b lir  comme s u i t ,  
d*après le  plan f in a l  de l'OACI î

1. C ircu it B ruxelles-Léopoldville -  Duplex en radiotélétyp©
par déplacement de f r é 
quence.

2. Réseau de secours -  une fréquence dans chacune des bandes
' 6, 8, 11 e t 17 Mc/s -  Radiotélé

graphie Al -  a ttr ib u tio n  sur une base 
mondiale.

La RVA se réserve le  d ro i t ,  pendant l a  période interm édiaire 
précédant 1*application du plan f in a l ,  e t sous réserve de 
l 'a c co rd  des Administrations in té ressées , de p a rtic ip e r  aux 
groupes du réseau fixe  aéronautique, dont la  desserte  à Bru
xe lles s e r a i t  nécessaire pour l'écoulem ent du t r a f i c ,  dans le s  
lim ites  de temps recommandés par l'OACI."

Nota : Les observations e t commentaires d é ta il lé s  contenus dans le s
fiches jo in te s  à la  l e t t r e  précédente ont é té  c lassés dans une 
sé rie  de dossiers dont chacun se rapporte à un serv ice d é te r
miné, à une bande p a r tic u liè re  ou.à une Région donnée. Ces 
dossiers sont à l a  d isposition  de l a  Conférence Adm inistrative 
E xtraord inaire .
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N° 7.2 le  8 décembre 1950
C.A. Rés. 200

Commentaires su r : l ’ensemble du p ro je t de l i s te

Conformément à mon télégramme du 27 novembre d ern ie r, e t pour 
répondre à l ’in v ita tio n  du Conseil d 'adm in istra tion  de l ’Union, j ’ai 
l ’honneur de vous transm ettre le s  commentaires e t le s  remarques de 
l ’Adm inistration belge au su je t des plans d ’assignation de fréquences 
p résen tés:

I  -  Bandes de fréquences au-dessous de L 000 k c /s .
Les d ivers plans é ta b lis  peuvent ê tre  adoptés t e l s  qu’i l s  sont 

p résen tés, c ’e s t-à -d ire , à condition que le  Plan de la  Radiodiffusion de 
Copenhague ne so it  pas remis en discussion e t sous réserve dés remarques 
d ’ordre général formulées au l i t t é r a  a) du paragraphe suivant e t concernant 
to u te s  le s  fréquences du service mobile aéronautique R.

I I  -  Plans d ’assignations des fréquences é ta b lis  pour le  service 
mobile aéronautique.

a ) Service mobile aéronautique R.
Le plan de la  Conférence de Genève (R) peut ê tre  accepté en ta n t
que le  plan ”d ’a ttr ib u tio n ” à des 11 zones de routes aériennes” .

I l  e s t to u te fo is  désirab le  que la  Conférence ex traord inaire  
des radiocommunications ne fasse  pas d ’assignations ind iv idue lles 
à des s ta tio n s  déterminées, mais qu’e llë  permette à l ’O.A.C.I. de 
f ix e r  le s  assignations ind iv idue lles dans le  cadre du plan d ’a t t r i 
bution aux ”zones de rou te” au fu r  e t à mesure des besoins du 
t r a f ic  aérien .

b) Service mobile aéronautique OR.
. Le plan de la  Conférence de Genève (OR) peut ê tre  accepté.

e) Service fix e  aéronautique.
La l i s t e  de ces fréquences peut ê tre  acceptée s i  une fréquence 
supplémentaire vers 7,5 Mc/s e s t  mise à notre d isp o sitio n  pour le s  
lia iso n s  de jour Bruxélles-Prague-Zurich.

De p lus, la  Belgique désire  obtenir le s  fréquences communes du 
service fix e  aéronautique demandées par l ’O.A.C.I.

-  Plans d ’assignation  de fréquences pour le  service mobile m aritime.

a ) S ta tions cô tiè re s  rad io télégraphiques.
La l i s t e  présentée e s t  acceptable en principe.

b) S ta tions c ô tiè re s  radio télénhoniaues.
Le plan ne présente pour la  Belgique que des fréquences en partage 
avec des pays voisins e t des s ta tio n s  voisines à puissances de lo in  
supérieures.

Son acceptation re s te  subordonnée à des ententes avec ces pays 
perm ettant un partage équitable dans le  temps.
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IV -  Bande E (3 950 -  L 000 k c /s ) .

Le plan présenté ne prenant pas en considération le s  demandes de la  
rad iod iffusion , nous ne pouvons pas prendre p o sitio n .

V -  Plans d ’.assignation,des fréquences, entre  L 000 e t  27 500 k c /s .

a) Service de la  Radiodiffusion.
Aucun commentaire ne peut ê tre  f a i t ,  le s  conférences re la tiv e s  à ce 
service n 'ayan t pas abouti.

b) Service f ix e .
Les besoins de notre service f ix e  ne se ra ien t pas couverts s i  le s  
plans d ’assignation  de ces fréquences devaient ê tre  appliqués t e l s • 
qu’i l s  sont p résen tés. A notre av is l 1ensemble de ces plans e s t 
inacceptable e t  ne po u rra it se rv ir  de base à l ’établissem ent de la  
nouvelle l i s t e .  ,

(7) -  3 -
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE

n° s a Le 22 mai 1950

Comme n ta ir  e a. ins ur JiA

J* a i V honneur de porter à votre connaissance que le  point de vue de 
1*Adm inistration des télécommunications de la  R^S03C. de B iélorussie 
au su je t de la  question soulevée dans votre l e t t r e  c irc u la ire  N° 20/20, 
du 10 fé v rie r  1950, a été exposé par notre délégation à la  30e séance 
p lén ière  de la  conférence aéronautique, document aér/2  N° 162, e t que c 
point de vue ne s 1e s t  pas modifié +

J*a i 1Thonneur de porter à votre connaissance que le  point de vue do 
1’Adm inistration des télécommunications de la  R„S*S* de B iélorussie 
au su je t de la  question soulevée dans votre l e t t r e  c irc u la ire  N° 20/30, 
du 2 mars 1950, a é té  exposé par notre délégation aux 32e e t 34s séances 
p lén ières du C«P*F*, e t  que ce point de vue n’a pas changé -r

N° 8*3 Le 19 ju in  1950

Commentaires sur r D» E e t 1!ensemble du projet  de l is te ?

En réponse à vos l e t t r e s  c irc u la ire s  20/45, 20/59 e t télégramme 92/2? la  
délégation  de l f tJoR*S0S« au Comité Provisoire des Fréquences a à maintes 
rep rise s  déclaré que le  Comité av a it to r t  d1u t i l i s e r  le s  principes e t 
méthodes qu’i l  a adoptés ; e l le  a également signalé  qu’e lle  no pourrait 
accepter la  l i s t e  a in s i élaborée* La position  dos Administrations des 
communications de l l U*R*SoSt> e t des Républiques so c ia lis te s  soviétiques 
d'Ukraine e t de B iélorussie  vis-à*»vis do la  l i s t e  qui a été préparée re s te  
inchangéeo Quant aux plans préparés dans les conférences régionales e t  
sp éc ia le s , notre position  a é té  exposée assez longuement dans les  déclara
tio n s  fa i te s  par le s  délégations soviétiques à ces conférences ••!-

N° 8.2 Le 22 mai 1950
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N° 8,4. 1g 17 janv ier 1951
C,A, Rés, 200 (publié dans la  N o tifica tion  N° 617)

Commentaires sur : l 1ensemble du p ro je t de l i s t e

Comme su ite  à votre communication c irc u la ire  N° 9 .6/ 764. du 14- octo
bre 1950, e t au télégramme N° 157/18 du 18 novembre 1950, l ’Adm inistration 
des communications posta les e t  é lec triques de la  République so c ia lis te  
soviétique de B iélorussie  a l ’honneur de po rter à votre connaissance ce 
qui s u i t  :

Au Comité Provisoire des Fréquences, a in s i qu’à la  Conférence admi
n is tra t iv e  des radiocommunications de l a  Région 1 e t  à l a  Conférence in te r 
nationale  des radiocommunications aéronautiques, l a  Délégation de la  Répu
blique so c ia lis te  soviétique de B ié lo ru ssie , insp irée  par le  d é sir  de déve
lopper e t  de renforcer l a  co llaboration in te rn a tio n a le  dans le  domaine des 
radiocommunications, a indiqué à p lusieu rs rep rises  que le s  méthodes sans 
fondement sc ien tifiq u e  e t  le s  principes partiaux  sur lesquels é ta ie n t basés 
le s  travaux des Conférences chargées d ’é ta b l i r  des p ro je ts  de plan de répar
t i t i o n  des fréquences ne permettent pas d ’élaborer une L iste  in te rn a tio n a le  
des fréquences qui s a t i s f e r a i t  lo s besoins en fréquences de tous le s  pays 
Membres de l ’Union in te rna tiona le  des télécommunications Stop La Déléga
tio n  de la  République so c ia lis te  soviétique de B iélorussie  a proposé d ’ac
cepter comme base r é a l is te  e t  ju s te  pour l ’établissem ent de la  nouvelle 
l i s t e  des fréquences le s  l i s t e s  de. Berne de 1939 qui r e f lè te n t  le s  néces
s i té s  ré e lle s  e t  le s  besoins des pays en fréquences e t  qui ont f a i t  leu r 
preuve au point de vue pratique au cours de nombreuses années d ’exp lo ita 
tio n  Stop

La Délégation de l a  République so c ia lis te  soviétique de B iélorussie  
a a t t i r é  l ’a tten tio n  des Membres de l ’Union sur le  f a i t  que le s  travaux 
d ’élaboration  du p ro je t de la  L iste in te rn a tio n a le  des fréquences s ’orien
te n t  d ’une façon qui n ’a rien  de commun avec les  p rincipes de l a  collabo
ra tio n  in te rna tiona le  e t  ont pour but de procéder à une re d is tr ib u tio n  des 
fréquences effectuée dans l ’in té rê t  des E tats-U nis, de l a  Grande-Bretagne 
e t  de la  France Stop L’analyse des p ro je ts  de plans de ré p a r t it io n  des 
fréquences qui ont été soumis confirme ces considérations Stop

1, A insi, selon le  p ro je t de plan élaboré par le  Comité Provisoire 
des Fréquences, 39$ de toutes le s  fréquences qui doivent ê tre  rép a rtie s  
sont destinées à t r o is  pays î le s  E tats-U nis, la  Grande-Bretagne e t la  
France, a lo rs  que tous le s  au tres pays du monde ne se voient accorder que 
6l% des fréquences Stop En vertu  de ce p ro je t, 17,2 % du nombre to ta l  des 
fréquences sont destinés aux 'E tats-U nis, 10,8 $ à la  Grande-Bretagne e t  
11$ à l a  France, a lo rs  que l ’on n ’accorde à l ’Union soviétique que 4-,l %>
à l a  Chine A,9 % e t  à l ’Inde 3,7 % de la  to ta l i t é  des fréquences, ce qui 
ne répond aucunement aux nécessités ré e lle s  de ces pays, au ch iffre  de ces 
populations e t à la  superfic ie  de leu r t e r r i to i r e  Stop Le nombre de f r é 
quences prévu pour le s  E tats-U nis, l a  Grande-Bretagne e t  l a  France en ver
tu  du p ro je t du C,P,F, a augmenté'par rapport aux l i s t e s  de Berne, a lo rs 
que le  nombre de fréquences accordé à l ’Union des Républiques so c ia lis te s  
soviétiques, à la  Chine e t  à d ’au tres pays, a considérablement diminué Stop

2, Le p ro je t de plan préparé par l a  Conférence des radiocommunica
tio n s  aéronautiques ne t ie n t  pas compte, lu i  non p lus, des in té rê ts  des 
pays Membres de l ’Union des télécommunications Stop Conformément à ce 
p ro je t , la  moitié de toutes le s  fréquences du service R (navigation aérienne
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le  long des lignes rég u liè res) e s t accordé aux lignes d ite s  "lignes aérien
nes mondiales p rin c ip a le s” monopolisées par le s  E tats-U nis, a lo rs qu’on ne 
t ie n t  aucun compte des in té rê ts  du service aéronautique des au tres pays 
Membres de l ’Union Stop

3» Le p ro je t de plan accepté par une fa ib le  m ajorité  des pays re 
présentés à la  Conférence adm inistrative de l a  Région 1 e s t  en contradic
tio n  flag ran te  avec le s  s tip u la tio n s  du Règlement des radiocommunications 
e t  avec le s  Résolutions de la  Conférence d 1A tlan tic  City Stop Ce p ro je t 
ne r e f lé té  p a s .le s  in té r ê ts  des pays de l a  Région 1 e t  confirme 1*a ttr ib u 
tio n  des/fréquences dans l a  bande de 1900 à 2 000 kc/s aux s ta tio n s  du 
serv ice Loran, é ta b lie s  par le s  Etats-Unis e t  provoquant de graves b rou il
lages nu isib les  aux s ta tio n s  mobiles e t  f ix e s  des pays de la  Région 1 Stop 
On p o u rra it c i te r  encore bien des exemples semblables, mais ceux qui ont 
é té  c ité s  su ff ise n t pour conclure que la  to ta l i t é  des p ro je ts  de plans pré
pares pour ê tre  incorporés dans la  L iste  in te rnationale  des fréquences ne 
correspond pas aux in té rê ts  de tous le s  pays Membres de l ’Union e t ne sau
r a i t  ê tre , acceptée non seulement comme base de discussion, mais même en 
q u a lité  de documentation de t ra v a il  de la  Conférence ex traord inaire  des 
radiocommunications Stop C’e s t pour ce tte  raison que la  tâche de mise au 
poin t d é fin itiv e  des p ro je ts  élaborés dont a été  chargé le  Comité In te r
national d !Enregistrement des Fréquences e s t  sans objet Stop Quant'au 
Comité lui-même, le s  conditions nécessaires pour qu’i l  s o i t  à même d ’assumer 
le s  fonctions prévues par l ’a r t ic le  6 de l a  Convention n ’ex is ten t pas actuel
lement Stop L'unique issue de la  s i tu a tio n  a in s i créée ne peut ê tre  trou
vée que par la  prochaine Conférence adm inistrative des radiocommunications, 
qui représente l a  seule instance compétente pouvant'résoudre le s  problèmes 
l i é s  aux m odifications à apporter au Règlement e t é ta b lir  le s  bases sur 
le sq u e lle s  s e ra i t  éikiborée une l i s t e  acceptable pour tous le s  Membres de 
l ’Union Stop En mtine temps, l ’Administration des communications postales 

• e t  é lec triq u es de l a  République so c ia lis te  soviétique de B iélorussie se 
v o it obligée d ’a t t i r e r  l ’a tten tio n  des adm inistrations de tous le s  pays sur 
l a  v io la tio n  des p rincipes de la  Convention d ’A tlan tic  City e t  sur le s  suites 
graves que pourra it avoir l ’adoption d ’un p ro je t de . l is te  n o n -sa tis fa isan t 
pour le s  services de l ’av ia tion , de la  rad iod iffusion , des communications 
radiotélégraphiques e t  radiotéléphoniques, pour le s  services de secours 
etc* Stop

De son côté, - l’Administration des communications posta les e t  é lec
tr iq u e s  de la  République so c ia lis te  soviétique de B iélorussie déclare que, 
de même qu’e lle  l ’a f a i t  jusqu-à p résen t, e l le  continuera de s ’in sp ire r 
des p rincipes du respect des in té rê ts  de tous le s  pays Membres de l ’Union 
in te rn a tio n a le  des télécommunications e t  collaborera avec tous le s  pays qui 
d ésiren t sincèrement é ta b l i r  une nouvelle L iste  in te rna tiona le  des fréquen
ces sa tis fa isa n te  pour tous le s  pays Stop

Nous vous prions de bien vouloir porter ce qui précède à la  con
naissance de tous le s  Membres de l ’Union dans la  prochaine n o tif ic a tio n  du 
S e c ré ta ria t Général *

26 *
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BIRMANIE

N° 9 ,1  Le 13 mai 1950

Commentaires sur : C

Je remarque que le s  besoins de l a  Birmanie n o t if ié s  par ma 
l e t t r e  H° ENG/X-18 du 25.11,1949 n ’ont pas é té  e n reg is tré s? mais que 
uniquement deux au tres a ttr ib u tio n s  de fréquences dans le s  bandes des 
6 Mc/s e t  des 12 Mc/s ont été indiquées comme n o tif ié e s  0 Cela e s t 
inexact#

J ’a i l ’honneur de déclarer .que la  seule s ta tio n  cô tiè re  de 
Birmanie? Radio Rangoon XYR? a été explo itée après l a  guerre depuis 
janv ier 194&? e lle  u t i l i s e  en f a i t  e t se propose de' continuer à u t i l i 
ser le s  fréquences no tifiées?  à savoir 4200 kc/s? 8400 kc/s? 12600 kc/s 
e t  16800 kc/so I I  e s t en e f fe t  indispensable que nous disposions de 
quatre fréquences en re la tio n  harmonique à raison d ’une par bande*
Nous sommes disposés à accepter l 'a t t r ib u t io n  de quatre au tres f ré 
quences en re la tio n  harmonique? à ra ison  d ’une par bande § à défaut 
d 'une t e l l e  a ttrib u tio n ?  je  dois réserver le  d ro it de l a  Birmanie à 
exp lo ite r ses s ta tio n s  cô tières sur le s  fréquences no tifiées*
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N° 9*2 Reçu le  20 décembre 1950
C.A* Rés. 200

Référence votre télégramme c irc u la ire  N° 157/18 du 21 novembre 
1950 Stop Pas de commentaires 4
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BULGARIE

(République Populaire de)

N° 12,1 Le 23 mai 1950

Commentaires su r : A

Référence l e t t r e  c irc u la ire  20/20 Stop Sur question 
fa isan t ob jet de l a  lo t t ro  ci-dessus j ' a i  l'honneur de vous fa iro  savoir 
que Adm inistration des Postes Télégraphes e t Téléphones de la  République 
Populaire de Bulgarie sou tien t entièrement opinion exprimée par la  Délé
gation soviétique à 30o séance p lén ière  Conférence aéronautique, document 
aer/2  na 162 + .

N° 12.2 Le 23 mai 1950

Commentaires sur,.,: C

Référence l e t t r e  c irc u la ire  20/30 Stop Sur question 
fa isa n t ob jet de la  l e t t r e  ci-dessus j ' a i  l'honneur de vous fa ire  savoir 
que Administration des Postes Télégraphes e t Téléphones de la  République 
Populaire de Bulgarie sou tien t entièrement opinion exprimée par la  Délé
gation soviétique aux 32e e t 34e séances p lén ières CeP.F.+

N° 12,3 Le 24 ju in  1950

Commentaires sur r D, E e t l'ensem ble du p ro je t de l i s t e

Référence c irc u la ire s  20/45 20/59 e t télégramme 92/2 
Stop Adm inistration de la  République Populaire de Bulgarie m aintient in 
changée son a tti tu d e  exprimée par son Membre na tio n a l relativem ent aux 
méthodes e t  principes so i-d isan t techniques erronés emplqyés comme base 
de t ra v a il  a in s i que l 'in a c c e p ta b i l i té  des p ro je ts  p a r t ie ls  de la  L is te  
in te rna tiona le  des fréquences en préparation au se in  du C.P.F. L’a t t i 
tude de 1 ' Adm inistration bulgare relativem ent aux p ro je ts  de l i s t e s  des 
fréquences préparés par la  Conférence pour l a  Région 1 e t au tres Confé
rences tenues sous l 'é g id e  de l 'U .I .T . re s te  également inchangée e t f i 
gure dans le s  déclarations en reg istrées par nos délégations respectives +
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N° 12*4 le  12 janv ier 1950
C.A0 Rés. 200 (publié dans la  N otification  N° 617)

Commentaires su r: L5ensemble du p ro je t de l i s t e

Référence votre le t t r e - c i r c u la ir e  9.6/764 du 14 octobre 1950 au 
su je t Conférence adm inistrative ex traord inaire  des radiocommunications e t 
votre télégram m e-circulaire 157/18 du 18 novembre 1950, notamment Résolution 
200 Conseil d ’adm inistration  Stop Administration de la  République 
Populaire de Bulgarie vous p rie  po rter à la  connaissance des pays Membres 
UIT ce qui su it :

A dm inistration bulgare représentée par sa délégation au CPF a in s i 
qu’à la  Conférence pour Région 1 e t à la  Conférence in te rn a tio n a le  des 
radiocommunications aéronautiques a indiqué que le s  méthodes de t ra v a il  
adoptées pour l ’établissem ent des p ro je ts  de plans de fréquences ne permet
te n t  pas d 'ab o u tir  à une l i s t e  des fréquences répondant aux in té rê ts  e t aux 
besoins en fréquences des pays Membres de l ’Union Stop Ces méthodes ne 
sont pas objectives parce qu’e lle s  ne tiennent pas compte des besoins ré e ls  
en fréquences de tous le s  pays Membres UIT Stop Adm inistration bulgare 
s 'in s p ira n t  d ’une é tro i te  co llaboration  in te rn a tio n a le  dans domaine des 
l ia iso n s  rad ioé lec triques a soutenu la  thèse consistan t à prendre comme 
base solide pour établissem ent de la  nouvelle l i s t e  des fréquences le s  
l i s t e s  de Berne de 1939* qui tiennent compte des besoins ré e ls  e t sont 
confirmées par la  longue pratique Stop Ce n ’est pas le  cas des p ro je ts  
de plans de fréquences dressés jusqu’à présent Stop Ainsi dans le s  p ro je ts  
élaborés par CPF, 39$ de toutes le s  fréquences sont assignés aux Etats-Unis 
Grande-Bretagne e t France, tand is que seulement 61$ sont assignés à tous 
le s  au tres pays du monde e n tie r , ce qui prouve que'de ce p ro je t les  t ro is  
pays ci-dessus, bénéfic ien t largement au détriment de tous le s  autres pays 
Stop Ce f a i t  e s t confirmé parce que aux Etats-Unis sont assignés 17,2 % de 
tou tes le s  fréquences a lo rs  que 4?9 % seulement sont assignés à la  Chine e t 
4 ,1  % à l'Union des Républiques S o c ia lis te s  Soviétiques Stop I I  e s t  
évident que aucun compte n ’a été  tenu que p a re il é ta t  de f a i t  ne correspond 
nullement aux besoins ré e ls  en fréquences des pays du monde, excepté U.S.A. 
Grande-Bretagne e t France, au nombre de leu r population e t à l ’étendue de 
leu r t e r r i to i r e  Stop

Selon p ro je t de plan préparé par Conférence in te rna tiona le  adminis
tr a t iv e  des radiocommunications aéronautiques la  m oitié des fréquences 
allouées au service sont destinées a desserv ir so it  d isan t lignes aériennes 
mondiales p rinc ipa les, qui sont placées sous dépendance des Etats-U nis, ce 
qui e s t  également au détrim ent des autres pays Membres UIT Stop

P ro je t de plan adopté par m ajorité peu importante par Conférence 
pour Région 1 e s t aussi favorable aux in té rê ts  des E tats-U nis, viole Règle
ment des radiocommunications e t Résolutions de la  Conférence A tlan tic  City, 
e t ,  en a ttr ib u a n t le s  fréquences de la  bande' 1 900 -  2 000 kc/s au système 
Loran, provoque des b rou illages aux s ta tio n s  'mobiles e t f ix es  de Région 1 
Stop

Tout ce qui précède conduit à la  conclusion que le s  p ro je ts  de 
plans 'préparés ne répondent pas aux in té rê ts  de la  grande m ajorité des pays 
Membres UIT, que ces p ro je ts  ne peuvent pas se rv ir comme base de discussion 
e t  comme documents de t r a v a i l  pour Conférence ex traord inaire  des radiocommu
n ica tio n s , e t par conséquent t r a v a il  confié IFRB est sans ob jet Stop
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Dans ce t é ta t  de choses le s  conditions nécessaires n fex is ten t pas pour que 
ce Comité puisse accomplir ses fonctions prévues à l 'A r t ic le  6 de la  
Convention Stop

Exposant to u t ce qui précède, Adm inistration bulgare e s t  amenée 
à conclure que seule la  Conférence ord inaire  des radiocommunications e s t 
compétente pour résoudre le s  problèmes l ié s  aux changements du règlement 
e t é ta b lir  le s  bases d 1 élaboration d'une l i s t e  respectan t pleinement le s  
in té rê ts  de tous le s  Membres UIT Stop La v io la tio n  des p rincipes c i-dessus 
a u ra it des conséquences graves sur le s  serv ices aéronautiques, la  rad io
d iffu sion , le s  communications radiotélégraphiques e t radiotéléphoniques e tc . 
Stop :

Adm inistration bulgare continuera à donner son aide à la  co llabora
tio n  in te rn a tio n a le  dans domaine des communications rad ioé lec triques +
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N° 13.1 Le 27 mai 1950

Commentaires sur i A.. C. E» F.

J* a i i*honneur de me ré fé re r  aux l e t t r e s  c irc u la ire s  
NoS 20/20, 20/30, 20/59, 20/72 e t  20/73 concernant, d*une p a rt le s  
mesures p rises  par l e  Comité Provisoire des Fréquences (C*F0F .)  en 
ve rtu  de la  Résolution d*Atlantic City re la tiv e  à 1!établissem ent 
de l a  nouvelle L iste in te rn a tio n a le  des fréquences^ d 'a u tre  part 
l a  d is tr ib u tio n  de l a  documentation é ta b lie  par le  CoP«F.

L*Administration canadienne t ie n t  à fa ire  le s  observa
tio n s  générales su ivan tes, au su je t des d iverses questions t r a i té e s  
dans l e s  l e t t r e s  c irc u la ire s  sus-mentionnées5 e lle  donne de p lus, 
annexés à l a  présente l e t t r e ,  des commentaires d é ta i l lé s  p rélim inaires 
concernant le s  assignations proposées dans la  bande 14 à 150 k c /s ,

le s  bandes du service mobile maritime 4063 -  4438 kc/s
6200 -  6525 kc/s
8195 -  8815 kc/s

12330 -  13200 kc/s
16460 -  17360 kc/s
22000 . -  22720 kc/s

lo s  bandes du service f ix e  4000 -  4063 kc/s (?)
4438 -  4650 kc/s (G)
4750 -  4850 kc/s (H)
4850 - kc/s (I)
5005 -  5060 kc/s (J).
9C40 -  9500 kc/s (Q)
9775 -  9995 kc/s (R).imoo -  11175 kc/s (s)

4L$975 -  12330 kc/s (u)
13360 -  14000 kc/s (V)
14350 -  14990 kc/s (W)

(X)17360 -  17700 kc/s
18030 -  19990 kc/s (z)
20010 » 21000 kc/s (aa)
21750 -  21850 kc/s (bb)
22720 -  23200 kc/ s (ce)
23350 -  25600 k c/s (ee)
26100 -  27500 k c / s (£f)

bandes pour le sq u e lle s  l e  C.P.F. a préparé des plans contenus*
a in s i que dans le s  bandes 11400 -  1X700 kc/s (T)

15450 -  16460 kc/s (X)
pour le sq u e lle s  le  C.P.F. a é ta b li  des plans é la rg is  qui sorten- 
peu des lim ite s  de la  portion  du spectre d isponible.
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1* Les d irec tiv e s  au C.PoF© qui f ig u ren t dans la  Résolution 
N° 154 du Conseil d !Administration ont é té  observées«

2* L1 Adm inistration canadienne se préoccupe vivement du f a i t  
que le s  demandes soumises au C.P.F. pour le s  bandes énumé
rées  c i-ap rès 'p résen ten t un volume t e l  que* même après l a  
”consolidation*1 effectuée par quelques A dm inistrations, i l  
n*a pas é té  possible  d1é ta b l i r  des plans contenuss
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En ra ison  du grand nombre de demandes à 
s a t is f a i r e  dans ces bandes, le  CôP.F* 
s*est borné à réd iger des rappo rts .

Le C.P.Fo a é ta b li  un plan é la rg i de partage 
des voies uniquement pour le s  l ia iso n s  de plus 
de 3000 km.

Le CoPaF* a élaboré un plan é la rg i pour c e tte  
bande©

La s itu a tio n  p a ra ît  to u t à f a i t  sérieuse  dans ces bandes e t ,  
de l*av is  do 1 !Adm inistration canadienne, la  Conférence ex trao rd ina ire  de
v r a i t  le s  é tud ier en to u t premier lieu,,

3* I l  semble que le  C.P.F© ne se s o i t  pas e ffo rcé , dans tous le s  
cas, d 1assigner aux lia iso n s  du service f ix e , le s  fréquences 
actuellem ent en usage e t  qui se trouvent dans le s  bandes 
allouées au service fix e  dans le  Tableau d* a llo ca tio n  des 
fréquences d*A tlantic City© P lusieurs grands réseaux canadiens 
sont a in s i  v is é s , e t  le s  fréquences actuellem ent u t i l i s é e s ,  
devraien t ne pas ê tre  m odifiées, à moins que cela  ne s o it  
absolument nécessa ire .

4* D*une manière générale, le s  assignations proposées par le  
C.P.F. dans le s  bandes du service mobile m aritim e, s itu ées 
en tre  4000 e t  2300Û k c /s , de même que dans l a  bande de 
14 à 150 k c /s , sont s a t is fa is a n te s , bien que quelques chan
gements so ient nécessa ires, en p a r t ic u l ie r  dans c e tte  der
n ière  bande©

5« Les commentaires d é ta i l lé s  p rélim inaires c i- jo in ts  ne con
tiennen t pas nécessairement tou tes le s  ob jections que peut 
é lever l fAdm inistration .canadienne au su je t des plans du 
C .P .F ., en p a r t ic u l ie r  dsns le  cas d*assignations de voies 
adjacentes à une même zone.

5060-5250 kc /s (K) )
)

5250-5450 kc /s  (L) )

5730-5950 kc /s  (N) ]
' ■ ■ )

6765-7000 kc /s  (0) j

)

7300-8195 k c /s  (P) j



3 4 .

(13) -  3 -

N® 13.2 Le l£ r août 1950.

Commé su ite  à ma le t t r e - â u  27 mai 1950, j ’ a i  l ’honneur de 
vous envoyer c i - jo in t ,  des commentaires additionnels sur le s  p ro je ts  de 
l a  nouvelle L is te  in te rn a tio n a le  desfréquences. ^

No ta gLes observations e t  commentaires d é ta il lé s  jo in ts  aux deux l e t t r e s  précé
dentes, ont é té  c lassés  dans une sé rie  de dossiers dont chacun se rapporte 
à Un service déterminé, à une bande p a rtic u liè re  ou à une Région donnée. 
Ces dossiers sont à la  d isp o sitio n  de la  Conférence Administrative Extra
o rd in a ire .
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N° 13.3 (Reçu le  23 novembre 1950)
C.A. Rés. 200

Commentaires su r ; A, B e t I

Référence 157/18s Recueil des Résolutions cinquième session 
Conseil d Tadm inistration pas encore reçu Stop Concernant demande I.F .R .B . 
vous informons pas d 'ad jonctions aux commentaires généraux e t  d é ta il lé s  sur 
plans C.P.F. fig u ran t dans le t t r e s  Adm inistration canadienne datées 27 mai 
e t 1er août * Stop Plans Conférence aéronautique sont acceptables en géné
r a l  sur base discussions Etats-Unis -C anada sur ZLA.RN Stop Prévoyons que 
coordination des l i s t e s  de fréquences du Canada pour bandes Région 2 au- 
dessous de 4 000 kc/s sera achevée le  31 janv ier prochain 4

* Publiées respectivement sous le s  numéros 13.1 e t 13.2
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(H)

N° 14.1

CHILI

L istes fréquences G.P.F* reçues 1er j u i l l e t  Stop 
jusqu*au 15 août pour 1*envoi de nos observations*

Le 11 j u i l l e t  1950 

Demandons d é la i
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CHINE

N° 15.1 Le 7 ju in  1950

Commentaires sur î A e t F ■

En accusant réception  de vos le t t re s -c i rc u la ire s  N° 20/20 du 10 fé v r ie r , 
20/30 du 2 mars, 20/45 du 16 mars, 20/59 du 6 a v r i l ,  20/72 du 28 a v r i l  e t
20/73 du 1er mai 1950, accompagnées de cinq exemplaires de leu rs annexes,
nous avons 1’honneur de vous fa ire  savoir que le s  au tres documents ayant 
t r a i t  aux le t t re s - c i rc u la ir e s  énumérées ci-dessus ne nous sont pas encore 
parvenus,

Faute de certa in s documents qui ont é té  re ta rd és dans leu r tran sp o rt, 
i l  ne nous e s t  pas possible de procéder à une étude complète de l ’ensemble 
du t r a v a i l ,  e t  encore moins de fa ire  des observations de caractère  général 
e t  éventuellement des propositions dans le s  d é la is  indiqués dans la  c ircu 
la i r e  N° 20/59.

Toutefois, a fin  de f a c i l i t e r  le  t r a v a i l  de v o tre -s e c ré ta r ia t ,  nous 
vous faisons p a rt de nds observations e t de nos propositions' fondées sur 
le s  documents que nous avons déjà en mains,

1, En ce qui concerne la  c irc u la ire  N° 20/20 re la t iv e  au serv ice mo
b ile  aéronautique OR, nous proposons qu’au moins une fréquence de 
chacune des bandes des 11 M c/s,-13 Mc/s e t 15 Mc/s nous s o i t  a t t r i 
buée pour les  services à grande d is tan ce , : ,

2 , Au s u je t  de la  c irc u la ire  N° 20/72, i l  convient de re lever que la  
Chine a demandé, une a ttr ib u tio n  de 97 voies, dont 23 sont destinées 
aux serv ices in ternationaux e t 74 aux serv ices in té r ie u r s , Ces 
demandes ont été  soumises durant la  période du 25 fév rie r  1946 au 
1er fé v r ie r  1950« Mais, en v é r if ia n t  dans le  p ro je t de l i s t e  le s  
fréquences a ttrib u ées  e t les s ta tio n s  des pays avec lesquels nous 
correspondons, nous constatons qu’i l  s ’y trouve 9 voies, seulement, 
à savoir de 931 à 939, tandis que, pour le s  serv ices in té r ie u rs ,
i l  n’y en a aucune* De p lus, parmi les  9 voies a ttr ib u é e s , i l  n’y 
en a que 2 pour la  lia iso n  Taïwan-Philippines, ce qui e s t  un nombre 
trè s  in su ff isa n t pour les  besoins ré e ls  su rtou t à l ’heure ac tu e lle  
où de nombreuses voies nouvelles sont nécessaires pour se rv ir  le s  
in té rê ts  des pays considérése
Nous vous prions donc, par la  présente l e t t r e ,  de nous a ttr ib u e r  
en t o t a l i t é  les  97 voies nécessaires pour s a t is f a i r e  d’ importants 
besoins.

Nous joignons à la  présente l e t t r e ,  en annexé, Une l i s t e  en t r o is  
p a rtie s  contenant des lia iso n s  qui ont é té  mises en serv ice  ou qui sont 
en préparation  en vue de leur mise en serv ice au cours de la  présente 
année.

Nous nous réservons le  d ro it  de f a i r e  de nouvelles observations lo rs 
que les documents re ta rdés nous «erorrfe wur/enus,

Note : La l i s t e  contenue dans l ’Annexe à la  l e t t r e  précédente a été  c la s
sée dans le s  dossiers qui sont à la  d isp o sitio n  de la  Conférence 
adm inistrative ex trao rd in a ire0
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GITE DU VATICAN 
(ETAT DE LA)

N° 16.1 Le 12 décembre 1950
C*Â» Res# 200

Commentaires sur : l ’ensemble du p ro je t de l i s te

Référence télégramme 157/18 du 18 novembre 1950 Stop Cité 
du Vatican accepte p ro je t de l i s t e  des fréquences é ta b li  par le  G «P.F* 
comme base de discussion Stop Pour le  moment aucun autre commentaire 
à f a ir e  +

N° 16,2. Le 6 mars 1951
C.A, Rés* 200

Commentaires sur : E, F

Remarques sur le s  p ro je ts  d ’a ttr ib u tio n  de fréquences v
élaborés par le  C.P.F. (Services FX)

C ircu it 1 -  Le jeu de fréquences prévu comprend U fréquences| mais le s  pro
je ts  ne contiennent que 3 fréquences (bandes L* P, U)j i l  fau t 
co rriger 1’erreur dém ission  e t assigner une quatrième fréquence 
dans la  bande Q.

C ircu it 2 -  Une quatrième fréquence dans la  bande U es t également nécessaire ;
mais la  fréquence 12 137,75 kc/s déjà prévue pour le  c ir c u i t  1 
p o u rra it ê tre  u t i l i s é e .

Le p ro je t présente une lacune inadmissible entre le s  bandes 
P e t V {7-8 e t 13 Mc/s), En e ffe t  ;
-  une fréquence de l ’ordre de 9 Mc/s e s t nécessaire  : 

en décembre (a c tiv ité  so la ire  basse e t  moyenne),
-  une fréquence de l ’ordre de 15 Mc/s e s t nécessaire  : 

à 1’ équinoxe (basse a c t iv i té  so la ire ) , 
e t en ju in  (moyenne a c tiv ité  s o la ire ) .

Les fréquences des bandes Q e t W prévues pour le  c i r c u i t  2 
pourraien t ê tre  également u t i l is é e s  pour le  c ir c u it  5*
Une fréquence de l ’ordre de 5 Mc/s e s t  au ssi nécessaire  le  
so ir en décembre (basse a c t iv i té  s o la ire ) ;  la  fréquence pré
vue pour le  c ir c u it  1 p o u rra it ê tre  u t i l i s é e  à ce t e ffe t*
p ro je t présente une lacune inadm issible en tre  les  bandes U e t  
(12 -  20 Mc/s), d ’au tan t plus que le s  fréquences de l ’ordre 
12 Mc/s donnent en général un champ trop fa ib le  e t sont habi

tuellem ent mal reçues, e t ne sont u t ile s  que pendant la  période 
de tran s itio n *

C ircu it 5 -  a)

b)

C ircu it 6 -  Le 
aa 
de
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Une fréquence de P e rd re  de 15 Mc/s e s t  nécessaire :
en décembre (basse, moyenne e t haute a c t iv i té  so la ire ) ,
à l'équinoxe (basse a c t iv i té  s o la ire ) ,
en ju in  le  so ir  (basse e t  moyenne a c t iv i té  s o la ir e ) .

La fréquence de la  bande W prévue pour le  c ir c u i t  2 p o u rra it ê tre  
u t i l i s é e .
Une fréquence de l 'o rd re  de 17 ou 18 Mc/s (bande Y ou Z) e s t  
nécessaire  :

à 1 'équinoxe (moyenne a c t iv i té  s o la ire ) ,
en ju in  (basse, moyenne e t  haute a c t iv i té  s o la ir e ) .

La fréquence (bande Y, suivant le  p ro je t)  prévue pour le  c ir c u i t  5 
p o u rra it ê tre  u t i l i s é e .

(16) -  2 -



COLONIES PORTUGAISES'

Commentaires sut* ; E e t  F,

Me ré fé ra n t à vos le t t re s -c i rc u la ire s  Nos 20/59 e t  20/72, du 6 
e t  du 28 a v r i l  d e rn ie r, e t  N° 20/73 du ,1er courant, j ?a i  1*honneur de vous 
envoyer c i- jo in te s  25 f e u i l le s ,  s o i t  î

1 concernant le  document 764-F (L iste  des demandes présentées 
en tre  le  2$ fé v rie r  1948 e t le  1er fé v r ie r  1950$)

19 concernant l-5 établissem ent de la  nouvelle L iste in te rnationale  
des fréquences/

2 concernant le s  bandes aa e t bbj
3 concernant le s  besoins en fréquences à inc lu re  dans le s  bandes 

K, L, M, Nô

Dans tou tes ces f e u i l le s ,  l 9Administration des Colonies Portugaises 
f a i t  le s  remarques qui lu i  semblent le s  plus ju s t i f ia b le s .

En o u tre , on a constaté la  suppréssion de p lusieurs c irc u its  des 
Colonies Portugaises, lesquels 1*Adm inistration des Colonies Portugaises 
se réserve le  d ro it  de m aintenir.

Pour toutes ces ra iso n s , 1?Adm inistration des Colonies Portugaises 
se réserve le  d ro i t  de présen ter des commentaires d é ta il lé e  à la  Conférence 
ex traord inaire  des radiocommunications de La Haye. ,

N° 18.1 ' Le 27 mai 1950

Note î Les observations e t  commentaires d é ta il lé s  contenus dans les  fe u il le s  
annexées à la  l e t t r e  précédente ont été classés dans une sé rie  de 
dossiers dont chacun se rapporte à un serv ice déterminé, à une bande 
p a r t ic u liè re  ou à une Région donnée. Ces dossiers sont à la  dispo
s i t io n  de la  Conférence adm inistrative  ex trao rd ina ire .
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(18)

N° 18o2 Le 26 ju in  1950

Me ré fé ra n t à vo tre  l e t t r e  N° CPF 13/78 du*20 courant* j Ja i  
l ?honneur de vous envoyer c i- jo in t*  copies des demandes pour le s  s ta tio n s  
en tières de l ?E ta t de l^Inde portugaise  e t des Colonies Portugaises de 
Macau e t  de Timor* présentées entre le  25 fé v r ie r  1948 e t le  1er fé v r ie r  
1950* lesquelles ont été  envoyées le  1er novembre 1948* avec la  l e t t r e  
N° 3033/lV* à Monsieur le  D irecteur du Bureau In te rn a tio n a l des Télécom
munications* e t de vous informer de ce qui s u i t  î

lo -  La f e u i l le  se rapportant au document 764-? (L iste  des demandes présen
tées entre le  25 fév rie r  1948 e t  le  1er fé v r ie r  1950) concerne seule
ment le s  remarques que nous avons fa i te s  au su je t des fasc icu les  an
nexés au même document* Pour c e tte  raison* les  Colonies Portugaises* 
en plus des fréquences in sc r ite s  dans les fasc icu les susdits* ré c la 
ment le s  au tres fréquences indiquées dans la d ite  fe u ille *

2 , -  Les Colonies Portugaises ne refusen t pas le s  fréquences proposées 
par le  CeP 0F»* mais e lle s  réclament en plus de c e lle s -c i  le s  f r é 
quences qui se trouvent dans les  fe u i l le s  qui ont accompagné la  l e t -  
t r e  N° 1447/IV/230 du 27 mai 1950»

3 a — Les Colonies Portugaises n; ont pas de remarques à f a ir e  pour la  bande L„
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N° 18.3 Le 30 décembre 1950
C.A. Rés, 200

Commentaires sur ; E, H, J

Comme su ite  à la  l e t t r e  du B.U.I.T* N° 9.6/764 du .14 octobre d e rn ie r, 
j ' a i  l'honneur de vous f a ir e  connaître ce qui s u i t  :

L 'A dm inistration des Colonies Portugaises n 'ayant p ris  une p a r t  ac tive  
n i aux travaux du C,P„F., n i à oeux des. conférences des Régions 1 e t  3 , n i 
à ceux du Plan Africain* lim ite  ses commentaires aux services qui l ' i n t é 
re sse n t particu lièrem ent. ■

A insi, d 'accord avec le s  a linéas a) e t b) de l'Annexe 15 à la  l e t t r e  
du 14 octobre (Résolution N° 200 du Conseil d*adm inistration) j ' a i  l'honneur 
de vous informer dé ce qui s u i t  ;

1) Dans ses le t t r e s  des 27 mai e t 26 , ju in  derniers*adressées respec
tivement au B*U.I.T. e t au P résident du C .P .F ,, l ' Administration des Colo
nies Portugaises a présenté ses commentaires sur le s  plans élaborés par le  
C.P.F. e t envoyés avec les  c irc u la ire s  du B .U.I.T, H°s 20/59 e t .20/72 des 
6 e t 28 a v r i l  d e rn ie rs .

2) Comme vous pouvez le  v é r i f ie r  au moyen des fe u il le s  N°s 1 à 15 
annexées en double exemplaire à la  présente l e t t r e ,  beaucoup des fréquences 
demandées par notre A dm inistration, ta n t à A tlan tic  City qu 'u ltérieurem ent, 
pour s a t is f a i r e  le s  besoins minima de ses se rv ices, n 'o n t été  p rises  en 
considération, n i  dans le s  plans élaborés par le  C0P„Fe, n i dans ceux élabo
rés par le s  conférences des Régions 1 e t  3 e t  de la  Région A fricaine.

Dans ces conditions, l 'A dm in istra tion  des Colonies Portugaises, excep
tio n  f a i t e  pour le s  services mobiles aéronautiques OR e t R, ne peut pas 
donner son approbation à ces p lans, e t ,  en se basant sur ses propres se r
v ice s , e s t d 'a v is  qu'on ne peut ob ten ir des ré s u lta ts  acceptables pour tous 
qu 'à  la  condition de f a i r e  une ju s te  rév is ion  des plans sus-mentionnés, 
dans une atmosphère de bonne volonté e t  d 'e n te n te , à l a  lumière des demandes 
formulées par le s  d iffé ren te s  adm in istra tions0

(18) -  3 -

Rote s Les f e u i l le s  Nos 1 à 15 annexées à la  l e t t r e  précédente ont été 
classées dans un dossier qui se trouve à la  d isposition  de la  
Conférence adm in istrative  ex trao rd inaire  «

•j. j
L ettres publiées respectivement sous le s  Rbs 18,1 e t 18.2



TERRITOIRES D'OUTRE-MER DE IA REPUBLIQUE FRANÇAISE

N° 20*1 Le 25 mai 1950

Commentaires sur % E

Préparation de la  Conférence Adm inistrative E xtraord inaire  des 
Radiocommunications de La Haye ( l .9.1950),
Remarques f a i te s  sur les  p ro je ts  d*assignation de fréquences 
é ta b lis  par le  C.P.F. (en deux exem plaires).

Numéro 
des pièces Sommaire Nombre 

de pièces Observations

1 Fiche B: observations 34-
2 L iste  des erreurs typographiques 1
3 Remarques sur l a  bande Q 1

N° 20.2 ' Le 3 ju in  1950

Commentaires sur i J .

J 'a i  l'honneur de vous fa ire  parven ir, c i- jo in t ,  une fiche  en 
t r ip le  exemplaire, comportant le s  observations e t p ropositions fa i te s  
par r*Administration de l a  France d ’Outre-Mer au su je t du p ro je t de la  
nouvelle l i s t e  des fréquences é ta b li par l a  Conférence Adm inistrative 
des Radiocommunications pour là  Région 3.

Nota ï Les observations e t commentaires d é ta il lé s  jo in ts  au bordereau
e t à la  l e t t r e  précédents ont é té  classés dans une sé rie  de dos
s ie rs  dont chacun se rapporte à un service déterminé, à une bande 
p a rtic u liè re  ou à une Région donnée. Ces dossiers sont à la  d is 
position  de la  Conférence Adm inistrative Extraordinaire*
Des observations.e t  commentaires d é ta il lé s  complémentaires con
cernant le s  T e rrito ire s  d*Outre-Mer de la  République française 
figu ren t parmi le s  observations e t commentaires présentés par 
l'A dm inistra tion  française^ (vo ir 32*1, 32*2 e t 32*3).
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N° 20.3 te  2 janv ier 1951
C.A* Rés. 200

Commentaires sur î A, B, C, D, E, F , H* I ,  J.

Comme su ite  à la  Résolution N° 200 du Conseil d 1 Administration 
e t  à votre l e t t r e  N° 9*6/764 du 14 octobre 1950, j ‘a i l 1 honneur de vous 
adresser c i-après le s  inform ations demandées aux paragraphes a) et- b) de 
la  Résolution p ré c ité e .

Les commentaires ou observations concernant le s  assignations 
ind iv idue lles vous ont é té ’ transm is d ’une p a rt sous bordereau du 24 mai 
1950**, d ’autre p a rt par l 1in term édiaire  de 1‘Adm inistration fran ça ise , 
sous l e t t r e  du 31 mai 1950*, et. l e t t r e  du 6 ju in  1950*.

A ussi, je  me bornerai à expliquer c i-ap rès mon opinion quant à 
1*u t i l i s a t io n  éventuelle par la  Conférence ex traord inaire  de chacun des 
plans v isés dans la  Résolution N° 200 :
a . 1) Bande 14 -  150 kc/s î Aucune fréquence n fe s t u t i l i s é e ,  dans

ce tte  bande par le s  s ta tio n s  de rad io 
communication des t e r r i to i r e s  d 1outre
mer de la  République française .

2) Bande 150-4000 ko/s :
Région 1 î Le plan é ta b li  par la  Conférence tenue

à Genève en 1949 d o it pouvoir, avec de 
légères m odifications, perm ettre d ’abou
t i r  à un accord.

Région 2 : Les informations reçues jusqu’i c i  des
adm inistrations de la  Région 2 permet
te n t de penser qu’un accord d o it pouvoir 
ê tre  ré a l is é .

Région 3 i Le plan é ta b li  par la  Conf érence tenue
à Genève en 1949 d o it pouvoir, avec de 
légères m odifications, perm ettre d ’abou
t i r  à un accord.

3) Service mobile maritime î

S tations cô tiè re s  radiotélégraphiques e t radiotéléphoniaues :
Les plans é ta b lis  par le  C.P.F. doivent 
pouvoir, avec de légères m odifications, 
perm ettre d ’aboutir à un accord.

4) Service mobile aéronautique j
Les plans é ta b lis  par la  Conférence admi
n is tra t iv e  des radiocommunications aéro
nautiques tenue à Genève en 1948 e t 1949 
sont acceptables ta n t  pour le  service 
R que pour le  service OR.

* l e t t r e  du 24 mai 1950 s publiée sous le  N° 20.1
L ettre  du 31 mai 1950 î publiée sous le  N° 32.2
L ettre  du 6 ju in  1950 î publiée soùs le  N° 32*3
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b* Plans é ta b lis  par le  C.P.F. (au tres que ceux v isés au paragraphe
a# ci-dessus) . plans n écess ite ro n t, dans leu r  en

semble, des remaniements importants avant 
de pouvoir se rv ir  de base à un accord»
I l  semble to u te fo is  que, pour le s  zones 
géographiques in té ressan t mon Administra
t io n , ce rta in s  accords régionaux p a r t ie ls  
pourraien t ê tre  envisagés d faprès le s  
plans é ta b lis  pour le s  bandes î D, E, F , 
G, H, I  e t J .
De même le s  plans é ta b lis  pour le s  bandes 
bb, cc, dd, oe e t f f  pourraien t se rv ir  de 
base à un accord.
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CONGO BELGE ET TERRITOIRES DU RUANDA-URUNDI

N0 21.1 Le 28 mars 1950

Commentaires sur ; D*

L’Adm inistration du Congo Belge n ’a aucune remarque a formuler en 
ce qui concerne le  p ro je t de L iste  de fréquences é ta b li  par le  C*P*F* 
pour la  bande 14-150 k c /s , c e l le - c i  n*étant pas u t i l i s é e  par nous*

N° 21.2 Le 15 mai 1950

Commentaires sur : E*

Comme su ite  à votre le t t r e - c i r c u la ir e  N° 20/59 du 6 a v r i l  1950 e t  
après examen des documents r e l a t i f s  au p ro je t de"* la  nouvelle L iste  in te r 
nationale des fréquences é ta b li  par le  C*P*F*, j ’a i  l ’honneur de vous 
communiquer en annexe le s  remarques de l ’Adm inistration du Congo Belge à 
propos des assignations qui le  concernent*

Annexe î Remarques de l ’Adm inistration du Congo Belge re la tiv e s  au P ro jet 
de la  nouvelle L iste  in te rnationale  des fréquences é ta b li  Bar le  
C.P.Fq

Le nombre des fréquences demandées s ’ é le v a it à 456* L’a ttr ib u tio n  
proposée par le  C*P.F» pour le  Congo Belge e s t  de 289 fréquences, dont 
81 se ré p a r tis se n t dans 60 blocs appartenant à la  bande F (7*300 -  8.195 kc/6), 
les  208 au tres é tan t complètement déterminées*

Le pourcentage théorique de sa tis fa c tio n  s e r a i t  donc apparemment 
d ’environ 63

Cependant, parmi le s  fréquences a ttr ib u é e s , diverses incom patib ilités 
ré su lte n t s o i t  d ’in te rférences rendant le  t r a f ic  impossible sur certa ines 
fréquences, s o i t  d’un mauvais choix, eu égard aux conditions de propagation 
pour les  fréquences considérées*

Nota î Les observations e t  commentaires d é ta il lé s  annexés à la  l e t t r e  précé
dente ont é té  c lassés dans une sé rie  de dossiers, dont chacun se rapporte 
à un serv ice  déterminé, à une bande p a rtic u liè re  ou à une Région 
donnée* Ces dossiers sont à la  d isposition  de la  Conférence Adminis
tr a t iv e  Extraordinaire*
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Co^tæi^jy-res_su^ s Fo

Comme su ite  à votre le t t re - c i r c u la ir e  N° 20/72 du 28*>4»50. dont 
je  vous rem ercie, j ’a i 1*honneur de vous informer que l rAdm inistration du 
Congo Belge n’a aucune remarque à formuler en ce qui concerne la  l i s t e  
des besoins en fréquences à inclu re  dans le s  bandes K, L, M, N e t 0 
pour lesquelles le  Comité Provisoire des Fréquences n 'a  pas pu é ta b l i r  un 
plan d 'a s s ig n a tio n

N° 21*3 Le 25 mai 1950

î̂ o 21*4 Le ^

Commentaires sur : C,

Comme su ite  à votre le t t re - c i r c u la ir e  N° 20/30 du 2 mars 1950, 
j ' a i  l'honneur de vous informer que l'A dm inistra tion  du Congo Belge n’a 
aucune remarque à formuler en ce qui concerne le  p ro je t de l i s t e  r e l a t i f  
aux s ta tio n s  cô tiè res fonctionnant dans les  bandes allouées en ex c lu siv ité  
au service mobile maritime entre 4 e t 23 Mc/s»

N° 21,5 Le 29 ju in  1950

Commentaire s sur : E®

Faisant su ite  à votre télégram m e-circulaire N° 92/2 du 12 écoulé, 
j ' a i  1 'honneur de vous fa ire  remarquer :

lo~ que les  fréquences pour LULUAB0URG de 12^085 kc/s e t 11*360 kc/s 
f lia iso n s  CE 263 A, 263 B, 264 A, 264 B) demandées avant le  
25 fé v r ie r  1948 n ’ont pas été  a ttrib u ées par le  C»P»F© Ces fréquences 
devraient fa ire  l 'o b je t  d’une future assigna tion , indépendamment de 
la  fréquence de 12*305 kc/s demandée aussi pour LULUAB0URG dans le  
fasc icu le  I  du C*P0Fc ( l i s t e  des demandes présentées entre le  25 fév rie r  
1948 e t  le  1er fév rie r  1950)*

2c— qu’une assignation  dev ra it également ê tre  décidée pour le s  fréquences 
15*550 k c /s , 17*420 kc/s ( l ia is o n  410) 17c-400 ( l ia is o n  41l) destinées 
à COSTERMArBVILLE e t figu ran t également dans le  fascicu le  ï  ci-dessus 
mentionné®
Ces deux remarques complètent c e lle s  exposées dans mes le t t r e s  î

-  1983/65/1102 du 15.5.50 t -» \
-  2110/65/1102 du 24,5e50v ;
-  214.7/65/1102 du 25*5.50
-  2403/65/1105 du 15.6.50

(1) Cette l e t t r e  concerne le s  demandes présentées en tre  le  2.5 fé v r ie r  194-8 
e t  le  1er a v r i l  1950*



N° 23,1 Le 21 j u i l l e t  1950;'

Me ré fé ra n t aux d ispositions de la  Résolution N° .154- du Conseil 
d 'ad m in istra tio n  de P U .I .T ,,  j ' a i  l'honneur de vous exposer ci-après 
le  po in t de vue de 1*Adm inistration de Cuba au su je t du p ro je t de la  
nouvelle L is te  in te rn a tio n a le  des fréquences é ta b li  par le  Comité provi
so ire  des fréquences,

INTRODUCTION -  L 'Adm inistration cubaine a été représentée au Co
mité p rov iso ire  des fréquences, e t e lle  e s t disposée à continuer à coo
pé re r, dans la  mesure de ses p o s s ib i l i té s ,  aux travaux qu'accomplira u l
térieurem ent la  Conférence adm inistrative ex traord inaire  dés radiocommu
n ica tions (Pays-Bas, 1950) a f in  d*arriver à une so lu tion  sa tis fa isa n te  
des problèmes ardus qui se poseront à c e tte  conférence,

SERVICE FIXE EN GENERAL -  I l  re s s o r t  des p ro je ts  de plan élaborés 
par le  Comité p rov iso ire  dès fréquences en vue de l 5établissem ent de la  
nouvelle l i s t e  d 'a ss ig n a tio n  des fréquences allouées au service f ix e , 
que 10% des lia iso n s  d is tin c te s  demandées par Cuba à t i t r e  de besoins 
minimum dans ce genre de serv ice  n 'o n t pas été pourvues. Dans ces condi
tio n s , 1?Adm inistration cubaine ne peut pas accepter ces p ro je ts  de p lan .

Notre Adm inistration comprend les  d if f ic u lté s  insurmontables aux
quelles s*est heurté le  Comité p rov iso ire  des fréquences en ten tan t de 
résoudre le s  problèmes quepose le  nombre excessif des demandes par-rap
p o rt à ce lu i des fréquences d isponib les; e lle  espère que la  Conférence 
trouvera quelque méthode ou règ le  qui permette de rédu ire  l'am pleur de 
ces problèmes e t de les résoudre,

SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE -  L 'Adm inistration de Cuba accepte en 
to ta l i t é  le  plan d 'a ss ig n a tio n  des fréquences pour les  bandes R e t OR 
qui a ; é té  adopté par la  première e t la  seconde session de la  Confé
rence in te rn a tio n a le  adm inistrative  des radiocommunications aéronautiques _ 
de Genève, sous réserve que,' lo rs  de l'app robation  f in a le  dudit p lan, la  
Conférence accepte intégralem ent, pour le s  bandes R, les  recommandations 
f in a le s  de la  Réunion mixte des Régions des Caraïbes, de l'Amérique du 
Sud e t de l ' A tlantique Sud, qui s 'e s t  tenue à la  Havane, au cours des 
mois d 'a v r i l  e t mai 1950,

SERVICE MOBILE MARITIME -  L 'Adm inistration de Cuba a examiné le  
p ro je t de plan maritime é ta b li  par le  Comité p rov iso ire  des fréquences 
e t  e l le  accepte le s  l i s te s  de fréquences é tab lie s  pour les  s ta tio n s  c ê tiè res  
radiotélégraphiques e t radiotéléphoniques„

Commentaires sur : A, B, C, E, F, H',- I  e t J



E lle  f a i t  to u te fo is  une objection au su je t de l a  d isposition  tendant 
à f ix e r  une lim ite  de distance à l a  p ro tec tion  accordée au serv ice mobile 
maritime radiotélégraphique, car Cuba désire  communiquer, non seulement 
avec le s  navires b a ttan t pavillon  de son-pays, mais encore avec to u t au tre  
nav ire , quel q u 'i l  s o i t ,  avec lequel ce pays a in té r ê t  a en tre r en commu
n ica tion  dans n'im porte quelle p a rtie  du monde»? Notre Adm inistration sou
lève également une objection au su je t de l 'a t t r ib u t io n  fa i te  à son serv ice  
co tie r  télégraphique dans la  bonde des 12 Mc/s, a ttr ib u tio n  qui e s t  lim itée  
à une seule fréquencea

LISTE DU C-..P POUR. LA BANDE 14 ~ 150 kc/s a L ’Adm inistration de 
Cuba n 'a  aucune objection à formuler au su je t  du p ro je t de l i s t e  pour la  
bande 14- ~ 150 kc/s t e l  q u 'i l  a été é ta b li  par le  Qomité P rov iso ire  des 
Fréquences*

OBSERVATIONS SUR LES BANDES REGIONALESc Les l i s t e s  é ta b lie s  pour le s  
Régions 1 e t 3 sont acceptables pour l'A dm in istra tion  de Cuba, sous réserve 
q u 'i l  ne se produise pas de b rou illage nu isib le  dans le s  bandes in fé rieu re s  
à 4* Mc/s lo rs  de 1 ’application  des recommandations des organismes techniques 
de l'U#I»T« e t  du CîPtF* lui^nême,. re la tiv e s  à l a  puissance des in s ta l la t io n s , 
au type d 'antenne, etc*

En ce qui concerne la  Région 2, notre Adm inistration a é ta b l i  des 
l i s t e s  pour le s  bandes 150 -  415 k c /s , 415 -  535 kc/s e t  1605 -  2000 kc/s; 
a fin  d 'a r r iv e r  à un accord sur l 'u t i l i s a t i o n  des fréquences comprises dans 
ces bandes, e lle  a adressé ces l i s t e s  aux Adm inistrations in té re ssé e s , con- 
fermement à la  Résolution No 1 de la  Conférence régionale pour la  Région 2, 
qui s 'e s t  tenue à Washington, D„C<, en 1949*

Notre Adm inistration n 'a  pe,s pu term iner l 'é tab lissem en t de l a  l i s t e  
dans la  bande 2000 -  4000 k c /s , mais e lle  espère pouvoir l 'ach ev er à temps 
pour la  prochaine Conférence adm inistrative extraordinaire*

Le Gouvernement de Cuba s ’e s t heurté aux inconvénients prévus par sa 
Délégation a la  Conférence rég ionale de Washington, DoC», au moment ou fu t  
re je té e  sa proposition  v isa n t, pour l 'é tab lissem en t des l i s t e s  correspondant 
aux bandes régionales en question à te n ir  des réunions o ffic ieu ses  entre  
pays vo isins e.u l ie u  d ’échanger des l i s t e s  de fréquences entre Adm inistrai 
tions*. Nous sommet néanmoins disposés à coopérer de notre mieux à la  solu
tio n  de ces problèmes*

Nous vous prions de nous excuser d ’avoir tardé à vous fa ire  p a rt de 
notre  point de vue, mais i l  ne nous a pas é té  possible de le  f a ir e  plus 
t ê t  en raison  du re ta rd  avec lequel le s  documents à commenter sont parvenus 
à notre Adm inistrât ion o
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DANEMARK

N° 24,1 Le 31 mai 1950

Commentaires sur ; C, D, E e t P

' Me ré fé ra n t à vo tre  le t t r e - c i r c u la ir e  N° 20/59 du 6 a v r i l  1950* 
j ’a i  l ’honneur de vous fa i r e  parvenir c i- jo in ts  le s  commentaires* rec 
t i f ic a t io n s ,  e tc . ,  aux p ro je ts  de plans de fréquences communiqués.

Nota î Les observations e t commentaires d é ta il lé s  jo in ts  à l a  l e t t r e  
précédente ont été  c lassés dans une sé rie  de dossiers dont cha
cun se rapporte à un service déterminé, à une bande p a rtic u liè re  
ou à une Région donnée. Ces dossie rs sont à l a  d isposition  de 
l a  Conférence Adm inistrative E xtraord inaire .

N° 24:2 Le 1er Juin 1950

Commentaires sur s A

" Me ré fé ra n t à vo tre  le t t r e - c i r c u la ir e  N° 20/20 du 10 fé v rie r  1950, 
j ’a i  l ’honneur de vous informer que l ’Adm inistration danoise n ’a pas de 
commentaires à avancer relativem ent au p ro je t communiqué.
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N° 24*3 le  14 décembre 1950
C.A. Rés. 200

Référence votre télégramme du 18 novembre Stop De notre  p a rt 
pas de nouveaux commentaires comme su ite  des paragraphes a) e t b) de la  
Résolution N° 200 +



52. (26)

N° 26.1

Commentaires sur? A. C. E. F *

Conformément au paragraphe 7 de la  Résolution N° ■ 154- du Conseil 
d ’Adm inistration (4§ session ), j fa i  1 *honneur de porter à votre  connais
sance ce qui suit*

1) Se ré fé ran t à votre  l e t t r e  c irc u la ire  N° 20/20 du 10 fé v r ie r  
1950, notre Adm inistration considère comme acceptable le  p ro je t de l a  nou
v e lle  L is te  in te rn a tio n a le  des fréquences pour le  service mobile aéronau
tique  GR#

2) So ré fé ra n t à  votre l e t t r e  c irc u la ire  N° 20/30 du 2 mars
1950 :

a) Notre Administration considéré comme accoptablo lo  pro- 
j o t  de plan d 1assignation des fréquences aux s ta tio n s  cô tiè res  ra d io té lé 
graphiques fonctionnant ontro 4 e t  23 Mc/s.

b) Notre Adm inistration considère comme acceptable lo  rap
port du groupe maritime sur le s  assignations do fréquences aux s ta tio n s  
c ô tiè re s  radiotéléphoniquos dans le s  bandes dos A Mc/s e t  des 8 Mc/s,
Quant au plan d* assignation pour le s  bandes dos 13 Mc/s e t  des 17 Mc/s, 
l rEgypte ne peut pas partager le s  fréquences 13188,3 k c /s  e t 17346,3 kc/s 
avec l a  s ta tio n  de 15 kW du Royaume Uni. Notro Administration se réserve 
le  d ro it  de rovenir sur ce point lo r s  de la  Conférence adm inistrative 
extraord inaire*

3) En ce qui concorno le s  au tres plans élaborés par lo  C*P*F*, 
notro Administration f a i t  pour lo  moment le s  observations suivantes:

E tant donné que le s  l i s t e s  publiées pour ces bandes sont par
venues à l tAdm inistration égvptionnc 3 somaines seulement avant lo  1er ju in  
1950, ce tto  Adm inistration ir  a pas pu procéder pour l a  date fixée à une 
analyse complète dos partages de fréquences effectués par le s  groupes do 
tr a v a il  dans lo s  bandes où i l  a é té  possible d1é ta b lir  un plan contenu 
dans le s  lim ite s  du spectre . Par conséquent, l 1Adm inistration égyptienne 
se réserve le  d ro it do vous communiquer prochainement d*autres observations 
e t  de nouveaux commentaires, a fin  qu!i l s  so ient soumis à la  Conférence 
ex trao rd in a ire»

Bande E : Los lia iso n s  Hos CX 191 e t  CX 193 sont dos l ia iso n s  
do d iffu sio n  météorologique do doux catégories d ifféren tes*  I l  n !e s t  pas 
possible d facceptor que la  fréqucnco 3992,5 kc/s s o i t  partagée entre  e lles*  
Les deux sorvicos doivent Ôtre exp lo ités simultanément. I l  conviendrait 
donc d ’nssignor à l a  l ia iso n  F CX 193 une autre fréquence do la  môme bande*

Bande H t La fréquence 4625 k c /s  est assignée aux deux lia iso n s  
L CX 56 e t  L CX 57. Los doux s tr t io n s  de base correspondantes communiquent 
simultanément avec leu rs  groupes re sp e c tifs  de s ta tio n s  mobiles e t appar
tiennen t à deux organisations d iffé re n te s . Les d istances variab les par 
rapport à lou rs s ta tio n s  do base resp ec tiv es, dos s ta tio n s  de réception 
qui sont mobiles, exigent 1 *emploi simultané par le s  doux lia iso n s  pen
dant la  plus grande p a rtie  do la  journéo, de fréqucnco du mômo ordre de 
grandeur* Cotte consolidation no peut donc pas ô tre  accoptéo par l 1Ad
m in istra tion  égyptienne* Los doux lia iso n s  indiquées ont besoin do deux 
fréquences d iffé ren te s  dans la  bande H.

Le 30 mai 1950 .



Bande 0 % E tant donné la  position  géographique n a tu re lle  des centres 
de radiocommunications appartenant à nos systèmes nationaux de communication, 
la  p lupart des fréquences de jour calculées en appliquant le s  règ les techn i- 
ques du Comité, appartiennent à la  bande 0 P Cette bande é tan t relativem ent 
é tro i te  (235 k c /s ) , notre Adm inistration suggère que .les demandes qui ne 
peuvent pas y ê tre  logées so ien t transférées dans la  bande su ivan te , P, qui 
mesure 895 kc/s* A notre a v is , un ajustement de la  charge des deux bandes 
0 e t P peut ê tre  e ffec tu é , to u t au moins pour la  zone 13 dans laq u e lle , 
d9après les  s ta t is t iq u e s , la  p lupart des demandes concernent l 9ex p lo ita tio n  
de jour» C9e s t là  une proposition  à soumettre à la  Conférence ex trao rd ina i
re  des radiocommunications *

Bande P s I I  manque la  fréquence supérieure de la  l ia is o n  F CX 188 *

Bande Q ï Nos demandes dans ce tte  bande ont f a i t  l 9ob je t de la  p a rt
du groupe de t r a v a i l ,  d9une consolidation supplémentaire considérable. Bien 
que notre délégué au C.P.F. a i t  été  consulté , e t qu9i l  a i t  a t t i r é  en temps 
u t i le  1?a tte n tio n  du groupe de t r a v a il  sur ce p o in t, son avis n?a pas été  
p r is  en considération$ nous le  reg re ttons vivement. Une t e l l e  décision  du 
groupe de t r a v a il  e s t ,  non seulement hors de la  compétence du C .P .F ., mais 
e lle  e s t con tra ire  aux décisions adoptées par le  Comité p rov iso ire  des f ré 
quences lui-même0

Par exemple, le  groupe de t r a v a i l  a assigné, la  fréquence 9 196,25 kc/s
aux lia iso n s  CX 7, CX 15, CX 35 e t CX 54, ce qui e s t  évidemment im possible.
Les d é ta ils  r e l a t i f s  à 1*ex p lo ita tio n  ont été exposées au groupe de t r a v a i l ,  
au début de ses travaux, par notre délégué» Les lia iso n s  CX 35 e t CX 54 
ont été  indiquées comme é tan t des lia iso n s  de presse explo itées par deux 
adm inistrations d iffé re n te s , avec deux classes d9émission d iffé re n te s ,' e t 
e lle s  ont à desserv ir des zones v a rian t respectivem ent de 400 à 1 300 km e t /  
de 400 à 3 500 km. Ces deux d iffusions doivent u t i l i s e r  des fréquences 
simultanément de cet ordre de grandeur pendant la  plus grande p a r t ie  des 24 
heures de la  journée.

Nos demandes ont f a i t  l 9ob jet d9au tres exemples semblables de consoli
dation supplémentaire entièrement inapp licab le .

Dans ces conditions, notre  Adm inistration ne peut accepter le  plan 
contenu é ta b li 'p o u r la  bande Q»

I l  manque la  fréquence supérieure de la  l ia iso n  F CX 137»

Je s a is is  c e tte  occasion pour vous d ire  combien notre Adm inistration 
apprécie le  grand e ffo r t  qu9ont accompli les p a rtic ip a n ts  au C„P.F0 e t aux 
au tres Conférences de 1>Union en coopérant à l 9élaboration  du p ro je t  de la  
nouvelle L iste  in te rn a tio n a le  des fréquences e t des p rincipes techniques y 
r e l a t i f s  #•

Bande M s La fréquence moyenne de la liaison CX 1.60 manque»
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N° 26*2 le  9 novembre 1950
C.A* Rés. 200

Commentaires su r ; le  Plan de Copenhague

Votre N° 157/18 Stop Adm inistration.égyptienne désire  a jou ter 
ce qui s u i t  à commentaires présentés tre n te  mai 1950*en réponse à vos 
l e t t r e s  c irc u la ire s  20/20 datée dix  fé v r ie r  e t 20/30 datée deux mars Stop 
Adm inistration égyptienne n fa pas signé plan de Copenhague radiodiffusion  
ondes moyennes pour ra isons suivantes Stop Premièrement Conférence de 
Copenhague ne s ’e s t  pas conformée aux s tip u la tio n s  du Protocole additionnel 
aux Actes de la  Conférence in te rn a tio n a le  des radiocommunications d ’A tlan tic  
C ity  194-7 signé par délégués région européenne particu lièrem ent au su je t de 
l ’assignation  d ’une onde exclusive à la  p rincipale  s ta tio n  de l ’Egypte a in s i 
q u 'i l  e s t  s tip u lé  dans document annexé au Protocole additionnel Stop 
Deuxièmement P ro tection  des assignations de l ’Egypte n ’e s t  pas conforme aux 
normes adoptées par la  Conférence Stop Pour ces raisons Administration 
égyptienne demande que le s  a ttr ib u tio n s  f a i te s  à l ’Egypte so ien t réexaminées 
Stop On peut se ré fé re r  à déclara tion  de Egypte e t Syrie annexée à la  
Convention de Copenhague Stop +

# Publiés sous le  N° 26*1
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EL SALVADOR

(REPUBLIQUE DE)

N° 27.1 Le k ju i l le t  1950

j ' a i  l fhonneur de vous envoyer c i- jo in te  l a  l i s t e  des fréquences 
que notre Adm inistration c ro it nécessaire  de réserver à^El Salvador pour 
l 'a v e n i r ,  a fin  que l e  Comité P roviso ire  des Fréquences v e u ille  bien en 
te n ir  compte pour l 'é tab lissem en t des l i s t e s  de fréquences qui seront sou
mises à l'examen de l à  prochaine Conférence in te rn a tio n a le  des télécommu
n ica tions qui d o it avoir l ie u  en septembre 1950,

Nota i La l i s t e  jo in te  à l a  l e t t r e  précédente a é té  classée dans une 
sé rie  de dossiers qui sont à  l a  d isposition  de l a  Conférence 
Adm inistrative E xtraord inaire .



5 6 .

(29)

ETATS-UNIS D'AMERIQUE ET TERRITOIRES DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE

N° 29=1 La 29 mai 1950

Commentaires sur : A. B« 0 . D. E* F. G. H. X e t  J »

Le document c i- jo in t  con tien t le s  commentaires des Etats-Unis 
d fAmérique e t  des T e rrito ire s  des Etats-U nis d*Amérique élaborés, confor
mément à la  Résolution 154- du Conseil d*adm inistration (4§ session), au 
su je t  des rapports e t  des p ro je ts de plans d*assignation des fréquences*

Je vous*serai obligé, lorsque vous transm ettrez ce document aux 
Membres de 1*Union, de bien vouloir indiquer que le sd ite s  observations 
ont é té  rédigées à la  date du 29 mai 1950, e t que les Etats-Unis e t les  
T e rr ito ire s  des Etats-Unis auront naturellem ent de nouveaux commentaires, 
observations e t propositions à fa ire  lorsque la  Conférence adm inistrative 
ex trao rd ina ire  des radiocommunications se réunira  à La Haye le  1er septembre 
1950«

Je vous s e ra i reconnaissant de bien vouloir accuser réception de la  
présente le ttre *
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COMMENTAIRES DES ETATS-UNIS D’AMERIQUE ET DES TERRITOIRES DES 
ETATS-UNIS D’AMERIQUE AU SUJET DES RAPPORTS ET PROJETS DE PLANS 
D’ASSIGNATION DES FREQUENCES ELABORES EN VERTU DE LA RESOLUTION 
RELATIVE A L’ETABLISSEMENT DE LA NOUVELLE LISTE INTERNATIONALE 
DES IREQUENCES, ADOPTEE PAR LA CONFERENCE INTERNATIONALE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS D’ATLANTIC CITY (1947)., ET DE LA RESOLUTION 
N6 154 DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’U*Ï.T. (QUATRIEME SESSION) 
RELATIVE A LA CONFERENCE ADMINISTRATIVE EXTRAORDINAIRE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS DONT LA REUNION EST PREVUE A LA HAIE LE 
1er SEPTEMBRE 1950,

(29) « 2 ~

1* GENERALITES

Les Etats-U nis estim ent que,, du f a i t  de l ’u t i l i s a t io n  mon
d ia le  des radiocommunications? i l  e s t  indispensable de m ettre en v i
gueur, dès que possible e t  de la  façon la  plus e fficace  e t la  plus 
ordonnée, le  tableau d’a llo ca tio n  des fréquences d ’A tlan tic  City 
(1947), a fin  que tous leq services puissen t en bénéfic ier au maximum. 
En conséquence, les  Etats-Unis proposent que tous les  Membres de 
l ’Union in te rn a tio n a le  des télécommunications se rendent à la  Confé
rence adm inistrative ex trao rd ina ire  des radiocommunications fermement 
réso lus à élaborer durant la  conférence le s  méthodes qui perm ettront 
d ’a tte in d re  ce b u t.

2 , SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE»

Les Etats-Unis sont d ’avis que le  plan d’a ttr ib u tio n  des 
fréquences des bandes ”RM adopté à Genève par la  Conférence in terna
tio n a le  adm in istrative des radiocommunications aéronautiques (CIARA) 
e s t  s a t is fa is a n t  e t  qu’i l  d ev ra it ê tre  adopté par la  Conférence admi
n is tra t iv e  ex traord inaire  des radiocommunications0 Cet avis se fonde 
sur l e  f a i t  que le  plan de la  CIARA n’e s t pas un plan d ’assignation  
par s ta tions., mais un plan qui a ttr ib u e  des fréquences à des zones e t 
à des subdivisions de zones e t  qu’ i l  répond d ’une manière sa tis fa isa n te  
aux o b jec tifs  du C.P.F0 en ce qui concerne le  serv ice  mobile aéronau
tique  lRh.

Les Etats-Unis acceptent le  plan d’a ttr ib u tio n  élaboré e t 
approuvé par la  CIARA pour le  serv ice ''OR” , en supposant qu’ i l  se ra  
possible à la  Conférence adm inistrative ex trao rd ina ire  d’a jo u te r le s  
noms de zones add itionnelles déterminées en iégard  de certa ines f r é 
quences figu ran t dans le  p lan, Les Etats-Unis p résen teron t à cet égard 
des propositions précises à la  Conférence» Les Etats-Unis ne pensent 
pas que le s  adjonctions proposées augmentent le s  p o s s ib il i té s  de b ro u il
lage entre le s  fréquences a ttr ib u ées  selon ce plan aux diverses adminis
tra tio n s  a
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3 . SERVICE DE RADIODIFFUSION,

Avant de connaître les  ré s u l ta ts  de la  Conférence de rad io 
d iffu sio n  à hautes fréquences qui se t ie n t  actuellem ent en I t a l i e ,  i l  
n ’e s t  pas possib le  de formuler des observations au su je t  des assigna
tio n s f a i te s  dans le s  bandes allouées au serv ice de radiodiffusion*

L , SERVICE FIXE ENTRE A000 ET 27500 Kft/s.

Les Etats-Unis ne peuvent accep ter?en vue de leu r mise en 
vigueur sous leu r forme a c tu e lle , aucun des plans é ta b lis  par le  
C*P.Ffi pour le s  d iverses bandes de fréquences 5 i l  sera  nécessaire , 
s o i t  de le s  ré v is e r , s o i t  d’ élaborer d’au tres méthodes acceptables 
qui perm ettront d’abou tir à la  mise en vigueur de plans r e l a t i f s  aux 
bandes considérées* Bien des fac teu rs ont contribué à rendre inaccep
tab les  les  plans é ta b lis  pour ces bandes 5 le  p rin c ip a l d ’entre  eux 
e s t  le  nombre excessif des demandes que le  C„P»F* av a it à tra i te r*

A moins que-les Menbros.de l ’Union né so ien t disposés à 
l im ite r  leu rs demandes à leu rs services e sse n tie ls  a c tu e ls , en élim i
nant ceux qui n’ont pas besoin d’une p ro tection  in te rn a tio n a le , en 
rédu isan t au minimum indispensable ceux qui ont besoin de la  p ro tec tion  
in te rn a tio n a le  maximum, e t  en se contentant pour le s  au tres de la  
p ro tec tion  moindre que leu r confère le  s ta tu t  des N o tifica tions, les  
Etats-Unis sont d’avis qu’i l  ne sera pas possible d’élaborer pour 
le s d ite s  bandes des l i s t e s  s a t is fa is a n te s 0 A cet égard, i l  convient 
do no pas perdre de vue que la  p o s s ib il i té  d’obtenir l ’usage de f r é 
quences supplémentaires ne se ra  pas exclue par l ’adoption de la  l i s t e  
in te rn a tio n a le  in i t i a l e  des fréquences„ Afin de s a t is f a i r e  les  besoins 
de leu rs nouveaux se rv ices , le s  Administrations seront l ib re s  d’u t i 
l i s e r  des fréquences choisies dans 3es bandes, appropriées du spectre 
selon la  méthode prévue par le  Règlement des radiocommunications 
d’A tlan tic  C ity , c’e s t-à -d ire  par ,l ’ interm édiaire du Comité in te r 
na tional d’enregistrem ent des fréquences ( I aF*R.B0) o

la p a rtie  du spectre  allouée au serv ice f ix e  par la  Confé
rence d’A tlan tic  City e s t  plus rédu ite  que ce lle  a llouée au Caire «
C’e s t  donc seulement grâce à une u t i l i s a t io n  trè s  ra tio n n e lle  de c e tte  
po rtion  rédu ite  du spectre  que.les divers pays du monde seront à même 
d’assurer d’une façon s a tis fa is a n te  le  fonctionnement de leurs se r
vices essen tie ls»  En essayant, dès l ’abordp de s a t is f a i r e  des besoins 
qui ne sont pas e sse n tie ls  par une méthode au tre  que c e lle  des N o tifi
ca tions, non seulement on rend impossible .'l’ établissem ent d’une l i s t e  
acceptable, mais encore on compromet les  p o ss ib il i té s  de pourvoir d’une 
manière s a tis fa is a n te  aux besoins os sen ti ois d ’un pays quelconque,»

Les Etats-U nis estim ent que le  but p rin c ip a l, qui e s t la  
mise en vigueur du tab leau  d’a llo ca tio n  des fréquences d ’A tlan tic  C ity, 
devra ê tre  a t te in t  par la  Conférence de La Haye ; a fin  de trouver des 
méthodes acceptables pour a tte in d re  ce but, i l s  é tud ien t en ce moment
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d’une manière approfondie le s  divers problèmes qui se posent à l ’Union 
à cet égarda Les Etats-Unis espèrent t rè s  sincèrement que le s  au tres 
Membres de l ’Union feron t de même, e t que leurs délégations viendront 
à la  Conférence préparées à cet e f f e t« Avec une t e l l e  base, un e sp r i t  
de coopération e t  de bonne volonté, e t l ’ in ten tio n  b ienarrêtée  de 
m ettre en vigueur le  tableau d ’a llo ca tio n  d’A tlan tic  C ity , i l  d ev ra it 
ê tre  possib le  à la  Conférence d ’élaborer dos méthodes acceptables par 
les  Membres de l ’Union, méthodes qu i, ensu ite , rendront possib le  
l ’emploi maximum du spectre disponible par tous le s  pays»

5c SERVICE MOBILE MARITIME»

(a ) S ta tions cô tiè res  radiotéléphoniques» La l i s t e  des f r é 
quences des s ta tio n s  cô tières radiotéléphoniques pourra ê tre  acceptée 
par le s  Etats-Unis s i  deux fréquences supplém entaires, dans chacune 
des bandes des 4 e t des 8 Mc/s, sont mises à leu r d isp o sitio n  pour ê tre  
employées sur le s  voies navigables in té rie u re s  de ce pays® Les Etats-Unis 
soumettront à la  Conférence adm in istrative ex trao rd ina ire  des radiocom
munications des propositions p réc ise r re la tiv e s  aux fréquences destinées 
à cet usage*

(b) S ta tions cô tières radiotélégraphiques explo itées en tre  
4000 e t 275000 ko /s.

I l  ré su lte  de l ’examen de la  l i s t e  des fréquences é ta b lie  pour 
le s  s ta tio n s  cô tières radiotélégraphiques que c e l le -c i  pourra c o n s titu e r 
la  base d ’un accord à la  Conférence adm in istrative  ex trao rd ina ire  des 
radiocommunicationso I I  y aura l ie u  d’apporter quelques m odifications 
à certa ines assignations dans des voies partagées e t  de ré g le r  quelques 
problèmes r e l a t i f s  à certaines assignations dans des voies adjacentes#
Les Etats-U nis pensent ê tre  en mesure de soumettre à la  Conférence des 
propositions à ce sujet»

La l i s t e  des fréquences é ta b lie  pour le s  bandes de rad io - ■ 
té légraphie  cô tière  é ta i t  fondée sur les  t ro is  hypothèses suivantes :

►
(i)  Les émissions de classe A2 ne se ra ien t pas u til is é e s#

( i i )  Le service d’une s ta tio n  cô tiè re  donnée quelconque s e r a i t ,  
dans les bandes des 4> 6 e t  8 Mc/s, protégé à l ’ in té r ie u r  
de zones d’ environ respectivement 2000, 3000 e t  6000 k ilo 
mètres de rayon#

( i i i )  Des lim ites de puissance maximum se ra ie n t appliquées à 
toutes les  s ta tio n s  côtières©

Les hypothèses ( i)  e t ( i i i )  peuvent ê tre  acceptées par les  
Etats-Unis» Quant à l ’hypothèse ( i i ) ,  e lle  e s t con tra ire  aux pratiques 
d’ex p lo ita tio n  ac tu e lles  des Etats-Unis \ le s  s ta tio n s  cô tiè re s  des 
E tats-U nis, vraisemblablement, voudront toujours conserver le  d ro it  
de communiquer avec les  navires dos Etats-U nis dans tou tes les  p a rtie s  
du mondeo C’e s t  pourquoi l ’hypothèse ( i i )  ci-dessus e s t  inacceptable#
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Le plan des s ta tio n s  cô tiè res radiotélégraphiques contient 
de plus une recommandation selon laque lle  on in te r d ir a i t  aux s ta tio n s  
cô tières la  transm ission automatique continue de leu r in d ic a tif  d’appel 
au moyen d ’une bande perforée lo rsqu ’e lle s  ne sont pas effectivem ent en 
communication* Les E tats-U nis ne peuvent pas accepter ce tte  recommanda
tio n  en ta n t  que base pour l ’ étude du p ro je t de l i s t e  des fréquences* 
T outefois, après la  mise en vigueur, i l s  sont disposés à examiner dans 
quelle  mesure c e tte  méthode d ’ex p lo ita tio n  p o u rra it ô tre  modifiée*
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6 0 BANDES REGIONALES.

(a ) Région 1^ Les E tats-U nis considèrent que d ’une manière 
générale la  l i s t e  é ta b lie  pour la  Région 1 e s t  acceptablee Certaines 
assignations to u te fo is , semblent suscep tib les de causer des brouillages 
n u isib les j la  délégation  des Etats-Unis sera  disposée à en d iscu ter à 
la  Conférence* Ces cas viennent évidemment s ’a jou ter aux changements 
qui seront vraisemblablement proposés par le s  Etats-Unis en vertu  du 
paragraphe 2, page 236 E, des Actes f in a ls  de la  Conférence pour la  
Région 1*

O3) Région 2 a Les l i s te s  des Etats-U nis re la tiv e s  aux bandes 
150-413 k c /s , 415-535 kc/s e t 1605-2000 k c /s , sont été remises aux 
pays in té re ssé s  pour que ceux-ci le s  commententn Quelques commentaires 
sont dé jà  parvenus, mais tous le s  pays in té ressé s  n’ont pas encore 
communiqué le s  le u rs , e t ,  comme on peut s ’a ttend re  à ce que quelques 
pays a ie n t a u ss i des l i s t e s  à d is tr ib u e r  en vue de commentaires éven
tu e ls ,  la  coordination n’e s t  pas encore achevée en ce qui concerne ces 
bandes *

Les E tats-U nis prévoient que leu r l i s te  pour la  bande de 
2000 à 3000 kc/s sera  achevée prochainement, } e l le  sera d is trib u ée  aux 
pays in té re ssé s  a f in  qu’ i l s  la  commentent 0

Les Etats-Unis apportent leu r appui le  plus complet aux 
e ffo r ts  f a i t s  a f in  que la  coordination de toutes le s  bandes régionales 
au se in  de la  Région 2 s o i t  terminée au moment où la  Conférence admi
n is t r a t iv e  ex trao rd ina ire  des Radiocommunications se réun ira , e t a f in  
que le s  l i s t e s  de la  Région 2 qui ré su lte ro n t de ce tr a v a il  de coordi
nation  so ien t mises à la  d isp o sitio n  de la  Conférence*

(°) Région 3 . Les Etats-Unis considèrent que, d’une manière 
générale la  l i s t e  é ta b lie  pour la  Région 3 e s t acceptable* Certaines 
assignations semblent to u te fo is  suscep tib les de causer des brou illages 
n u is ib le s ^  la  délégation  des Etats-U nis sera disposée à en d iscu te r 
à la  Conférence* Ces cas viennent évidemment s ’a jou ter aux changements 
au to risés  par l ’a r t i c le  2, p a r t ie  1, des Actes f in a ls  de la  Conférence 
pour la  Région 3 *



la  délégatiori des E tats-U nis au Comité P roviso ire  des Ere-* 
quences a déjà a t t i r é  In a tten tio n  du Comité sur le  f a i t  que certa ines 
demandes e sse n tie lle s  des Etats-U nis avaient é té  omises dans la  l i s t e  
é ta b lie  pour c e tte  bande* De p lus, la  l i s t e  pose de sérieux problèmes 
r e l a t i f s  aux voies adjacentes « En conséquence, le s  Etats-Unis estim ent 
que c e tte  l i s t e  e s t  inacceptable dans sa teneur a c tu e lle , e t  qu^ il 
conviendra, s o i t  de la  ré v is e r , s o i t  d7élaborer d7au tres méthodes 
acceptables qui perm ettront d?abou tir à la  mise en vigueur d7un p lan  
é ta b li  pour c e tte  bandee
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ETHIOPIE

(30)

No 30.1 (Reçu le  6 septembre 1950) Le 25 août 1950

Commentaires, sur 1!ensemble du p ro je t de l i s t e .

Le p ro je t de l i s t e  des fréquences é ta b li  par le  C.P.F. m’es t 
parvenu avec un re ta rd  considérable, en f a i t  le  7 août 1950.

Les experts de mon Administration sont en t r a in  d*étudier ce 
p ro je t , e t  je  vous fe ra i  connaître à la  première occasion notre 
opinion a son su je t, avec nos commentaires.

Je dois tou te fo is  vous fa ir e  savoir qu’une première lec tu re  de 
ce p ro je t de l i s t e  nous a f a i t  apparaître  que l ’Ethiopie ne peut 
pas l ’accepter, car i l  ne renferme aucune des fréquences que l ’Ethiopie 
a f a i t  e n re g is tre r  ou qu’e lle  u t i l i s e  depuis un ce rta in  temps.

Les demandes de l ’Ethiopie sont t rè s  modestes, e t je  suis certa in  
qu’e lle s  doivent pouvoir ê tre  ajoutées à la  l i s t e  sans po rter p réju
dice au plan sous sa forme a c tu e lle .
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FIMLAMDE

H° 31o 1 Le 27 mai 1950

Commentaires sur % D

Me ré fé ran t à votre le t t r e - c i r c u la ir e  N°20/4-5 du 16 mars 1950* 
j ’a i  l ’honneur de vous présenter le s  m odifications suivantes î

1 , L ’émetteur mentionné dans notre demande F-D I-l-H elsinki sera
tran sfé ré  à Nummela, e t  en même temps, sa puissance sera  élevée 
à |0  W :

Page 7, co l« 3c e t  8, l i r e  ;

/  Hummela 60°H 24°E -  F in i /  /fi /

2* De même, l ’émetteur mentionné dans notre demande F-DI.-2-Helsinki
sera  tran sfé ré  à Hummela ï

Page 12, col* 3c e t  5* l i r e  s

/  Nummela 60°P 24°E -  F in i /  1700 /
600

N° 31 2 ^  1950

Commentaires sur:E

Me ré fé ran t à votre le t t r e - c i r c u la ir e  Na20/$9 du 6. a v r i l  1950, 
j ’a i  l ’honneur de vous envoyer c i- jo in t  la  l i s t e  des m odifications à 
fa ire  fig u re r dans le s  annexes de la  c irc u la ire  en question0

Dans notre l e t t r e  N0Vo 8355 du 17 décembre 194-8 adressée au Cc>PcF0 
e t  concernant nos demandes F-DI-8  e t  F-DI-14* nous avons indiqué, dans 
la  colonne "OBSERVATIONS”, comme type d ’émission additionnel Â3b (SSB-2), 
dont la  mention mancme dans la  colonne 7 c Ce f a i t  a é té  p r is  en considé
ra tio n  dans la  l i s t e  des modifications©
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H° 31» 3 Le 27 mai 1950

Commentaires sur î F

Me ré fé ran t à votre le ttre**circu la ire  N°20/72 du 28 a v r i l  1950, 
j ' a i  l ’honneur de vous envoyer c i”jo in t  la  l i s t e  des m odifications à 
fa ire  f ig u re r dans le s  annexes de la  c irc u la ire  en question»

Dans notre  l e t t r e  H°V® 8355 du 17 décembre 194-0 adressée au C9P»F« 
e t  concernant notre demande F-DI-S, nous avons indiqué, dans la  colonne 
"OBSERVATIONS”, comme type d'om ission additionnel A3b (SSB-2) , dont la  
mention manque dans la  colonne 7$ Dans notre l i s t e  de m odifications, ce 
f a i t  a é té  p r is  en considération*

Nota i Les observations e t  commentaires d é ta il lé s  jo in ts  aux deux l e t t r e s  pré
cédentes ont é té  classés dans une sé rie  de dossiers dont chacun se rap
porte à un serv ice déterminé, à une bande p a r tic u liè re  ou à une Région 
donnée» Ces dossiers sont à l a  d isposition  de la  Conférence Administra
t iv e  Extraordinaire»

N° 31. 4 Le 30 mai 1950

Commentaires sur : C (télégraphie)

A la  su ite  de votre le t t r e - c i r c u la ir e  N° 20/30 du 2 mars 1950, 
j ’a i  l ’honneur de vous fa ire  savoir ce qui su it  ï

Des fréquences des bandes des U Mc/s, 6 Mc/s, 8Mc/s e t  13 Mc/s 
ont été demandées pour l'u sag e  des s ta tio n s  cô tiè res  fin lan d a ises* Comme 
to u te fo is , l a  Finlande a eu besoin ultérieurem ent de fréquences des ban
des des 16 Mc/s e t  22 Mc/s, e t  comme la  bande 16 Mc/s e s t déjà u t i l is é e  
par nos s ta tio n s cô tiè re s , l a  Finlande demande ;

1* Pour Kotlïa Radio OHF (C-DI-9), des fréquences des bandes des
16 Mc/s e t  22 Mc/s*

En outre l a  Finlande p rie  î

2* de prendre en considération le  f a i t  que la  puissance de nos de
mandes C-DI-S e t C-DI-9 sera élevée à 3 kW \

3o de te n ir  compte du f a i t  queP dans la  colonne (10; ,  le s  heures de
service (H) indiquées pour la  s ta tio n  cô tiè re  de Kotka peuvent 
ê tre  modifiées î en conséquence, je  vous p rie  de bien vouloir in s
c r ire  dans ce tte  colonne la  mention "In te rm itten t” (i)*
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N° 33U 5 • Le 30 mai 1950

Commentaires sur : C (téléphonie)

A la  su ite  de votre le t t r e - c i r c u la ir e  N° 20/30 du 2 mars 1950, 
j ' a i  l'honneur de po rte r à votre connaissance ce qui s u i t  :

La voie HF N° 5 a ©té proposée à l'u sag e  du serv ice rad io té lé -  
phonique maritime fin landais*  Dans l a  l i s t e  A, i l  y a dans le s  bandes des 
4 Mc/s, 8 Mc/s e t  13 Mc/s des assignations pour l a  Finlande » Comme la  
bande dos 17 Mc/s e s t déjà u t i l i s é e  par nos s ta tio n s  côtières, e t  comme, 
selon tou te  p ro b ab ilité , des fréquences de la  bande des 22 Mc/s seront 
également en usagé avant l ’entrée en vigueur dè la  nouvelle L is te  des 
fréquences, je  me permets de vous demander qu’i l  s o i t  in s c r i t  dans la  
l i s t e  A, en regard des fréquences 17325,-2 kc/s e t  22685,2 kc/s :

Finlande (3)

Ceô fréquences se ra ien t u t i l is é e s  par la  s ta tio n  cô tiè re  de ser
vice public mentionnée dans notro demande C-DI-9-Kotka<>

En même temps, je  me peimots de vous fa ire  savoir que le s  puis
sances indiquées dans l a  l i s t e  A pour nos demandes C-DI-8 e t C-DI-9 
dans le s  bandes des 6 Mc/s, 8 Mc/s e t  13 Mc/s seront élevées à 3 kW,

Les heures de services 17/01, 17/03 e t  06/16 indiquées dans la  
colonne (10) de la  l i s t e  B pour la  s ta tio n  cô tiè re  de Kotka subiront 
des changements: c ’e s t  pourquoi je vous prie  de bien voulo ir in sc r ire  
dans ce tte  colonne la  note nIn te rm itten tM (i)*

(31)- 3 ~
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H° 31.6. le  9 décembre 1950
C.A. Res. 200

Commentaires su r: H e t l ’ensemble du p ro je t de l i s te

J ’a i l ’honneur de porter à votre connaissance que mon administra
tio n  n ’a pas d*observations importantes *à fa ire  contre?

a) ta n t le s  plans d ’assignation de fréquences déjà é ta b lis  pour 
le s  bandes de fréquences aù-dessous de 4 000 kc/s que les  plans 
d ’assignation de fréquences é ta b lis  pour les  services mobiles 
maritime e t aéronautique; non plus contre

• b) les p ro je ts  de 'plans d ’assignation de fréquences é ta b lis  pour 
la  gamme 4 000 -  27 500 kc/s e t autres que ceux indiqués au 
paragraphe a) ci-dessus.

Dans mes le t t r e s  N2£ ? . 5957-5959 * en date du 27 mai 1950 e t 
NQS V, 5963 ** -  5965 en date du 30 mai 1950 adressées au Secrétaire général 
de l ’Union, j ’a i présenté les  observations e t les  propositions aux p ro je ts 
de plans d ’assignation de fréquences mentionnés ci-dessus. De plus, je  me ‘ 
permets d ’a t t i r e r  l ’a tten tio n  de l 'I .F .R .B , sur deux augmentations de puis
sance que mon adm inistration a déjà fa i te s  pendant cet automne e t sur une 
qui sera f a i te  encore avant la  f in  de ce tte  année.

Selon la  proposition de la  Conférence adm inistrative des radiocom
munications pour la  Région 1, à Genc^ 1949, les  puissances maximum in d i-  ; 
quées par nous, à savoir 1,0, 0,2 e i 0,5 kW, ont été notées pour nos deman
des C DI 5 Helsinki (2 810 e t 3 795 k c /s), C DI 7 Kotka (2 649 kc/s) e t 
C DI 11 Mariehamn {1 855 k c /s ). A la  su ite  des augmentations de puissance 

• mentionnées c i-d e ssu s ,. le s  puissances de Helsinki e t de Mariehamn sont actu
ellement 2 kW e t la  puissance de Kotka sera avant la  f in  de l ’année 1 kW.

Dans ces conditions, nous vous serions obligés s i ,  lo rs  de l ’é ta 
blissement de la  L iste d é fin itiv e  des fréquences, ces augmentations de puis
sance é ta ien t p rises  en considération.

(31) -  U -

# Publiées respectivement sous les 31.1 e t 31*3
** Publiée sous le  N° 31.4
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FRANCE

No 32,1 Le 17 mai 1950

Commentaires sur : C e t PQ

J ’a i  l ’honneur de vous adresser en deux exemplaires; le s  observa
tio n s de l ’Adm inistration française  re la tiv e s  aux assignations de 
fréquences effectuées par le  C.3P«Fp

1° dans la  bande 14 -  150 k c /s ,

2° dans les  bandes de fréquences a ttr ib u ées  par le  Règlement
des Radiocommunications aux s ta tio n s  cô tie res  entre 4 e t  23 Mc/s7

a) cô tiè res  radiotélégraphiques, y compris une l i s t e  de 
suppression,

b) cô tiè re s  radiotéléphoniques.

(32)

No 32*2 Le 31 mai 1950

Commentaires sur ; H#

Au nom des Membres de l ’Union suivants :

France, _
T e rr ito ire s  d*Outre-Mer.de la  République française  e t  T e rr ito ire s  
adm inistrés comme te ls ,
P ro tec to ra ts  français du Maroc e t de la  Tunisie^

3‘a i  l ’honneur de vous adresser c i- jo in t  en deux exemplaires :

lo des observations re la tiv e s  au plan de fréquences é ta b li  par la  
Conférence Adm inistrative des Radiocommunications pour la  

Région 1, comprenant %
, a) 153 fiches,

b) une observation générale pour la  bande 2045 -  2065 kc/s,

2* une l i s t e  add itionnelle  de demandes de fréquencesé
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Commentaires sur : E e t  F.

1» J ’a i 1* honneur de vous adresser c i- jo in t ,  en deux exemplaires 
le s  observations de 1*Adm inistration française  re la tiv e s  aux 

documents qui ont motivé votre l e t t r e  c irc u la ire  N° 20/59 du 6 a v r i l  1950».

2* Vous remarquerez que bon nombre de ces observations concernent des
lia iso n s  a ffec tées des in d ic a tif s  du Maroc e t de la  Tunisie ou encore 

à 1in d ic a tifs  a ttr ib u é s  à d ivers te r r i to i r e s  d1Outre-Mer de la  République 
française» Les d ite s  observations doivent ê tre  oonsidéréos comme le  
complément de ce lle s  que vous recevrez directement des Administrations 
in téressées»

3» M atériellem ent, les observations sont présentées sous forme de fiches 
de types d iffé ren ts  s
Tvoe A : lo rsq u ’i l  e s t  nécessaire de fa ire  des remarques sur la

lia iso n  elle-même e t notamment lorsque l'une  des fréquences 
du jeu  calculé  pour la d ite  l ia iso n  a é té  omise^

Type B ï lorsque les remarques s ’adressent à uno fréquence assignée
à une lia iso n  ou à un groupe de lia iso n s  dans los p ro je ts
do plans é ta b lis  par le  C.P»F»

En o u tre , i l  a é té  préparé des l i s te s  d is tin c te s  î

a) pour le s  lia iso n s  omises, qui sont en nombre trè s  re s tre in t*
b) pour les  lia iso n s  dont l ’examen a é té  d if fé ré  par le  C.P*F0, mais

qui devront ê tre  étudiées par la  Conférence Adm inistrative Extra
o rd inaire  parce qu’e lle s  seront ouvertes à b ref délai*

c) pour red resser certa ines erreurs typographiques ou indiquer des 
m odifications survenues entre temps dans le s  c a rac té ris tiq u es  
techniques des lia iso n s  mais qui n’a ffe c te n t pas les  plans 
mêmes#

4e En ce qui concerne le s  bandes K, L,' M, N, l ’Adm inistration française  
constate  que le  Document 712 e t ses annexes contiennent en substance 

un exposé des principes e t des méthodes de t r a v a i l  que le  Groupe 4 comptait 
appliquer pour é ta b lir  un plan d’assignation»

E lle  note que, dans le  préambule de son rapport, le d i t  Groupe re la te  
les  d if f ic u lté s  d’ordre général qu’i l - a  rencontrées mais c e lle s -c i  no 
constituen t pas, a in s i qu’i l  l ’affirm e lui-même, une excuso au f a i t  qu’i l  
n ’a pas terminé sa tâche. Ces d if f ic u lté s  fu ren t en e ffe t  les  mêmes pour 
tous le s  au tres Groupes de trav a il*

■ E lle  estime cet é ta t  de choses reg re tta b le , d’autant plus que le  
Groupe 4 exprime par a il le u rs  sa confiance dans sa p o s s ib ili té  d ’é ta b lir  
un plan d ’assignation  pour le s  bandes de fréquences de la  compétence 
du C*P»F, comprises entre  5065 e t  5950 k c /s0

L’Adm inistration française  ne désire  pas commenter le s  considérations 
générales développées dans lo  Document 712« Toute en trep rise  de c e tte  
nature lu i  p a ra ît  superflue après le s  travaux techniques accomplis par le  
C.P.F» pendant d ix -hu it mois» Dans le  t r a v a i l  qu’e lle  a effectué sur le s  
p ro je ts  de plans qui lu i  ont é té  soumis, e lle  s ’e s t volontairement bornée

No 32» 3 Le 6 Ju in  1950



6 9 .

(32) «  3 -

à examiner des cas concrets0 0r> à son avis* le  Document 712 ne fo u rn it 
pas les  éléments nécessaires pour conduire une discussion dans cet esp rit*

5e, En ce qui concerne la  bande 0, pour laquelle  i l  a é té  publié un plan 
incomplet (Document 716 C0PvF«) e t é tan t donné que la  l i s t e  des 

demandes devant recevoir une fréquence dans cette~bande a é té  dressée de 
la  même manière que pour les  bandes K, L, H, N, l ’Adm inistration fran ça ise ' 
s ’ab stien t aussi de tout commentaire* E lle  estim e, en effe t*  que le  pro
blème des assignations dans les bandes K, L, M, N, 0 devra ê tre  re p r is  dans 
sa to ta l i t é  par la  Conférence Adm inistrative Extraordinaire*

6* LfAdm inistration française s*excuse de ne.pas avo ir pu respec ter le  
dé la i p re s c r i t  par la  Résolution 154* du Conseil d*Administration 

pour l ’envoi de ses observations au S e c ré ta ria t Général de l ’ tîoI6T#, cec i 
ré su lte  du f a i t  qu’e lle  n ’a reçu les  documents a examiner que le  12 a v r i l ,  
donc avec 12 jours de retarde

I l  vous a été  tou te fo is  envoyé avant la  date p re s c r i te , en p lusieurs 
envois î

1B des observations re la tiv e s  s
a) au p ro je t de plan d’assignation  dans la  bande 14 -  150 kc/s?
b)  aux p ro je ts de plans d’assignations aux s ta tio n s  cê tiè re s  

radiotélégraphiques e t radiotéléphoniques#
c) aux plans annexes aux Actes f in a ls  de la  Conférence des 

Radiocommunications pour la  Région 1*
2* des l i s te s  de fréquences pour la  Région 2 conformément à la

Résolution N° 1 de la  Conférence de Washington»

Nota ; Les observations e t commentaires d é ta il lé s  annexés aux t r o is  le t t r e s  
précédentes ont été classés dans une sé rie  de dossiers dont chacun 
se rapporte à un service déterminé, à une bande p a r t ic u liè re  ou à 
une Région donnée& Ces dossiers sont à la  d isp o sitio n  do la  Conférence 
Adm inistrative Extraordinaire*
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N° 32.4- 
C.A. Rés. 200

Le 14 décembre 1950

Commentaires sur ; A, B, C, D, E, F, H e t I

■I. Conformément à l ’in v ita tio n  formulée par le  Conseil d ’Adm inistration
de l ’U .I.T . dans sa Résolution N° 200, j ’a i l ’honneur de vous adresser 

le s  informations demandées pour le  15 décembre 1950,
Ce f a is a n t ,  je  vous signale que, d ésiran t exprimer son opinion aussi 

simplement que p o ss ib le , l ’Adm inistration fran ça ise , contrairement aux d is 
positions de la  Résolution p ré c ité e , n ’opère aucune d is tin c tio n  entre le s  
plans de fréquences qui seront examinés par la  Conférence adm inistrative 
ex trao rd in a ire .

Les inform ations demandées se rangent a lo rs  en 3 catégories :
1} observations sur les  assignations ind iv idue lles de fréquencesj

. 2) ' commentaires sur le s  p ro je ts  de plans de fréquences y
3 ) p réc isions sur l ’acc ep tab ilité  ou la  non accep tatilité  sans tran s

formations majeures de chacun des plans de fréquences p r is  en par
t i c u l i e r .

2 . En ce qui concerne le s  assignations in d iv id u e lles , je  vous rappelle  
qu’i l  vous a dé jà  é té  adressé sous le s  références :

e t . 2/375 CR du S ju in  1950*
un ensemble d ’ observations qui règ le  définitivem ent la  question pour tous 
le s  plans v isés par la  Résolution N° 200.
3« Dans sa l e t t r e  W°.2/371 CR*, l ’Adm inistration française  a déclaré

qu’e l le  s ’é ta i t  volontairem ent bornée à  examiner des cas concrets. A 
son av is , des commentaires généraux ne pourraient que m ettre l ’accent sur 
une consta ta tion  maintenant évidente: c ’e s t  qu’en maintes circonstances, i l  
e s t  impossible d ’é ta b lir  la  nouvelle l i s t e  des fréquences selon le s  d irec 
tiv e s  de la  Résolution y re la tiv e  d ’A tlan tic  City.

En conséquence, l ’Adm inistration française  s ’ab stien t de p résen ter des 
commentaires.
4« En ce qui concerne l ’acc ep tab ilité  des plans de fréquences, l ’opinion 

de l ’Adm inistration française  e s t  résumée c i-ap rès ;
1) Bande IL ~ 150 kc/s î Plan acceptable avec quelques amendements.

2/361 CR du 17 mai 1950 
2/368 CR du 31 mai .1950 
2/371 CR du 6 ju in  1950

a) Région 1 : Plan acceptable sans transform ations majeures* 
peut se rv ir de base de discussion?

b) Région 2 : Les communications reçues des Administrations 
de la  Région 2 conformément aux d ispositions 
de la  Résolution N° 1 de Washington la is s e n t 
présager qu’une entente sera  possib le .

* 2/361 CR du 17 mai 1950 : publiée sous le  N° 32.1
2/368 CR du 31 mai 1950 : publiée sous le  N° 32.2
2/371 CR du 6 ju in  1950 i publiée sous le  N° 32.3
2/375 CR du 8 ju in  1950 : publiée sous le  N° 61.2
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3) Mobile aéronautique H e t  OR entre 2*85 e t  2L Mc/s :
Plans acceptables t e l s  quels.

4) Mobile maritime entre L e t  23 Mc/s :
a) cô tiè re s  radiotélégraphiques :

Plan peut se rv ir  de base de d iscussion . Accep
tab le  sans transform ations majeures.

b) cô tiè res  radiotéléphoniqties :
Le plan peut a la  rigueur se rv ir  de base de d is 
cussion mais des amendements importants doivent 
Y ê tre  apportés pour le  rendre acceptable.

5) Plans du C.P.F. entre L e t  27*5 Mc/s> (service mobile maritime exclu)
Inacceptables en t o t a l i t é ,  sauf' p eu t-ê tre  les  
plans é ta b lis  pour le s  bandes bb, cc, dd, ee e t 
f f ,  e t  sous réserve , pour ces d e rn ie rs , que le s  
amendements proposés par le s  au tres Administra
tio n s  ne m odifient pas radicalem ent le s  plans 
in it ia u x . . •.

Je vous se ra is  t r è s  obligé de voulo ir bien noter que l f opinion ex
primée dans la  présente l e t t r e  constitue  également le  point de vue des 
Adm inistrations du Maroc e t de la  Tunisie qui m’ont chargé de le  p résen ter 
en .leu r nam.

(32) -  5 -



GRECE

K° 33«1 Le 26 j u i l l e t  1930

Commentaires sur» C.D.E.F»

1# En réponse à vos l e t t r e s  20/30, 20/45* 20/59, 20/72 e t  
20/73, j ’a i  l ’honneur de vous f a i r e  connaître le s  remarques e t  propositions 
de l ’Adm inistration hellénique sur le  p ro je t de l a  nouvelle l i s t e  des 
fréquences rédigé par le  C*P*F*

2* La Grèce, dans son d é s ir  de f a c i l i t e r  l ’établissem ent d ’une 
l i s t e  de fréquences s a t is fa is a n t  autant que possible le s  besoins en fréquent 
ces de tous le s  pays e t  pouvant en conséquence ê tre  acceptée par tous, a 
demandé un nombre de fréquences t r è s  l im ité , correspondant à peine à ses 
besoins a c tu e ls*

3* Toutefois le  C*PaF», dans le  p ro je t qu’i l  a réd igé, a ré 
d u it le s  fréquences demandées par mon pays d ’un pourcentage de 60°/o dans 
presque tou te  l ’étendue du sp ec tre , e t  notamment dans le s  bandes supérieures, 
à savoir en tre  4 o t 23 Mc/s. En o u tre , même le s  fréquences assignées à l a  
Grèce ne conviennent pas aux besoins e x is ta n ts  e t ne peuvent pas a s su re r - l’e f
f ic a c i té  de nos émissions» De c e tte  manière, la  Grèce se trouve dans l ’impose-, 
s i b i l i t é  de m aintenir tou tes le s  communications rad ioé lec triques qu’e lle s  a 
en service depuis de nombreuses années»

4.* I l  e s t  évident, d ’après co qui précède, que la  Grèce se v o it  
dans l ’ob liga tion  de déclarer qu’e lle  ne pourra pas accepter le  p ro je t de 
l a  nouvelle l i s t e  in te rn a tio n a le  des fréquences t e l  qu’i l  e s t  présenté par 
l e  C«P0F*

5« Pour rendre plus c la i r  l e  traitem ent in ju s te  de la  Grèce 
dans l ’ a ttr ib u tio n  des fréquences t e l l e  qu’e lle  e s t  prévue dans le  p ro je t, 
nous joignons à l a  présente l e t t r e  un tab leau  (Annexe 1) indiquant, pour 
chaque bande, le  nombre de fréquences demandées par la  Grèce e t le  nombre 
de fréquences qui l u i  sont assignées dans le  p ro je t dans le s  bandes entre 
4 e t  23 Mc/s»

6» La Grèce, n ’é tan t pas s a t is f a i te  du p ro je t do la  nouvelle 
l i s t e  fréquences rédigé par le  CaP«F., e s t obligée de revenir à ses 
revendications te l l e s  qu’e lle s  f ig u ren t dans l a  l i s t e  des c irc u its  de ra 
diocommunications é ta b lie  conformément aux décisions de la  Conférence 
d ’A tlan tic  C ity .

7« HLus généralement, l a  Grèce considère qu’i l  s e r a i t  souhai
tab le  do m aintenir la  l i s t e  des fréquences de Berne e t  do tran sfé re r le s  
fréquences hors -  bandes dans le s  bandes correctes désignées dans le  Règle
ment des radiocommunications d ’A tlan tic  City*
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8» En addition aux observations d*ordre général c i-dessus, 
nous joignons en annexe un tab leau  (Annexe I I )  comportant nos remarques 
d é ta il lé e s  sur le s  fréquences a ttr ib u ées  à l a  Grèce dans le  projeté

9* Nous joignons également à l a  présente une l i s t e  (Annexe I I I ) 
de nouvelles fréquences demandées par mon pays en sus des fréquences conter • 
nues dans l a  l i s t e  des c irc u its  de radiocommunications (Volume I I )  d fA tlan tic  
C ity , e t  un tableau (Annexe IV) comportant des m odifications aux besoins no
t i f i é s  précédemment*

10» Enfin, je  dois vous f a ir e  savoir qu’en Grèce n ’e x is te n t 
n i s ta tio n s  anglaises n i s ta tio n s  américaines, comme on a pu indûment le  
c ro ire  e t l ’in sc r ire  sans aucune déclara tion  provenant de mon Administra
tion* En conséquence, le s  fréquences indiquées dans le  p ro je t du C*P»F« 
comme attribuées à ces s ta tio n s  sous le s  in d ic a tif s  DS ou LR doivent ê tre  con
sidérées comme a ttr ib u ées  à des s ta tio n s  grecques»

(33) — 2 «



B a n d e s *
Nombre de 
fréquences 
demandées9

Nombre do 
fréquences - 

assignées par le  :' 
G o

; Remarques* j
'

4 Mc/s • . 8 • .3 ?
5 9
6 8 -
7 6 te*

8 5 “
9 4 4

1 0 2
H 2 1
12 4 3 -

13 4 4
14 « «

15 1
16 1 ' w

17 te* 2
18 ■
19 1

i

1 i
-

20 1 3

Les observations e t  commentaires d é ta il lé s  contenus dans 1 !Annexe Ï I  à la  
l e t t r e  précédente, ont é té  c lassés dans une sé rie  de dossiers, dont chacun 
se rapporte à un service déterminé,, à une bande p a rtic u liè re  ou à une Ré
gion donnée* Ces d o ss ie rs , a in s i que ceux où ont é té  c lassés le s  Annexes 
I I I  e t  IV à l a  l e t t r e  précédente, sont à l a  d isposition  de l a  Conférence 
A dm inistrative Extraordinaire*
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N° 33.2 Lo 5 janv ier 1951
C?Ao Res • 200

Commentaires sur  i A? B? C, D, E 3 F .

Comme su ite  à votre l e t t r e  N° 9-6/764 ©t à la  Résolution N° 200 du 
Conseil d A dm in istra tion , j A i l ’honneur de vous fa ire  connaître que mon 
A dm inistration, par une l e t t r e  datée du 26 j u i l l e t  1950*, vous a adressé 
ses observations sur le s  plans d ’assignation  de fréquences é ta b lis  par le  
C.P.F*

Je jo ins à la  présente l e t t r e  une copie de ces observations** En 
ad d itio n , je  désire  noter que ces plans ne comportent pas de fréquences 
pour le s  serv ices aéronautique e t météorologique de la  Grèceo

Par conséquent mon Adm inistration se réserve de revendiquer, lo rs  
de la  prochaine Conférence des radio communications, tou tes le s  fréquences 
qu’e lle  a dé jà  en service ou qu’e lle  p révo it d ’ü t i l i s e r  dans le  proche ave
n ir  pour assu rer le  fonctionnement efficace  de ses services mobile aéro
nautique , f ix e  aéronautique e t météorologique. Une l i s t e  de ces fréquences 
en deux exemplaires e s t  jo in te  à la  présente l e t t r e .

(33) -  4 ~

Note î La l i s t e  annexée à la  l e t t r e  précédente a été  classée dans le s
d o ss ie rs  qui sont à la  d isp o sitio n  de la  Conférence adm inistrative 
e x trao rd in a ire .

* l e t t r e  publiée # sous le  N° 33 * 1
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GUATEMALA

K° 34.1 • Le 14 a v r i l  1950

Commentaires sur : A

J ’a i l'honneur de confirmer no tre  télégramme en date d ’aujourd’hui 
signé DIRGENTEL se rapportant aux points 3 e t 4 de vo tre  c irc u la ire  
n° 20/ 20.

Nous avons examiné 30 p ro je t de l a  L iste  des fréquences assignées 
aux s ta tio n s OR e t  nous avons constaté que le s  fréquences du Guatemala 
en usage ou prévues ont été  omises, cela malgré ce qui s u i t  :
1. Lors de l a  Conférence aéronautique de Washington, D.C. (194-9) notre 
Délégation présenta ses'beso ins a in s i  que le s  cartes e t  au tres documents 
requ is pour ju s t i f i e r  l ’u t i l i s a t io n  des fréquences pour des voies d e s ti
nées à l ’usage in té r ie u r  du pays a in s i  qu’à l ’usage des lignes in te rna
tio n a les  é ta b lie s . On pourra se rendre compte que l a  l i s t e  des abrévia
tio n s  de l ’Accord de Washington contien t sous le  n° 32-A l 'in d ic a t io n  : 
AVIATECA GOBIERNO GUATEMALA e t que, sur le s  tableaux des tronçons de 
lignes n a tio n a le s ," fig u re  l a  zone 12-E dans laquelle  on a  assigné à notre 
pays, a in s i qu’à d 'a u tre s  pays de l ’Amérique cen tra le , le s  fréquences 
demandées, ces assignations ayant été  approuvées du po in t de vue techni
que par la  Commission compétente de la d i te  Conférence, dans le s  bandes des 
3*0 3*5 4.7 5.6 6 .6  9.0 11*3 e t 16 Mc/s. La nomenclature de l ’Ac
cord de Washington énumère toutes le s  s ta tio n s  na tionales guatémaltèques, 
aux pages $47 à 560 du volume r e l a t i f  à l'Accord aéronautique p ré c ité .
Nos besoins e t  demandes ayant é té  approuvés, l a  Délégation du Guatemala 
signa l'A ccord, e t  nous considérons, par conséquent, que notre réclam ation 
e s t ju s t i f ié e .
2. Bien que nous ayons eu l a  ce rtitu d e  qae l'A ccord de Washington en
g lobait sans d is tin c tio n  toutes le s  fréquences re la tiv e s  à l ’aéronauti
que sous tous ses aspects e t prévoyait également le s  assignations de 
fréquences pour le s  lignes p rincipales R e t OR, dont des tronçons ex
p lo ité s  par des compagnies étrangères passent par no tre  pays, nous avons 
envoyé le  1$ novembre 1949, conformément aux p rescrip tio n s de l a  Confé
rence d ’A tlan tic  C ity , 1947, des l i s t e s  de nos besoins en fréquences, 
non seulement pour le s  services aéronautiques sous tous leu rs  aspects, 
mais également pour tous le s  serv ices rad io é lec triq u es . Ces l i s te s  de
vront f a ire  p a r tie  des p ro je ts  de l i s t e  que publie l e  C.P.F. e t qui seront 
soumis à l a  Conférence spéciale de septembre 1950 pour examenc Je me per
mets, à cette  occasion, de vous informer que l ’Adm inistration du Guatemala 
a envoyé à tous le s  pays de l ’Amérique s ig n a ta ire s  de l'A ccord in te r 
américain, ses l i s t e s  de fréquences'aux f in s  de coordination , cela confor
mément à l a  Résolution figu ran t à l ’Accord de Washington." Nous n ’avons 
pas encore reçu de réponse, n i de l i s t e s  de fréquences, d ’aucune des 
adm inistrations sus-mentionnées, à l a  seule exception des E tats-U nis.
Ce pays nous a déjà  envoyé ses l i s t e s  au su je t desquelles un tra v a il  p ré
a lab le  de coordination -a permis de fa ire  quelques observations, à savoir 
que certaines fréquences é tan t répétées dans le s  deux pays, i l  e s t f a c i le  
d ’é v ite r  le s  b rou illages mutuels par un accord b i la té r a l  r e l a t i f  à l a  
lim ita tio n  de puissance, le  degré de propagation, e tc .
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Etant donné ce qui précède* mon Administration estime que l'o m is
sion par le  C.P.F. des fréquences du Guatemala dans l a  l i s t e  du service 
OR d o it e tre  une erreur involon taire  due à l a  grande quantité  de t r a v a il  
que ce Comité a dû entreprendre comme i l  re s so r t de l a  documentation que 
nous avons reçue à ce su je t, Notre Administration espère qu’i l  en e s t 
a in s i e t que ce tte  lis te *  a in s i que le s  l i s t e s  à ven ir re la tiv e s  à d ’au
t r e s  services* seront corrigées* é tan t donné que c e tte  documentation* 
a in s i  que ce lle  qui sera fournie à l a  Délégation rep résen tan t le  Guate
mala à l a  Conférence de septembre 1950* serv iron t de base pour revendi
quer dos d ro its  égaux en ce qui concerne l a  ré p a r tit io n  du spectre* pro
blème e ssen tie l pour l a  prochaine Conférence,

Je vous se ra is  reconnaissant* au nom de mon Adm inistration de 
demander au*C.P,F. des explications r e la t iv e s 'à  ce cas p a r t ic u l ie r  e t ae 
nous d ire  s ’i l  e s t nécessaire d ’envoyer de nouvelles l is te s *  bien que 
nous ayons transmis les* demandes concernant notre serv ice rad ioé lee trique , 
plus ou moins à temps* a in s i qu’i l  e s t exposé au premier poin t de ce tte  
l e t t r e  •? sinon, devrons-nous le s  emporter avec nous lo rs  de l a  Conférence 
de septembre 1950* a fin  de le s  f a ir e  en reg is tre r ?

En ce qui concerne les. observations à fa ire  au su je t  de votre c i r 
cu la ire  n° 20/20, mon Administration se permet de f é l i c i t e r  l e  C.P.F. du 
système de coordination u t i l i s é  pour l ’établissem ent de la  l i s t e  des s ta 
tio n s  OR en re g re tta n t seulement l ’omission des s ta tio n s  du Guatemala5

N° 34.2 Le 15 ju in  1950

Commentaires sur l ’ensemble du pro je t  de l i s t e •

J ’a i l ’honneur de confirmer ma communication re la t iv e  aux l i s t e s  
p rov iso ires d ’assignations de fréquences qui nous sont parvenues e t qui 
fig u ren t dans des fasc icu les énumérant le s  fréquences des voies in te rn a 
tio n a le s  relevant du C*P.F0<- j ’avais signalé dans ma communication que 
mon Administration ne pouvait accepter ces l i s t e s ,  é ta n t donné qu’e lle s  
ne comprennent pas le s  fréquences actuellem ent u t i l is é e s  par nos d if fé 
ren ts  services nationaux e t in ternationaux. Comme je  l ’avais annoncé 
dans cette  commuaication, je  me permets de joindre UNE COPIE DES DEMANDES 
.ORIGINALES ENVOYEES EN TEMPS OPPORTUN e t re la tiv e s  à tous le s  services 
des radiocommunications de d iffé ren te s  so rtes employés par le  Guatemala, 
depuis le s  fréquences dessoudes tro p ic a le s”, d é fin ies  à A tlan tic  City, 
e t reconnues par l a  Conférence FIAR à Washington, D.C., jusqu’aux f r é 
quences le s  plus h au tes 're levan t du C*PyF« d ’après le  Règlement des Radio
communications. Afin d ’o tre  ce rta in  que cela vous sera  parvenu e t  qu’une 
perte  en route ne causera pas de nouvelles d if f ic u lté s  à mon Administra
tio n , je  vous se ra is  t rè s  obligé de nous en accuser récep tion  en temps 
u t i le !  en e f fe t ,  mon d é s ir  e s t également que la  Délégation guatémaltèque 
à l a  Conférence spéciale  qui approuvera ces assignations en septembre 
prochain ne se voie pas obligée de s ’opposer avec ra ison  à cette  appro
bation  parce que nos demandes ne fig u re ra ie n t pas dans l a  l i s t e  d ’a s s i
gnations que le  C.P.F. présentera comme pcht p rin c ip a l à l a  Conférence. 
Cependant, je  me permets dès maintenant de signaler que nc tre  Délégation 
n ’accep tera it aucun accord élaboré par l a  prochaine"'conférence, s i  dans* , 
ses a r t ic le s  e t réso lu tio n s, i l  ne confirm ait pas l ’assignation  des f r é 
quences actuellement u t i l i s é e s  e t qui figu ren t dans le s  l i s t e s  c î~ jo in te s ,

0
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Ces fréquences sont relativem ent peu nombreuses s i  l 'o n  t ie n t  compte des 
conditions auxquelles nous devons f a i r e  face pour f a ire  usage des rad io
communications dans no tre  pays qui e s t  extrêmement volcanique e t de nature 
impropre à 1*établissem ent des réseaux de communications é lectriques d'une 
nature d if fé re n te )  cela  confirme ce qui a déjà été  souvent souligné lo rs  
de d iverses conférences sur ces questions.

Nous espérons q u 'i l  sera  tenu compte de ces remarques| en ce 
qui concerne le s  l i s t e s  de fréquences plus basses (grandes ondes) comprises 
en tre  550 e t 1 600 k ç /s , nous ne pensons pas qu^Lfe s so ien t u t i le s  au C.P.F. 
car i l  s 'a g i t  de fréquences de peu de portée que nous u til iso n s  à fa ib le  
puissance pour é v ite r  le s  brou illages n u is ib le s) s i  tou te fo is  e lle s  é ta ie n t 
nécessa ires, nous le s  communiquerions immédiatement, mais devons signa ler 
que nous le s  u til iso n s  pour la  rad iod iffusion  exclusivement.

(34) -  3 -

Note : Les demandes de fréquences f ig u ran t dans la  l i s t e  annexée à la  l e t t r e  
précédente ont t r a i t  à l'ensem ble du sp ec tre , la  bandé 5 5 0 - 1  600 
kc/s exceptée. E lles ont é té  ciassées dans des dossiers qui sont à 
la  d isp o sitio n  de la  Conférence adm inistrative  ex trao rd ina ire .

N° 34.3 Le 20 ju in  1950

Commentaires sur s A e t  l'ensem ble du p ro je t de l i s t e

J 'a i  1?honneur de me ré fé re r  à votre  communication N° 13/5 
du 8 mai d e rn ie r, par laq u e lle  vous m'avez f a i t  savoir que nos demandes 
de fréquences pour le s  serv ices R e t  OR sont a rrivées trop tard  pour ê tre  
incluses dans le s  nouvelles l i s te s  correspondant au plan de ré p a r t i t io n , 
e t c , : J 'e sp è re  to u te fo is  q u 'e lle s  seront dûment p rise s  en considération 
plus ta rd , car nous a ttendions le s  formules que vous deviez nous envoyer 
pour l 'e x p é d itio n  de nos l i s t e s  de besoins. Jusqu'à ce jou r, ces formules 
ne nous sont pas parvenues • E tant donné le  re ta rd ’, nous avons décidé de 
f a i r e  imprimer des formules selon la  forme prévue au Règlement, e t nous 
vous avons envoyé de nouvelles l i s te s  qu i, apparemment, ne vous sont jamais 
parvenues non p lu s . Pour la  troisièm e fo is ,  nous vous envoyons les l i s te s  
contenant tou tes nos demandes de fréquences-**), conformément à nos re g is tre s , 
e t nous vous prions de bien vouloir prendre le s  d ispositions u t i le s  a f in  que 
le s  fréquences en so ien t e x tra ite s  par le  Comité comme l 'in d iq u e  votre l e t 
t r e  p ré c ité e .

Ces l i s t e s  ont été  reçueë jo in te s  à la  l e t t r e  du 15 ju in  1950.
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Du f a i t  de l a  d istance qui nous sépare e t  des re ta rd s  qui en 
ré s u lte n t dans l a  correspondance, le s  d é la is  f ix é s  ne peuvent jamais 
ê tre  observés*» Les nouvelles l i s t e s  que nous venons de vous envoyer 
contiennent tous nos se rv ices, car nous n1avons pas eu le  temps d fé ta 
b l i r  des l i s t e s  de besoins séparées? to u te fo is , nous croyons qu1i l  vous 
sera fa c i le  de comprendre exactement ce que nous désirons* Nous tenons 
à vous signaler que nous nous rendons compte du f a i t  que 1*espace lim ité  
du spectre ne peut s a t is f a i r e  le  nombre énorme des demandes de tous le s  
pays? c*est pourquoi nous avons réd u it nos demandes aux fréquences aux
quelles nos .services actuels devront ê tre  tra n s fé ré s , e t  sans demander 
de nouvelles fréquences pour 1*avenir, sauf en cas de besoin urgent* .

(34) ~ 4 ~

N° 34.4. Le 25 j u i l l e t  1950

Commentaires sur a E e t  sur 1*ensemble du p ro je t de l is te *

Mo ré fé ra n t à votre télégramme N° CPF 13/119 du 17 j u i l l e t  1950 
mentionnant notre l e t t r e  du 15 ju in  dern ier signée de M»Julio César Pais 
e t  ce lle  du 20 du même mois (N° 533) po rtan t ma propre signatu re , j !a i 
1*honneur de porter à votre connaissance le s  considérations suivantes fon
dées sur l 1étude, f a i te  par l a  D irection des radiocommunications e t  1*Ins
pection générale des Télécommunications, des d iverses LISTES PROVISOIRES 
DE FREQUENCES é ta b lie s  par le  C„P„F. Notre analyse des assignations du 
Guatémala, assignations que nous nous permettons de d isc u te r , donne l ie u  
aux commentaires suivants? ceux-ci vous perm ettront de vous rendre compte 
des ra isons pour le sq u e lle s  i l  ne nous e s t  pas possible d 1accepter quel
ques-unes des fréquences a ttrib u ées à notro pays d*après le s  partages e f 
fec tués jusqu*à présent par le s  d ivers groupes de t r a v a i l  du C,P0Fc

Bande G (44.38 -  4.650 kc/s)

jps/s?, .,4
/En regard de l a  fréqucnco 4445,5 kc /s  f ig u ran t dans la  première 

colonne, l e  Guatémala e s t  indiqué comme partageant l a  même fréquence avec 
d*autres pays parmi lesquels le  Nicaragua? i l  fa u d ra it , dans ce cas, coor
donner e t  f ix e r  l a  puissance© Cette fréquence n !a pas é té  demandée par notre 
Administration? nous avions demandé l a  fréquence 4455 k c /s , la q u e lle , d*après 
le s  l i s t e s ,  n*a é té  assignée à aucun pays0 Nous vous sérions reconnaissants 
de nous confirmer ce fait©
Page 22

On a assigne au Guatémala l a  fréquence 4493 k c /s  avec une puissance 
de 3 kW? nous ̂ voulons espérer que nous ne causerons pas de brou illage  ou 
C h ili ou au Vénézuéla pendant la  période voisine de î*équinoxe* Nous l 1 ac
ceptons avec c e tte  réserve©
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On a. àssigné à notre pays la  fréquence 4 512,5 ke /s ; nous faisons la  
même.réserve que précédemment à l ’égard de la  Colombie située  relativem ent 
plus près de nous‘du po in t de vue. de la  propagation, même dans' le  cas où ce 
pays em plôierait une antenne dipôle e t  où nous u t il is e r io n s  "pendant l a  n u it 
une puissance de 5 kW à la  so rtie -de  l ‘ém etteur.

Page 36

La fréquence 4 580,5 kc/s est. assignée au Guatémala, à la  Colombie, 
au C h ili , e tc . Nous sommes au to risés à u t i l i s e r  une puissance de 5 kW.
Nous fa isons sur ce po in t le s  mêmes observations que c i-dessus.

Bande K ( 5 060 -  5 250 k c /s )
Bande L { 5 250 ^ 5 .̂50 k e /s )
Bande M ( *> 730 -  5 950 k c / s )

Dans la  bande K, page 16, e t  dans la  bande L, page 37, des voies sont 
assignées au Guatémala e t à d ’au tres pays; le s  fréquences correspondantes ne 
sont, to u te fo is  pas nommément désignées* Nous vous serions donc reconnais
san ts de nous fo u rn ir des p récisions à ce su je t. I l  en va de même pour le s  
Taandes 0 (6 7 6 5 -  7 000 kc/s) e t P (7 300 -  8 195 k c /s ) . ‘

Bande Q. ( 9 PAO -  9 500 k c /s )

Page 45

La fréquence 9 263,25 kc/s e s t assignée au Guatémala. Nous *1!accep~
• to n s .'

Bande R ( 9 770 -  9 995 k c / s )

La fréquence 9 792,87 kc /s , assignée aux cinq pays de l ’Amérique 
cen tra le , ne peut pas ê tre  u t i l i s é e  par notre pays en raison  de la  courte 
d istance séparant le  Guatémala des au tres républiques voisines* Nous e s t i 
mons qu’i l  convient d ’apporter une re c t if ic a t io n  conformément aux demandes 

.que nous avons envoyées«.

Bande S ( 10 100-11 175 kc/s)

La fréquence 10 427,5 kc/s e s t  assignée au Guatémala dans des condi- 
> te l l e s  qu’e lle  e s t  acceptable.

La fréquence 10 670 kc/s assignée au Guatémala e s t  acceptable.

Page 73

On nous a assigné i c i  la  fréquence 11 083 kc /s , que nous acceptons 
également*

Page.„2^
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Page 28

La fréquence 12222,5 kc/s a été  assignée au Guatémala5 dans ces 
conditions e lle  e s t  parfaitem ent acceptable»

Bande V ( 13360 ~ 14000 kc/s )

P agesJ^et_J4

Nous acceptons l 'a s s ig n a tio n  des fréquences 13361,75 e t 13834>75 kc/s*

Bande W. ( H 3 50 - 14990 kc/ s  .)

Page 10

La fréquence 14551 kc/s e s t  indiquée comme é tan t assignée à notre  
pays a in s i qu 'à  El Salvador e t  au Honduras| e l le  d o i t  perm ettre au Gua
témala de couvrir la  d istance de 1700 Km® qui sépare no tre  émetteur de 
l a  s ta tio n  de réception de Miami*. Nous pourrons p eu t-ê tre  a rr iv e r  à un 
arrangement avec nos v o isin s , El Salvador e t le  Honduras, pour savoir s i  
nous pouvons l ’accepter conjointement malgré l a  t r è s  fa ib le  d istance qui 
nous sépare*

P £ g e J2

Nous acceptons l a  fréquence 14958,25 kc/s qui nous e s t  assignée à 
t i t r e  exclusif*

Bande X ( 15450 -  16a60 kc/ s  )

Pagojj x

La voie X~l67 qui a été assignée au Guatémala e s t  acceptable*

Bande Z ( 18030 -  19990 kc/ s  )

Page 40

La fréquence 19452 kc/s e s t  acceptable

Après evoir exposé l e . r é s u l ta t  de notre étude, i l  nous re s te  à p o rte r 
à la  connaissance du C^PeF* que nous avons comparé, d 'une p a rt le s  l i s t e s  
de fréquences envoyées par le  CaPoF*, d®autre p a rt l a  l i s t e ,  que nous vous 
avons envoyée W ,  contenant le s  fréquences que nous u ti l is o n s  déjà con
formément au tab leau  de ré p a r t i t io n  figu ran t à l 'A r t i c le  5 du Règlement 
des Radiocommunications d ’A tlan tic  City (1947) e t  le s  fréquences qu’i l  
e s t  nécessaire  de tra n s fé re r  en vertu  dudit Règlement» A cet égard, l ' I n s 
pection générale des Radiocommunications du Guatémala c ro i t  devoir vous 
présenter le s  observations suivantes t

Bande U ( 11975 -  12330 kc/s )

TT J—  ------- ----------
I l  s 'a g i t  des l i s t e s  jo in te s  à la  l e t t r e  du 15 ju in  1950
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Nous demandons s 4455 > 4500 , 4510 , 4520 , 4530 -, 4540 > 4550,
4560 , 4570 , 4580 , 4^00 kc/s pour le  service » 
in té r ie u r ,

4635 k c /s  pour le  serv ice fixe  in ternational*

.Bande K ( 5060 -  5250 k c /s )

Boua demandons : 5115 e t  5137 ko/s pour l e  service fix e  in té rieu r»

SSSâ§Ji___ ( 5250 -  5450 kc/s )

Mous demandons t 5290 , 5375 e t  5435 ko/s pour l e  serv ice  fixe»

Bande N ( 5730 -  5950 ko/s )

Nous demandons ! 5745 , 5750 ,  5790 ,  5800 , 5820 , 5851 e t 5900 ko/s
a in s i  ré p a r tie s  :

le s  fréquences 5800 e t' 5900 kc/s pour le  service f ix e  in té r ie u r ,
5851 kc/s pour le  serv ice  aéronautique in té r ie u r  e t  le s  au tres pour le
serv ice  fixe  in te rn a tio n a le

Bande 0 ( 6765 -  7000 kc/s )

Nous demandons î 6765 , 6770 , 6780 , 6785 , 6790 , 6795 e t
6800 kc /s pour le  service fixe  in té r ie u r ,
6810 kc/s pour le  service fix e  ex té rieu r,
6820 kc /s pour le  service f ix e  in té r ie u r ,
684.O e t  6885 kc/s pour le  service fixe  ex térieu r e t  
6960 kc/s pour le  serv ice fixe  in té rieu r*

Bande P ( 7300 -  8195 kc /s )

Nous demandons : 7300 , 7320 , 7330 , 7340 , 7350 ,^7500 e t
7550 kc/s pour le  serv ice fixe  in té r ie u r ,
7812,5 pour le  serv ice mobile, te r r e s t r e ,
7830 e t  7872j5ke/s pour le  service fix e ,

' 8100 kc/s pour le  service fixe  in té r ie u r ,
8155 kc/s pour le  serv ice fixe  ex té rieu r,
7425 kc/s pour le  serv ice fixe ex té rieu r-

Bande Q ( 9040 — 9500 kc/s )

Nous demandons : 9350 kc/s pour le  serv ice fix e ,
9300 e t  9360 kc/s pour le  service fixe  in té r ie u r  e t  
9130 kc/s pour le  service fixe  in te rnational*  ,

82 *

Bande G ( 4438 ~ 4650 kc/s )

Bande R ( 9770 ~ 9995 kc/s )

Nous demandons : 9940 kc/s pour le  serv ice in te rnational,
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Nous demandons : 10525 , 10710 , 10847,5 kc/s pour le  serv ice  f ix e , 
10910 kc/s pour le  serv ice  fixe  in te rna tiona l*

Bande Ü ( 11975 -  12330 kc/s )

Nous demandons : 12010 , 12115 e t  12020 kc /s pour l e  serv ice  f ix e  in 
ternational#

BflfideJg__ (1 3 3 6 0  -, HOQnkc/s )

Nous demandons î. 13330 e t  13390 kc /s pour le  service f ix e  in te rna
tional*

Bande W ( 1A350 -  14990 kc/s )

Nous demandons î 14485 , 'lL5rt tï> ,  14580 kc/s pour le  serv ice  fixe
in te rnational*

Bande X ( 15A50 -  16x60 kc/s )

Nous demandons : 16230 kc /s pour le  serv ice f ix e 'e x té r ie u r#

Bande F ( £000 -  £063 kc/s )

Nous demandons : 4020 e t  4060 kc/s pour le  service fix e  ex térieur*

Bande I  ( 4850 -  £995 kc/s )

Nous demandons : 4855 e t  4860 kc/s pour le  service f ix e  ex térieur*

Nous tenons de plus à vous signa le r que dans le s  tableaux ( l is te s )  
de fréquences que nous vous avons envoyés, le s  fréquences 5851 e t  5990 kc/s 
sont assignées par erreur au service aéronautique| le s d ite s  fréquences sont 
en f a i t  u t i l i s é e s  pour le  SERVICE FIXE, auquel e lle s  appartiennent#

Bande S ( 10100 -  11175 kc/s )

34.5 Le 21 août 1950

J ’a i  l ’honneur de vous informer que, déférant à la  demande du Comité 
p rov iso ire  des fréquences, créé par la  Conférence in te rn a tio n a le  des télécom
munications d’A tlan tic  City en 1947, lequel a v a it in v ité  le s  adm inistrations 
à formuler leu rs observations sur le s  11 Lis te s  de fréquencestt qui ont été  
é ta b lie s  par ce t organisme au cours de sa réunion de Genève e t qui devront 
ê tre  examinées e t adoptées par la  prochaine Conférence ex trao rd ina ire  des 
radiocommunications de La Baye, Pays-Bas, l ’ Inspection générale du Départe
ment des Télécommunications e t  de la  D ivision des Radiocommunications du 
Guatemala a f a i t  savoir au d it Comité que le s  l i s te s  qui lu i  ont é té  adressées
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lu i  semblaient , absolument inacceptables, attendu que ses assignations ne 
correspondent nullement .aux demandes présentées par le  Guatémala. En e ffe t , ,  
s i  mon A dm inistration a reçu des fréquences dans certa ines bandes, ce sont 
des fréquences q u 'e lle  n 'a  pas demandées^ e t  q u 'e lle  ne sa u ra it accepter 
pour le s  raisons techniques déjà exposées au C.P.F. dans les  observations 
q u 'e lle  lu i  a  communiquées en temps opportun.

C 'e s t pourquoi Je me permets de^vous signaler que :

1° mon Adm inistration déclare qu’à son grand re g re t, e lle  ne se juge 
pas tenue de payer sa p a rt des f r a i s  occasionnés par la  réunion du 

C .P .F ., é tan t donné que ce t organisme ne lu i  a pas assigné le s  fréquences 
q u 'e lle  d é s i r a i t ,  e t  que non seulement i l  lu i  a é té  r e t i r é  l 'u sage  des f r é 
quences auquel e lle  a v a it  d ro it  en ta n t  que Membre de l 'Ü .I .T . e t-q u 'e lle  
possédait depuis de nombreuses années, mais que de p lus, i l  n 'a  pas tenu 
compte de ses au tres demandes pourtant parfaitem ent ju s t i f ié e s ,  favorisan t 
a in s i  le s  au tres pays au détrim ent .du Guatemala.

2° En signant la  Convention d 'A tlan tic  City en 1947, le  Guatémala s 'e s t
certainem ent engagé à assumer le s  mêmes obligations que le s  au tres 

pays s ig n a ta ire s , mais i l  s 'e s t  également assuré des d ro its  égaux à ceux des 
au tres pays, en ta n t  que nation souveraine e t.e n  ta n t que Membre de l ’Union. 
Aussi c o n v ien d ra it-il de songer à nos d ro its ,  e t non pas seulement à nos 
devoirs en m atière fin an c iè re , comme on v ien t de le  f a i r e ,  en nous -réclamant 
de .contribuer aux dépenses qui n 'o n t pas é té  effectuées dans l ’in té rê t  de 
notre A dm inistration.

3° Nous ne nierons pas qu'en notre q u a lité  de Membre nous devons prendre
p a rt aux dépenses de l'Union e t  aux f r a i s  ex trao rd ina ires, s ' i l s  sont 

ju s te s  o't équ itab les, mais nous ne nous estimons pas tenus d 'e ffe c tu e r  des 
versements que NOUS. NE POURRIONS PAS JUSTIFIER dans nos opérations compta
b les , comme ce s e r a i t  le  cas pour le s  dépenses occasionnées par le  C .P.F., 
qui non seulement n 'a  pas tenu compte de nos demandes, au mépris de nos 
d ro i ts ,  mais qui, de p lus, prétend nous assigner des voies que nous ne pou
vons u t i l i s e r  techniquement e t pratiquem ent, sans causer des b rou illages 
aux pays t r è s  rapprochés, ce qui donnerait naissance aux plus graves d i f f i 
c u lté s .

Pour ces ra iso n s , je  vous p rie  instamment de réparer l 'e r r e u r  qui a 
été  commise, de façon que le s  avantages dont bénéficiera  le  Guatémala j u s t i 
f ie n t  la  p a r t  de dépenses qui lu i  e s t  demandée, conformément aux d isposi
tio n s  de la  "Résolution au to risan t le s  dépenses ex traord inaires de l'Union 
nécessitées par le  fonctionnement du Comité proviso ire  des fréquences" qui 
fig u re  à la  page 111 des Actes de la  Conférence d 'A tlan tic  C ity (1947).
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N° ,34*6 (Reçu le  11.12.1950)
G.A. Rés* 200

Votre télégramme N° 157/18 daté  18 novembre Stop Notre 
Adm inistration a déjà  envoyé ses commentaires* au su je t de l ré ta b lis 
sement des nouvelles l i s t e s  de fréquences *

N° 34*7 Le 10 janv ier 1951
C* A. R és.(200

(206

J *a i  l fhonneur de me ré fé re r  à votre  c irc u la ire  N° 103/3 dans 
laquelle  e s t  reproduite la  Résolution N° 206 du Conseil d1Adm inistration 
(Document CA 5/37; Rég. 2 ), qui comporte quatre paragraphes numérotés de 
1 à 4 in t i tu lé s  "considérant” e t  une "décision"•
Paragraphe 1 des considérants :

Lrordre du jour de la  Conférence ex trao rd ina ire  des radiocommu
n ica tio n s; qui d o it se réun ir le  16 août 1951; comprend le s  débats en vue 
de l fapprobation de la  "nouvelle L iste des fréquences" in fé rieu re s  à 4 000 
kc /s dans le  Tableau d rA tlan tic  City* Notre Adm inistration estime qu*il 
s e ra i t  indiqué que le  Conseil d r Administrât ion , en v e rtu  des pouvoirs dont 
i l  dispose; désigne lo plus tô t  possib le  une adm inistration  de la  Région 2 
qui s e ra it  chargée de la  coordination générale des l i s te s  de fréquences 
au-dessous de 4 000 k c /s , e t de f a c i l i t e r  en tre  pays vo isins des négocia
tio n s  b ila té ra le s  ou m u ltila té ra le s  perm ettant de résoudre le s  questions 
de b rou illage . Mais des so lu tions ra tio n n e lle s  devraient ê tre  appliquées, 
par exemple, en cas de partage, une réduction d? ^puissance compatible avec 
un service in té r ie u r  s a t is fa is a n t« Ainsi on é v i te r a i t  d 'a v o ir  à p o rte r 
devant la  Gonférence des problèmes dont la  so lu tion  ne f e r a i t  que prolonger 
le s  débats. En e f f e t ,  une Gonférence de longue durée s e ra i t  t r è s  onéreuse 
pour des pays qui; comme le  n ê tre , sont t r è s  éloignés de Genève*

Bien entendu, notre Adm inistration s e ra i t  disposée à donner son 
accord à une "coordination effectuée par l 'O ff ic e  Interam éricain des rad io 
communications (O .I.R .) qui fonctionne à Cuba, ou par 1*Adm inistrâtion 
argentine dont la  contribution  technique a é té  s i  e fficace  au cours des 
Conférences de Mexico e t de Washington.
Paragraphe 2 des considérants :

Nous ne sommes pas t r è s  disposés à accepter que les  nouvelles 
l i s t e s  a ien t pour base le s  p ro je ts  de l i s t e s  é ta b lis  par le  C.P.F*; le s  
documents que nous avons reçus de ce Comité contiennent en e f fe t  des "pro
je ts"  d fassignations dont l'examen nous a permis de nous rendre compte que 
le s  besoins de notre pays n 'é ta ie n t s a t i s f a i t s  que dans une proportion qui 
n 'a t t e in t  pas 2$, Aussi croyons-nous q u 'i l  e s t  d i f f i c i l e  d 'env isager le  
succès de la  Conférence sans une rév ision  p réa lab le  de ces p ro je ts .
Paragraphe 3 des considérants î

On trouve dons ce considérant la  confirm ation de nos commentaires 
concernant le  paragraphe 1 des considérants : i l  e s t  p référab le  de procéder

Publiés sous le s  numéros 34*1 & 34»5
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au préalab le  à,une coordination générale pour que la  Région 2 puisse, 
comme le s  Régions 1 e t  3, p résen ter à la  Gonférence des l i s t e s  p rêtes 
à ê tre  simplement incorporées aux assignations générales, sans q u 'i l  
s o i t  besoin de le s  d iscu te r davantage,«
Paragraphe L des considérants :

A propos de ce dern ie r considérant, nous confirmons nos commen
ta i r e s  sur le s  paragraphes 1 e t  3 des considérants, e t nous ajouterons 
que le s  e f fo r ts  f a i t s  ju s q u 'ic i  pour obtenir une coordination ont été  
compromis par le  f a i t  qu'aucun arrangement n 'a  pu in te rv en ir dans cer
ta in s  cas où des b rou illages sont possib les. En ce qui nous concerne, 
nous avons, en coordonnant l 'u sag e  de nos fréquences avec le s  pays voi
sin s, signalé ce rta in s  partages susceptib les d'engendrer des b rou illages, 
mais nous ne savons pas quelles mesures ont été p rise s  à cet égard.
Nous supposons que de te l s  b ro u illag es .n u is ib les  seront signalés à la  
Gonférence ex trao rd ina ire , ce q u 'i l  conviendrait, autant que- possib le , 
d 'é v i te r .
Décision î

Nous sommes c e rta in s  que le s  l i s te s  que notre Administration a 
envoyées en temps voulu au C.P.F. ont été co llationnées avec c e lle s  de 
$ pays vo isin sj e lle s  ont é té  dûment reçues e t coordonnées avec c e lle s  
des au tres pays de la  Région 2, Donc, le  C.P.F. a u ra it dû signaler à 
temps le s  b rou illages p ossib les, car autrement Conférences, Conventions, 
e tc . ,  ne servent à r ien  s i  l 'a n a rc h ie  se perpétue dans le  spectre avec 
l'assen tim en t de l'organism e chargé de l 'é v i t e r ,  tou t comme i l  e s t  char
gé d 'in s c r ir e  ou d 'e n re g is tre r  le s  fréquences e t de publier le s  l i s t e s .  
C 'e s t a in s i  que nous constatons dans la  15e éd ition  de la  L iste des Fré
quences qu'une, même fréquence figu re  au nom de p lusieu rs pays vo isins, 
sans aucune ob jection . Nous espérons que le  nouvel IbF.RpB. portera  
remède à c e tte  s itu a tio n .

Je vous se ra i reconnaissant de vouloir bien nous fa ire  adresser 
un exemplaire de l 'o rd re  du jour d é f in i t i f  de la  Conférence ex trao rd i
naire  des radiocommunications, a fin  de pouvoir 1 'é tud ier en d é ta i l .

( % )  -  11 -
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HAÏTI (République dM 

K° 35.1 Le 13 mai 1950

Commentaires sur : D, E e t  F

Nous avons l'honneur de vous envoyer nos remarques a in s i qu'une 
l i s t e  de demandes de corrections présentées par le  serv ice  na tional de 
radiocommunications e t re la tiv e s  aux assigna tions' de fréquences du serv ice  
f ix e  f a i te s  par le  C.P.F. à la  République d 'H a ïti .

Nous espérons que ces remarques seront p rise s  en considération à 
la  Conférence ex traord inaire  qui s*ouvrira à La Haye en septembre prochain.

Observations 
Service des Radiocommunications 

République d*Haïti

Se ré fé ran t aux assignations' proposées par les  d if fé re n ts  groupes 
de t r a v a i l  du Comité p rov iso ire  des fréquences e t exposées dans le s  annexes 

,e t  rapports datés du 15-31 mars 1950, 1*Adm inistration ha ïtienne  présente 
le s  observations suivantes :

Dans la  bande 14 -, 150 k c /s , H a ïti n>a aucune s ta tio n  en serv ice 
n i en p ro je t .

Les demandes d 'H a ïti  dans la  bande E n 'o n t pas été  retenues par le  
G .P .F ., qui a a ttr ib u é  les  fréquences en les  séparant de 10 k c /s . Nous 
demandons maintenant la  fréquence 3 960 k c /s , sans q u 'i l  y a i t  risque 
d 'in te rfé re n ce  avec le  Venezuela «

Dans la  bande G, la  fréquence 4 570 kc/s d is tan te  de 1.5 kc/s des 
fréquences adjacentes assignées, peut toujours ê tre  employée pour le s  émis
sions Al, e t c e lle  de 4 600 kc/s ne présente aucune in te rférence  avec la  
s ta tio n  assignée à  Hawaï.

Dans la  bande I ,  les  fréquences 4 962 e t 4 967 kc/s employées avec 
fa ib le  puissance pour le  serv ice in té r ie u r , ne sau ra ien t nuire aux centres 
de récep tion  de Vancouver, du Pérou e t du C h ili.

La fréquence 5 425 kc/s a été retenue pour le  serv ice  aéronautique. 
Cependant, nous n'avons pas d 'ob jec tion  à l'échange de c e tte  fréquence con
t r e  une au tre  dans la  bande L.

L'Adm inistration haïtienne a r é i té r é  se s  demandes dans le s  bandes N 
0 e t  P en le s  rédu isan t au minimum, vu l'im portance du serv ice  in té r ie u r  ou 
in te rn a tio n a l q u 'e lle s  assu ren t.

Nous demandons également le s  fréquences 9 815 kc/s (bande R), 12 315 
kc/s (bande V) e t 16 040 kc/s (bande X), qui complètent la  série  des fréquen
ces nécessaires au fonctionnement des compagnies de la  !,West Indies Téléphoné”

(35)
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e t  "RCA Communications Incé11 é tab lie s  en H a ïti, e t du service national des 
radiocommunications'.

(35) -  2 -

Note ; Les demandes d'amendements contenues dans la  l i s t e  annexée à la  
l e t t r e  précédente ont été classées dans une sé rie  de dossiers 
dont chacun se rapporte à un service déterminé, à une bande p a r t i 
cu liè re  ou à une région donnée. Ces dossiers sont à la  d isp o sitio n  
de la  Conférence adm in istrative  ex trao rd ina ire ,

N° 35.2 Le 21 ju in  1950

Nous- avons l'honneur de vous envoyer la  l i s t e  des fréquences ac tu e l
lement en usage en H a ïti dans les  bandes comprises en tre  15 e t 6 000 k c /s . 
Nous vous saurions gré de jo indre c e tte  l i s t e  aux au tres documents de la  
République d 'H a ïti  destinés à la  Conférence ex traord inaire  de septembre.

Note : La l i s t e  jo in te  à la  l e t t r e  précédente a é té  classée dans une sé rie
de dossiers qui sont à la  d isp o sitio n  de la  Conférence adm inistrative 
ex trao rd ina ire .
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N° 35*3 le  24 novembre 1950
C.A. Rés. 200 . .

Référence télégramme 157/18: Adm inistration haïtienne vous
enverra dans d é la i prévu un développement de ses opérations sur fréquences 
assignées à H aïti mais n 'a  pas de commentaires généraux sur plans assigna
tio n s C.P.F.

N° 35*4 •. le  4 décembre 1950
C.A. Rés. 200

Commentaires su r : E, F e t  I
%

Nous avons l'honneur de vous f a i r e  parvenir le s  observations e t 
commentaires préparés par le  service des Télégraphes, Téléphones e t Radio
communications e t r e l a t i f s  aux assignations de fréquences f a i te s  par le  
C.P.F. à la  République d 'H a ïti .

L'examen du plan d 'ass ig n a tio n  du Comité Provisoire des Fréquences, 
qui nous a été  communiqué dans le s  annexes e t  rapports de mars 1950, nous a 
permis de d resser le  tableau suivant des fréquences accordées à H a ïti:

Bandes Fréquences Bandes Fréquences

F ( 4 013,5 
( 4 0 3 5 ,5 * Q ( 9 211,25 

( 9 269,75
G 4 590,5 R ’ 9 892,87
H 4 775 T
I 4 943,5 U 12 229,5
L 5 250 -  5 450 W 14 506
N 5 730 -  5 950 z 19 583

Les d iffé re n ts  services en H aïti fa is a n t  un t r a f ic  in te rn a tio n a l 
réclament seulement des fréquences qui le u r  ga ran tissen t des communications 
sûres à toutes le s  périodes du jour e t de l'année .

Ainsi la  RCA Communications Inc. demande:

1 fréquence dans la  bande G ( 4  460 kc/s)
1 fréquence dans la  bande P ( 8  020 kc/s)
1 fréquence dans la  bande X (16 040 kc/s)
1 fréquence dans la  bande T (11 540 kc/s)

La West Indies Téléphoné demande: t,

1 fréquence dans la  bande P . ( 7 570 kc/s)
1 fréquence dans la  bande U (12 295 kc/s)
1 fréquence dans la  bande W (14 940 kc/s)
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Le Service In te rn a tio n a l des Téléphones, Télégraphes e t Radio
demande ï

1 fréquence dans l a  bande E ( 3 987 kc/s)
1 fréquence dans l a  bande F ( 4  005 kc/s)
1 fréquence dans la  bande P ( ë 010 kc/s)
1 fréquence dans l a  bande U (12 295 kc/s)

L'Armée d 'H a ïti pour son service ex térieur demande:

2. fréquences dans la  bande F ( 4 000 e t 4050 kc/s)
1 fréquence dans la  bande G ( 4 500 kc/s)
1 fréquence dans la  bande R ( 9 815 kç/s)

Le Service aéronautique réclame pour ses contacts de po in t à point 
avec Miami, Kingston, Camaguey, Ciudad T ru jillo , San Juan P.R, e t Curaçao:

1 fréquence dans la  bande G ( 4 570 kc/s)
1 fréquence dans la  bande J ( 5 040 kc/s)
1 fréquence dans la  bande .K ( 5  122,5 kc/s)
1 fréquence dans la  bande L ( 5 425 kc/s)
1 fréquence dans la  bande P ( 7 795 kc/s)
2 fréquences dans la  bande Q ( 9 110 e t  9 270 kc/s)
1 fréquence dans la  bande U. (11 980 ke/s)

Comme on le  v o it, le  nombre to ta l  de demandes pour le  service
in te rn a tio n a l dépasse le s  assignations du C.P.F. à la  République d 1H a ïti. 
Cependant nous pensons, que l'A dm inistra tion  haïtienne peut ê tre  s a t is f a i te  
par la  d is tr ib u tio n  suivante:

La RCA Communications re c e v ra it 1 fréquence respectivement dans 
le s  bandes G Q T Z.

La West Indies Téléphoné, 1 fréquence respectivement dans le s  
bandes Q U W,

le  service des Radiocommunications, 1 fréquence respectivement dans 
le s  bandes F R U,

l'Armée d 'H a ïti ,  1 fréquence dans le s  bandes G H N,

le  Service aéronautique, 1 fréquence dans le s  bandes F I L N
Q ou T.

I l  apparaît de c e tte  d is tr ib u tio n  que l 'a d d itio n  d'une nouvelle 
fréquence d ans.les bandes G N U Q e t T s ’avère nécessaire pour la  
sa tis fa c tio n  de tous le s  besoins radiotélégraphiques in ternationaux d 'H a ïti .

Comme le s  bandes E à  0 sont le s  plus demandées par le  service 
in te rne  de radiocommunications e t  aussi par le  service ex térieu r à moyenne 
d istance ( i l  en e s t à peu près de même pour bon nombre de pays de la  
Région 2), i l  semble qu'en dehors des assignations déterminées par le  C .P.F., 
i l  nous e s t  encore possib le , à l 'a id e  d'échange de l i s te s  de s ta tio n s en 
usage ou en p ro je t dans la  Région 2 -  conformément à la  Résolution N° 1
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de la  Conférence In terna tionale  des Radiocommunications (Région 2 
Washington, L*Q.) - e t  d 'e s s a is  de "consolidation", d 'a r r iv e r  à u t i l i s e r  le  
nombre de fréquences nécessaires pour assurer un serv ice  convenable sans 
risques d 'in te rfé ren ces  n u isib le s .

Ce poin t de vue nous semble partagé par le  Conseil d 'A dm inistration 
dans sa Résolution N° 206 (cf PV CA5/37)*

C 'est a in s i que le  Service des Télégraphes e t  Téléphones p o u rra it 
u t i l i s e r  toute la  sé rie  de fréquences dans le s  bandes N e t  0 destinéee au 
t r a f ic  in te ru rbain  avec des puissances in fé rieu re s  à 100 watts»

L'Armée d 'H a ïti  pou rra it aussi é ta b lir  ses moyens propres de commu
n ica tions dans le s  mêmes lim ite s  de puissance.

En ce qui concerne le  service mobile aéronautique, i l  nous semble 
que le s  documents f in a ls  des conférences régionales comme ce lle  de La Havane 
( fé v rie r  1950) organisée sous le  patronage de l'O rgan isa tion  In ternationale  
de l 'A v ia tio n  C iv ile , devront se rv ir  à l 'é tab lissem en t d 'un  plan d é f in i t i f  
d 'a ss ig n a tio n  de fréquences dans la  Région 2.
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~ 37 -

HONGRIE

(République» populaire de)

N° 37*1 Lo 30 ju in  1950

Commentaires sur : D.E e t  1 ?ensemble du p ro je t do l i s t e ,

Référence à votre  l e t t r e  c irc u la ire  N° 20A 5 du 16 mars 
e t  N° 20/59 du 6 a v r i l  a in s i que votre télégramme N° 92/2 du 12 ju in  Point 
La Délégation hongroise rep résen tan t comme Membre national la  Républi
que Populaire Hongroise au C.P*F* a exprimé à maintes rep rise s  aux assem
blées p lén ièros du Comité Provisoire  des Fréquences son désaccord sur le s  
méthodes de t r a v a il  e t  le s  p rincipes techniques so i-d isan t appliqués ou 
cours des travaux Point î !Adm inistration hongroise d o it souligner que 
son a tt i tu d e  envers le s  travaux du CoPoFo n ‘a point changé e t par consé
quent e lle  considère que le s  p ro je ts  de la  nouvelle l i s t e  in te rna tiona le  
des fréquences préparés par le  CaP*F<> sur la  base de ces méthodes e t 
principes sont inacceptables +
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N° 37.2 î le  24 janv ier 1951
C.À. Rés. 200 (publié dans la  N o tifica tion  N° 617)

Commentaires sur 1*ensemble du p ro je t de l i s t e

En se ré fé ran t à votre l e t t r e  9*6/764 du 14 octobre 1950 e t  à votre 
télégramme c irc u la ire  157/18 du 18 novembre 1950 1* Adm inistration de la  
République Populaire Hongroise t ie n t  à exprimer de nouveau sa p o sitio n  in 
transigeante  p rise  à l ’occasion de l'examen minutieux e t  o b je c tif  des t r a 
vaux du Comité Provisoire des Fréquences, de la  Conférence adm inistrative 
des radiocommunications pour la  Région 1 e t  de la  Conférence in te rn a tio n a le  
adm inistrative des radiocommunications aéronautiques Stop

1* Le fonctionnement e t  tou te  la  gestion  du C.P.F* ont démontré in 
contestablement que le s  so i-d isan t p rincipes techniques e t  le s  méthodes de 
t r a v a i l  adoptés par le  Comité ne perm ettaient pas une assignation  de f r é 
quences ju s te  e t  équitable au poin t de vue des besoins ré e ls  de tous le s  
pays membres de l ’Union e t  par conséquent la  création  des bases d ’une nou
v e lle  L iste  in te rnationale  des fréquences acceptable Stop La délégation 
de l ’Adm inistration hongroise a indiqué à maintes rep rise s  au cours des dé
ba ts du Comité que seule la  l i s t e  de Berne de 1939 pouvait se rv ir  de base 
ré e lle  à l ’établissem ent de la  nouvelle L iste des fréquences Stop

2. Le p ro je t de plan des assignations de fréquences élaboré par la  
Conférence pour la  Région 1 n ’a pas tenu compte de tou tes le s  demandes de 
fréquences présentées par les pays in té ressé s  e t n ’a pas répondu aux in té 
r ê t s  de tou tes les  adm inistrations nationales Stop Les assignations de 
fréquences n ’é ta ien t basées sur aucün principe technique qui puisse accorder 
aux pays in té ressés  une p ro tec tion  e fficace  contre le s  b rouillages n u is ib le s , 
n ’ont pas tenu compte du développement fu tu r des serv ices nationaux e t  e l le s  
ont f a i t  ab strac tion  des dates de n o tif ic a tio n  e t  du d ro it  de p r io r i t é ,  f a i t s  
qui é ta ie n t en contradiction  avec le s  d isp o sitio n s de la  Résolution d ’Atlan
t i c  City re la tiv e  à l ’établissem ent de la  nouvelle L iste  des fréquences Stop

3. Le p ro je t de plan de la  C.I.A.R.A» n ’a également pas tenu compte 
des besoins ré e ls  en fréquences des adm inistrations t e l s  qu’i l s  é ta ie n t 
exprimés dans leu rs demandes présentées Stop Ce p ro je t a eu égard surtou t 
aux besoins des lignes aériennes so i-d isan t mondiales p rin c ip a le s  en leu r 
a llouan t la  plus grande p a rtie  des fréquences d isponibles au détrim ent des 
services régionaux e t nationaux Stop Cette procédure au p ro f i t  d ’un cer
ta in  groupe de pays é ta i t  tou t à f a i t  in ju s te  e t incorrecte  Stop

En conclusion on peut constater que tou tes ces assignations de f r é 
quences qui devraient ê tre  incorporées dans la  nouvelle L iste des fréquen
ces sont d iscrim inato ires e t respecten t en premier l ie u  le s  in té rê ts  des 
E tats-U nis, de la  Grande-Bretagne e t de la  France Stop Vu ce qui précède, 
l ’Adm inistration hongroise se v o it obligée de renouveler ses précédentes 
d éc lara tions dans lesque lles e lle  a déjà  exprimé son poin t de vue que, à 
défaut de la  nouvelle L iste  des fréquences approuvée, le  fonctionnement de 
l ’X.F.R.B. n ’e s t  pas ju s t i f i é  e t que c ’e s t seule la  Conférence ord inaire  
des radiocommunications qui p o u rra it résoudre en p leine compétence tous le s  
problèmes dans le  domaine des assignations de fréquences Stop

Je. vous p r ie ra is  de bien voulo ir p o rte r ce tte  d éc la ra tion  à la  
connaissance de tous les  pays membres de l ’Union en la  publian t dans le  pro
chain numéro de la  N o tifica tion  +
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I N D E

N° 3Ô.1 : Lg 30 mai 1950

Commentaires siir C, D, E, F.

Jé su is  chargé de po rte r à votre connaissance que 1*Administra
tio n  de l 'In d e  a examiné le s  p ro je ts  de l i s t e  des fréquences élaborés 
par le s  d ivers groupes du C.P.F, e t ,  que, à son avis :

a ) le s  assignations f a i te s  à l ’Inde sont in su ffisan te s , mSmo 
pour s a t is f a i r e  effectivem ent le s  besoins dos l ia iso n s  exis
tan tes  §

b) r ie n  n ’e s t  prévu à l ’égard des lia iso n s  supplémentaires on
p ro je t qui sont absolument e sse n tie lle s  pour 1 ' Indes

e )  le s  p ro je ts  d ’assignation  des fréquences dans certa ines ban
des d-importance v i ta le  n ’ont pas été é ta b lis , e t i l  e s t donc 
impossible d e .drosser un tableau exact e t complet de la  s i 
tu a tio n  ?

d )  pour des ra isons techniques, un grand nombre des assignations 
f a i te s  à l ’Inde ne sont pas viables?

o ) certa ines s ta tio n s , qui n ’ont pas é té  incluses dans le s  pro
je t s  de l i s t e s ,  sont signalées commé é ta n t1 exploitées par 
ce rta in s  pays vo isin s de l ’ Inde qui sont de grands u t i l i s a 
te u rs  du spectre? de plus, une rév ision  des besoins de ces 
pays a é té  effectuée à leu r insu . En conséquence, i l  e s t  dou
teux que lo  p ro je t de plan puisse ê tre  appliqué ?on pratique.

2. Pour le s  m otifs exposés, ci-dessus, l ’Inde n ’e s t pas à m6me d 'ac 
cepter le  p ro je t de plan sous sa forme ac tu e lle  e t étudie en ce

moment le s  mesures qu’i l  conviendra de prendre à la  Conférence de La
Haye,

N° 38,2 Le 12 j u i l l e t  1950

Commentaires sur i A. B. G. J .

J ’a i  l ’honneur de me ré fé re r  à votre télégramme n° 92/2 du 13
ju in  1950, sur le  su je t p ré c ité .

Les commentaires sur le s  p ro je ts  de plans d 'assigna tion  du C.P.F, 
vous ont déjà é té  envoyés, (notre l e t t r e  n° FPC-6/50 du 30 mai 1950) ;

Les assignations f a i te s  à l ’Inde par l a ' Conférence adm inistrative 
des radiocommunications aéronautiques sont à l 'é tu d e .

I l  n ’e s t  pas possib le  de présenter des commentaires su r .le s  plans 
d ’assignation  de la  Conférence do rad iod iffusion  à hautes fréquences, 
le s d i ts  plans n ’é tan t pas encore connus.

Le plan d’assignation  é ta b li  par la  Conférence pour la  Région 3, 
(Genève 1949), a é té  examiné par notre"Adm inistration. Au-dessous de 
1605 k c /s , le s  assignations f a i te s  à l ’Inde sont assez sa tis fa isa n te s , e t
le  plan e s t  "acceptable dans l ’hypothèse où i l  n ’y aura pas de b rouillage
provenant d 'a u tre s  régions de l ’U .I.T . Au-dessus do 1605 k c /s , le s  
assignations f a i te s  à l ’ Inde ne sont en général pas s a tis fa is a n te s ,
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N© 38*3 Le 2 janv ier 1951
C.A. Res. 200

Commentaires sur î A, B, C, E, F e t J

Comme su ite  à notre télégramme N° IDWB-1A5/50, du 29 novembre 1950, 
concernant le s  travaux p réparato ires pour la  Conférence, j ’a i l rhonneur de 
vous envoyer, c i .«-inclus, le s  commentaires additionnels de l ’Adm inistration 
de 1‘Inde ré su lta n t de l'examen des p ro je ts  de plans communiqués par le  
Comité P roviso ire  des fréquences, a in s i que des plans d ’assignations é ta b lis  
par les  au tres Conférences» Ces commentaires constituen t un développement 
de ceux que nous vous avons déjà  envoyés»
2. Comme nous l'avons déjà f a i t  remarquer, le s  p ro je ts  de plans envoyés 
ne donnent pas un tab leau  complet des assignations pour tou tes le s  l i a i 
sons qui ont é té  demandées par l ’Adm inistration de l ’ Inde, c a r, dans un 
ce rta in  nombre de bandes, i l  n ’ex is te  pas de plan "contenu”. De su rc ro ît , 
aucun commentaire d é f in i t i f  n’e s t  possible sur le s  p lans " é la rg is ” de ré 
p a r t i t io n  des voies n i sur le s  assignations par "blocs".
3* En l ’absence de plans complets pour tou tes le s  bandes comprises en tre
10 kc/s e t  27.5 Mc/s, i l  ne sera pas possib le  de p p rte r  une appréciation  
sur la  valeur p ratique des fréquences dont l ’assignation  à l ’Inde e s t  pro
posée, n i d ’en tre r dans d ’au tres considérations à cet égard. En revanche, 
nous conformant à la  Résolution N° 2G0 du Conseil d ’adm in istra tion , nous 
vous envoyons, c i- in c lu s , en double exemplaire, le s  commentaires de notre 
Adm inistration ar v le s  plans "contenus".
4-. Des commentaires d é ta il lé s  su ivront.

PROJET DE PIAN DU C.P.F.

Note : Par rapport à nos besoins t e l s  qu’i l s  ont é té  déterminés au moyen 
des règ les techniques, la  réduction du nombre de voies dont l ’as
signation  e s t  proposée e s t  inacceptable.
Certaines des voies assignées ont é té  c lassées comme "non -sa tis- 
-fa isan tes"  en rq ison de la  p ro b ab ilité  de b rou illages provenant 
de la  même voie ou de voies adjacentes»

Nombre de voies I Nombre de voies
déterminé au 
moyen desrègLes 

techniques
A1A2 A3 & A3b3

dont l 'a s s ig n a 
tio n  e s t  propo
sée
A1A.2 î A3 & A3b3

Remarques

, 1 2 r 3 I 4 5 6
D

t
3 i!

i
ii
i

3 j

|
i*

2, Aucune voie A1A2 n’a é té  a s s i 
gnée* Aucune des 2 voies A3 
assignées n’e s t  s a t is fa is a n te .

E i
! 3 ! Pas de p lan . j

F
.

19 j 19 j
J
î

11 5 5 voies Al e t  3 voies A3 ne j 
sont pas s a t is fa is a n te s . j
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1 2 3 4 5 6

G 25 " 90 U 9 Les demandes de 1*Inde concernant ce tte  
bande n ’ont pas é té  incluses en to ta l i t é  
dans ce plan» L'fInde a déjà  f a i t  une 
déc lara tion  au C*P*Fç à ce sujet*

) 10 voies seulement ont été assignées dans 
) ces bandes pour la  rad iod iffusion  tro p ica - 
) l e ,  a lo rs  que 13 avaient été demandées.
) De p lu s , 9 des voies assignées ne sont pas

H
I

1
m

24
45

9
18

4 
8 .

) s a tis fa isa n te s .
) Les assignations f a i te s  aux s ta tio n s  de 
) rad iod iffusion  tro p ica le  n ’é tan t p a s 'd é f i-

J «b 6 4 3 ) n i t iv e s ,  e t  la  rad iod iffusion  tro p ica le  
) ayant la  p r io r i té  dans ces bandes, aucun 
) commentaire ne peut ê tre  présenté quant 
) aux assignations f a i te s  aux au tres se rv i-  
) c e s . .

K 20 ‘ 48 • •- Pas de plan.
L 13 42 . ** ■ - Pas de plan.
M . 3 • «a» - mm Pas de plan.

' N 26 62 - - Pas de p lan .

0 44 46+2 ' - ) Pas de plan d ’assignations.. I l  n ’ex is te  
) qu’un plan d ’assignations par blocs suç

P 72 87 mm - ) lequel i l  e s t impossible de présenter des 
) commentaires.

Q 55 6 3 0 47 13+1 12 voies Al, 6 voies A3 e t une voie A3b3 
ne sont pas sa tis fa isa n te s .

R 16 29 15 3 , 5 voies Al ne sont pas s a tis fa isa n te s .
S 27 58 34 24 2 voies Al e t 8 voies A3 ne sont pas s a t i s 

fa is a n te s .
T 20 28 15 9 I l  ex is te  seulement un plan "non-contenu” . 

Dans ce plan 7 voies Al e t  7 voies A3 ne 
sont pas satisfaisantes-* Ce commentaire 
n ’e s t  valable que s i  la  s truc tu re  du plan 
n’e s t pas m odifiée.

U 23 15 16 5 6 voies Al e t  1 voie A3 ne sont pas s a t i s 
fa is a n te s .

V 19 8+3 15 3+3 7 voies Al, 1 voie A3 e t  3 voies A3b3 ne 
sont pas sa tis fa isan te sa

W 13
■

25 29 5 4 voies Al e t  2 voies A3 ne sont pas s a t i s 
fa is a n te s .

X 26 40+2 50 18+2 I l  ex is te  seulement un plan "non-contenu” , 
dans lequel 19 voies Al, 9 voies A3 e t 2 
voies A3b3 ne sont pas s a tis fa is a n te s 9 Ce 
commentaire n ’e s t valable que s i la  s tru c 
tu re  du plan n ’e s t  pas modifiée.
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1 2 r  3 r  4 5 6

X 11 9+1 11 1 4 voies Al ne sont pas sa tis fa isan te s*

z 10 5 20 3+1 12 voies Al, 1 voie A3 e t  1 voie A3b3 ne 
sont pas s a t is fa is a n te s .

aa U 7+3 12 6
bb 2 -

cc 8 6 10 -

dd 1 - 8 2
ee ëm - 3 2
f f

!
1 1

Plans d*assignations é ta b lis  par la  Gonférence Adm inistrative 
des Radiocommunications pour la  Région 3

1. 150 -  1 605 kc/s î ( i)  Généralement s a t is fa is a n t  (excepté le s
assignations dans le s  bandes de rad io d if
fusion) sous réserve de m odifications peu 
importantes*

( i i )  Dans le s  bandes de rad iod iffu sion  (535 -  
1 605 .kc/s), 8 assignations ne jou issen t 
que d ’un tr è s  fa ib le  rapport de p ro tec tion  
(de l f ordre de 25 db) a lo rs  que oe rapport 
d ev ra it a tte in d re  40 db au moins.
Dans 19 au tres cas, l femplacement de 1 té - 
m etteur e s t à m odifier légèrement; ces 
m odifications sont contenues dans l fAppen
dice 1; e l le s  n fa ffe c te n t pas le s  a s s i 
gnations f a i te s  aux au tre s  pays*

2. 1 605 -  3 900 kc/s : ( i)  Parmi le s  1 216 voies dont l ’assignation
à l rInde e s t  proposée, seules 

324 voies Al 
e t 18 voies A3 

sont assez sa tis fa isan te s*
( i i )  le s  assignations A3 proposées ne permet

te n t pas, dans la  p lupart des cas, une 
émission de ce tte  c lasse .

( i i i )  en ce qui concerne la  rad iod iffu sion  t r o 
p ica le  dans la  bande 2*3 -  2.5 Mc/s, 5 
voies ne jou issen t que d ’un t r è s  fa ib le  
rapport de p ro tec tion .

(iv) 11 voies seulement ont é té  assignées dans 
la  bande de rad iod iffusion  tro p ica le  3*2 -  
3*4 Me/s, a lo rs  que 13 avaient é té  deman
dées. Aucune de ces 11 voies nTe s t  s a t i s 
faisan te*
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Plans d rassignations de la  Conférence In terna tionale  Administrative des
Radiocommunications Aéronautiques

CR -  le  plan d 'a ss ig n a tio n s  OR e s t  s a t is fa is a n t  e t e s t acceptable pour 
l'Inde»

R -  le  plan d 'a ss ig n a tio n s  R e s t  assez -satisfaisant»

(38) » 5 -

Service mobile maritime

Un seul jeu  de fréquences a été  assigné à l 'In d e  pour la  radiotéléphonie 
dans le s  bandes des U, 8 , 13, 17 e t  22 Mc/s»

Ce plan n 'e s t  pas s a t is fa is a n t  pour l 'In d e , car le s  assignations qui y 
fig u ren t ne répondent pas aux besoins e sse n tie ls  minimum de ce pays.

Note : l'Appendice 1 à, la  l e t t r e  précédente a é té  classé dans un dossier 
qui se trouve à la  d isp o sitio n  de la  Conférence Adm inistrative 
E x trao rd ina ire•
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INDONESIE 

(République d*)

N° 39.1 Le 30 ju in  1950

Commentaires sur î A, B, C, E, F e t J

J ’a i  l ’honneur de vous présenter c i- jo in ts  le s  commentaires de mon 
Adm inistration sur le s  ré s u l ta ts  f in a ls  des travaux du Comité p rov iso ire  
des fréquences.

J ’a im erais, à ce t égard, a t t i r e r  vo tre  a tte n tio n  sur mon té lé 
gramme N° 4530/RTT du 27 mai 1950, dans lequel le s  points s a i l la n ts  de 
nos commentaires ont é té  transmis au S e c ré ta r ia t Général de l ’Union 
in te rn a tio n a le  des télécommunications.

Le document c i- jo in t  n’a pas pu ê tre  élaboré dans le  d é la i fix é  
par le  Conseil d ’Adm inistration dans la  Résolution N° 154, paragraphe 7, 
parce que les  documents correspondants du C.P.F. ne nous sont pas parve
nus avant le  15 mai 1950.

Le document c i- jo in t  contient quatre pages consécutives, numérotées 
4-1 , 4 -2 , 4—3 ©t 4—4•

Je vous se ra is  obligé de bien voulo ir en accuser récep tion .
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•Commentaires de 1*Adm inistration de la  République des Etats-Unis 
d 'Indonésie sur le s  pro.iets de l i s te s  de fréquences é ta b lis  par  
le  Comité P rov iso ire  des Fréquences®

1*10 En présen tan t le  présent document,. l'A dm inistra tion  indonésienne 
rappelle  qu’e lle  a envoyé précédemment à ce su je t un télégramme 
numéro 4530/RIT, daté du 27 mai 1950o

l f2ç Les documents correspondants du C*P®Fo n’ayant é té  regus que le  
15 mai 1950, le  d é la i disponible entre c e tte  dernière date e t la  

date lim ite  fixée par le  Conseil d’adm inistration  dans sa Résolution N° 154 
(paragraphe 7) pour l ’envoi des observations e t  suggestions sur le s  p ro je ts  
de l i s t e s  de fréquences é ta b lis  par le  CoP.F* a été  totalem ent in su ff isa n t 
pour perm ettre une étude approfondie» L’Adm inistration des Etats-Unis 
d ’Indonésie n’a par conséquent pas é té  en mesure d ’élaborer le  présent 
document avant la  date lim ite  du 1er ju in  1950o

l*3ç E tant donné que le s  documents nécessaires n1ont été regus que le
15 mai 1950, i l  n’a pas é té  possible d’é tud ier le s  partages dans une 

même voie e t  l a  question des voies adjacentes, cela en ce qui concerne ta n t 
le s  fréquences d* émission que le s  fréquences de réception»

1*4» L’A dm inistration indonésienne t ie n t  à p résen te r, au su je t des p ro je ts  
de l i s t e s  de fréquences, le s  observations e t suggestions stiivantes, 

principalem ent au su je t des largeurs de bande proposées»

2»l.o GENERALITES.

I l  re s so r t  des documents que, dans dé nombreux cas, les  groupes de 
t r a v a i l  in té ressé s  du C®P„Fc ont opéré une consolidation supplémentaire 
des demandes de l ’Indonésie© C ette consolidation supplémentaire e s t  to ta 
lement inacceptable car les besoins en fréquences en question ont é té  con
so lidés de fagon t e l l e  qu’i l s  représentent le  s t r i c t  minimum nécessaire 
à l ’e x p lo ita tio n  s a tis fa isa n te  des services* essentiels©A cet égard, i l  
peut ê tre  in té re ssa n t de fa ire  remarquer que le  t e r r i to i r e  de l ’Indonésie 
se compose de cinq grandes î le s  e t de centaines de p e tite s  î le s  en tre  le s 
quelles la  seule fagon possible de communiquer consiste  à employer des 
lia iso n s  radioélectriques©

2û20 Quoique le  nombre des demandes de fréquences dépasse de beaucoup le
spectre  des moyennes e t des hautes fréquences, l ’Adm inistration indo

nésienne estime que l ’on peut te n te r  d ’améliorer la  s itu a tio n  générale en 
renongant à prendre en considération  les trè s  nombreuses demandes concernant 
des serv ices à fa ib le  puissance 5 ceux-ci, en général, ne sauraient causer 
de b rou illages nu isib les pendant le  jour hors du te r r i to i r e  des Administra
tio n s intéressées®

L’A dm inistration indonésienne ne v o it pas la  nécessité  de coordonner 
sur le  plan in te rn a tio n a l le s  lia iso n s  u t i l i s a n t  des fréquences in férieu res 
à 7 Mc/s, une puissance d ’émission maximum de cent w atts, e t  doht la 'ixértée  
e s t  in fé rieu re  à 200 km»

L’A dm inistration des Etats-U nis d’Indonésie propose à cet égard que 
les  Membres de l ’Union so ien t in v ité s  à r e t i r e r  leu rs demandes concernant 
des fréquences destinées à ê tre  employées en dega dos lim ites indiquées 
ci-dessus®



E lle  èspèbe sincèrement que le s  autres Adm inistrations sont en mesure 
de se r a l l i e r  à ce point de vue e t de r e t i r e r  le s  lia iso n s  en question du 
nombre de leu rs demandes de fréquences* Les questions re la tiv e s  à l ’ exploi
ta t io n  d© la  m ajorité des lia iso n s  de c e tte  nature pourraient ê tre  t r a i té e s  
par chaque Adm inistration e t ,  en cas de brouillage n u is ib le , e lle s  pourrai
ent fa ire  l l ob jet d ’un accord mutuel entre les  Adm inistrations in téressées*

^es fréquences a in s i mises en exp lo ita tion  devraient ê tre  n o tif ié e s  au 
S e c ré ta ria t général de l'U .I»T . e t e lle s  devraient f ig u re r , dans~la L iste  
in te rn a tio n a le  des fréquences, dans la  colonne ”N o tifica tio n 11 (c ’e s t-à -d ire  
sous condition de non-brouillage)*

3*1* Une au tre  économie de fréquences pourrait ê tre  ré a lis é e  s i  le s  Adminis
tra tio n s  partic ipan tes é ta ie n t disposées à admettre le  f a i t  que la  ma

jo r i té  des lia iso n s  rad ioé lec triques à longue d istance n’ont pas réellem ent 
besoin d 'un jeu  de A à 5 fréquences. L’expérience pratique a démontre t rè s  
nettement qu’un tr è s  p e t i t  nombre seulement de ces lia iso n s  u t i l i s e n t  e ffec
tivement plüs de 3 fréquences pour assurer un se rv ice  de 24 heures par jou r.

Des jeux de fréquences composés de plus de 3 fréquences pour une même 
lia iso n  ne devraient ê tre  assignés que dans des cas to u t à f a i t  exceptionnels

4*1* Observations d é ta il lé e s »

Pro jet de plan pour la  Région 3.

Le plan d’assignation  des fréquences élaboré par la  Conférence adminis
t r a t iv e  des radiocommunications pour la  Région 3 (Genève, 1949) e s t  accepta
b le pour l ’Adm inistration indonésienne*

4*2* à 15*1. Bandes du service, fixe  : ( Observations d é ta illé e s  sur le s  bandes 
‘D, G, HIJ,~KLMN, 0, P, Q, R, S, T,  UVW, X, Y, Z, aa , bb, cc, 
dd, ee, f f )

15*2* Bandes de fréquences des serv ices mobiles aéronautiaues R e t OR ;

L’Adm inistration indonésienne déclare qu’e l le  peut accepter 
le  plan d’assignation  des fréquences du service mobile aéronautique OR, t e l  
qu’i l  a é té  é ta b li  par la  Conférence in te rn a tio n a le  adm inistrative des rad io
communications aéronautiques (Genève, 194# e t 1949)•

15*3* Quant au plan du serv ice mobile aéronautique R, l ’Adm inistration indo
nésienne t ie n t  à s ig n a le r‘qu’un plan d 'a ss ig n a tio n  des fréquences a 

é té  élaboré pour la  région de l 'A s ie  du Sud-Est au cours d’une Confèrenoe 
qui s ’e s t tenue sous le s  auspices de l'OACI à D elhi, Inde, du 17 a v r i l  au 
13 mai 1950. L’Adm inistration indonésienne considère ce plan d’assignation  
comme acceptable*

16*2* Bandes du serv ice mobile maritime.

Les plans d’assignation  de fréquences qui o n t 'é té  é ta b lis  pour le  se r
vice mobile maritime ne sont pas acceptables pour l ’Adm inistration indoné
sienne, en ra ison  des partages excessifs qui ont é té  opérés* De p lu s, au 
moins deux fréquences supplémentaires de la  bande des 13 Mc/s sont nécessai
res pour assurer les  portées de service prévues pour nos diverses s ta tio n s  
côtières*
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17.1 Plan d’assignation  pour la  rad iod iffusion  à hautes fréquences.
Le rapport f in a l  de l a  seconde session de la  Conférence de rad io

d iffu sio n  à hautes fréquences de Florence n’é tan t pas encore connu, l ’Ad
m in is tra tio n  indonésienne se réserve, le  d ro it de présen ter ultérieurem ent 
ses commentaires à ce s u j e t ,

18.1  Proposition concernant les  besoins du service fix e  aéronautique 
in te rn a tio n a l ,
L’Adm inistration indonésienne désire  a t t i r e r  l ’a tten tio n  sur les  points 

suivants :
A -  I l  ex is te  dans le  monde en tie r  un besoin c ro issan t de lia iso n s  

'rad ioé lec triques fix es  aéronautiques,
B -  Dans une certa ine  mesure, des plans de coordination des lia iso n s  

rep rise s  ont é té  é ta b lis  sous le  contrôle de l ’Organisation de 
l ’Aviation C ivile  In te rn a tio n a le ,

C -  En novembre 1949, un groupe de t r a v a i l  spéc ia l du C.P.F. a élaboré
un plan fondé sur le s  demandes présentées pour des lia iso n s e t
des fréquences aéronautiques (voir le  document 688 du C .P .F ,)

D -  Un© nouvelle réduction  du nombre des fréquences pou rra it ê tre  ob
tenue grâce à une méthode approfondie des p o ss ib il i té s  qu’o f f r i r a i t  
un système mondial de communications coordonné a ce t e f f e t .  ' '

En conséquence, l ’Adm inistration indonésienne propose ï

A -  De convoquer, sous les  auspices de l ’O.AçC.I,, une réunion des 
délégués des é ta ts  in té re ssé s , au mime moment e t  au même endroit 
que la  prochaine Conférence adm inistrative  ex traord inaire  des 
radiocommunications«

* * * '
B -  Que la d ite  réunion é tudie le s  p o s s ib ili té s  d’é ta b lir  un plan mon

d ia l  pour le s  télécommunications du serv ice fix e  aéronautique en 
. . . . tenant .compte de la  trè s  grave pénurie de fréquences H,F, appro

priées mises à la  d isp o sitio n  du serv ice f ix e ,
C -  Que le s  r é s u l ta ts  f in a ls  de c e tte  réunion' constituen t la  base ‘dé

nouvelles discussions au se in  de la  Conférence adm inistrative
ex trao rd ina ire  des radiocommunications, en vue d’a ttr ib u e r  f in a 
lement le s  fréquences appropriées nécessa ires,

D -  D’ inclu re  ces r é s u l ta ts  f in a ls  dans la  colonne "Enregistrement" 
de la  nouvelle L iste  in te rna tiona le  des fréquences,

Note ; Les observations e t  commentaires d é ta il lé s  contenus dans les.
paragraphes 4*2 à 15.1 in c lu s , de la  précédente le ttre , ont été 
c lassés dans une sé r ie  de dossiers dont chacun sq rapporte à 
un serv ice  déterminé, à une bande p a r tic u liè re  ou à une Région 
donnée. Ces dossiers sont à la  d isposition  de la  Conférence , ( 
adm inistrative  e x tra o rd in a ire .
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N° 39.2 (reçu le  30 novembre 1950)
C.A, Rés. 200 •

Référence votre  157/18 Stop Référence notre  l e t t r e  du 30 ju in  1950+ 
contenant nos commentaires complets sur les  ré s u l ta ts  f in a ls  du C.P.F. Stop 
Référence également votre accusé, de récep tion  du 18 j u i l l e t  1950 N° 13/121 
Stop Adm inistration Indonésie n’a pas de nouveaux commentaires à p résen ter +

(39) -  5 -

L ettre  publiée sous le  N° 39.1
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(41)

IRAK

H° 41.1 Le 17 mai 1950

Commentaires sur î F

Gomme su ite  à vos' l e t t r e s  c irc u la ire s  N® 20/72 e t  20/73 datées 
respectivement des 28«4.*5Û e t  l e5o50ÿ j 5a i  l ’honneur de' vous informer 
que nous n ’avons pas de m odifications à apporter aux fréquences deman
dées précédemment

N° 41.2 Le 15 ju in  1950

Commentaires sur l ’ensemble du p ro je t de l i s t e

Votre télégramme N° 92«2 Stop Ne demandons aucune a lté ra tio n  du 
p ro je t de l i s t e  du CpP*>F<,+



no 41.3 
G.A. Rés. 200

Commentaires sur : E e t F

En réponse à votre télégramme N° 157/18, j ’a i  l ’honneur, me ré fé 
ran t à la  Résolution N° 200 c itée  dans le d i t  télégramme, de vous adresser 
c i- jo in t  une l i s t e  des fréquences qui nous sont nécessaires dans la  bande 
4 000 -  27 000 kc/s pour m ettre en exp lo ita tion  le  réseau étendu de rad io 
communications dont la  ré a lis a tio n  e s t  actuellem ent en cours en Irak .

Pour la  p lu p a rt, ces fréquences ont f a i t  l ’ob jet d ’une demande ou 
d ’une confirm ation dans la  "L iste consolidée des fréquences" envoyée au 
Président du C.P.F. sous le  couvert. de ma l e t t r e  N° 60/66/26030 du 3 août 
1949, dont une copie e s t  c i-jo in te*

L’envoi p ré c ité  répondait à votre le t t r e - c i r c u la ir e  N° 60/86/60 du 
27 mai 194-9 concernant la  p résen tation  d ’une l i s t e  des fréquences requ ises.

De l ’examen du Fascicule N° 1 du C.P.F. que nous venons de recev o ir, 
i l  semble r e s s o r t i r  que les  fréquences en question n ’ont pas é té .no tées 
comme fréquences demandées par l ’ Irak .

(41) -  2 ~

Copie de la  l e t t r e  N° 60/66/26030 datée du 3 août 1949 e t  adressée par le  
D irecteur général des Postes e t Télégraphes de l ’ Irak  au Président du Comité

Provisoire des Fréquences 
Genève, Suisse.

Me ré fé ran t à votre le t t re - c i r c u la ir e  N° 60/86/60 du 27 mai 1949, 
j ’a i  l ’honneur de vous adresser les  remarques suivantes î
Consolidation i

Cette question a é té  étudiée à fond; i l  nous e s t  malheureusement im
possib le  de pousser notre consolidation plus lo in  que ce qui e s t  indiqué 
dans la  l i s t e  c i- jo in te .

Les demandes de lia iso n s  que nous soumettons représentent le  minimum 
nécessaire pour s a t is fa ire  nos besoins immédiats.

Considérations générales ;
Notre Département a en trep ris  un vaste  programme de développement de 

ses serv ices rad ioé lec triques télégraphique, téléphonique, c ô tie r , aéro
nautique e t  de rad iod iffu sion , dont la  ré a lis a t io n  coûtera plus de 150.000 
liv re s  s te r lin g . Tout le  m atérie l a é té  commandé ou e s t  déjà  l iv r é ,  e t  son 
in s ta l la t io n  e s t en cours.

De p lu s , l ’Irak  Petroleum Co*, la  Basrah Petroleum Co,. e t  la  Mosul 
Petroleum Co. étendent progressivement leu rs  serv ices radioélectriques»
La Middle East P ipelines Co* Ltd. dispose déjà d ’un réseau rad ioé lec trique  
t rè s  étendu.

Toutes nos demandes re la tiv e s  à ces d ivers serv ices ont dé jà  é té  
présentées e t je  présume qu’e lle s  seront examinées en temps opportun, car 
aucune d ’e lle s  n ’apparaît dans la  l i s t e  des jeux de fréquences annexée à la  
l e t t r e  p ré c ité e .

1 0 5 -

Le 21 décembre 1950
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( a )  -  3 -

Vous trouverez c i- jo in te ,  comme vous le  demandez, la  l i s t e  des f ré  
quences dont nous avons f a i t  choix pour nos lia iso n s .

Note î La l i s t e  annexée à la  l e t t r e  du 21 décembre 1950 a été  classée dans 
un dossie r qui se trouve à la  d isposition  de la  Gonférence Adminis
t r a t iv e  E x trao rd ina ire .
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(4-2)

IRLANDE

Corataentaires sur : E, F e t H0

Le M inistre des Postes e t Télégraphes m’a chargé d*accuser récep tion  
des l e t t r e s  c irc u la ire s  N° 20/59 du 6 a v r i l  1950 e t N° 20/72 du 28 a v r i l  1950 
e t  des documents qui y é ta ie n t jo in ts ,  e t de vous envoyer ci-annexé ,  comme 
i l  a été  demandé, un tab leau  indiquant î

a) le s  demandes de notre Adm inistration te l le s  qu’e lle s  ont é té  présentées
à la  Conférence d!A tlantic City*

b) les  fréquences qu’a assignées le  Comité Provisoire  des Fréquences dans
le s  bandes Q, R, S, TJ, Z e t  Aero-bb, e t qui correspondent aux demandes
soumises,

c) les  demandes de fréquences qui ont é té  incluses dans les  assignations
de voies figu ran t dans le s  plans inachevés pour le s  bandes G, P, T e t  X,

d) les  demandes de fréquences qui ont été  incluses dans la  l i s t e  des
demandes à s a t is fa ir e  dans le s  bandes K, L, M, N e t  O*

e) le s  fréquences assignées par la  Conférence pour la  Région 1»
f)  le s  demandes de fréquences res tan tes  e t qui ne semblent pas avoir été

incluses dans une l i s t e  quelconque*
g) nos observations sur les  assignations aux lia iso n s  respectives e t  su r

le s  omissions constatées dans le s  diverses l is te s *

En plus des demandes énumérées dans ce tab leau , i l  ex is te  une demande
dont i l  e s t question dans la  Recommandation N° 31 de la  Réunion spécia le
de l ’OACI (P aris 194*9) où ont été  t r a i té e s  le s  télécommunications fix es  
aéronautiques de la  zone Europe-Médit erranée (doc* 6952 -COM/536, page 58) ; 
e l le  a t r a i t  à une fam ille de fréquences comportant une seule fréquence dans 
ohaoune des bandes des 4*, 6 , 8, 11 e t 17 Mc/s, avec des largeurs de bande 
susceptib les de permettre l ’ex p lo ita tio n  en rad io télégraphie  normale de 
c lasse  Al# Ces fréquences sont nécessaires comme ré se rv e ,'e n  cas d ’urgence, 
dans le  monde e n tie r , e t  s i  la  recommandation de 1!0*A#C*I# e s t mise en 
vigueur, nous demandons que Shannon s o it  une des s ta tio n s  auxquelles ces 
fréquences seron t assignées*

N° 42.1 Le 1er ju in  1950

Nota : Les observations e t commentaires d é ta il lé s  contenus dans le  tab leau
annexé à la  l e t t r e  précédente ont é té  classés dans une sé rie  de 
dossiers dont chacun se rapporte à un service déterminé, à une bande 
p a rtic u liè re  ou à une région donnée# Ces dossie rs sont à la  d isp o si
t io n  de la  Conférence Adm inistrative Extraordinaire*
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N° 42*2 le  12 décembre 1950
C.Ao Rés, 200

Commentaires su r: A, B, C, D, E, F e t  H.

J ’a i l ’honneur de me ré fé re r  à votre le t t r e - c i r c u la ir e  du 14 octobre 
e t  à ses annexes, a in s i qu’à votre télégramme 157/18 du 18 novembre. Je 
su is chargé par l ’e M inistre des Postes e t Télégraphes de vous communiquer 
c i-ap rès , a fin  que l 'I .F .R .B . en tienne compte, le's: commentaires que 
l'A dm in istra tion  ir la n d a ise  formulé en réponse à la  demande N° 1 figu ran t 
sous le  t i t r e  " in v ite ” de la  Résolution N° 200 du Conseil d 'adm inistration .'

Les plans d ’assignation  de fréquences déjà é ta b lis  pour le s  bandes 
de fréquences au-dessous de 4 000 kc/s e t le s  p lans d-assignation 
de fréquences é ta b lis  pour le s  services mobile maritime e t mobile 
aéronautique sont acceptables en général, avec l ’exception suivante: 
notre adm inistration  désire  ob ten ir, dans la  bande de 1 605 à 
2 850 k c /s , une fréquence add itionnelle  pour le s  communications des 
phares, des bateaux-feux e t des embarcations de sauvetage.

Résolution N° 20t), Paragraphe . ( b) '

Les p ro je ts  de plans d ' assignation  de fréquences é ta b lis  pour la  
gamme 4 000 -  27 000 kc/s, e t  .autres que ceux visés, au paragraphe 

(a) c i-dessus, ne sont pas acceptables. Des commentaires d é ta il lé s  
sur le s  p ro je ts  de plan d ’assignation  de fréquences couvrant ce tte  
p a r tie  du*spectre ont été envoyés à l'Union avec notre l e t t r e  du 
1er ju in  1950 L'Adm inistration irlandaise  n ’a aucun amendement 
n i aucun développement à p résen ter au su je t des commentaires 

. p ré c ité s .

* publiée sous le N° 42.1
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(43)

ISLANDE

N° 43*1 Le 10 j u i l l e t  1950

Commentaires sur ; D. E. F e t H

Notre Adm inistration a l ’honneur de vous communiquer ses obser
vations p roviso ires sur le  p ro je t de l a  nouvelle lis te ^ d e s  fréquences 
é ta b li  par la  C.P.F* Le p ro je t ne nous e s t  parvenu qu’à l a  f in  du mois 
de mai; c ’e s t pourquoi i l  ne nous a pas é té  possible de l ’examiner e t  
de formuler plus tô t  nos observations à son su je t.

Nota s Les observations e t commentaires d é ta il lé s  jo in ts  à l a  l e t t r e  
précédente ont été classés dans une sé rie  de dossie rs  dont 
chacun se rapporte  à un serv ice déterminé, à une bande p a r t i 
cu lière  ou à une Région donnée# Ces dossiers sont à l a  d is
position  de l a  Conférence Adm inistrative Extraordinaire#



ITALIE

N® 44*1 Le 31 mai 1930*

Commentaires sur; CaD«E,F*

En accord avec la  Résolution n°.,154.du Conseil d’Adm inistration de 
X’U«Ï«T*, l ’Adm inistration ita lie n n e  a l ’honneur de vous f a i r e  parvenir ses , 
premiers commentaires d ’ordre général e t ses premières observations p a rticu 
l iè re s  au su je t des d if fé re n ts  p ro je ts  de plans élaborés par le  C«P«F. e t  au 
su je t  des assignations de fréquences f a i te s  à l ’ I ta l ie »

Ces commentaires e t  observations sont contenus dans le s  annexes 
suivantes i

Annexe 1 : a) premiers commentaires d ’ordre général sur le s  d iffé ren ts  
p ro je ts  de plans ;

b) premiers commentaires d’ordre général sur le  p ro je t 
d’assignation  de fréquences aux s ta tio n s  cô tiè res  ;

c) premiers commentaires d’ordre général sur les  p ro je ts  de 
plans pour le s  d iffé ren te s  bandes des serv ices fixe  e t  
m o b ile -te rre s tre 9

Annexe 2 : prem ières observations e t demandes au su je t des assignations 
de fréquences aux s ta tio n s  cô tiè re s  ita lie n n e s f

AnnexeJl : prem ières observations e t  demandes au su je t des assignations 
de fréquences f a i te s  à l ’I t a l i e  dans le s  d iffé ren tes  bandes 
a ttr ib u é e s  aux serv ices fix e  e t  m o b ile -te rrestre ,

A la  su ite  d ’un examen plus approfondi des d iffé ren ts  p ro je ts  de 
plans e t  aussi au regard du plan de la  Région 1, l ’Adm inistration ita lie n n e  
se réserve  le  d ro it  de présenter d’au tres ccmisntaires e t  demandes à la  pro
chaine Conférence ex trao rd inaire  des radiocommunications»
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Annexe 1

a ) Premiers commentai r es d ’ord re  gênerai 
sur le s  d i f fé re n ts p ro je ts  de p lana»

Au su je t  des travaux du Ç0P*F* e t  de la  tâche de la  prochaine 
Conférence ex trao rd ina ire  des radiocommunications , 1*Adm inistration ita lie n n e  
estime s

1) que les  travaux de caractère  technique e t le s  r é s u l ta ts  de ces 
travaux, sur lesquels le s  d iffé ren ts  p ro je ts  de plans ont é té  basés, consti
tuen t une t rè s  importante e t  précieuse con tribu tion  au progrès des serv ices 
rad ioé lec triques ;

2 ) que, considérant le s  grosses d if f ic u lté s ' rencontrées par le  
C*P.F. dans l 'é la b o ra tio n  des d iffé ren ts  p ro je ts  de plans d 'a ss ig n a tio n  des 
fréquences, le  t r a v a i l  déjà accompli e s t  t rè s  important $

3) que, néanmoins, de trè s  graves d if f ic u lté s  s'opposent à l'achève
ment complet de la  nouvelle L iste  in te rn a tio n a le  des fréquences ;

4 ) que ces d if f ic u lté s  dépendent ï

-  du nombre des demandes, qui excèdent le s  besoins e sse n tie ls  
des pays en général, e t  qui excèdent en p a r t ic u l ie r  le s  besoins 
des pays disposant de t e r r i to i r e s  e t  de s ta tio n s  s itu é s  dans 
le s  d iffé re n ts  continents ;

-  de la  co n stitu tio n  en général trop  é to ffée  des jeux de 
fréquences $

5) que, en conséquence, la  Conférence ex trao rd ina ire  des radiocommu
n ica tions devra ag ir de façon à apporter le s  réductions nécessaires dans le s  
deux fac teu rs  sus-mentionnés 5

6) que pour aboutir i l  faudra de la  bonne volonté de la  p a rt  de 
tous le s  pays, et  en par t i c u l i e r  de ceux oui occupent une posit ion prépondé
ran te  dans le  domaine des télécommunic ations e t  des radiocommunications o

b) Premiers commentaires d 'o rd re  général 
sur le  p ro je t d 'a s s ignation de fréquences aux s ta tio n s  cô tiè re s  »

Au su je t des p ro je ts  de plans pour l 'a s s ig n a tio n  des fréquences 
aux s ta tio n s  c ô tiè re s , l'A dm in istra tion  ita lie n n e  estime s

1) que, en tenant compte des graves d if f ic u lté s  qui se sont présen-
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tées  au C«P©F0 duras l ’é laboration  dos plans en question, le s  so lu tions aux
quelles on a abouti, même s i  e l le s  no sont pas tou t à f a i t  s a tis fa is a n te s , 
constituen t néanmoins un premier pas t r è s  Important e t une base solide sur 
laq u e lle  on pourra t r a v a i l le r  à la  recherche de plans m eilleurs e t  plus 
équitab les §

2 ) que le s  partages prévus on de nombreux cas, spécialement pour 
le s  services rad io télégraphiques,' sont techniquement inadm issibles, lorsque 
des accords en tre  le s  Adm inistrations, tondant à l ’établissem ent de partages 
dans le  temps, no sont pas pratiquement r é a lis a b le s 5

3 ) que, en.vue d’ob ten ir une am élioration des plans dans le s  d if fé 
ren te s  bandes e t de rendre possible l ’exp lo ita tion  des transm issions par té lé 
type, i l  s e ra i t  souhaitable que certa in s  pays, qui ont présenté le s  demandes 
le s  plus nombreuses e t qui ont des s ta tio n s répandues dans lo  monde e n tie r  e t  
suscep tib les de jouer le  rô le  do r e la i s ,  soient  convaincus de la  nécessité
d*effectuer des réductions dans leur s a s s ign a tio n sy notamment dans le s  bandes 
des 12 e t  des 16 Mc/s» '

p) Premiers commenta i r e s  d’ordre  géné ra l sur l e s p ro je ts  
de plans pour  le s  d iffé ren t es -bande,s des serv ices fixo  e t  mobile^frerrostre-j,

1 ) Coordination des p lans des d if fé re n te s bandes,

Les plans élaborés;, par. chaque Groupe de t r a v a il  pour le s  d iffé ren te s  
bandes devraient ê tre  coordonnés de manière que s o i t  éliminé l ’inconvénient 
suivant que l ’on a remarqué dans. p lusieu rs cass dans le s  partages e t  dans le s  
compressions, le s  d iffé ren te s  fréquences dé chaque jeu  ont été t r a i té e s  sans 
te n ir  compte de l a  façon dont ont été  t r a i té e s  le s  au tres fréquences du même 
jeu*

XI en e s t  ré su lté  que. quelques c ir c u i ts  ont subi une dégradation 
générale de leu rs  propres fréquences qui le s  met dans l ’im possib ilité  de fonc
tionner «

La coordination susd ite  perm ettra it d’e ffec tuer une nouvelle ré 
p a r t i t io n  des fréquences sur des bases plus équitables» “

2 ) jT.eyx de, fréquences «

Les jeux de fréquences, assignés aux d iffé ren ts  c irc u its  selon des 
règles, qui ne semblent pas uniformes, devraient ê tre  rév isés  en 'appliquant 
stric tem en t le s  règ les élaborées à \cet égard par le  C-.»P̂ F«

Do c e tte  manière se ra ien t éliminées le s  d ifférences remarquablos 
de traitem ent- qu’on constate actuellem ent entre des c irc ïd tà  s im ila ire s , e t  
on po u rra it.é lim in er un grand nombre de fréquences qui ne semblent pas bien 
u tilisées -,

• 3) , PyynsiatJ.cn». ...

Comme le s  rapports de quelques Groupes dé t ra v a il  l ’ont f a i t  re sso r
t i r ,  l ’examen effectué  par le. C»P*F® aux f in s  de la  co rré la tion  .a provoqué dans 
l a  pratique un nombre de requêtes qui.ne semblent pas ju s t i f ié e s  par le s  be
soins ré e ls  des Adm inistrations* Par conséquent; i l  s e ra i t  t r è s  u t i le  que la  
question des co rré la tio n s so it réexaminée avec la  coopération des Administra
tio n s  in té ressées pour ob ten ir une réduction dos requêtes.
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4.) Séparation en tre  voies rad io é lec triq u es adjacentes»

La séparation entre  voies rad io é lec triq u es adjacentes dans le s  
d iffé re n te s  bandes do it ê tre  uniformisée e t  révisée*

On constate que* dans quelques bandes* la d ite  séparation e s t  plus 
grande que c e lle  assignée* pour le  même serv ice , dans des bandes plus hautes*

(44) ■ 4 -

NOTA ~ Les observations e t  commentaires d é ta i l lé s  contenus dans le s  .Annexes 2 ©t 3 
ont é té  c lassés dans une sé rie  de dossiers dont chacun se rapporte à un se r
vice déterminé, à une bande p a r tic u liè re  ou à une Région donnée* Ces dossie rs 
sont à la  d isposition  de la  Conférence Adm inistrative Extraordinaire*
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N° 44©2 Le 26 janv ier 1951
C«,A» Rés, 200

Commentaires sur : C, E, P, H

Me ré fé ra n t à la  Résolution du Conseil d ‘Administration concernant 
l a  p réparation  de la  Conférence adm inistrative ex traord inaire ' des rad io 
communications, j ’a i l ’honneur de vous ad resser, dans le s  annexes 1 e t  2 
c i- jo in te s ,  le s  commentaires de'mon Adm inistration sur le s  plans d ’a s s i
gnation de fréquences au-dessous de 4 000 kc/s e t sur le s  plans é ta b lis  
par le  C«PoFu pour la  gamme 4 000 -  27 500 k c /s .

Je vous transmets en ou tre , c i - jo in t ,  une fe u i l le  (annexe 3) contenant 
des re c t if ic a t io n s  aux observations déjà n o tif ié e s  le  31 mai 1950*, au 
su je t 'd e s  assignations ind iv idue lles »

I • Commentaires sur le s  plans d ’assignation  de fréquences au-dessous de 
4 000 kc/s
a) Commentaires de carac tère  génér a l

L1 Adm inistration i ta lie n n e  é s t  bien disposée à accepter le s  plans 
pour l ’assignation  des fréquences- au-dessous de 4 000 k c /s , réserve 
f a i t e  des r e c tif ic a tio n s  indiquées à l ’a linéa  b) ci-dessous» Mais 
au cas où le s  plans su sd its  devraien t subir une rév ision  rad ica le , 
l ’A dm inistration ita lie n n e  s'e réserve d ’a g ir  en toute l ib e r té  en 
ce qui concerne l ’emploi des fréquences p réc itées ; en p a r t ic u l ie r  
e lle  se réserve de demander l ’assignation  de nombreuses fréquences 
actuellem ent employées e t qui, d ’après le s  plans ci-dessus, ne lu i  
ont pas é té  assignées0

b) Observations sur les  assignations Ind iv iduelles

(ces observations ont é té  classées dans un dossier r e l a t i f  à la  
Région 1, qui se trouve à la  d isp o sitio n  de la  Conférence adminis
t r a t iv e  ex trao rd in a ire ),

I I ,  Commentaires supplémentaires, r e l a t i f  s, aux,,, plans élaborés par le C0PaF. 
dans la  gamme compri se en tre  L ÔOO e t  27 5ÔÔHkc7s
a) Commentaires de carac tère  général

En ce qui concerne le  carac tère  acceptable ou non des plans élaborés 
par 3e C»PoF, dans le s  bandes de fréquences du service mobile mari
time e t  du service f ix e , l 1Administration ita lien n e  exprime de point 
de vue suivant :
i )  le s  plans pour le  service mobile maritime sont le  r é s u l ta t  d ’un 

long t r a v a i l  de consu lta tion  e t  de patience, qui a été  développé 
par le s  délégués des pays in té re ssé s ; même.ayant encore besoin 
d ’importantes co rrec tions, i l s  peuvent ê tre  considérés comme 
proches d ’une so lu tion  bien s a tis fa is a n té ,

i i )  pour le s  plans du service f ix e , le  C*P«>Fc n’a pas eu la  possi
b i l i t é  de développer le  même t r a v a i l  qui a été développé pour

lettre publiée sous le N° 44«1
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le s  plans du service mobile maritime e t  pour ce tte  ra ison , ces 
p lans, t e l s  qu’i l s  ont été  élaborés la  première fo is  par tous le s  
groupes de t r a v a il ,  sont encore bien lo in  d ’ê tre  acceptables,,

D’au tre  p a r t ,  i l  e s t  à remarquer que le  C#P*F0 n ’avait pas le  pouvoir 
d*entrer dans le  su je t des demandes, tand is qu’une assemblée pouvant 
d iscu te r e t ,  éventuellement, réduire le s  assignations demandées par 
le s  d ivers pays a u ra it une bonne p ro b ab ilité  de rédiger l a  nouvelle 
l i s t e  in te rn a tio n a le  des fréquences appuyée sur des basey techniques 
d*après la  Résolution d*Atlantic City© ■ ,
En résumé, même é tan t d ’avis que le s  plans du CoP*F* sont a c tu e lle 
ment inapp licab les, l fAdministration i ta lie n n e  estime qu’i l s  consti
tuen t une base susceptib le.de réexamen, d ’amendements e t d * u til is a 
tion#

b) Observations sur le s  assignations ind iv idue lles

(ces observations ont été  classées dans un dossier r e l a t i f  au ser
vice mobile maritime, qui se trouve à la  d isp o sitio n  de la  Confé
rence adm inistrative extraordinaire)#

(44) -  6 -

Note : Les renseignements contenus dans l ’annexe 3 à la  l e t t r e  précédente 
ont été  jo in ts  aux observations e t  commentaires d é ta il lé s  fig u ran t 
dans la  l e t t r e  du 31 mai 1950 (numéro 44«1)«
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LIBAN

N© 45« ï Le 30 mai 1950

Commentaires sur t E,>

Me ré fé ran t à la  l e t t r e  c irc u la ire  N° 20/59 du 6 a v r i l  dern ier 
concernant le  p ro je t de la  nouvelle L iste  in te rn a tio n a le  des fréquences 
é ta b li  par le  C«>PsFo, - j fa i  l ’honneur de vous adresser c i- jo in t ,  avec en 
annexe une l e t t r e  exp lica tive  de la  Société Radio-Orient, une l i s t e  des 
observations re la tiv e s  aux fréquences a ttrib u ées aux émetteurs de Khaldé 
(Liban)«

Le tab leau  de consolidation des fréquences auquel se ré fè re  la  
Société Radio-Orient dans sa l e t t r e  a été  adressé au S ecré ta ire  Technique 
du Comité P rovisoire  des Fréquences, à Genève, jo in t à notre l e t t r e  
N° 2S/4.9-2-T du 24 août 1949c

Je vous se ra is  obligé de vouloir bien prendre en considération 
le s  observations consignées dans la  présente l i s t e  d ’observations, en 
vue de leu r examen par la  prochaine Gonférence adm inistrative ex trao rd i
naire  des Radiocommunications du 1er septembre 1950&
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Annexe

L ettre  de la  Société Radio- Orient

Nous ré fé ran t à notre l e t t r e  TEC» 52-976 du 23 août 194-9 au su je t de la  
consolidation des fréquences des émetteurs de Radio-Orient, e t après examen 
des documents r e la t i f s  au p ro je t de la  nouvelle L iste  in te rn a tio n a le  des 
fréquences é ta b li  par le  C&P.F., nous avons 1 'honneur de vous fa ire  connaître 
que les fréquences a ttribuées à nos émetteurs ne nous donnent pas satisfaction*:

Le tab leau  de consolidation de nos fréquences jo in t  à notre l e t t r e  du 
23 août 194-9 correspondait à nos besoins e ssen tie ls  compte tenu* non seulement 
des conditions de propagation, mois encore de nos d isp o n ib ilité s  en m atériel 
de transm ission, du volume de t r a f ic  des d iffé ren ts  c i r c u i t s , des d é la is  à 
assurer e t des p o ss ib ilité s  du "forking"* I I  c o n s titu a it  un to u t à admettre
en bloc en vue de permettre la  plus grande économie possible de nos besoins
en fréquences»

Les a ttr ib u tio n s  du p ro je t de l i s t e  des fréquences, au l ie u  de corres
pondre à notre tableau de consolidation avec des d ifférences de quelques 
pourcent sur les  fréquences demandées pour chaque c i r c u i t ,  s*en écarten t par
fo is  trè s  sensiblement» C 'e s t a in s i que pour le  grand in te rv a lle  de f r é 
quences compris entre le  haut de la  bande V e t  le  bas de la  bande Z, au l ie u  
des 10 fréquences primitivement envisagées par le  CoP.F* (4 dans la  bande X,
3 dans la  bande Y e t 3 dans la  bande Z) nous avions seulement demandé 4
fréquences : 16075 (Al), 16325 (A3), 17375 (Al) e t 18455 (Al e t A3) e t qu'on
nous en a ttr ib u e  deux, en rep résen tation  des deux extrêmes, dont l 'u n e  
16458,75 tombe eh dehors de la  bande X e t l 'a u t r e  18454 e s t  changée d 'a f fe c 
ta tio n  (Al c ir c u it  2 au lie u  de Al e t  A3 c irc u its  4, 5 e t 8 )0 En compensation,, 
i l  e s t v ra i, on nous a ttr ib u e  dans le  haut de la  bande Z une fréquence 
19920o50 (Al e t  A3) comme i l  e s t indiqué dans le  tab leau  ci-dessous î

Demande C ircu its A ttr ib u t ion Circ u i ts

Bande X (16075) 3, 4, 6 Bande X (16540.75) 3, 4# 6
Bande X (16325) 8 néant
Bande Y (17375) 2 Bande Z (18454) 2
Bande Z (18455) 4? 5, 3 Bande Z (19920.50) 4, 5, B

Mais i l  nous manque une fréquence dans la  bande X, e t le  m atériel en 
service sur le  c irc u it  2 ne permet pas d 'u t i l i s e r  la  fréquence 18454; que 
nous avions du re s te  demandée pour les  c irc u its  4? 5 e t 80

S ' i l  n 'e s t  pas possible de respecter la  consolidation proposée par notre 
l e t t r e  TE0o 52-976 du 23 août 1949, sans autre  m odification qu'un fa ib le  dé
placement des fréquences demandées pour chacun des c irc u its  indiqués, ce tte  
consolidation ne do it pas avoir pour ré s u lta t  de p riv er l 'e x p lo ita t io n  de 
Radio-Orient de fréquences n o tif iée s  depuis de nombreuses années dans les 
bandes X (16075 e t 16665) e t Y ( 17160)» E lle  dev ra it donc comporter, en plus 
des fréquences a ttribuées dans"le p ro je t de la  nouvelle l i s t e ,  au moins deux 
fréquences supplémentaires : l 'u n e  dans la  bande X, l 'a u t r e  dans la  bande I ,  
comme indiqué dans les  tableaux c i- jo in ts  qui résument nos observations&

Nota * Les observations e t commentaires d é ta il lé s  contenus dans les tableaux
jo in ts  à la  l e t t r e  précédente ont été c lassés dans une sé rie  de dossiers 
dont chacun se rapporte à un service déterminé, à une bande p a rtic u liè re  
ou à une Région donnée. Ces dossiers sont à la  d isp o sitio n  de la  Confé
rence Adm inistrative Extraordinaire-?
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N° 45«2 le  12 décembre 1950
C.A, Rés. 200

Référence télégramme c irc u la ire  157/18 du 18 novembre Stop 
Vous p rie  vous ré fé re r  aux renseignements qu’avons communiqués au 
S ecré ta ire  Technique du Comité P roviso ire  des Fréquences à Genève en 
date des 22 août, 24 août e t 12 septembre 1949 a in s i qu 'à ceux tra n s
mis u ltérieurem ent au S ec ré ta ria t Général UIT par notre l e t t r e  en date 
30 mai 1950 * que nous confirmons à nouveau *

* Publiée sous le  N° 45*1
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(50)

NICARAGUA

N° 50,1 (reçu le  24 novembre 1950)
C.A, Rés* 200

Référence télégramme N° 157/18 Stop Nicaragua n’envisage 
pas de formuler de nouveaux commentaires +
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NORVEGE

(51)

N° 51.1 Le 31 mai 1950

L’Adm inistration norvégienne t ie n t  à vous informer que ses 
observations présentées au su je t du p ro je t de l a  nouvelle l i s t e  
in te rn a tio n a le  des fréquences conformément à votre le ttre* -c ircu la ire  
N° 20/59 du 6 a v r i l  suivront dans quelques jours.

N° 51.2 Le 17 ju in  1950

Référence vo tre  service 92/2 Stop L’envoi des commentaires 
e t propositions sera  malheureusement encore quelque peu r e ta rd é +
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N° 51.3 ' le  11 décembre 1950
C.A. Rés, 200

Commentaires su r : C

En réponse à votre l e t t r e  N° 9.6/764 du- 14 octobre 1950 (annexe 15* 
paragraphe 6 .a ) , j ' a i  l'honneur de vous adresser c i - jo in t  en double exem
p la ire  le s  commentaires de l ’Adm inistration de la  Norvège sur le s  plans 
d 'ass ig n a tio n  de fréquences au service mobile maritime radiotélégraphique 
e t radiotéléphonique,

D 'autres commentaires suivront dans un jour ou deux,

I  -  P ro je t de l i s t e  d 'a ss ig n a tio n s de fréquences aux s ta tio n s  c ô tiè re s  radio-  
télégraphiques entre L e t 23 Mc/s. (Réf. document CPF N° 591).

L’Adm inistration norvégienne estime que ce rta in s  p rincipes mis en 
oeuvre pour l 'é la b o ra tio n  de ce plan sn t é té  appliqués avec trop  peu de 
circonspection sans que ce rta in s  au tres aspects importants des problèmes 
en jeu  a ie n t é té  dûment considérés.

Dans ce t ordre d 'idées,, une objection importante de 1 !Adm inistration 
norvégienne e s t  re la tiv e  à l 'a s s ig n a tio n  prévue pour Bergen Radio dans la  
bande des 8 Mc/s.

La fréquence p rincipale  proposée pour c e tte  s ta tio n , à savoir 
8 678 kc/s , se trouve à la  fro n tiè re  entre le s  émissions à grande puissance 
e t le s  émissions à fa ib le  puissance dans la  bande des 8 Mc/s. Le principe 
invoqué e s t  exposé au paragraphe 2 .1 ,' 5e a linéa , du document 591. I l  ne 
nous e s t pas possible d 'accep te r c e tte  assignation  pour le s  raisons exposées 
c i-ap rès.

La fréquence 8 678 kc/s se trouve dans une p a rtie  de la  bande des 
8 Mc/s qui, dans certa ines régions, e s t accessib le  au service f ix e  sur un 
pied d 'é g a l i té  avec le  service mobile maritime. Nous estimons q u 'i l  n 'e s t  
pas possible de partager avec d 'a u tre s  services c e tte  fréquence selon un 
t e l  principe» Jusqu’i c i ,  Bergen Radio a f a i t  un usage in te n s if  de la  bande 
des 11 Mc/s, en éprouvant, p eu t-ê tre  dans ce tte  bande moins de b rou illages 
que dans le s  au tres, car c e lle -c i  n 'e s t  pas U tilisée  par tous le s  pays. 
L orsqu 'il faudra abandonner la  bande des 11 Mc/s, la  bande des 8 Mc/s (qui 
e s t probablement déjà la  plus importante des bandes du service radiomaritime) 
acquerra d ’autant plus d'importance pour l ’écoulement du t r a f ic  de ce tte  
s ta tio n , dont le  volume e s t  élevé.

A cet égard, nous devons également formuler une objection contre 
l 'a p p lic a tio n  au cas présent du principe selon lequel la  portée ôbserrice protè
g e  eet; de 6000 km (document 591, paragraphe 3 .3 ). De n u it, le s  fréquences de 
la  bande des 8 Mc/s doivent ê tre  employées sur de p lus grandes d istances, 
jusqu'en Extrême-Orient, e t dans ces conditions, le  partage avec le  service 
fixe  s e ra it  une source de dangereuses complications pour le s  radiocommuni
cations des deux serv ices. Nous devons absolument employer des antennes 
d irec tiv e s , mais sur le s  t r a j e t s  de propagation est-?ouest e t o u est-es t, 
l 'ab so rp tio n  dans la  zone des aurores ne manquerait pas de po rte r préjudice

(51) -  2 -
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à notre service maritime au point de vue des brouillages» Un autre aspect 
important de la  question e s t  que, pour c e tte  s ta tio n  qui e s t située  à 60° 
de la ti tu d e  Nord, le s  conditions de la  propagation conduisent à des MUF ' 
légèrement plus basses que pour des s ta tio n s  situées plus au sud. I l  ne 
fa u t également pas perdre de vue qu'en Norvège, un volume élevé de t r a f ic  
e s t  concentré dans c e tte  unique s ta tio n , a lo rs qu'on trouvera beaucoup 
d 'a u tre s  exemples d'une moindre économie dans l 'u t i l i s a t i o n  des fréquences 
dans le  cas où le  serv ice e s t  assuré par p lusieu rs s ta tio n s . ’ Cet ensemble 
de considérations montre q u 'i l  fau t prendre suffisamment de précautions 
pour'p ro téger le  service de la  s ta tio n  de Bergen Radio. .

L 'assignation  à Bergen Radio de la  fréquence 8 678 kc/s qui n 'e s t  pas 
sa tis fa isa n te  provient à notre avis d'une application  incorrecte  des règ les 
d 'a ss ig n a tio n  des fréquences e t i l  fau t la  m odifier. Nous estimons qu'une 
so lu tion  sa tis fa isa n te  à ce problème c o n s is te ra it  à permuter le s .s ta tio n s -  
prévues sur 8 768 e t  sur 8 542 kc/s, ou à apporter au-plan tou t autre 
changement analogue.

Pour le s  mêmes raisons que c i-dessus, nous sommes obligés de fa ire  
remarquer que le  partage avec Waiouru (Nouvelle Zélande) e s t lo in  de nous. 
donner sa tis fa c tio n , s i  la  s ta tio n  néo-zélandaise d o it u t i l i s e r  la  bande 
des 8 Mc/s une grande p a rtie  du temps.

Enfin, en vue d 'o b ten ir  un plan d ’assignation de fréquences où aura 
é té  équitablement p r is  en considération le  f a i t  que. le s  assignations doivent 
ê tre  de q u a lité s  comparables, que ce rta in s  services sont actuellement en 
ex p lo ita tio n  e t que le s  sa c rif ic e s  possib les doivent ê tre  équitablement 
r é p a r t is ,  nous désirons p résen ter le s  remarques suivantes:

Bande des 4 Mc/s Les fréquences prévues dans ce tte  bande pour Bergen Radio
(4 325 e t  4 501 kc/s) fon t l 'o b je t  de partages beaucoup 
plus nombreux que certa ines autres fréquences de la  même 
bande. I l  e s t d i f f ic i l e  de juger ju squ 'à  quel point c e tte  
s i tu a tio n  e s t acceptable. ,En. tout, cas, nous ne devons,’ 
sur ces fréquences, • compter que sur des portées lim itées 
par su ite  de l 'ab so rp tio n  aurorale. I l  nous e s t manifes
tement nécessaire  d 'ê t r e  à même d'employer des fréquences 
p lus élevées avec une m eilleure p ro tec tion . I l  e st 
d 'a u tre  p a rt possib le  qu'une puissance supérieure à 5 kW
s o it  nécessaire dans certa ines bandes, sinon dans to u tes .

Bande des 6 Me/s Sur l a  fréquence p rin c ip a le , qui e s t 6 4&7 kc/s, un p a rta -
. ge relativem ent important,(Simonôtown, Bombay, Chittagong

en plus de Panama e t  Choshi) implique de notre p a rt un 
sa c r if ic e  à consentir sur l 'u t i l i t é  que présentera c e tte  
fréquence. Si un t e l  partage d o it ê tre  ré a lis é , Bergen , 
ne pourra pas en r e t i r e r  plus que la  p a rt qui lu i  rev ien t, 
su je t que nous avons également examiné à la  lumière de ce 
qui a été  d i t  dans d 'a u tre s  p a rtie s  dés présents aranentaines,
La fréquence 6 467 kc/s s e ra i t  la  fréquence de t r a v a il  
p rin c ip a le . Nous n'avons pas de commentaires spéciaux à 
p résen te r sur la  fréquence secondaire, 6 432 kc/s, s i  ce 
n 'e s t  que certa ines des s ta tio n s  qui partagent avec.
Bergen la  fréquence 6 467 kc/s pourraient avantageusement 
ê tre  tran sfé rées sur 6 432 kc/s ou sur une autre fréquence.
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Bande des 8 Mc/s L 'Adm inistration norvégienne estime que sa s ta tio n  de
Bergen Radio do it disposer d 'au  moins 3 fréquences dans 
c e tte  bande, en raison  de l'abandon, déjà mentionné plus 
haut, de la  bande des 11 Mc/s*, A certa in s  moments, la  
s ta tio n  d o it pouvoir t r a v a i l le r  simultanément sur deux de 
ces t ro is  fréquences. Nous suggérons la  fréquence 
8 590 kc/s comme fréquence supplémentaire possib le . La 
fréquence 8 574 kc/s, qui figure  dans le  plan comme f r é 
quence secondaire, f a i t  l ’objet d 'un partage trop impor
ta n t, qu'on veu ille  s 'e n  se rv ir  comme fréquence supplé
mentaire en période de fo r t  t r a f ic ,  ou comme fréquence de 
remplacement en cas de brouillage»
Nous avons déjà foimulé plus haut nos objections contre 
la  fréquence 8 678 kc/s? à notre av is, e lle s  sont beaucoup 
trop sérieuses pour que nous puissions nous perm ettre 
d 'accep te r le  plan»

Bande des 12 Mc/s Dans ce tte  bande, 1 'Administration norvégienne formule une
objection contre la  fréquence 12 727,5 kc/s qui e s t t rè s  
voisine de la  bande réservée aux navires de charge, de 
sorte  que 1 'exploitation*en duplex pourra se révéler 
exagérément d i f f ic i l e  sur c e tte  fréquence. A p a rt cela , 
le s  fréquences assignées à Bergen Radio dans ce tte  bande 
semblent acceptables à l'A dm inistra tion  norvégienne 
d 'ap rès ce q u 'e lle  peut en juger pour le  moment.

/
Bande des 17 Mc/s Nous estimons que le s  assignations dans la  bande des

17 Mc/s sont e lle s  aussi acceptables. Cette bande- sera 
intensément u t i l is é e  en hiver- e t, par moment, le s  deux 
voies prévues devront ê tre  constamment u t i l is a b le s  par 
notre s ta tio n .

Bande des 22 Mc/s Le partage de la  fréquence p rincipale , 22 425 kc/s, peut
ê tre  'acceptable, à condition que la  s ta tio n  de H illsboro 
n'emploie pas trop ce tte  fréquence aux moments où Bergen 
t r a v a il le  dans ce tte  bande.
i i  est-possib le  que 1 'exp lo ita tion  en duplex se révèle 
également trop malaisée sur ce tte  fréquence\ nous aurons 
p eu t-ê tre  à revenir plus tard  sur ce p o in t.
Pendant le s  mois d 'h iv e r , on sera p eu t-ê tre  obligé 
d'employer régulièrement le s  deux fréquences prévues dans 
c e tte  bande. Dans c e tte  éven tualité , l'encombrement de la  
voie secondaire, 22 491 kc/s, e s t trop  é levé. Un remède 
acceptable à ce tte  s itu a tio n  e t que nous suggérons, pour- . 
r a i t  ê tre  de permuter Bergen sur 22 491 kc/s avec 
Portishead sur l 'u n e  des fréquences 22 545, 22 503 ou 
éventuellement 22 431 kc/s»

L'Adm inistration norvégienne n 'a  pas de commentaires p a r t ic u lie rs  à 
p résen ter sur le s  voies à fa ib le  puissance suivantes: 6 519,5 , 8 686,
13 101, 17 165,6 , e t  22 647 kc/s»
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En revanche, e lle  considère comme non sa tis fa is a n t  le  partage de la  
fréquence 4 346 kc/s, é tan t donné le s  b rou illages que causera la  s ta tio n  du 
Royaume-Uni DKXX 4 aux communications qui fe ro n t usage de ce tte  fréquence.
Par conséquent, so it  HJXX 1, so it  DKXX 4 d ev ra it ê tre  tran sfé ré  sur une 
au tre  fréquence.

Pour le s  fréquences assignées aux s ta tio n s  à fa ib le  puissance HJXX 1, 
l'A dm inistra tion  norvégienne devra se p réva lo ir de la  clause du numéro 238 
du Règlement des radiocommunications d 'A tlan tic  City1 (A rtic le  7, paragraphe
4) selon laquelle  le s  s ta tio n s  mobiles peuvent émettre sur le s  mêmes f r é 
quences que le s  s ta tio n s  cô tiè re s .

I I  -  P ro je t de l i s t e  d ’assignations de fréquences aux s ta tio n s  cô tières
radiotéléphoniques. (Réf. document CPF N° 602 rév isé  du 16 janv ier 1950?

D’une façon générale , l'A dm inistra tion  norvégienne e s t  dans l ’o b lig a 
tio n  de conclure que le s  besoins en fréquences pour le  service mobile m a riti
me radiotéléphonique ne sont pas s a t i s f a i t s  e t qu'en r é a l i té ,  i l s  ne 
peuvent pas l 'ê t r e ,  dans la  p a rtie  du spectre actuellement allouée à ce 
service* I l  en ré su lte  immédiatement qu'on ne peut pas escompter un l ib re  
développement du t r a f ic  téléphonique dans le  service en question.

Ce su je t e s t  passablement d if f ic i le *  I l  englobe la  question des 
besoins présents e t  fu tu rs  e t c e lle  de savoir jusqu 'à  quel point ces besoins 
ont é té  présentés sous une forme convenablement réd u ite , ou le  seront à 
l 'a v e n ir .  A ce propos, un point à considérer e s t le  nombre des demandes 
dont l'ensem ble a é té  rangé sur une fréquence unique pour chacun des pays 
partageant c e tte  fréquence. L 'Adm inistration norvégienne n 'e s t  pas d 'a v is  
que le  d ro it  d'employer c e tte  fréquence doive ê tre  accordé en fonction du 
nombre des assignations ou des s ta tio n s  qui, dans le  plan, sont groupées 
sur c e tte  fréquence unique.

L'examen de ce rta in s  principes concernant le s  horaires de partage 
d ev ra it par conséquent ê tre  confié à la  Conférence, p lu tô t que la is sé  e n tiè 
rement au soin des adm inistrations in té re ssé es .

Etant donné l'augm entation des demandes de communications rad io té lé 
phoniques dans le  serv ice mobile maritime norvégien, le  plan d 'assigna tions 
proposé pose à notre adm inistration de sérieux problèmes. Actuellement, le  
nombre des in s ta l la t io n s  radiotéléphoniques sur ondes courtes dépasse la rg e
ment 600. Comme, dans ce domaine, le s  besoins de la  Suède e t  de la  Norvège 
sont élevés e t  to u t à f a i t  ju s t i f i é s ,  le  partage d'une même voie entre ces 
deux pays p ré se n te ra it un grave inconvénient. I l  e s t d 'a u tre  p a rt incon
te s ta b le  que le  partage entre  deux pays vo isins présente des avantages, car 
on peut ob ten ir a in s i aisément l 'u t i l i s a t i o n  la  plus efficace  des fréquences. 
Bien q u 'e lle  n ’a i t  pas encore étudié en d é ta i l  c e tte  question du partage, 
l'A dm in istra tion  norvégienne pense qu'un accord p o u rra it e tre  élaboré à ce t 
e f f e t .  Cependant, en nous repo rtan t à ce que nous avons d i t  sur l'encombre
ment des voies, nous devons fa ire  observer que de te l s  accords seront 
d 'a u ta n t plus d i f f ic i l e s  à ré a l is e r  que chaque voie e s t plus encombrée. I l  
e s t donc e sse n tie l que, dans chaque bande, la  voie unique a ttribuée  à la  
Suède e t  à la  Norvège s o i t  moins encombrée que ne le  p révo it le  plan. En 
p a r t ic u l ie r ,  le  grand nombre des demandes de l 'In d e , dans la  bande des
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8 Mc/s, auxquelles a été a ttribuée  la  fréquence.8 754,7 kc /s , seront la  
source de sérieuses d if f ic u lté s ,  car le s  communications radiotéléphoniques 
entre  la  Scandinavie e t le s  navires en Méditerranée, dans l ’Océan Indien ou 
en Extrême Orient pourront ê tre  rendues1impossibles fau te  d'une fréquence 
de t r a v a il  bien dégagée.

Etant donné l'im portance de la  bande des 17 Mc/s pour le s  communica
tio n s  avec 1 'A tlantique Nord e t  Sud, le  partage de la  fréquence 17 302,1 kc/s 
avec l'A rgentine e s t également trop défavorable.

Nous proposons donc qu'on ten te  d 'am éliorer le  plan proposé à la  
lumière des remarques précédentes.

Le partage avec la  Suède, e t peu t-ê tre  encore avec d 'a u tre  pays, des 
fréquences assignées à la  Norvège, a pour conséquence de p lacer nos Jdaisons 
radiotéléphoniques dans une s itu a tio n  désavantageuse, é ta n t donné la  pu is
sance relativem ent fa ib le  de notre s ta tio n . Nous avons donc l 'in te n tio n  de 
p o rte r c e tte  puissance à 5 kW, ou à la  valeur de la  puissance la  plus élevée 
employée, pour leu r t r a f ic  à longue d istance, par le s  s ta tio n s  situées dans 
la  même voie que la  Norvège ou dans le s  voies adjacentes.

N° 51.4 le  13 décembre 1950
C.A. Res. 200

Commentaires sur : A. B e t  D

En réponse à votre le t t re - c i r c u la ir e  9.6/764 du 14 octobre 1950 
(annexe 15, paragraphe 6 .a) e t comme su ite  à notre l e t t r e  du 11 décembre 
1950/ j j a i  l ’honneur de vous adresser c i - jo in t ,  en double exemplaire, de 
nouveaux commentaires de l'A dm inistration  norvégienne. Ces commentaires 
concernent respectivement la  gamme des ondes longues (14 -  150 kc/s) e t 
le  service mobile aéronautique.

I -  Pro.iet de l i s t e  des fréquences é ta b li  par le  CPF pour la  bande
14 -  150 k c /s . (Voir plan du 15 fé v r ie r  1950).

Observations d 'o rd re  général

D'après le s  exp lica tions sur le s  principes-qu i ont présidé à l 'é t a 
blissem ent du plan (voir le  document 632 du CPF), un fa ib le  espacement entre  
fréquences, à savoir 350 c /s , a é té  adopté a fin  de pouvoir' te n ir  compte du 
grand nombre des demandes. A t i t r e  de compensation, on s 'e s t  efforcé 
d 'a ss ig n e r des voies adjacentes à des lia iso n s  t rè s  éloignées géographique
ment l 'u n e  de l 'a u t r e .  Si une te l le  séparation é ta i t  ré a lisa b le  dans tous 
le s  cas, la  l i s t e  a in s i é ta b lie  p ou rra it ê tre  s a t is fa is a n te . I l  n 'e s t  
cependant pas douteux q u 'i l  se trouve dans la  l i s t e  proposée p lusieurs 
exemples où la  p ro tec tion  assurée à un service donné n 'e s t  pas su ffisan te .

L'Adm inistration norvégienne estime qu'une consolidation  bien f a i t e ,  
tenant dûment compte de toutes les  p o s s ib il i té s  o ffe rte s  par le s  autres 
bandes de fréquences, p o u rra it, dans l ' i n t é r ê t  général, conduite au ré s u l ta t  
d é s iré .

* publiée sous le  N° 51.3
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A ce propos, un cas p a r t ic u lie r  e s t l 'a s s ig n a tio n  de fréquences aux 
émissions H ell, qui occupent une bande plus large e t  qui ont besoin d'une 
m eilleure p ro tec tio n . En p a re il  cas, l'économie du spectre e s t e s se n tie lle ;  
on peut donc se demander s ' i l  e s t bien économique qu'un même pays, pour ses 
émissions Hell à d e s tin a tio n  de l'E urope, se voie a ttr ib u e r  la  sé rie  de 
fréquences suivantes: 55,8 -  62,45 -  64,9 -  75,4 -  79,25 e t
81,7 k c /s .

. Nous comprenons bien que, lorsque le s  conditions de propagation des 
ondes courtes sont défavorables, on d o it fréquemment reco u rir aux ondes 
longues. Cela e s t particu lièrem ent important dans le  nord de l'E urope, qui 
e s t  en grande p a rtie  s itu é  dans la  zone des aurores. I l  n 'e s t  cependant pas 
indiqué de demander à ce t e f fe t  une sé rie  complète d'ondes longues, ni 
d'employer exclusivement des ondes longues pour les  lia iso n s  du service fix e  
en Europe. Aussi nous permettons-nous de suggérer que quelques unes des 
assignations prévues dans le  plan so ien t examinées sous ce t angle. Nous 
pouvons c i te r  comme exemples le s  sé rie s  suivantes de fréquences, dont chacune 
e s t  a ttr ib u ée  à un seul e t même pays:

1) 46,00 -  49,85 -  77,85 -  83,80 -  88,00 -  91,85 -  100,60 kc/s
2) 75,05 -  79,60 -  102,70 -  104,45 -  106,90 kc/s
3) 54,05 -  74,00 -  82,40 -  89,40 -  96,40 kc/s
4) 48,10 -  57,90 -  63,15 -  64,20 -  78,20 kc /s .

Observations sur des assignations p a rtic u liè re s

36,55 k c /s . La d is tr ib u tio n  des programmes de rad iod iffusion  qui, en
Norvège, emprunte en p a rtie  des câbles e t en -partie  des lignes 

aériennes, a été  dans le  passé b rou illée  par des émetteurs à ondes 
longues de grande.puissance. La bande u t i l is é e  pour c e tte  d is tr ib u 
tio n  s 'é tend  de 34»5 à 43 kc/s, l a  fréquence de l'onde porteuse é tan t
42,5 kc /s . Le brouillage dépend des conditions atmosphériques e t 
c 'e s t  en hiver q u 'i l  e s t le  p lus in tense .

A ce t égard, l 'a s s ig n a tio n  de la  fréquence 36,55 kc/s à la  
s ta tio n  de Jelj&y e s t  t r è s  im portan te .’ Nous ne pensons pas j pour ; 
l ’in s ta n t, employer c e tte  fréquence de façon continue, mais e lle  sera 
probablement u t i l i s é e  davantage pendant les  années de fa ib le  a c tiv i té  
so la ire ; i l  en ré su lte ra  un brou illage  audible sur 5 000 c /s  environ.

La fréquence prévue pour Karlsborg (40,4 kc/s) produira égale
ment un brouillage audible sur 2 100 c/s* Actuellement c e tte  s ta tio n  
t r a v a il le  sur 40,5 kc /s , e t nous avons, ces dern ières années, éprouvé 
de sa p a rt un b rouillage de c e tte  naturec

La question n 'a  pas encore été  o fficiellem ent t r a i té e  par le s  
adm inistrations suédoisecet norvégienne. Nous voudrions proposer i c i  
qu'on envisage la  p o s s ib il i té  de décaler légèrement le s  qi^ux fréquen
ces en cause. E lles devraient autant que possible tomber en dehors de 
la  bande c itée  p lus haut, ou bien encore ê tre  voisines de l 'ex trém ité  
in fé rieu re  de la d ite  bande (34>5 k c /s ) ,

55,1 kc/s Nos importantes émissions météorologiques sur 55*1 kc/s sont 
insuffisamment protégées contre le s  émissions Hell de Radom sur
55,8 kc/s (40 kW) -  vo ir plus haut, nos "Observations d 'o rd re  général"- 
Nous sommes i c i  dans l 'o b lig a tio n  de réserver pour l'A dm inistration  
norvégienne la  p o s s ib il i té  d'employer la  fréquence 55*1 kc/s pour des
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émissions H ell, s o i t  en addition , s o it  en remplacement de la  fréquence
72.95 kc/s (vd ir c i-dessous),, Nous avons d 'a i l le u r s  p a rfo is  u t i l i s é  
de c e tte  façon dans le  passé notre fréquence ac tu e lle  55,05 kc /s .

72,95 kc/s Nos émissions de presse Hell sur 72,95 kc/s sont insuffisamment 
protégées contre le  brou illage provenant des voies voisines:

72,6 kc/s (Sofia -  i l  kW)
73,3 kc/s (T allinn -  10 kW) 

e t 72,25 kc/s (Ste Assise -  45 kW).

91.5 kc/s I I  e s t  possible que, dans ce cas, la  p ro tec tion  assurée à l'em pla
cement du récepteur (Longyèarbyen), s o it  su ff isa n te ,

94,65 kc/s La p ro tection  de nos émissions du service fix e  sur 94*65 kc/s 
e s t  tou t à f a i t  in su ffisan te  en d if fé re n ts  po in ts de l'Europe,^ 

en tre  a u tre s .à  P a ris , à Bruxelles e t à Prague* Cela e s t  su rtou t dû à 
l'ém ission  de P aris  sur la  voie voisine 94,3 kc/s e t  également de . 
Bucarest sur 95,35 k c /s .

98.5 kc/s On peut s 'a tte n d re  à des b rou illages mutuels en tre  ce tte  fréquen
ce du service f ix e  aéronautique e t  le s  émissions de presse Hell 

f a i te s  à Podebrady sur 98,85 k c /s .

104,8 kc/s Nous considérons comme inapplicable le  partage avec Narsarssuak 
(Groenland)* I l  se peut que l a  p ro tec tion  contre Sofia (13 kW -  

même fréquence) e t  contre Sverdlovsk (40 kW -  voie adjacente: 104,45 
kc/s) s o i t  insuffisan te*

109 kc/s On d ev ra it am éliorer l a  p ro tec tion  de c e tte  voie, a fin  d 'en  per
m ettre l ' tu t i l i s a t io n  pour des lia iso n s  du serv ice fix e  vers 

l'Europe en cas de nécessité  e t  lorsque le  système de radionavigation 
su r 100 kc/s sera mis en service* Ces considérations sont valables 
pour-Istambul (même voie) e t pour P aris  e t Vienne (voies adjacentes)*

149,6 kc/s Cette voie simplex du service fix e  aéronautique ne sera malheu- 
sement pas explo itab le  ca r, en vertu  du plan de Copenhague, la  

s ta tio n  de rad iod iffusion  de Troms/e émet su r-155 kc/s* Nous propo
sons de tra n s fé re r  c e tte  voie du service f ix e  aéronautique sur
128.95 kc /s .

En conclusion, nous désirons a jou ter que pour remplacer le s  fréquences 
voisines de 300 à 400 kc/s u t i l is é e s  pour le s  lia iso n s  du service fixe  de la  
Norvège sep ten trionale , nous serons obligés de p résen ter deux nouvelles 
demandes entre 120 e t 140 kc/s (demandes pour la  zone des aurores)* Ces 
demandes seront t r a i té e s  conformément au paragraphe 16 de la  Résolution 
d 'A tlan tic  City*

I I  -  Plan d 'a t t r ib u tio n  des fréquences pour le  service mobile aéronautique 
(Genève, 1948/1949).

La question de l 'a s s ig n a tio n  des fréquences aux s ta tio n s  du service 
mobile aéronautique R a été  t r a i té e  récemment (P aris , ju in  1950) conformé
ment à la  Recommandation N° 4 fig u ran t dans le s  Actes f in a ls  de la  C.I*A.R.A*
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L1 Administration;norvégienne espère que l ’on pourra finalement, m ettre
en vigueur un plan fondé sur le  plan o rig in a l e t conforme aux p rescrip tions
de d é ta i l  récemment élaborées au su je t de l 'a s s ig n a tio n  des fréquences aux 
s ta tio n s ..

Nous n'avons pas étudié le  problème des b rouillages qui risquent de se
produire entre le s  serv ices qui u t i l i s e n t  des voies communes. Certains cas
p a r t ic u lie r s  devront p eu t-ê tre  ê tre  rég lés par la  Conférence; mais nous 
espérons qu’en ou tre , des problèmes de ce tte  nature pourront ê tre  utilem ent 
t r a i t é s  après la  mise en vigueur du plan, e t cela avec d 'a u ta n t plus de 
chances de succès q u 'i l  s 'a g i t ,  au cas p a r t ic u l ie r ,  d 'un service dont le  
carac tère  in te rn a tio n a l e s t  nettement marqué.

, L 'Adm inistration norvégienne n 'a  pas l 'in te n tio n  de p résen ter pour le  
moment des commentaires d é ta i l lé s  sur le  plan, mais e lle  sera heureuse de 
le s  soumettre u ltérieurem ent, so it  avant, so it  pendant la  Conférence, dans 
la  mesure où e lle  le s  estim era nécessa ires. Cela s 'applique également au 
plan d 'a tt r ib u tio n  des fréquences pour le  service mobile aéronautique OR.

N° 51*5 le  15 décembre 1950
C.A. Rés. 200

Commentaires su r : E e t  F

Se ré fé ran t derechef à votre le t t r e - c i r c u la ir e  N° 9*6/764 du 14 octo
bre (Annexe 15, paragraphe 6 .b ), l ’Adm inistration norvégienne a l'honneur 
de vous envoyer, c i - jo in t ,  en double exemplaire, ses commentaires sur le s  
p lans d 'ass igna tion  des fréquences é ta b lis  par le  C.P.F, pour le s  bandes 
comprises entre 4 000.e t  27 500 k c /s .

Commentaires de l ’Adm inistration norvégienne des Télégraphes. .

Par sa réso lu tio n  N° 200 (paragraphe 6 ,b ), le  Conseil d 'A dm inistration 
de l 'U J .T ,  a in v ité  le s  d iverses adm inistrations à f a i r e  connaître s i  e lle s  
estim ent ou non chacun-des plans acceptable sans transform ations majeures.

. Chaque plan devant ê tre  examiné en fonction  de tous le s .a u tre s , i l  
n 'e s t  pas possible d'exprim er un avis d é f in i t i f  sur l ’acceptation de l 'u n  
quelconque d 'e n tre  eux, à moins que tous le s  autres plans ne puissent ê tre  
rendus acceptables par l 'in tro d u c tio n  des amendements nécessa ires. Nous 
préférons, pour le  moment, borner nos observations aux' commentaires d é ta i l 
lé s  fig u ran t dans la  l i s t e  c i- jo in te .

Afin de f a c i l i t e r  la  poursuite de l 'é la b o ra tio n  de: plans dans les  
bandes de fréquences considérées, nous avons, dans quelques cas, suggéré 
d 'inclu re , de nouvelles lia iso n s  dans le s  voies proposées-pour la  Norvège. 
L'une de ces l ia iso n s , qui ont été  n o tif ié e s  conformément au paragraphe 16 
de la  Résolution d 'A tlan tic , C ity, a déjà  été  mise en service (HJ 155,
Jeloey-Lisbonne)•

Cette incorporation de nouvelles lia iso n s  peut ê tre  considérée comme 
p ro v iso ire . Un arrangement plus s a t is fa is a n t  c o n s is te ra it à inclure au 
p ro f i t  de la  Norvège une assignation  supplémentaire dans la  bande Y,
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Nous avons constaté , dans le s  p lans, quelques cas de partages inaccep
tab les  ou non sa tis fa is a n ts  entre des l ia iso n s  norvégiennes., I l  nous a donc 
paru indispensable en p a re il  cas de suggérer un réaménagement des lia iso n s  
dans le s  voies norvégiennes.

I l  e s t  malheureusement impossible à l ’Adm inistration norvégienne, d ’Une 
manière générale, d ’accepter des assignations en bloc ou des assignations de 
voies adjacentes. Les raisons en sont le s  suivantes:

1° nous aimerions é v ite r  le s  d if f ic u l té s  ré su lta n t de 1; intermodula
tio n  qui sont susceptib les de se produire lorsque le s  assignations 
adjacentes concernent la  même sta tion .d 'ém ission^

2° en Norvège, le s  s ta tio n s d ’émission e t  de réception  d 'un même se r
vice ou de serv ices d iffé re n ts  sont Souvent s itu ées à une trè s  
fa ib le  d istance l ’une de l ’autre..

En ce qui concerne le  poin t 1), nous désirons mentionner p a r t ic u liè re 
ment le s  assignations suivantes (voir la  l i s t e  des observations):

. . Bande 0, blocs 33 e t  34
Bande R, voies 9 874,87 e t  9 876,5
Bande X, voies 552 e t  555,75
Bande Z, voies 19 567 e t 19 571.

Quant au po in t 2 ), nous vous prions de vous rep o rte r  à la  l i s t e  des 
observations e lle  même.

Pour conclure, nous voudrions f a i r e  l e s  remarques suivantes sur l ’emploi 
des fréquences: (

Le volume du t r a f ic  en d irec tio n  de P aris  e t de Bruxelles e s t trop  
éleyé pour pouvoir ê tre  écoulé au moyen de la  lia iso n  à d irec tio n s  m ultip les 
HJ 9.o I I  nous fau t donc organiser d ’une autre  manière le s  communications 
sur de tte  l ia iso n .

.Dans ce cas, comme dans ce rta in s  au tre s , i l  e s t possib le  que nous 
ayons a u t i l i s e r  en même temps p lu s .d ’une fréquence du j eu ou.bien, selon 
le s  besoins du t r a f i c ,  une combinaison des jeux de fréquences a ttr ib u é s  à 
un groupe de lia iso n s ,

La réserve re la tiv e  à l ’emploi simultané de p lu sieu rs fréquences d ’un 
même jeu  s ’applique également aux réseaux, pour c e rta in s  desquels tou tes le s  
fréquences du jeu  doivent ê tre  u t i l i s é e s  en même temps, selon la  d istance e t 
le  t r a f i c .

Note: Les observations e t commentaires d é ta i l lé s  annexés à l a  l e t t r e  précé
dente o n t 'é té  c lassés dans une sé rie  de dossiers dont chacun se rap
porte à un service déterminé, à une bande p a r t ic u liè re  ou à une Région 
donnée. Ces dossiers sont à la  d isp o sitio n  dé l a  Conférence Adminis
tra t iv e  E x traord inaire .
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N° 51.6 le  16 décembre 1950
C.A. Rés. 200

Commentaires su r :.H

Me ré fé ra n t à votre le t t r e - c i r c u la i r e ■ N° 9,6/764 du 14 octobre 1950 
(Annexe 15, paragraphe 6*a), j ’a i l ’honneur de vous adresser c i- jo in t ,  en 
double exemplaire, le s  commentaires de 1 * Administration norvégienne sur l e . .  
Plan de Genève (1949) pour la  Région 1.

Commentaires de l ’Adm inistration norvégienne des té légraphes.

Le Plan de la  Région 1 donne, au moins dans certa ines de ses p a r tie s , 
l 'im press ion  d ’ê tre  extrêmement surchargé« I l  e s t  probable que s i  ses voies 
devaient ê tre  fréquemment employées simultanément d'une façon in tensive , un 
b rou illage  sérieux s e ra i t  à redouter dans bien des circonstances im portantes. 
On ne peut pas p révoir ju sq u 'à  quel po in t le s  divers services fe ron t usage 
des fréquences qui leu r ont é té  assignées, ce qui rend t r è s  d i f f ic i l e  de 
p o rte r  un jugement sur la  qua lité  de chaque assignation  en p a r t ic u l ie r .

Cependant i l  e s t  dans ce rta in s  cas plus fa c ile  de juger e t de comparer 
la  q u a lité  des assignations de fréquences, surtout lo rsqu’e lle s  concernent 
des s ta tio n s  d 'un  même se rv ice . .

Pendant la  dern ière  phase de la  Conférence de la  Région 1, la  déléga
tio n  norvégienne a présenté quelques suggestions tendant à m odifier le  Plaii; 
c e rta in es  d 'e n tre  e lle s  n ’ont pas pu ê tre  adoptées à l ’époque. Nous a llons 
en rappeler ci-dessous quelques unes, mais d 'a u tre s  sont susceptib les de 
devoir ê tre  d iscutées au cours de l a  Conférence ex trao rd ina ire .

Dans bien des cas, le s  fréquences de nos s ta tio n s CP n 'o n t qu’une pro
te c tio n  p lu tô t f a ib le ,  souvent même in fé rieu re  à ce lle  dont jou issen t c e r ta i
nes au tres assigna tions. La p ro tec tion  de notre service fixe  à fa ib le  puis
sance e s t ,  e lle  a u ss i, t r è s  fa ib le  pour nombre de fréquences qui nous ont 
é té  assignées» Nous avons, c e rte s , l 'in te n t io n  d 'e x p lo ite r  à l 'a v e n ir  e t 
dans tou te  la  mesure du p oss ib le , ce serv ice fixe  sur des ondes métriques-; 
mais le  changement que cela  implique ne peut pas se fa ire  rapidement e t  ne 
peut pas non plus s ’appliquer à tou tes le s  lia iso n s  considérées. I l  e s t  par 
conséquent d i f f ic i l e  de d ire  dès maintenant jusqu 'à  quel poin t les  voies qui 
nous ont été  assignées répondront à nos besoins»

Les fréquences voisines de 1 950 kc/s auraient dû, à notre av is , ê tre  
a ttr ib u é e s  d'une façon p lus judicieuse» La fréquence 1 967 kc/s assignée 
à la  Norvège sera presque in u ti l is a b le  à cause du b rouillage; on a u ra it  dû 
assigner une fréquence d 'au  moins 14 kc/s plus élevée. ■

Pour é v ite r  le s  d if f ic u l té s  dues aux fa ib le s  valeurs des MUF, l ’une des 
fréquences 3 677 ou 3 690 kc/s d ev ra it ê tre  s i  possible remplacée par une 
fréquence de la  bande 3 155 -  3 200 k c /s .

La bande 3 500 -  3 800 kc/s e s t  partagée entre le  service d ’amateur, 
le  service f ix e  e t le  service mobile (sauf mobile aéronautique),, qui sont 
tous t r o is  censés jo u ir  dans ce tte  bande de d ro its  égaux. *'



i 3 i .

Or, le  problème du partage n 'a  pas é té  réso lu  en décomposant la  bande 
en sous-bandes dont chacune s e ra it  allouée en ex c lu siv ité  à l !un de ces 
serv ices. Nous supposons donc que chaque pays à l 'in te n t io n  d 'a u to r ise r  
aux amateurs ,l 'a c c è s  de la  bande tou t e n tiè re , sans•p eu t-ê tre  leu r imposer 
de règ les p a rtic u liè re s  n i leu r adresser de recommandations pour q u 'i ls  
é v iten t de causer aux deux au tres serv ices des brou illages graves ou 
n u is ib le s  «

L'hypothèse p réalab le  des d ro its  égaux pour le s  t r o i s  services n 'e s t  
pas remplie, en ce sens que le s  amateurs ont le  d ro it  de ch o is ir  librement 
leu rs  fréquences de t r a v a i l ,  a lo rs  que le s  deux au tres serv ices ne peuvent 
employer que le s  fréquences qui leu r ont é té  assignées. I l  semble donc 
nécessaire d 'exhorte r le s  amateurs à prendre des précautions p a r tic u liè re s  
lo r s q u 'i ls  t r a v a il le n t  dans la  bande 3 500 -  3 800 k c /s , e t de le s  in v ite r  
à ê tre  toujours p rê ts  à cesser leu rs émissions lo r s q u 'i l s .b ro u i l le n t  ouver
tement le s  au tres serv ices qui u t i l i s e n t  c e tte  bande, ou lo r s q u 'i l s  risquent 
de le s  b ro u ille r .

(51) -  12 -
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NOU^LLE-ZELANDS

N° 52«1 £,o 3 ju in  1950
Commentaires sur i C

Nous ré fé ran t à votre  l e t t r e  c irc u la ire  N° 20/30 du 2 mars dernier 
au su je t du p ro je t do la  nouvelle L is te  in te rn a tio n a le  dos fréquences é ta 
b l i  par le  Comité P rov iso ire  dos Fréquences, nous désirons f a ire  le s  ob
servations ci-après concernant le s  plans pour le s  s ta tio n s  cô tières :

1*- S ta tions c ô tières rad io té lophoniquos
■44.13,S k c /s . Cette assignation  à la  Nouvelle-Zélande e s t s a t i s f a i 
sante, sauf en ce qui concerne Hav/aï (3 kW), qui e s t susceptib le  
de causer du b rou illage  nu isib le  sur ce tte  voie adjacente à
4420,7 kc/s lors.quo-les. s ta tio n s  de la  Nouvelle-Zélande communi
queront avec des navires se trouvant dans la  zone des I le s  Hawaï.
8783.1 k c /s . 11 y a une p o s s ib il i té  de b rouillage n u isib le  de la  
pa rt de l a  Chine sur ce tte  voie adjacente à 3790,2 kc /s , a in s i 
qu’une p o s s ib i l i té  de brouillage ré su lta n t du partage de cotte 
voie avec la  s ta tio n  de l fArgentine.
13133.3 k c /s . Cette assignation  à l a  Nouvelle-Zélande e s t s a t is 
fa isa n te .
17325,2 k o /s . Cette assignation  à l a  Nouvelle-Zélande es t s a t is 
fa isa n te .
Nous reconnaissons le s  d if f ic u lté s  que présente l 'a s s ig n a tio n  
d ’autres fréquences suscep tib les de convenir dans le s  bandes des 
4 Mc/s e t des 3 Mc/s.

2*- Sta tio n s  cô tiè res  ra d iotélégraphiques
3702 k c /s . W ellington. S a tis fa isa n t,
13056 k c /s . W ellington. S a tis fa isa n t.
17170.4 k c /s . W ellington. S a tis fa isa n t,
Nous reg re ttons que, pour des ra isons d’exp lo ita tion , i l  s o it  né
cessaire  d ’apporter au plan certa in s  changements dans le s  cas 
d ’Awarua e t de Waiouru.

(v o ir le  télégramme ci-après)

A l ’exception des changements mentionnés ci-dessus, le s  plans sont 
s a t is fa is a n ts  du point do vue de la  Nouvelle-Zélande, b ic n q u l i l  f a i l l e  
admettre que le s  changements demandés éventuellement par d ’au tres adminis
tra t io n s  auront vraisemblablement des répercussions sur l a  s itu a tio n  ac
tu e l le  de la  Nouvelle-Zélande.

52o2 Télégramme reçu : le  22 ju in  1950
Comme n ta ires sur î C

Référence ma l e t t r e  PTT N° 1950/3035 du 3 ju in  r e la tiv e  aux plans 
pour s ta tio n s  cô tiè res  stop Ne tenez pas compte ind ications changements 
a ttr ib u tio n s  fréquences Awarua e t Waiouru pour lia iso n s  C HM 5, C HM 3 
e t  C HM 9 stop Proposons maintenant que fréquences figu ran t dans plan 
radiotélégraphique pour cos lia iso n s  re s te n t inchangées stop Plan actuel 
s a t i s f a i t  Nouvelle-Zélande en ce qui concerne le s  lia iso n s  figu ran t dans 
la  l i s t ô t



(52) - 2 - 1** .

N° 52.3 Le 15 ju in  1950

Commentaires sur i A

Me ré fé ran t à votre le t t r e - c i r c u la ir e  N° 20/20 du 10 fé v r ie r  
dern ier re la tiv e  au p ro je t de nouvelle L is te  in te rn a tio n a le  des f r é 
quences pour le s  s ta tio n s  du service mobile aéronautique OR, j ’a i  
l 1honneur de vous informer qu’i l  e s t nécessa ire  d ’amender certa in s^  
des a ttr ib u tio n s  f a i te s  à la  Nouvelle-Zélande. La fo u ille  c i- jo in te  
en donne le, d é ta il .  De p lus, l ’orthographe des noms d e s lo ca lité s  
Ohakea ot Lauthala Bay do it e tre  corrigé . Dans la  l i s t e  imprimée dos 
assignations ces lo c a li té s  figu ren t respectivement sous l a  forme Sui
vante : "phakia1’ e t "Lanthala Bayn.

Nous tenons à signalcr~que l a  l i s t e  dos assignations au se r
v i oe mobile aéronautique OR n ’e s t parvenue à notro Adm inistration que 
le  3 mai.

La l i s t e  des assignations au service mobile aéronautique R ost 
on ce moment à l ’étude e t nos commentaires éventuels vous parviendront 
prochainement.

Nota : Les observations e t commentaires d é ta i l lé s  annexés à l a  l e t t r e  
précédente ont é té  c lassés dans une sé rie  de dossiers dont 
chacun se rapporte à un service déterminé, à une bande p a r t i 
cu liè re  ou à une Région donnée. Ces dossiers sont à l a  d isposi
tio n  de la  Conférence Adm inistrative E x traord inaire .

N° 52.4 Le 22 ju in  1950

Commentaires sur : B

Comme su ite  à ma l e t t r e  P.& T. 1950/3085, du 15 ju in , re la tiv e  
au p ro je t de la  nouvelle L iste  in te rn a tio n a le  des fréquences pour le s  
s ta tio n s  du service mobile aéronautique, j ’a i  l ’honneur de vous fa ire  
connaître que, conformément aux termes de l a  Recommandation N° J+ do 
1 ’Accord f in a l  de l a  Conférence adm inistrative  in te rn a tio n a le  des ra 
diocommunications aéronautiquos, des discussions sur le s  assignations 
de fréquences aux s ta tio n s  ont eu l ie u  avec le s  a u to rité s  a u s tra lie n 
nes 5 à la  su ite  de ces discussions, une l i s t e  des assignations aux s ta 
tions placées sous l ’a u to rité  de la  Nouvelle-Zélande a été  é ta b lie .

Etant donné que, maintenant, le s  formules 2 ne conviennent pas 
pour n o t if ie r  le s  fréquences qui seront employées, nous le s  avons rem
placées par le s  formules u t i l i s é e s  par notre  Administration 5 à t i t r é  
d ’inform ation, nous joignons à la  présente l e t t r e  un exemplaire com
p lé té  de chacune des formules. Pour é v ite r  des confusions, nous avons 
jugé désirab le  d ’adopter une nouvelle sé r ie  do numéros de l ia is o n s .

Le plan d’u t i l i s a t io n  des fréquences pour le s  l ia iso n s  du ser
vice mobile aéronautique R de la  Nouvelle-Zélande e s t conforme au
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plan élabore par la  C.I.A.R.A#; en conséquence, le s  assignations do 
fréquences aux s ta tio n s  devraient ê tre  incluses dans l a  colonne 
ENREGISTREMENT, Nous estimons donc que nous.nous sommes entièrement 
conformés aux d isp o sitio n s do la  Résolution N°-6 do l 'a c co rd  f in a l  do 
l a  C#I.A.R.A.

Nota î Los formules jo in te s  a l a  l e t t r e  précédente e t qui constituen t 
l a  l i s t e  d ’assignation  des fréquences aux s ta tio n s néozélan- 
daises du serv ice  mobile aéronautique R ont é té  classées dans 
une sé rie  do dossie rs dont' chacun se rapporte à un serv ice  dé
term iné, à une bande p a r tic u liè re  ou à une Région donnée# Ces 
dossiers sont à l a  d isposition  de l a  Conférence Adm inistrative 
Extraordinaire#

52.5 le  22 ju in  1950

Commentaires sur ; E e t F

Me ré fé ran t à vos l e t t r e s  c irc u la ire s  Nds 20/59 e t 20/72, datées 
respectivem ent des 6 e t 10 a v r i l  e t concernant le  p ro je t do l a  nou
v e lle -L is te  in te rn a tio n a le  des fréquences élaboré par le  C .P.F., j 'a i  
l ’honneur de vous informer que nous avons étudié le s  p ro je ts  do l i s te s  
on question# I l  ré su lte  de ce tte  étude que tou tes le s  demandes soumises 
par la  Nouvelle-Zélande ont -été t r a i té e s  par le  Comité P roviso ire  des 
Fréquences e t qu’aucune lia iso n  n ’a été omise. I l  e s t tou t à f a i t  évi
dent, -tou tefo is , que quelques-uns des plans de partage ne sont pas sa
t i s f a is a n ts  pour l a  Nouvelle-Zélande? nous vous faisons p a rt de nos 
commentaires d é ta il lé s  à cet égard dans le s  fe u il le s  c i- jo in te s , ( l)

Bien que notre Administration a i t  demandé à exp lo iter certaines 
de ses s ta tio n s  fix es dans l a  bande 4-063-4A33 kc/s du serv ice mobile 
maritime en vertu  dos d ispositions du numéro 155 du Règlement in te rn a 
tio n a l des. radiocommunications, i l  semble que la  grande puissance émise 
par de nombreuses s ta tio n s  cô tières ren d ra it extrêmement d i f f ic i l e ,  
dans c e tte  bande, l ’ex p lo ita tion  de s ta tio n s  du service f ix e . Dans ces 
circonstances, nous désirons que le s  l ia iso n s  du service f ix e  p réc i
tées so ien t tran sfé rées dans l a  bande de fréquences ttFH.

(1) Un nouveau commentaire do d é ta il  a é té  présenté dans uno l e t t r e  
datée du 6 j u i l l e t  1950,

Nota ; Les observations e t commentaires d é ta il lé s  jo in ts  à la  lo t t r o
précédente, a in s i que ceux contenus dans la  l e t t r e  du 6 j u i l l e t  
1950, ont é té  c lassés dans une sé r ie  do dossiers dont chacun se 
rapporte à un serv ice  déterminé, à une bande p a rtic u liè re  ou à 
une Région donnée. Ces dossiers sont à la  d isposition  de l a  
Conférence Adm inistrative Extraordinaire.,



N° 52.6
C.A. Res« 200

Commentaires sur : A. B» C» D. E. F» G e t  J

Votre l e t t r e  c irc u la ire  9.6/764 du 14 octobre 1950 n 'e s t  parvenue 
en Nouvelle-Zélande que le 28 novembre 1950? nous avons donc eu peu de 
temps pour y répondre.. Les exemplaires que vous avez expédiés le  20 octobre 
ont été re ta rdés du f a i t  que leu r envoi a été f a i t  par "co lis  avion"» A ce t 
égard, nous désirons qu'à l ’avenir le s  services normaux de la  poste aux 
le t t r e s  par avion so ien t u t i l i s é s  lo rsqu ’i l  s ’a g it d ’a ffa ire s  revêtan t un 
t e l  caractère d ’importance e t d ’urgence. Notre réponse par câble à votre 
télégramme 157 du 18 novembre in d iq u a it qu’en ra ison  du re ta rd  de la  récep
tio n  des renseignements nécessaires, la  présente l e t t r e  p o u rra it ê tre  quel
que peu re ta rd ée .

L’Adm inistration de la  Nouvelle-Zélande désire  maintenant, en se ré fé 
ran t particu lièrem ent à l'Annexe 1,5 à la  le t t r e - c i r c u la ir e  9/6/764 (Résolu
tio n  200 du Conseil d ’adm inistration), vous p résen ter le s  commentaires 
suivants:

Plan pour la  Région 3

Le plan é ta b li  pour la  Région 3, sous sa forme a c tu e lle , e t moyennant 
quelques amendements e t add itions, e s t s a t is fa is a n t  pour la  Nouvelle-Zélande, 
mais i l  ne la is s e  qu’une fa ib le  marge pour le  développement des services de 
radiocommunications de ce pays. Cela provient du f a i t  que nous avioi© adopté 
précédemment le  principe d ’une largeur de voie de 5 kc/s pour le s  fréquences 
supérieures-à 1 605 kc /s , e t que nous avons continué sur c e tte  même base 
durant la  Conférence des radiocommunications pour la  Région 3, d ’autant plus 
que la  recommandation de ce tte  Conférence é ta i t  fondée sur un espacement de 
5 k c /s , Toutefois, l ’Adm inistration australienne a jugé nécessaire d ’adopter 
une largeur de voie de 4 kc/s? après avoir procédé à une étude au cours des 
dern iers mois écoulés, l'A dm inistra tion  de la  Nouvelle-Zélande a décidé qu’i l  
s e ra i t  souhaitable d ’adopter la  même largeur de voie que l ’A u stra lie , a fin  
de s im p lifie r le s  partages e t d 'é v ite r  la  présence de battements sur 1, 2 e t  
3 kc/ s •

I l  a u ra it é té  possible de renvoyer ce t r a v a i l  à plus ta rd , mais nous 
avons estimé qu’i l  ne s e ra i t  pas raisonnable de demander aux usagers de subir 
les  désagréments ré su lta n t de deux changements de fréquences, le  premier pour 
se conformer au plan pour la  Région 3- en tra înan t 77 m odifications de f r é 
quences pour la  Nouvelle-Zélande, e t le  second correspondant, u ltérieurem ent, 
aux exigences d 'un plan fondé sur une largeur de voie de 4 kc/s» L’occasion 
fournie par le  renvoi de la  Conférence de La Haye a donc été  sa is ie  pour 
commencer le  t r a v a i l  nécessaire , e t c e lu i-c i e s t  maintenant en voie d ’exécu-' 
tio n . Ce t r a v a i l  ne sera pas terminé avant le  début de l ’année 1951, e t i l  
ne sera pas possible  de n o tif ie r  à l ’Union, avant le  mois d ’a v r i l  1951 envi
ron, le s  changements qui en découleront. Ces changements seront trè s  
nombreux? en f a i t ,  presque tou tes le s  assignations f a i te s  au-dessus de 
1 605 kc/s à la  Nouvelle-Zélande,dans le  plan é ta b li  pour la  Région 3, 
devront ê tre  m odifiées.

Nous nous rendons compte des répercussions qu’auront ces changements 
sur le  t r a v a il  à f a ir e  à Genève? en conséquence, nous nous efforcerons de 
présenter le s  m odifications sous une forme qui permette de le s  repo rte r 
facilem ent sur n ’importe quelle l i s t e .  A cet e f fe t ,  le s  données seront
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présentées sous la  forme de la  L iste  I de l'Appendice 6 du Règlement des 
radiocommunications, c 'e s t- à -d ire  sous la  forme de la  "L iste in te rnationale  
des fréquences” . Lorsque nous rédigerons le s  amendements, nous tiendrons 
compte dans toute la  mesure nécessaire dés questions de b rou illages, aussi 
bien au moyen de d iscussions avec le s  pays voisins que par l 'é tu d e  de la  
L is te  é ta b lie  pour la  Région 3 à Genève, en 1949.

I l  convient de prendre en considération le  f a i t  que to u t changement 
apporté aux plans concernant la  rad iod iffusion  tro p ica le  aura nécessaire
ment une nouvelle répercussion sur la  l i s t e  de la  Nouvelle-Zélande» Une 
t e l l e  répercussion ne pourra pas ê tre  évaluée avant la  Conférence ex traord i
naire  .

En ce qui concerne le s  changements au-dessous de 1 605 kc/s, ceux-ci 
seront d'une portée relativem ent fa ib le  e t i l s  n ’auront vraisemblablement 
pas d ’e ffe t  sur le s  pays autres que l 'A u s tra lie ;  des arrangements auront 
é té  p r is  au préalable  avec l'A dm inistra tion  australienne»

Veuillez c ro ire  que nous ferons tou t notre possib le pour é v ite r  que 
ces changements n 'a f fe c te n t  d ’une manière in ju s tif ié e  le s  travaux qui incom
beront à la  Conférence ex trao rd in a ire . Nous regrettons qu’i l s  soient s i  
étendus mais, prenant tous le s  éléments en considération, la  Nouvelle-Zélande 
ne pourra pas fa ir e  autrement que d ‘en s a i s i r  la  Conférence.

2» Plans é ta b lis  pour le  service mobile aéronautique

Ces plans sont entièrement acceptables pour l'A dm inistra tion  néo- 
zélandaise sous leu r forme a c tu e lle .

Nous avons mené à chef le s  négociations nécessaires relativem ent aux 
fréquences du plan R pour le s  ZLARN e t leu rs subdivisions* Nous vous avons 
n o tif ié  le s  fréquences en question en même temps que le s  fréquences pour le s  
ZLAMP, sous une forme qui permet d 'é ta b l i r  une l i s t e  d ’assignations par 
s ta tio n s  (Référence: Recommandation N° 4 de la  C .I0A.RJU)»

Nous vous avons adressé nos corrections e t amendements à la  l i s t e  
des assignations aux s ta tio n s  du service OR.

Nous estimons que le  plan fondamental d ’a ttr ib u tio n  de fréquences 
au service mobile aéronautique R ne d ev ra it pas ê tre  modifié à la  Conférence 
ex trao rd in a ire , é ta n t donné le  trop grand tra v a il  que p a re il le  m odification 
e n tra în e ra it . Nous acceptons parfaitem ent, to u te fo is , que l 'o n  fasse de 
nouvelles assignations, pourvu que le s  normes techniques de la  C.I.A.R.A, 
so ien t respectées pour le s  l i s t e s  d ’assignations aux s ta tio n s  tan t du servir» 
ce R que du service OR.

3« Plans du service mobile maritime pour la  radiotéléphonie e t 
la  rad io télégraphie  sur ondes décamétriaues

Ces plans sont acceptables pour la  Nouvelle-Zélande, sous leu r 
forme ac tu e lle , sous réserve de ce rta in s  amendements e t adjonctions de peu 
d ’importance. L’Adm inistration néo-zélandaise est disposée à soutenir que 
le s  émissions télégraphiques devraient normalement ê tre  lim itées à la  classe 
Al e t  que leu r puissance d ev ra it ê tre  normalement lim itée  comme i l  e s t in d i
qué au document 591 du C.P.F. A notre av is, ce n ’e s t qu'en lim itan t la  
puissance que l ’on parviendra à s a t is f a i r e  les  demandes de fréquences.
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4, Plans pour le  service fix e

Malgré l'absence  de plan pour p lusieu rs des bandes du service f ix e , 
nous constatons qu'en ce qui concerne le s  bandes pour lesq u e lle s  le s  plans 
ex is te n t, la  m ajorité des assignations f a i t e s  à la  Nouvelle-Zélande sont . 
s a tis fa is a n te s .

Nous ne' sommes pas s a t i s f a i t s  des assignations pour le  service f ix e  
f a i t e s  à la  Nouvelle-Zélande dans la  bande du service mobile maritime 
4 063 -  4 438 kc/s, en vertu  du numéro 155 du Règlement des radiocommunica
tions.* Nous subirons des brouillages mutuels entre navirea de charge e t  nos 
propres s ta tio n s  cô tiè res  d'une p a rt, e t s ta tio n s  f ix e s  d 'a u tre  p a rt; de 
p lus, le s  puissances extrêmement élevées employées par le s  s ta tio n s  cô tiè re s  
d 'a u tre s  pays rendraient trop d i f f ic i l e  1 ’exp lo ita tion  de nos’ services f ix es  
à fa ib le  puissance. Nous remarquons, de p lus, que ce rta in es assignations 
ont é té  f a i te s  à la  Nouvelle-Zélande en dérogation au numéro 155 dut Règlement 
des radiocommunications. Nous n 'acceptons pas que t e l  so it  le  cas; en consé
quence, nous demanderons le  tra n s fe r t  de ces lia iso n s  dans le s  bandes du 
service f ix e , dans la  bande F.de préférence.

Nous vous faisons p a rt, c i-ap rès , des commentaires de la  Nouvelle- 
Zélande au su je t des plans pour le  serv ice fix e  (à l ’exclusion des demandes 
soumises en vertu  du paragraphe 16) é ta b lis  par le  Comité Provisoire  des 
Fréquences:

Bande F - Presque entièrement sa tis fa isa n t, t e l  q u 'i l  e s t , mais 
nous demandons certa in es  additions (vo ir c i-d essu s).

Bande G «  . Deux m odifications demandées.
Bande H . Une m odification demandée. ’ •
Bande I - Entièrement s a t is fa is a n t .
Bande J - S a tis fa isa n t.
Bande E - Pas de plan*
Bande L - Pas de plan*
Bande M - Pas de plan,
Bande N - Pas de plan,
Bande 0 - Pas de plan »
Bande P - Pas de plan.
Bande Q - Une m odification.
Bande R - S a tis fa isa n t.
Bande S - S a tis fa isa n t avec une m odification,
Bande T - Pas de plan.
Bande U - S a tis fa isa n t avec deux m odifications.
Bande V « S a tis fa isa n t.
Bande W - Non s a tis fa is a n t.
Bande X - Pas de plan,
Bande Y - S a tis fa isa n t avec une m odification.
Bande Z - S a tis fa isa n t avec une m odification.
Bande aa ' « , S a tis fa isa n t.
Bande bb - S atisfa isan t*
Bande cc - S a tis fa isa n t,
Bande dd «-• S a tis fa isa n t avec deux m odifications..
Bande ee - S a tis fa isa n t.
Bande f f - Satisfa isan t»
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Naturellement, i l  sera nécessaire d ’apporter aux plans ci-dessus 
le s  additions e t amendements présentés conformément au paragraphe 16. Ces 
m odifications pourront avoir pour e f fe t  de rendre le s  plans moins s a t is 
fa is a n ts  pour la  Nouvelle-Zélande. De plus, le s  amendements à apporter 
selon le s  désirs  de notre adm inistration pourront rendre le s  partages ex is
ta n ts  inacceptables pour d 'a u tre s  adm inistrations » Quand nous déclarons 
que des plans sont s a t is fa is a n ts  pour notre adm inistration, i l  e s t bien 
entendu que nous considérons que le s  au tres adm inistrations u t i l is e ro n t  des 
antennes d ’émission suffisamment d irec tiv e s  aussi bien dans le s  voies adja
centes aux nôtres que dans nos voies partagées. Dans la  p lupart des cas, 
le s  partages prévus ex igeraien t l ’emploi, par notre adm inistration, de 
m eilleures antennes de réception .

5 . Plan pour la  bande 14 -  150 kc/s

Ce plan ne renferme aucune assignation  à la  Nouvelle-Zélande.

6« Plan de rad iod iffusion  à hautes fréquences

Pas de commentaires puisqu’i l  n ’ex is te  pas de plan. L’Administra
tio n  néo-zélandaise e s t to u te fo is  disposée à donner tou t son appui aux 
Recommandations f in a le s  de la  Conférence de Florence/Rapallo.

7. Considérations générales (se rapportant au paragraphe c) de la  
Résolution 200 du Conseil d ’adm inistration).

L’Adm inistration néo-zélandaise adhère au principe selon lequel 
l ’extension de l ’emploi du spectre des fréquences d o it ê tre  réaliséede façon 
méthodique; e lle  estime que le s  progrès f a i t s  ju sq u 'ic i  dans ce domaine sont 
appréciables e t ne peuvent pas ê tre , à la  légère, réd u its  à néant. E lle e s t 
d ’avis que le s  règ les techniques é ta b lie s  par le  CPF peuvent, s i  on les  
emploie avec sagac ité , conduire à un mode plus économique d ’u t i l i s a t io n  
des fréquences. Pour prendre le  cas de la  Nouvelle-Zélande, ce pays a, au- 
dessus de 3,9 Mc/s, 24-2 fréquences in s c r ite s  dans la  L iste  de Berne pour ses 
lia iso n s  du service f ix e . Si l ’on applique le s  méthodes du CPF, tou t en 
e ffec tuan t une consolidation rigoureuse des lia iso n s  e t des fréquences, on 
a rriv e  à un to ta l  de 194 fréquences, ce qui représente une économie de 48 
fréquences, so it  20% environ. Cela prouve qu’i l  n ’y a pas d 'exagération , ni 
du côté de nos enregistrem ents, n i dans le s  méthodes techniques adoptées.

Notre adm inistration  e s t d ’av is q u 'i l  ne peut y avoir d ’am élioration 
qu’au p rix  de quelque sa c r if ic e ; nous reconnaissons certes que le s  pays 
doivent protéger leu rs  lia iso n s  im portantes, mais nous croyons que la  majo
r i t é  d ’entre eux p réfè ren t l ’ordre au désordre. S ' i l  e s t nécessaire, pour 
ob ten ir ce t ordre, de réduire  provisoirement le s  demandes de fréquences, 
a lo rs , i l  fau t le  f a i r e .

Nous estimons que tous les  pays peuvent consolider leu rs demandes 
encore plus qu’i l s  ne l 'o n t  f a i t .  La Nouvelle-Zélande exploite  123 lia iso n s  
du service fixe  sur des fréquences supérieures à 3,9 Mc/s. Une application  
pure e t  simple des règ les  du CPF nous donne à cet e ffe t  388 fréquences. La 
consolidation réd u it ce nombre à 194c A ce stade, nous ne pouvons pas a l le r  
au-delà, mais nous estimons que s i  notre pays, qui n ’a qu'un p e t i t  nombre de 
lia iso n s , a pu parvenir à un ch iffre  in fé r ie u r  de 20% à ses in sc rip tions sur 
la  L iste  de Berne, le s  pays qui exp lo iten t un grand nombre de lia iso n s  doi
vent pouvoir a tte in d re  au moins ce pourcentage, car leu rs p o ss ib il i té s  de 
réduction sont plus élevées.
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Nous constatons que le s  cas de brou illages n u is ib le s  sont en aug
mentation* Les rapports des s ta tio n s placées sous le  contrô le  de notre 
adm inistration montrent bien que l'encombrement du spectre  n 'e s t  pas une 
simple vue de l 'e s p r i t#  En tran sfé ran t le s  lia iso n s  du service fixe  dans 
une p a rtie  du spectre plus é tro i te ,  on ne diminuera pas ce t e f fe t  n u isib le , 
mais on l'augm entera manifestement. I l  nous fa u t donc, pour aborder correc
tement le  problème, re s tre in d re  le  nombre des assignations à f ix e r . A ce t 
e f fe t ,  le s  adm inistrations -  s i  e lle s  veulent ob ten ir sa tis fa c tio n  -  doivent 
réduire  leu rs demandes. Cela, on ne le  soulignera jamais assez. Ou bien 
nous consentirons des sa c rif ic e s  sur nos demandes, ou bien le s  brou illages 
se chargeront de le s  imposer à nos serv ices. Le tableau e s t to u t à f a i t  
n e t. /

Nous sommes disposés à suivre tou te  po litique  raisonnable permet
ta n t d 'aborder le  problème d'une façon méthodique, en l 'é ta y a n t  par une 
consolidation e t  une réduction plus poussées des demandes. Nous nous ren
dons parfaitem ent compte que le s  c a rac té ris tiq u es  techniques du m atériel 
doivent jouer un rô le  important dans n'im porte quelle méthode de ce genre.
Sa mise au point se révélera  onéreuse. Le partage des l ia iso n s  dans le  
temps demande à ê tre  examiné de nouveau.

L 'Adm inistration de la  Nouvelle-Zélande souhaite que le  plan aéro
nautique so it mis en vigueur le  plus tô t  possib le . Cela ne peut pas avoir 
l ie u  fréquence par fréquence, puisque le s  fréquences contenues dans le  plan 
aéronautique (de même que dans le s  plans du service mobile maritime) ne sont 
pas forcément c e lle s  que l 'o n  emploie aujourd 'hui sur d 'a u tre  lia iso n s  occu
pant le s  bandes adjacentes. Etant donné que la  v ite sse  des aéronefs sur le s  
lignes nationales e t in te rn a tio n a les  dépend de l 'e x is te n c e  d 'un système 
é ta b li  à l'avance de communications des services fixe  e t  mobile, nous ne 
pouvons accepter aucune d isposition  suscep tib le  de perm ettre à quelque autre  
lia iso n  de fonctionner dans le s  bandes en question pendant une frac tio n  
quelconque du temps. Nous demanderons donc que le  t ra n s fe r t  des fréquences 
se fasse  bande par bande. Comme i l  semble qu'un plan pour le  service mobile 
aéronautique d o it ê tre  mis en vigueur dans le  monde e n tie r  au même moment, 
cela  a fin  que le s  ZLAMP disposent de leu rs  fréquences ( i l  en va de même pour 
un plan pour le  service mobile m aritim e), i l  en ré su lte  que tous le s  tra n s 
f e r t s  doivent ê tre  exécutés en.un temps relativem ent cou rt.

S ' i l  d o it en ê tre  a in s i, nous estimons que le s  fréquences de tou tes 
le s  lia iso n s  fix es  doivent fa ire  l 'o b je t  de négociations p réa lab les , c 'e s t -  
à -d ire  pendant la  Conférence ex trao rd ina ire , ce qui implique à son tour un 
sérieux e ffo r t vers l'é tab lissem en t d'une l i s t e  in te rn a tio n a le  des fréquences 
méthodique e t coordonnée.

En résumé, nous préconisons l ’adoption des mesures suivantes pour 
essayer de résoudre le  problème qui se pose:

1* Accepter, a in s i que l ' a  suggéré le  Conseil d 'adm in istra tion ,
le.s plans ex is tan ts  dans toute la  mesure du possib le , à savoir:
le s  plans régionaux, le s  plans pour le  service aéronautique,
pour le  service mobile maritime e t pour le  service f ix e .

2* Mettre au point une méthode ra tio n n e lle  pour a ttaquer le  pro
blème des bandes du service f ix e , avec, comme base de départ, 
une réduction plus su b s ta n tie lle  des demandes*
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3» Faire en tre r le s  serv ices internationaux de rad iod iffusion  à 
hautes fréquences à l ’in té r ie u r  des bandes qui leu r sont 
a llouées5 i l  s e ra i t  p référab le  d ’a rr iv e r  à ce r é s u lta t  dans 
le  cadre d’un plan de rad iod iffusion , mais, en to u t é ta t  de 
cause, le s  services de rad iod iffusion  à hautes fréquences 
doivent ê tre  maintenus à l ’in té r ie u r  des bandes appropriées,

4* Mettre en oeuvre le s  serv ices dont certa ines fréquences tombent
au-dessus de 3,9 Mc/s, La période de mise en oeuvre dev ra it
ê tre  courte .

5* Mettre en.oeuvre le s  serv ices dont certa in es  fréquences tombent 
au-dessous de 3,9 Mc/s. La période de mise en oeuvre (qui sera 
de préférence la  même qu’au paragraphe 4 ci-dessus, ' bien que 
cela ne s o i t  pas im pératif) d ev ra it ê tre  courte .

La réponse au paragraphe d) de la  Résolution 200 vous sera adressée
ultérieurem ent. L 'Adm inistration de la  Nouvelle-Zélande n ’e s t pas en mesure
de fo u rn ir  des données correspondant au paragraphe e ), car l ’a c tiv i té  de son 
serv ice de contrôle des émissions e s t  pour le  moment lim itée  au contrôle de 
ses propres s ta tio n s .

(52) -  9 -
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P A K I S T A N

N° 53.1 Lg 13 mai 1950

Commentaires sur î A,

J*ai l ’honneur de me ré fé re r  à votre le t t r e - c i r c u la ir e  N° 20/20 
du 10 fév rie r  1950 re la tiv e  à l ’objet c i-dessus, à laq u e lle  é ta i t  jo in t 
le  p ro je t de L iste des fréquences pour le  service mobile aéronautique OR. 
Notre Adm inistration considère que c e tte  L iste  e s t  acceptable e t  n’a pas 
d ’au tres commentaires ou observations à faire*

Commentaires sur : D.

J ’a i  l ’honneur de .me ré fé re r  à votre c irc u la ire  N° 20/45 du 16 mars 
1950 a in s i qu’au p ro je t de L iste  in te rn a tio n a le  des fréquences pour'"la 
bande 14^150 k c /s . Notre Adm inistration a étudié la d i te  M s te  e t  n’a 
aucun commentaire à formuler*

Commentaires sur : E e t  F.

Comme su ite  à votre c irc u la ire  N° 20/59 du 6 a v r i l  1950 notfce 
Adm inistration f a i t  observations e t commentaires suivants su r p ro je ts  
de L istes des fréquences transmis î

a) Délai donné à notre Adm inistration pour examen des L istes des 
fréquences a f in  soumettre commentaires e t observations avant le  
1er ju in  to u t à f a i t  in su ffisan t*  Etant donné le s  dates auxquelles 
les p ro jets d e 'L iste s  des fréquences nous sont parvenus e t  le  volume 
de t r a v a il  que nécessita  examen d é ta i l lé ,  notre A dm inistration e s t  
dans im possib ilité  envoyer aucun commentaire e t observation d é ta i l lé s .

b) D’après examen prélim inaire de certa in s  p ro je ts  de L istes des 
Fréquences présentés par bandes, notre Adm inistration estime que le s  
assignations fa i te s  en regard des demandes du Pakistan dans certa ines 
bandes ne sont dans plusieurs cas pas s a t is f a is a n te s .e t  par consé
quent inacceptables* Par exemple dans bande' Q sur un to ta l  de
460 kc/s seulement 45 kc/s assignés pour 31 demandes à la  plupart 
desquelles des voies adjacentes ont été  a ttribuées*  Dans plusieurs 
cas, consolidation forcée comprenant assignations partagées entre  
5 à 6 lia iso n s nationales appartenant à divers serv ices rend impos
s ib le  ex p lo ita tio n  sa tis fa isan te*  De même dans bande R sur une 
largeur de bande to ta le  de 220 k c /s , assignations du Pakistan occu
pent seulement 13 kc/s pour 13 demandes d iffé ren te s  ce qui n’e s t  
donc pas sa tis fa isa n t*

c) En ce qui concerne plans é la rg is  pour bandes P, T e t  X notre Adminis
t r a t i o n  t ie n t  à signa le r qu’e lle  a déjà consolidé ses demandes au

maximum e t qu’i l  lu i  e s t impossible de les rédu ire  encore*

N° 53.2 Le 27 mai 1950

"N° 53.3 Le 30 mai 1950
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d) En ce qui concerne' le s  bandes K, L, M, N ot 0, notre Administra
tio n  recommande que pour toutes le s  adm inistrations le s  s ta tio n s
ayant une puissance in fé rieu re  à 25 w atts so ien t t r a i té e s  sur la
base de n o tif ic a tio n .

e) Notre Administration désire  a t t i r e r  1 ’a tte n tio n  dos membres do
l ’U .I.T. sur sa s itu a tio n  exceptionnelle relativem ent aux demandes 
de fréquences q u 'e lle  a présentées (voir n o tif ica tio n  do l 'U .I .T , 
N° 567 du 16 janv ier 1949). Le Pakistan ex iste  depuis le  15 août 
1947 e t  sos demandes reçues par le  C.P.F. avant a v r i l  194& ne re 
présentent pas exactement besoins r é e ls .  Les lia iso n s  de divers 
serv ices n 'av a ien t pas été  définitivem ent organisées ot par consé
quent notre Adm inistration demande que le s  besoins soumis confor
mément à l 'a r t i c l e  16 .soient t r a i té s  sur un piod d 'é g a l i té  avec 
ses premières demandes.

f )  E tant donné le s  poin ts a  à q, notre Administration réserve sa posi
t io n  à l 'é g a rd  do ces p ro je ts  de l i s t e s  do fréquences+

N° 53*4 L.o 30 mai 1950

Commentaires sur z C

Référence votre c irc u la ire  20/30 concernant plans serv ice mobile 
maritime télégraphique e t  téléphonique. E tant donné que Pakistan d iv isé 
en deux p a rtie s  re l ié e s  par mer i l  do it nécessairement développer ra p i
dement sa marine marchande e t ouvrir de nouveaux p o rts . Los fréquences 
assignées pour service télégraphique dans bandes mobiles maritimes sont 
in su ff isa n te s  morne pour f a i r e  face à nos beso ins.ac tuels . De plus, aucune 
voie téléphonique n 'a  é té  assignée. Dans ces circonstances Pakistan sc 
réserve le  d ro it de soumettre à la  prochaine conférence do septembre dos 
demandes süpplémontaircs à inc lu re  dans plans service mobile maritime 
o t son acceptation du plan maritime dépendra du traitem ent s a tis fa is a n t 
do scs bcsoiné e sse n tie ls  + •

N° 53.5■ ^  ? &e 30 mai 1950
Commenta ire s  sur i J

Référence votre, l e t t r e  10.4/1 du 16 janvier 1950 concernait 
l i s t e  do fréquences Conférence Région 3. Selon examen prélim inaire  
la  l i s t e  peut otro acceptée en général. Toutefois commentaires e t amen
dements d é ta il lé s  seront cas échéant soumis ultérieurem ent. Administra
tio n  Pakistan f a i t  observer qu'espacement in su ff isa n t a été  prévu pour 
voies Al, A3. L'espacement général a ttr ib u é  e s t  2,5 kc/s e t i l  descend 
dans ce rta in s  cas jusqu 'à  1,25 kc/s ce qui n 'e s t  pas s a t is f a i s a n t+
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N° 53,6 Le 20 fé v rie r  1951
C.A. Rés. 200

Commentaires sur : E, J  e t l ’ensemble du p ro je t de l i s t e

Comme su ite  à notre télégramme du 31 décembre 1950 dans lequel nous 
vous avons annoncé l ’envoi de commentaires développant ceux présentés 
antérieurem ent, j ’a i  é té  chargé d’a t t i r e r  vo tre  a tte n tio n  to u t d’abord 
sur lec  commentaires primitivement présentés en ju in  1950+ à propos des 
d ivers p ro je ts  de l i s t e s .

Voici quelques commentaires complémentaires :
I  -  Plan pour la  îtégion 3

1. R adiodiffusion sur ondes moyennes
Dans le  plan d ’assignation  pour la  rad iod iffu sion  sur ondes moyennes, 
une p ro tec tion  médiocre a é té  prévue dans le s  voies partagées pour 
le s  fréquences suivantes assignées aux s ta tio n s  du Pakistan  :
570 k c /s , 750 k c /s , 830 k c /s , 1160 k c /s .
La p ro tec tion  contre le s  voies adjacentes e s t  également médiocre 
pour le s  fréquences suivantes assignées aux s ta tio n s  du Pakistan  :
790 k c /s , 1030 k c /s , 1050 k c /s , 1080 k c /s , 1100 k c /s , 1210 k c /s , 
1260 kc /a , 1340 k c /s .
La Délégation du Pakistan p résen tera  à la  Gonférence de Genève, en 
août 1951, des propositions en vue d’am éliorer c e tte  p ro tec tio n ,

2 , Bande 2300 -  2500 kc/s
Un c e rta in  nombre de s ta tio n s  du serv ice  f ix e , de fa ib le  puissance, 
ont é té  placées au voisinage des s ta tio n s  de rad iod iffusion  dont 1 
e lle s  ne sont séparées que par 5 à 7,5 kc/s seulement. Ce voisinage 
créera des b rouillages n u is ib le s . Dans 3a p lupart des cas, une 
médiocre p ro tection  a é té  prévue contre le s  voies adjacentes ou dans 
le s  voies partagées, ce qui rend défectueuses les  émissions de rad io 
d iffu s io n , Des propositions préc isés en vue d’am éliorer tou tes ces 
assignations seront présentées par la  Délégation du Pak istan  à la  
Conférence d’aout.

I I  -  Plans du Comité P roviso ire  des Fréquences (assignations aux s ta tio n s
de rad iod iffusion)

Bandes D e t E (3900 -  3950 kc/s e t  3950 -  4000 kc/s)
Notre demande de cinq voies dans c e tte  importante bande n’a pas été  
s a t i s f a i te .  Deux voies Seulement nous ont été assignées : 3915 e t 
3955 k c /s , pour la  période de 0230 à 0730 T.M.G. L’hora ire  d’emploi 
de ces fréquences nécessite  une rév is io n  en vue de couvrir la  période 
de 0100 à 1900 T.M.G,

2. Bande 4750 -  5060 kc/s
Dans c e tte  bande,les 5 voies ont toutes é té  assignées pour ê tre  u t i 
l is é e s  entre 0100 e t 1800 T.M.G., a lo rs  qu’e lle s  é ta ie n t demandées 
pour la  période 0100 -  1900 T.M.G. Un ce rta in  nombre de s ta tio n s  
(à fa ib le  puissance du serv ice f ix e  ont é té , là  également, placées

Voir le s  commentaires publiés sous le s  N 53.1 à 53,5
1
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à proxim ité des s ta tio n s  de rad iod iffu sion  e t la  Délégation- du 
P ak istan  à la  Conférence d’août demandera que la  p ro tec tion  des 
fréquences de ces s ta tio n s  s o i t  am éliorée„ . .s
La p osition  p a r tic u liè re  du Pakistan en m atière de fréquences e s t  
bien connue. Les demandes présentéès au Comité P r o v i s o i r e  des 
Fréquences en 1947 ne représen ten t plus les  besoins do nos se rv ices, 
qui se sont développés depuis c e tte  époque. En vue de répondre 
aux besoins pressants impliqués par le  développement de la  rad io 
d iffu sio n , un grand nombre de services nouveaux ont dû ê tre  créés, 
e t  nous demandons à l ’U .I.T . de prendre en considération ces 
nouvelles demandes sur le  même pied que les  anciennes « Dans 
beaucoup de cas, le s  nouveaux se rv ic e s .sont assurés grâce à une 
augmentation de la  durée d’ exp lo ita tion  ou à un accroissement de 
la  puissance des s ta tio n s . Pour- pouvoir desserv ir une zone plus 
vaste  e t  pour te n ir  compte des conditions de l ’a c t iv i té  so la ire  
la  plus fa ib le , particu lièrem ent en h iver, i l  fau t .que le s  assigna
tio n s de fréquences dans ces bandes so ien t su ffisan tes»  La l i s te  
(Annexe I) c i- jo in te ,  con tien t le s  amendement proposés à ces a s s i 
gnations, e t  nous espérons qu’ i l  sera possible à l ’ I.F.R„B. de le s  
accepter e t  de le s  in sé re r , sous réserve , bien entendu, de l ’appro
bation  des au tres pays*

I I I  -  Plans du Comité P roviso ire  des .Fréquences (services autres- que la
rad io d iffu s ion '

Des commentaires d é ta il lé s  p o rtan t.su r d iffé ren tes  bandes sont in 
clus dans l ’Annexe I I  c i- jo in te .  De ces commentaires,' i l  re s so r t  que, dans 
bien des cas, le s  a s s ig n io n s  semblent avoir été fa i te s  après,,une, consoli
dation  b ru ta le  des demandes. Dans la  bande Q^"lafge de 4^0. k c /s , environ 
30 kc/s seulement ont été a ttr ib u é s  au Pakistan;- • Dans la  bande R (225 kc/s) 
13 kc/s seulement ont été  a ttr ib u é s  pour un to ta l  d e '3.3' demandes. Dans 
la  bande G (4438 -  4*650 k ô /s) , pour la  m ajorité- des assignations.,. 1 kc/s 
seulement sépare le s  s ta tio n s 'd u  Pakistan de s ta tio n s  russes à grande puis
sance. . . * ’ . ■

Dans la  m ajorité .des cas, nos s ta tio n s  à .fa ib le  puissance n’ont pas 
été dotées d ’une p ro tec tion  s u f f is a n te . ' Considérant que, en vue d’u t i l i s e r  
le  spectre  économiquement, nous employons dè fa ib le s  puissances pour nos 
serv ices in té r ie u rs , nous estimons que le  brouillage en trav era it sé rieuse
ment une t e l l e  ex p lo ita tio n  et. i r a i t  à l ’encontre du but que nous. poursui
vons en employant de fa ib le s  pu issances.
IV -  Pos i t io n  p a r tic u liè re  du-Pakistan en m atière de demandes de 'f r équences

J ’a i  é té  également chargé d ’a t t i r e r  votre  a tte n tio n  sur la  p o s itio n  
exceptionnelle du Pakistan en ce qui concerne ses demandes de fréquences 
te l l e s  qu’e lle s  ont été p résentées. Nous vous‘rappelons là  n o tif ic a tio n  
de lMJol.T, N° $67 du 16* janvier 1949, Le Pakistan ex is te  comme E ta t de
puis le  15 août 1947, e t  le s  dèmandes présentées au CoP.F. avant a v r i l  
1948, ne rep résen ten t pas les  besoins ré e ls  de ce pays* Au moment-où'ces 
demandes ont été  p résentées, nos lia iso n s  n ’avaient pas encore .é té  d é fin i 
tivement o rganisées. Aussi .notre Administra tio n  s o l l i c i t e - t - e l l e  que le s  
demandes qu’e l le  a formulées conformément au paragraphe 16,-soient p rises 
en considération au même, t i t r e  que c e lle s  qu’ e lle  av a it primitivement pré
sentées-.

Ifei® î Les Annexes I  e t  I I  à. la  l e t t r e  précédente ont été c l a s s é e s  dans
une s é r ie  de dossiers dont chacun se rapporte à une bande p a rticu 
liè re^  à un serv ice  déterminé ou à une Région donnée» Ces dossiers 
sont a la  d isp o sitio n  de la  Conférence adm inistrative ex trao rd ina ire .
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N° 55*1 Le 8 mai 1950

Commentaires sur s Ea

J ’a i  l ’honneur d*accuser réception de votï*e l e t t r e  c irc u la ire  N° 20/59 
du 6 a v r i l  1950 e t de vous informer que nous avons reçu une p a rtie  de la  
documentation annoncée par c e tte  l e t t r e 0

Nous n’avons pas regu la  documentation annoncée à l ’a lin éa  1 de la
deuxième p a rtie  de votre l e t t r e ,  a in s i que la  l i s t e  des besoins en f r é 
quences à inclu re  dans les  bandes K, L, M, JN, e t 0., •

E tant donné que les p ro je ts  de plan d*assignation de fréquences qui 
nous sont parvenus ne comprennent pas la  majeure p a rtie  des demandes de 
notre pays e t qu’un pourcentage considérable des lia iso n s  explo itées e t 
qui sont indispensables au fonctionnement normal do nos communications n’y 
.figure pas, j ’a i  l ’honneur, conformément à la  Résolution 154, paragraphe 7, 
du Conseil d*Administration, de vous envoyer en annexe la  l i s t e  de ces 
besoins minimum a fin  qu’ i l  en so it  tenu compte e t qu’e lle  s o i t  examinée 
par la  Conférence administi-ative ex traord inaire  des radiocommunications 
qui d o it se réun ir à La Haye en septembre prochain*

N’ayant pas. encore regu les  documents r e l a t i f s  aux besoins à  inclure
dans le s  bandes K, L,.M, N, e t  0, nous ne savons pas s i  nos demandes y 
figurent*

Lorsque nous aurons en notre possession la  documentation correspon
dante, nous ferons parvenir au S ecré ta ire  général dans,le  plus b ref d é la i 
nos observations éventuelles sur les assignations proposées*

La l i s t e  jo in te  à la  l e t t r e  précédente a é té  classée dans une sé r ie  de 
dossiers qui sont à la  d isposition  de la  Conférence Adm inistrative 
E xtraordinaire «

N° 55*2 Le 31 mai 1950

Commentaires sur i F*

L iste  besoins en fréquences à inclure dans le s  bandes K, L, M, N and 0 
ne. t ie n t  pas compte grand nombre besoins déclarés par nos services Stop 
Ccnfirmation e t d é ta ils  suivent par avion +



PAYS-BAS

SURINAM, ANTILLES NEERLANDAISES, NOUVELLE-GUINEE

N° 56,1 Le 27 mai 1950

Commentaires sur ; E e t sur l ’ensembl e du pro.iet de l i s t e

Me ré fé ran t à votre le t t r e - c i r c u la ir e  N° 20/59 du 6 a v r i l  1950, 
j  *ai l ’honneur de vous fa ir e  p a rt des considérations suivantes s

L’Adm inistration des Pays-Bas e s t d ’av is que, d ’une manière gé
néra le , le  cadre technique é ta b li  par le  Comité Provisoire des Fréquences 
conformément àu paragraphe 12 de l a  Résolution d ’A tlan tic  City re la tiv e  à 
l ’établissem ent de. la  nouvelle L is te  in te rn a tio n a le  des fréquences,, rep ré
senté une contribution  importante aux études f a i te s  dans le  domaine des 
radiocommunicationse I I  se ra  possib le , à l ’avenir, de déterminer chaque 
fréquence nécessaire  pour une radiocammranication donnée en un point quel
conque du monde, à toute heure du jour, en toute saison e t durant le  cycle 
so la ire  to u t entier»  A cet égard, le  tra v a il  du C»P*F* a été  un succès 
complets

Toutefois, la d ite  Résolution s tip u le  dans son paragraphe 11 que, 
pour l ’établissem ent de l a  nouvelle L iste  in te rn a tio n a le  des fréquences, 
le s  principes techniques doivent ê tre  appliqués de manière à améliorer 
l ’u t i l i s a t io n  du spectre des fréquences en assurant l ’exp lo ita tion  sans, 
in te rru p tio n  de tous le s  serv ices dans chaque pays, to u t en élim inant le s  
b rou illages nuisibl.es,

L’Adm inistration des Pays-B as'regrette vivement que 1 ?étude"ser
rée qu’e lle  f a i t e  du p ro je t de l i s t e  l ' a i t  amenée à conclure qu’i l  n ’a 
pas é té  possib le  aü C»PSF6 de s ’a cq u itte r  d ’une manière s a tis fa isa n te  de 
c e tte  p a r tie  de sa tâche, to u t au moins en ce qui concerne le s  fréquences 
nécessaires aux services des Pays-Bas, do Surinam, de Curagao e t de la  
Nouvelle-Guinée néerlandaise» • .

I l  p a ra ît  superflu  de résumer i c i  le s  d iverses raisons pour 
lesquelles i l  s 'e s t  révélé impossible d ’é ta b lir  un p ro je t de l i s t e  s a t is 
fa is a n t pour tous le s  pays» I l  re s so r t  de p lusieurs documents du C„P,F» 
re la ta n t  le s  discussions qui ont eu l ie u  à ce su je t que ces raisons sont 
tr è s  c la ire s  e t bien connues de tous le s  in té re ssé s .

I l  peut néanmoins ê tre  in té ressan t de s ’a rrê te r  sur l ’une des 
p rinc ipales raisons»

En appliquant le s  p rincipes techniques-, le  à constaté
que. pour un grand nombre de l ia is o n s , le s  jeux de fréquences devaient 
ê tre  beaucoup plus é to ffés qu’i l  n ’é ta i t  nécessaire d ’après une àxpérience 
portan t sur de nombreuses années» Cela s ig n if ie  que le  nombre to ta l  des 
fréquences requises selon le s  principes adoptés e s t encore plus élevé que 
ne l ’é t a i t  déjà le  nombre des demandes de froqu^raes formulées par le s  
Adm inistrations »



Par conséquent, l 'in v i ta t io n  f a i te  par le  C.P.F* en vue de la  
consolidation de ces demandes é ta i t  to u t à f a i t  raisonnable.

Tout au début des travaux d 'é tab lissem ent d e là  nouvelle l i s t e  
' des fréquences, l'A dm in istra tion  des Pays-Bas ava it déjà réd u it ses deman» 

des à l'ex trêm e, non seulement pour les  serv ices de radiocommunications 
des P.T.T*, mais encore pour le s  au tres services de radiocommunications 
des Pays-Bas. Comme su ite  à la  requête formulée par le  C .P .F ., le s  deman
des fu ren t réexaminées dans toute la  mesure du possib le .

Or, l 'é tu d e  du p ro je t de l i s t e  montre qu'en dép it de ces mesu
r e s ,  le s  assignations f a i te s  aux services de radiocommunications des Pays- 
Bas ont é té  considérablement réduites®

Comme vous pourrez le  constater d 'ap rès la  l i s t e  jo in te  à la  
présente l e t t r e ,  402 fréquences n o tif ié e s  par le s  Pays-Bas figu ren t dans 
la  l i s t e  de Berne de 1947p 124 d 'e n tre  e l le s  a y an t.la  p r io r i té .

Les demandes des Pays-Bas se sont élevées, au t o t a l ,  à 238 f ré 
quences, tand is  que le  p ro je t de l i s t e  du C.P.F. ne contien t qu'un to ta l  
de 164 fréquences.

Vous pourrez remarquer, en consultant l'annexe c i- jo in te  e t  en 
ne considérant que les  fréquences des services des P .T .T ., que la  l i s t e  
de Berne comprend 195 fréquences n o tif ié e s , dont 111 ont la  p r io r i té .  Les 
demandes p o rta ien t sur 89 fréquences, e t  59 seulement ont é té  assignées»

D 'après le s  p ropositions du C.P.F. la  s itu a tio n  semble même 
encore plus grave s i  l 'o n  s 'e n  t ie n t  uniquement à la  bande extrêmement im
portante  des 18 Mc/s. A l 'h eu re  a c tu e lle , le s  services des P.T.T. des 
Pays-Bas ont à leu r d isp o s itio n  34 fréquences dans c e tte  bande, comme 
l'in d iq u e  la  l i s t e  de Berne de 1947» Parmi ces 34 fréquences, 25 ont la  
p r io r ité »  Nous avons soumis des demandes pour 17 fréquences, e t  3 seule
ment ontw été•assignées »

Tenant compte du f a i t  que la  p ro tec tion  contre le s  brou illages 
n u is ib les  e t  leu r élim ination sont le s  buts principaux à a tte in d re  on é ta 
b lis sa n t une nouvelle L iste  des fréquences, on peut assim iler les  indica
tio n s  " P r io r i té ” e t  "P rotection  in te rna tiona le  contre le s  b rouillages nui
s ib le s " , c e tte  dern ière s ig n if ia n t l 'in s c r ip t io n  dans la  colonne "Enregis
trem ent".

En considérant sous cet angle la  fo r te  p o sitio n  des serv ices de 
radiocommunications des Pays-Bas dans la  l i s t e  de Berne comparativement à 
leu r p o sitio n  dans le  p ro je t  de l i s t e ,  on p o u rra it conclure hâtivement que 
l'A dm inistra tion  des Pays-Bas a u ra it avantage à accepter ce p ro je t ,  pu is
que 124 fréquences ayant la  "P rio rité "  se ra ien t remplacées par 164 f r é 
quences ayant d ro it  à la  "P rotection in ternationale"»

Indépendamment du f a i t  que cela n 'e s t  aucunement valable pour 
le s  fréquences assignées aux serv ices des P .T .T ., en p a r t ic u l ie r  dans la  
bande des 18 M c/s, on ne sa u ra it  m aintenir ce tte  conclusion lo rsqu 'on  étu
d ie  le s  nombreux cas d 'a ss ig n a tio n s  m ultip les du po in t de vue de la  saine 
technique.
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Voici quelques exemples i l lu s t r a n t  ce qui précède:

I® -  La fréquence 9448,25 k c /s -a  é té  assignée à la  l ia iso n  Amsterdam-Lima 
e t  aux l ia iso n s  Amsterdam-Dj akarta  e t  Amst er dam-Cura§ao» E tant donné 
que c e tte  fréquence d o it ê tre  employée dans le s  t r o is  d irec tio n s  en 
même temps, l a  mise en vigueur dé c e tte  assignation  e s t  impossibleo 
De p lus, la  l ia is o n  Amsterdam-Lima e s t  une lia iso n  télégraphique sim
ple, des. PçToTo, tand is que le s  lia iso n s ' Amsterdam-Dj akarta  e t  Amster
dam -Curagao sont tou tes deux des l ia iso n s  de presse (Hell)»

II# -  La fréquence 14951,25 kc/s a é té  assignée aux deux lia iso n s  Amsierdam- 
Lisbonno e t  Amstordam-New York/Paramaribo » Là également, i l  ex is te  
une d ifférence considérable de classe  dém ission  (morse e t  té lé im p ri
meur respectivem ent). ,Mêmc s i  la  l ia iso n  Amstordam-Lisbonne devenait 
plus ta rd  une communication par téléim prim eur, l 'u t i l i s a t i o n  sim ulta
née s e ra i t  impossible'. I l  e s t  suggéré dans lo  p ro je t de l i s t e  que la  
fréquence s o i t  employée à des moments d iffé re n ts  pour le s  deux l i a i 
sons? mais une fréquence de 14 ou 15 Mc/s peut ê tre  u t i l is é e  vers 
Lisbç>nne do 7 heures à 16 heures (GMT),' e t  vers New York depuis midi 
jusqu 'à  une heure avancée de la  so irée: i l  en ré su lte  un chevauche
ment de 4 heures au moins.

I I I . -  Dans de nombreux cas, la  même fréquence a é té  assignée aux lia iso n s  
Amsterdam-Le Caire e t Amsterdara-T&nger. Non seulement 1 !u t i l i s a t io n  
simultanée e s t  impossible é tan t donné la  d ifférence de c la sse , d é m is
sion , mais-de p lus, le  t r a f ic  dans chaque d irec tio n  e s t  s i  voluminoux 
que le  partage ne peut pas ê tre  accepté? nous n !in s is te ro n s  pas sur 
lo  f a i t  que, dans l 'u n  des cas on question , on a .ajouté aux deux pré
cédentes, l a  l ia iso n  Amstqrdam-Djakarta.

I l  e s t  à peine nécessaire  de d ire  que, dans le s  exemple p réc ité s  
de même que dans beaucoup d 1 autre  s , .les nombreux cas de partages' de fréquent 
ces avec des l ia iso n s  étrangères ont contribué à amener l'A dm in istra tion  des 
Pays-Bas à conclure de l a  fagon suivante :

I l  ré su lte  des. observations précédentes que l lAdm inistration 
des Pays-Bas s !e s t  montrée entièrem ent disposée à co llaborer à l 'é t a b l i s s e 
ment d'une nouvelle L iste  des fréquences, a lla n t  même jusqu 'à  abandonner 
une p a rt considérable de sa fo r te  p osition  en ce qui concerne le s  fréquences, 
fa is a n t  a in s i  un sa c r if ic e  dans l ' i n t é r ê t  de l ' ï ï . I .T .

Toutefois, l'A dm in istra tion  des Pays-Bas re g re tté  de devo ir- 
déclarer q u 'e lle  ne peut pas a l le r  ju squ 'à  accepter le  p ro je t de L iste  dans 
sa teneur a c tu e lle . L 'accepter rev ie n d ra it, sans aucun doute., à rédu ire  l a  
q u a lité  des serv ices de radiocommunications.des Pays-Bas d'une manière in 
ju s t i f i é e ,  e t  cela  pour l a  simple raison  que le  nombre même des fréquences 
assignées e s t  in fé rie u r  au nombre des fréquences actuellem ent en usage»

L 'Adm inistration des Pays-Bas s a i t  pertinemaç^àque le s  r é s u l ta ts  
des travaux du CoPoF. ont été  décevants e t  q u 'i l  .sera t r è s  d i f f ic i l e  de tro u 
ver le  moyen d 'en  obtenir de m eilleurs*

Faute de temps, l 'A dm in istra tion  des Pays-Bas n 'e s t  pas à taême, 
pour l e  moment, de soumettre des propositions constructives en vue d 'am élio
r e r  la  s itu a tio n  générale, mais e lle  espère ê tre  en mesure de le  f a i r e  au 
cours de la  prochaine Conférence A dm inistrative E xtraord inaire  des Radio
communications»
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Annexe ' E ta t du nombre de fréquences
i ndiquées pour le s  Pays-Bas dans 

le  p ro je t de l i s t e  des fréquences du C«P,F•



N° 56.2 
C.A. Rés. 200

Le 24- janvier 1951

Commentaires sur : C, E, F

1. Me ré fé ran t à la  Résolution N° 200 du Conseil d 'A dm inistration 
in ti tu lé e  "Préparation de la  Conférence Adm inistrative E xtraord inaire  
des Radiocommunications" e t au télégramme N° 157/18 du Secré ta ire  Géné
r a l  en date du 18 novembre dernier., j ' a i  1*honneur de vous fa ire  connaî
t r e  que l'A dm inistration  des Pays-Bas, en co llaboration  avec tous le s  
serv ices rad ioé lec triques des Pays-Bas, a examiné de nouveau ;
a) le s  plans d 'assigna tion  de fréquences dé jà  é ta b lis  pour le s  bandes, 

de fréquences au-dessous de 4 000 kc/s e t  le s  plans d rassignation  
de fréquences é ta b lis  pour les services mobiles maritime e t  aéro
nautique 5

b) le s  p ro je ts  de plans d 'a ss ig n a tio n  de fréquences é ta b lis  pour la  
gamme comprise entre 4 000 e t  27 500 kc/s e t au tres que ceux men
tionnés en a ).

2. L 'Adm inistration des Pays-Bas n 'a  aucune objection à p résen ter à
l'ég a rd  des plans d 'assigna tion  pour le s  bandes de fréquences au-dessous 
de 4 000 kc /s . ‘ _ î .
3» En revanche, e l le  formule des commentaires au su je t des assignations
de fréquences f a i te s  entre 4 000 e t  27 500 kc/s
I )  au service fixe  des P .T .Ï .
I I )  au service fixe  aéronautique
I I I )  au service mobile maritime
IV) au réseau de la  Commission in te rn a tio n a le  de police crim inelle .

Pour chacun de ces serv ices, une l i s t e  d is tin c te  de commentaires 
é tab lie  en double exemplaire e s t jo in te  à la  présente l e t t r e .
4* Ainsi que je  l ' a i  déjà indiqué dans ma l e t t r e  du 27 mai 1950*, je
reg re tte  q u 'i l  nous s o i t  impossible d 'accep te r le  p ro je t de l i s t e  dans son 
é ta t_ ac tu e l. Mon Administration ne sa u ra it en e f fe t  accepter un plan qui 
a u ra it pour conséquence l 'in te r ru p tio n  d 'un  grand nombre de nos lia iso n s  
rad io é lec triq u es , un abaissement de la  q u a lité  de nos services de rad io 
communications ou une réduction su b s ta n tie lle  du t r a f i c .  ;
5. Nos demandes rep résen ta ien t l ’é ta t  ré e l  des fréquences dont nos d i 
vers serv ices ont véritablem ent besoin. Aucune de nos demandes de f r é 
quences n 'é t a i t  excessive ou exorb itan te . I l 'v a  donc de so i que nous ne 
pouvons pas admettre les  t r è s  importantes réductions que le  CoP.F. a pro
posé de fa ire  subir à nos demandes dans le s  plans q u 'i l  a é tab lis»  Ces 
réductions ont été opérées en prenant pour base l 'ex c ès  to ta l  des demandes 
présentéés par le s  d ivers pays, dont c e rta in s  on t, de toute évidence, fo r 
mulé des demandes supérieures à ce q u 'e lle s  eussent dû ê tre  s i  l 'o n  av a it 
correctement appliqué le s  règ les incluses à A tlan tic  City dans la  Résolu- ' 
t io n  concernant le  C.P.F.
6. J 'espère  sincèrement que la  prochaine Conférence In terna tionale  
Adm inistrative E xtraordinaire des Radiocommunications parviendra à ré 
soudre ces problèmes, car nous ne saurions signer un plan quTà la  condition

* Lettre publée sous le nc 56*1
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qu’au moins nos serv ices actuels puissent continuer à ê tre  exp lo ités 
sans subir de brouillages nuisibles*

Pour le  moment^ sous le  régime de la  L iste de Berne de 1947;
1*ex p lo ita tio n  de nos services e s t généralement sa tisfa isan te*  I l  p a ra ît 
devoir en ê tre  de même ; grosso modo, dans la  p lupart desi au tres pays*

le s  importantes réductions proposées sont donc dans une certaine 
mesure a r t i f i c i e l l e s  e t non fondées sur 1* é ta t r é e l  d® encombrement de 
l réther*
7* Les méthodes à appliquer pour é ta b lir  la  nouvelle L iste in te rn a tio 
nale des fréquences devraient perm ettre de continuer à exp lo iter le s  se r
vices rad ioé lec triques actuels-, to u t en réservant dans le  spectre m e 
certa ine  place pour les  fu tu rs  services e t pour l 'ex ten sio n  des services 
actuels* Je ne doute pas qui après les  e ffo r ts  sérieux e t assidus qui ont 
é té  déjà  dépensés pour résoudre cet important problème ; i l  s o it  possible 
de m ettre au po in t des méthodes in sp irées d ’une p a r t ’par l a  r é a l i t é ,  e t 
de l fau tre  par une ferme volonté de co llaboration  in te rn a tio n a le .

C’est, avec une grande sa tis fa c tio n  que j ’a i appris que l ’IoF.ïLB», 
lu i  a u s s i é t u d i a i t  de nouvelles méthodes a in s i que de nouvelles façons 
d ’aborder le problème* C’e s t  bien vo lon tie rs que l ’Administration des 
Pays-Bas co llaborera pleinem ent, dans la  mesure de ses moyens) à la  réa 
l is a t io n  des o b je c tifs  qui nous sont communs,

I)  Commentaires généraux re la tifs -  aux services f ix es P - H  T
a) Liaison .Amste r dam -  New York

N° des demandes i EJ 64, 65, 66, 67. 68, 69, 71, 72. 74, 75
A l ’heure a c tu e lle , 2? fréquences.sont effectivem ent en usage 

(12 pour la  rad io télégraphie  e t 15 pour la  radiotéléphonie) dont 
18 (8 pour la  rad io télégraphie  e t 10 pour la  radiotéléphonie) ont 
la  p r io r i té  .selon la  L iste de Berne de 1947, Les documents du 
GoP.Fo mentionnent l ’assignation  à ce tte  lia iso n  de 12 fréquences 
(8 pour la  rad io télégraphie  e t 4 pour la  radiotéléphonie) parmi 
le sq u elle s  une e s t  totalem ent in u ti l is a b le  e t  deux au tres proba
blement in u ti l is a b le s ,  du f a i t  de partages*

Le nombre des assignations est. inacceptable, mais, de p lu s, au
cune fréquence n ’a été assignée dans les  importantes bandes des 
18 e t  19 Mc/s*
L’expérience acquise au cours de nombreuses années d ’exp lo ita 

tio n  montre que ces bandes sont u t i l is a b le s  pendant L# plus 
grande p a rtie  des heures diurnes,,

b ) L ia ison Amsterdam -  Xqdonési.e
N° des demandes s EJ 1, 2, 3, 4 , 5, 7- 8

20 fréquencès sont actuellem ent en usage'' (9 pour la  rad io té lé 
graphie e t 11 pour la  radiotéléphonie) dont 12 (7 pour la  rad io
télég raph ie  è t 5 pour la  radiotéléphonie) ont la  p r io r i té  selon 
la  L iste  de Berne de 1947*
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Les documents du C.P.F* mentionnent 1Tassignation  à ce tte  l i a i 
son de 14 fréquences (8 pour la  rad io télég raph ie  e t 6 pour la  
rad io té léphon ie), parmi lesquelles 5 sont totalem ent inaccepta
bles e t une au tre  probablement in u ti l is a b le  du f a i t  de partage®.
De p lu s , le  nombre des fréquences assignées e s t  in fé rieu r  à 
celu i des fréquences effectivem ent en usage,

ô) Liaisons Amsterdam -  Curaçao. Amsterdam -  Surinam 
N° des demandes s EJ 73, 76, 77, 78, 79, 80

20 fréquences sont actuellem ent en usage (6 pour la  ra d io té lé 
graphie e t  14 pour la  radiotéléphonie) dont 7 (1 pour la  rad io 
télégraphie  e t  6 pour la  radiotéléphonie) ont la  p r io r i té  selon 
la  L iste de Berne de 1947.
Les documents du C.P.F.- mentionnent l fassignation  à ce tte  l i a i 

son de 16 fréquences (11 pour la  rad io télégraphie  e t 5 pour la  
rad io té léphon ie), parmi lesquelles 5 sont totalem ent inaccepta
b les.

Ic i  encore, le  nombre des fréquences assignées e s t  in fé rie u r  à 
ce lu i des fréquences effectivem ent en usage.

d) Liaison Amsterdam -  Indonésie 
N° de .la  demande ï EJ 18

3 fréquences sont actuellem ent en usage, dont 2 ont la  p r io r i té  
selon la  L iste  de Berne de 1947.
Les documents du C.P.F. mentionnent 1*assignation  à ce tte  l i a i 

son de 3 fréquences, dont 1 e s t in u t i l is a b le .
ô ) D irection : Amsterdam -  Afrique du Nord

i . Amsterdam -  Le Caire 
N° de la  demande : EJ 22
Actuellement 3 fréquences sont en usage pour la  rad io té lég raph ie , 

e t tou tes le s  t ro is  ont la  p r io r i té  se lo n .la  L iste de Berne de 
1947.
Les documents du C.P.F. mentionnent 1Tassignation  à ce tte  l i a i 

son de $ fréquences, dont 2 dans le s  bandes "non contenues” P é t 
T.
i i*  Amsterdam -  Tanger 
N° de la  demande : EJ 62
Actuellement 3 fréquences sont en usage pour la  rad io té lég raph ie , 

dont 2 ont la  p r io r i té  selon la  L iste de Berne de 1947.
Les documents du C.P.F. mentionnent l fassignation  à ce tte  l i a i 

son de 5 fréquences, dont 2 dans le s  bandes "non-contenues" P e t 
T.

f )  D irection Amsterdam -  Amérique du Sud
i .  Amsterdam -  Rio de Janeiro/Buenos Aires
N° des demandes i EJ 9, 10, 11, 12, 13 ( lia iso n  à d irec tio n s  mul

t ip le s )
18 fréquences sont actuellem ent en usage (11 pour la  ra d io té lé 

graphie e t 7 pour la  rad io té léphon ie), dont 14 (9 pour la  rad io -



té légraphie  e t  5 pour la  radiotéléphonie) ont la -p r io r i té  
selon la  L iste de Berne de 1947. '
Les documents du C.P.F. mentionnent 1*assignation  à cette  

lia iso n  de 10 fréquences (6 pour la  rad io télégraphie  e t L 
pour la  rad io té léphon ie) , parmi lesquelles 2 sont totalem ent 
in u ti l is a b le s .

Le nombre de fréquences assignées à ce tte  importante l i a i -  
son à d irec tio n s  m ultip les e s t  par trop in su ffisa n t é tan t 
donnés les besoins, e t  i l  ne sau ra it en conséquence ê tre  
accepté.
i i , Amsterdam -  Lima 
N9 de la  demande : EJ 14

3 fréquences sont actuellem ent en usage pour la  ra d io té lé 
graphie, dont 2 ayant la  p r io r i té  selon la  L iste  de Berne de 
1947.
Les documents du C.P.F. mentionnent l ’assignation  à ce tte  . 

l ia iso n  de 3 fréquences, dont 2 sont in u ti l is a b le s .
g) Amsterdam -  pays européens

os •N des demandes : EJ 19 Amsterdam -  Lisbonne
EJ 20 Amsterdam -  Berne
EJ 21 Amsterdam -  Rome
EJ 23 Amsterdam -  Stockholm

12 fréquences sont actuellem ent on usage pour la  ra d io té lé 
graphie, dont 4 ont la  p r io r i té  selon la  L iste de Berne de 
1947.
Le C.P.F. e t  la  Conférence régionale de l a  Région 1 n 3ont 

assigné à ces lia iso n s  que 7 fréquences, dont 2 sont i n u t i l i 
sab les. De p lu s , la  lia iso n  Amsterdam -  Prague a é té  ré ta b lie  
en tre  temps.
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Récapitu la tio n
Nombre de fréquences en usage et  de f réquences a ssignées aux se rv icesjfix es

Bande
M c/s

Nombre de f r é q u e n c e s

en  \

T o ta l

en  u sag e a s s ig n é e s  
p a r  l e  CPF

311 u sa g e a s s ig n é e s
_j?ar l e  CPF _ _  -

isag e a s s ig n é e s  
p a r  l e  CPF _

'15 ^
T. P .

~37
Jr o 
6

~ W
8

T 7 “
J L -_ l . 2 3 .4

% 3 3 — 3 3
4 1 1 ' - ... 1 1 -
5 1 l .1 - - 1 (D 1 1 2 (1 )
6 3 - - - — 3
7 9 5 2 (2) 4 2 - 13 7 2 (2)
8 2 - - 2 1 4 1
9 4 4 4 (3) — - 4 4 4 (3)

10 7 5 8 12 2 4 19 .7 12
11 - - 2 (2) « ... =- M* . — 2 (2)
12 - - 3 (2) 3 1 2 (2) 3 1 5 (4 )
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1 2 3 4 5 6 7 x 8 9 10'
13 2 2 3 (3) 2 •M 1 4 2- 4 (3)
14 6 1 5 (2) 3 1 2 (1) 9 2 7 (3)
15 1 1 » . - 1 1 -

16 2 2 » «k — 2 2 -

17 1 — 4 (2) 1 — 4 (2)
18 8 6 5 (5) 12 9 3 (3) 20 15 S (8)
19 3 3 1 1 1 2 4 4 3
20 9 8 14 (2) 8 S 4 (1) 17 16 18 (3)

(e t au-
dessus)

j 62 39 55 (23) 47 25 • 19 (8) 109 64 74 (31)

P = P r io r ité T = Télégraphie F = Téléphonie

Les fréquences assignées à p lu sieu rs lia iso n s  ont été  comptées 
pour chacune des lia iso n s  in téressées* Cela s ig n if ie  que le  nombre des 
fréquences assignées e s t ,  en comparaison du nombre des fréquences en 
usage, encore plus défavorable que ne 1Tindique le tab leau  ré c a p i tu la t i f .

Les nombres entre parenthèses sont ceux des fréquences in u ti l is a b le s

I I ) Commentaires g én érau x .re la tifs  aux service fixe  aéronautique
Depuis que s 1 e s t  tenue sous V égide de 1*0.A.C.I. la  Réunion qui a 

t r a i t é  des services f ix es  de télécommunication de 1:raéronautique pour la  
Région Europe-Méditerranée (P aris , 1949)* 1© groupement des s ta tio n s  du 
service fix e  aéronautique d iffè re  dans une certaine  mesure de ce lu i qui 
av a it é té  indiqué au C*P*F* Le nouveau groupement figure  à la  colonne 3 
du tab leau  c i-jo in t*  Amsterdam (Schipol) n ’e s t en communication qu’avec 
le s  aérodromes dont le s  noms sont soulignéso

Pour bien des réseaux, le s  assignations de fréquences scmt in su f
f isa n te s  pour assurer un service continu*
I I I )  Commentaires généraux r e l a t i f s  au service mobile maritime

a) Les remarques concernant les  fréquences assignées par le  C.P.F* 
aux Pays-Bas pour la  correspondance publique dans le  service 
mobile maritime sont, pour le  moment, lim itées aux p rin c ip a les  
bandes de télégraphie  des S, 12 e t  16 Mc/s«

b) Comme le montre le  tab leau  su ivan t, 8 vo ies , ayant chacune une 
p r io r i té  élevée,, é ta ie n t en usage dans ces bandes avant 1940.

Fréquences pour le  service maritime radiotélégraphique
..___ „____ ,____  ̂   Scheveningen-Radio PCH _____
Fréquences (kc/s)'
x) en usage .N otifiées Assignées

par le  C.P.F.

5525 
x) 5530 

5535

2<> 1*1946 
28. 9.1938 

2 .  I 0 I 9 4 6

4250

6404

Partage

A.
1) Londres, Anapolis, Summit, Guan- 

tanamo, Norfolk Va*, Puget Sound 
Wash*, Mare I* Cal*, Kodiâk, 
Adak, Guam, L ualualei, Tokyo, 
OKHA (Buenos A ires).
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1 2 3.... ................... ........... .4......................  _

3290 
x) 8295 

8300
846O 

x) 8465 
8470
8710 

x) 8715 
8720

x) 12320 
12760 

x) 12765 
12770
13155 

x) 13160 
13165
16585 

x) 16590 
16595

x) 16995 
17000 
17005 

x) 17270

.

2o 1.194-6 
12.11.1931 

2. lo 194-6
2. 1.194-6 

28. 8,1939 
2. 1.194-6

I 6011 <> 194-6 
27. 7*1939 
16.11.194-6
16o 11 » 194-6 
2« 1© 194-6 

30.3* 1928 
2c lo 194-6
2. 1.1946 

30. 2.1928 
2 0 le 1946
2 0 lo I946 

17. 6.1936 
2» 1,1946
2 © 101946 

17© 6.1936 
2 0 101946 

17. 6.1936

.

8518 1)

8562 2) • 
8646 3 )

8654 4) 
12768 5)

12779.5 6) 
12853»5 7)

12966 8) 
17007.2 9)

17146. 4 .10)
17237.6 11)

17261.6 12) 
22539

22551 '

2) Goteborg, Anapolis, Balbao, Mare 
I . ,  Kodiak, Adak, L ualualei, Guam, 
Chollas Heights, Bombay.

3) Schovoningen n o t if ié ,  M alta» Ar- ,■ 
gen tin ia , Buenos A ires, Nouméa, 
Vizagapatam, T iquisate,

4) Ghoshi
5) Anapolis, San Juan, Summit, Mare 

lo , Pugot Sound, Guam, L ualualei, 
Adak, Kodiak©

6) M alta, Chatham Mass. (facsim ilé 
p ro je té ) Tsingtao (2 x ).

7) Buenaventura
8) Londres, Bombay, Puget Sound, Mare 

I» , Chollas Heights»
9) S ea ttle

10) Washington B.C., Westport Wash*, 
San Francisco,

11) Londres, S e a ttle , San Francisco, 
Chollas Heights.

12) Anapolis, San Juan, Summit, Mare 
I 0, Puget Sound, Guam, L ualualei, 
Adak, Kodiak.

Afin do fa ire  face à 1T accroissement prévu du t r a f i c , e t  pour as
surer los communications on cas de brouillage s , un ce rta in  nombre 
do fréquences additionne .lie s ont é té  n o tif ié e s  dans ces bandes 
après la .g u e rre 5 c ?e s t a in s i que la  L iste  de Borne de 194-7 in 
dique respectivement 9 , 7 o t 7 fréquences dans le s  bandes des 8, 
12 o t 16 Mc/s 5 ces fréquences ont é té  n o tif ié e s  par le s  Pays-Bas 
comme devant ê tre  u t i l i s é e s  par la  s ta tio n  cô tière  de Schovenin- 
gen-Radio (PCH)*

c) Après un nouvel examen approfondi, e t  en te.nax compte du f a i t  des 
nouvelles p o s s ib i l i té s  d * u t i l i s a t io n d a n s  c e rta in s  cas, de la  
bande des 22 Mc/s pour le s  communications avec lo s  nav ires, le s  
demandes d Tassignations présentées au C©P©F* dans le s  bandes des 
8 , 12 e t 16 Mc/s ont é té  lim itées à 4 voies dans chacune de ces 
bandes«. .
Cette réduction représente to u te fo is  une importante concession 
dans le  sens de la  co llaboration  in te rn a tio n a le  y o t e lle  ne peut 
ê tre  maintenue que s ui.1 e s t pleinement reconnu que le s  Pays-Bas 
occupent une place importante parmi los nations maritimes on 
général, e t  dans le  domaine de la  rad io télégraphie  maritime en 
p a rtic u lie ro

d) Les s ta t is t iq u e s  o f f ic ie l le s  de Genève concornant lo  t r a f i c  m ari
time pour 1*année 194-9 son t, à cet égard, éloquentes©
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E lles montrent en e f fe t  que le s  Pays-Bas, qui ont dû, après la  
deuxième guerre mondiaJ.e rem ettre sur pied tou t leu r service 
maritime avec le s  moyens réd u its  dont i l s  d isposa ien t, occupent 
maintenant en Europe le  deuxième rang (après 1*A ngleterre) quant 
au nombre des radiotélégrammes transm is e t  reguso
Si l ’on t ie n t  compte du f a i t  que les  s ta tis t iq u e s  en question 
po rten t sur 1*ensemble du t r a f i c  dans to u tes  le s  voies ra d io té lé 
graphiques assignées aux s ta tio n s  cô tiè res  des pays, c 2e s t-à -d ire  
également au t r a f ic  sur ondes moyennes, l ’importance des Pays-Bas 
dans ce domaine apparaît encore plus considérable du f a i t  que 
plus de 90% du t r a f ic  écoulé par -Scheveningen-Radio u t i l i s e  le s  
bandes des B, 12 e t 16 Mç/sp

Radiotélégrammes transm is
France e t  
..Algérie

Pays-Bas Grande-Brctagne 
e t  Irlande du N.

1946 8 433 56 937 116 829
1947 12 806 77 276 145 221
1948 17 638 85 378 147 164
1949 21 238 85 876 156 187

Radiotélégrammes reçus
1946 47 142 113 120 439 686
1947 62 420 155 402 530 812
1948 71 649 167 512 587 531
1949 86 412 201 525 614 181

T otal du t r a f i c  maritime
1946 55 575 170 057 556 515
1947 75 226 232 678 676 033
1948 89 287 252 890 734 695
1949 107 650 287 401 770 36S

e) Ces ré s u l ta ts  n ’ont pu ê tre  a t te in ts  que grâce aux e ffo r ts  excep
tio n n e ls  déployés ta n t par la  s ta tio n  cô tiè re  elle-même que par 
les nav ires, e t  bien que ces e ffo r ts  a ien t é té  en través, de la  
façon la  plus sé rieu se , par de ,f nouveaux v e n u sd a n s  le s  anciennes 
voies de PGH; i l  en e s t souvent ré s u lté  un re ta rd  in to lé rab le  
dans la  transm ission des télégrammeso Cette s itu a tio n  e s t en t r a in  
d ’empirero

f )  I l  convient de remarquer que le s  e f fo r ts  ten tés  pour am éliorer 
c e tte  s itu a tio n  en demandant aux pays in té ressé s  de te n ir  compte
de la  p r io r i té  des fréquences des Pays-Bas, n ’ont guère é té  couron
nés de succès»
L’expérience ayant montré combien le  partage ir ra t io n n e l  des f r é 
quences peut causer de dommages, les  Pays-Bas élèvent de sérieuses 
objections à l ’égard de la  p lus grande p a r tie  des fréquences que 
le  CoPpF* leu r a assignées dans les  bandes des S, 12 e t  16 Mc/s*

g) Le nombre des voies demandées représen tan t le  s t r i c t  minimum né
cessaire  à une exp lo ita tion  normale (étan t entendu que to utes 
puissen t ê tre  e ffec tiv es n t  u t i l i s é e s ) , îeâ  assignations du CoPéF* 
ne la is s e n t en p ra tiq u e , dans chacune des bandes des B,. 12 e t  16 
Mc/s, qu’une seule voie dont on puisse a ttendre  une e x p lo ita tio n  
sa tis fa isan te»
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Les assignations m ultip les dont sont l ’objet le s  au tres voies 
assignées aux Pays-Bas dans ces bandes -  e t qui sont indiquées 
dans le  tab leau  précédent -  montrent que* s i  l Ton vou la it m ettre 
en app lica tion  le s  assignations f a i te s  par le  C.P.F*, la  s i tu a 
tio n  des Pays-Bas s e ra i t  à bien des égards encore p ire  qu’e lle  
ne l ’e s t dé jà  actuellement» e t sans p o s s ib il i té  o f f ic ie l le  d ’in 
voquer d ’anciens droits*

h) I l  a dé jà  été  signalé plus haut que, selon le s  s ta t i s t iq ie s  de 
Genève pour 1949» les  Pays-Bas détiennent le  deuxième rang en 
Europe, après la  Grande-Bretagne e t  l ’ Irlande du Nord, du point 
de vue du volume du t r a f ic  radiotélégraphique maritime écoulé.
Or, c’e s t  une p o sitio n  que les  Pays-Bas occupaient déjà  en 1946“ 
Aussi e s t - i l  in té ressan t d ’é ta b lir  une comparaison avec deux au
t r e s  pays européens,la Grande-Bretagne e t  la  France» quant au nom
bre de voies qui ont é té  assignées respectivement aux s ta tio n s  de 
Portishead e t  de Agde/St* N azaire, qui sont les  p rinc ipa les s ta 
tio n s  cô tiè re s  écoulant la  correspondance publique sur ondes cour
te s .

i )  Dans le  tab leau  ci-dessous sont indiquées le s  proportions r e la 
t iv e s  du t r a f ic  radiotélégraphique maritime (sur tou tes ondes) au 
cours des années 1946 à 1949» des Pays-Bas, de la  France (avec 
l ’Algérie ) e t  du Royaume-Uni de Grande-Bretagne eèlaîlande du 
Nord. '

France e t  Algérie Pays-Bas Grande-Bretagne
e t Irlande du Nord

1946 1 3*0 10
1947 1 3.1 9
1946 1 2,8 8,2
1949 1 2*7 7o2

Pour ces mêmes pays, le  nombre de voies assignées dans le s  bandes
de 4 à 22 Mc/s aux s ta tio n s  cô tières ouvertes à la  correspondance
publique e s t  le  suivant :

Agde e t S t. Nazaire Scheveningen PQrtishead
Radio PGH.

4 Mc/s 5 1 5
6 Me/ s 5 1 7
8 Mc/s 6 ) A ) 8 )

12 Mc/s 5 ) U )  8 )
16 Mc/s 5 ) A )  7 )
22 Mc/s 6 2 7 1

j )  la  comparaison entre  le s  c h iffre s  r e l a t i f s  du t r a f i c  e t le  nombre 
des voies a ttr ib u é e s  dans le s  bandes de 4 à 22 Mc/s v ien t ren fo r
cer l ’argumentation des Pays-Bas, à savoir que le  nombre de f r é 
quences demandées pour Scheveningen-Radio constitue un minimum 
absolu, é tan t donné su rtou t que 90% du t r a f ic  to ta l  des Pays-Bas 
e s t  écoulé sur ondes courtes.
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Si 1* on v o u la it maintenant comparer la  q u a lité  des voies assignées 
, par le  GoP.F. a chacun des t r o is  pays, on en concluerait immédia

tement que l 1 Adm inistration des Pays-Bas ne v o it pas comment e l le  
p o u rra it accepter des fréquences des bandes de télégraphie  les  
plus importantes (8, 12 e t  16 Mc/s) s i  ces fréquences ne lu i  ga
ra n tis se n t pas une ex p lo ita tio n  sa tis fa isan te»

k) Gomme i l  a déjà  été d i t ,  ce qui précède ne concerne que la  s ta tio n  
cô tière  de Scheveningen-Radio PGH*
Par su ite  de circonstances imprévues, i l  nfe s t  pas encore possible 
de formuler des observations concernant le s  fréquences a ttr ib u é e s  
aux s ta tio n s  de la  marine m ili ta ire  des Pays-Bas« Ces remarques 
suivront dès que possible»

IV) Réseau de la  Commission in te rn a tio n a le  de police crim inelle
Afin de leu r perm ettre de p a r tic ip e r  aux travaux d 1organisation 

de la  Police crim inelle in te rn a tio n a le , le s  Pays-Bas se sont vu assigner 
le s  fréquences suivantes : 3 593 kc/s (Conférence pour la  Région 1 ), 4 985*5 
k c /s , e t  une fréquence dans la  bande 6 765 -  7 000 kc/s (C«P.F.).

A l 'h eu re  a c tu e lle , la  fréquence 10 390 k c /s , en tre  a u tre s , e s t en 
usage, e t i l  s e r a i t  nécessaire de m ettre à notro d isp o sitio n  une fréquence 
du même ordre de  grandeur en mégacycles»

Beaucoup de pays européens se sont vu assigner par le  C»P.F., pour 
le  même serv ice , la  fréquence 9 498*25 kc/s dans la  bande Q (9 940 -  9 500 
kc/s)* LrAdm inistration des Pays-Bas demande donc que le s  Pays-Bas so ien t 
compris dans le  réseau de la  Commission in te rn a tio n a le  de la  Police crim i
nelle*
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Note : Les commentaires d é ta i l lé s  e t ce rta in s  tableaux (en p a r t ic u l ie r
ce lu i qui a t r a i t  au service fix e  aéronautique ) contenus dans la  
l e t t r e  précédente ont é té  c lassés dans une sé rie  de dossie rs  dont 
chacun se rapporte à un service déterm iné, à une bande p a rticu 
l iè re  ou à une Région donnée» Ces dossie rs  sont à la  d isp o sitio n  
de la  Gonférence adm inistrative extraordinaire*
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(REPUBLIQUE DES)

N° 58.1 Le 30 mal 1950

Demandons que d é la i présen tation  commentaires e t  corrections au 
su je t  l i s t e s  C.P.F. s o i t  étendu 15 j u i l l e t  en ra ison  réception  tard ive  . 
documents
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POLOGNE

N° 59*1 Le 30 ju in  1950

Commenta ire s  sur s D, E e t 1*ensemble du p ro je t de l i s t e

Référence vos c irc u la ire s  20/45 e t  2û/59 e t  télé-- 
gramme tre iz e  ju in  Stop Adm inistration polonaise a honneur informer 
que lo rs  dé libéra tions C©P*F« a in s i  que Gonférences rég ionales e t  ce lle s  
d iffé ren ts  services de même que pendant d é lib éra tio n s 3e ,et 4e sessions 
Conseil adm inistration  Délégués Adm inistration polonaise ont exprimé 
maintes rep rise s  opinion négative concernant p ro je t é ta b lir  nouvelle 
l i s t e  fréquences basée sur p rincipes A tlan tic  City e t  ont relevé ses 
défauts Stop Selon Adm inistration polonaise aucun f a i t  n?e s t survenu 
donnant l ie u  m odification a tt i tu d e  p rise  e t  déclara tions f a i te s  an té
rieurement par ses délégués 4*
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N° 59*2 
C.A. Rés. 200

Le 14 fé v r ie r  1951 
(publié dans la  N o tifica tion  N° 618)

Commentaires sur 1* ensemble du p ro je t de l i s te

Se ré fé ra n t à la  d éc la ra tio n  du M inistère des communications p osta les e t 
é lec triq u es  de 1*Union des Républiques so c ia lis te s  sov ié tiq u es, publiée dans 
la  n o tif ic a tio n  N° 616, du 16 janv ier d e rn ie r, en réponse à votre l e t t r e  
c irc u la ire  9*6/764, du 14 octobre 1950, e t au télégramme 157/18, du 18 novem
bre 1950, l jAdm inistration polonaise déclare qu’e lle  partage entièrement 
l 'o p in io n  qui y e s t  foimulée e t appuie catégoriquement l 'a t t i t u d e  de l ’Admi
n is tr a t io n  de l ’Union des Républiques so c ia lis te s  soviétiques Stop

En e f f e t ,  n i la  Comité P roviso ire  des Fréquences, n i la  Conférence des 
radiocommunications pour la  Région 1, n i la  Gonférence in te rn a tio n a le  adminis
t r a t iv e  des radiocommunications aéronautiques n ’é ta ie n t animés par l ’e sp r it  
de co llabora tion  in te rn a tio n a le  e t n ’avaient pour poin t de départ e t pour 
base des critérium  pouvant contribuer à l ’élaboration d ’une nouvelle L iste  
in te rn a tio n a le  des fréquences s a t is fa is a n t  tous le s  Membres de l ’U.I.Ti, Stop 
L’Adm inistration polonaise à maintes fo is  p r is  ce tte  a tt i tu d e  par l ’in te r 
m édiaire de ses délégués, re levan t que» c ’e s t  seulement sur la  base de .la  
L iste  des fréquences de Berne, 1939* qu’i l  s e ra i t  possible  de procéder aux 
travaux d ’établissem ent d ’une nouvelle L iste des fréquences tenan t compte 
des besoins de tous le s  Membres e t  du développement fu tu r des radiocommuni
ca tio n s , ce qui a u ra it  une importance p a rtic u liè re  pour la  Pologne vu le s  
p e rtes  subies pendant deux guerres mondiales Stop Par dérogation aux p rin 
cipes élém entaires de ju s t ic e ,  le  p ro je t de la  nouvelle L iste  des fréquences 
é ta b li  par le  Comité p rov iso ire  favorise  nettement le s  E tats-U nis, la  Grande- 
Bretagne e t  la  France aux dépens des au tres pays, qui à cause de leur super
f ic ie  e t  de leu r population doivent disposer d ’un nombre de fréquences égal 
à p lu sieu rs  fo is  ce lu i que p révo it le  p ro je t Stop

Les plans préparés par la  Conférence des radiocommunications pour la  Région 
1 e t  par la  Conférence in te rn a tio n a le  adm inistrative des radiocommunications 
aéronautiques dérogent nettement aux d ispositions du Règlement des rad io 
communications e t.au x  décisions de la  Conférence des télécommunications d ’A
t la n t ic  C ity Stop L’Adm inistration polonaise a déjà déclaré plus d ’une 
fo is  que, dans ces conditions, la  prochaine Conférence adm inistrative des 
radiocommunications é ta i t  seule compétente pour é ta b lir  des d irec tiv e s  pou
vant se rv ir  de base à l ’é laboration  d'une nouvelle L iste des fréquences qui 
t ie n d ra i t  compte des in té rê ts  do tous les Membres de l ’U .I.T . Stop • Quant 
au Comité in te rn a tio n a l des fréquences, i l  n ’y a pas actuellem ent de condi
tio n s  qui ju s t i f ie n t  son fonctionnement prévu à l ’a r t ic le  6 de la  Conven
tio n  Stop Se r a l l ia n t  à la  déc la ra tion  de l ’Adm inistration de l ’Union des 
Républiques so c ia l is te s  sov ié tiques, l ’Administration polonaise déclare que, 
dans son a c t iv i té  e t  ses démarches, e31o a toujours compté avec le s  in té r ê ts  
de tous le s  Membres de l ’UoI.T* e t  continuera à se guider sur ce principe en 
collaborant avec tous le s  pays qui >■’ésiren t sincèrement é ta b lir  une nouveXLe 
L iste  des fréquences s a tis fa is a n t tous le s  Membres Stop

Nous vous prions de bien vouloir p o rte r  ce qui précède à la  connaissance 
de tous le s  Membres de l ’Union dans la  prochaine n o tif ic a tio n  du S e c ré ta r ia t  
général +



162. (6o)

PORTUGAL
N° 60.1 »+ — —  L© 13 ju in  1950

Commenta ires sur ; E, F e t H *

J ’a i l ’honneur de vous envoyer c i- jo in t  un document de 17 pages 
contenant le s  remarques du Portugal sur le s  p ro je ts  de l i s t e s ,  à sou
m ettre à 1 'examen de la  Conférence E xtraord inaire  des Radiocommunica
tio n s  qui do it se te n ir  à la  Haye au mois de septembre prochain.

^^QÎ^S.SUR^LE^O^T^DE.LISTE^DgS.mgU^CES

lo  Conformément à la  réso lu tion  n°. 154- du Conseil d 'A dm inistration de 
l ’U .I.T ,, nous présentons le s  considérations que nous croyons main
tenant nécessaires sur le  p ro je t de l i s t e  des fréquences é ta b li  par 
le  C.P.F» au cours de ses travaux pendant la  période du 15 janvier 
194-8 au 28 fé v rie r  1950.

2* Position du Portugal v is -à -v is  du C.P.F.
2.1 Pendant-la première phase des travaux de l a  Commission 6 de l a  Con*-

rence d ’A tlan tie  City (194-7), la  Délégation portugaise a émis un
avis con tra ire  à l ’organisation du C.P.F. sur le s  bases que l a  Con
férence a finalement adoptées.
Cette a ttitu d e  é ta i t  l a  conséquence de notre conviction que la  
tache de l 'é la b o ra tio n  d'un p ro je t de l i s t e  des fréquences basé sur 
des normes techniques ra tio n n e lle s  s e ra i t  rendue plus d i f f i c i l e  du 
f a i t  de la  présence de représen tan ts des divers pays. Cette présence, 
donnant au C.P.F. toutes le s  ca rac té ris tiq u es  d ’une conférence sans 
lu i  donner lo s  pouvoirs correspondants, in tro d u ira it  des p o s s ib i l i 
té s  de discussion de conceptions antagonistes, avec tous le s  incon
vénients e t  re ta rd s  en ré s u lta n t.

2 .2  Nous étions a lo rs  pa rtisans de l 'id é e  que l 'é la b o ra tio n  du p ro je t de
l i s t e  des fréquences dev ra it ê tre  confiée à l 'I .F .R .B ,,  en ta n t
qu’organisme dont le s  membres a g ira ie n t en q u a lité  de mandataires 
chargés d'une fonction in ternai.ionale  d ’in té rê t  général.

2.3 Bien que l a  Conférence d ’A tlan tic  C ity n 'a i t  pas adopté l a  so lu tion  
ci-dessus, nous avons immédiatement donné toute no tre  co llaboration  
possible au C.P.F.,, parce que nous reconnaissions - e t nous main
tenons encore lo  même point de vue - l a  nécessité  impérieuse de 
m ettre de l 'o rd re  dans le  problème de l ’a ttr ib u tio n  des fréquences, 
de façon à rendre possib le , par une u t i l i s a t io n  ra tio n n e lle  du spec
tr e  des fréquences, l ’exécution sa tis fa isa n te  des serv ices de rad io 
communications fondamentaux.

2.4- ha marche des travaux du C.P.F. e t . l e s  ré s u lta ts  obtenus semblent
démontrer la  ju stesse  de notre position  in i t i a l e .
Cependant, nous continuerons à p rê te r , pendant la  Conférence Extra
o rd inaire , l a  même loyale co llabo ra tion , en ayant pour o b je c tif  que 
la  Conférence puisse, comme e lle  le  d o it, s ’a c q u itte r  de sa tâche*
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3* Considéra tions sur los travaux du C,P .F .
3»1 I I  e s t  incontestab le  que le  C.P.F, a dû se su b s titu e r au C.C.I.R. 

pendant la  première phase des travaux pour q u 'i l  s o i t  possible de 
rassembler une grande quantité  de données techniques indispensables 
à l 'ex écu tio n  des tâches qui l u i  ont été  imposées.
Le C.P.F. a a in s i  dépensé un grand nombre de mois pour f ix e r  un mi
nimum de normes techniques sur lesquelles dev ra it reposer la  nou
v e lle  l i s t e  des. fréquences.
Quand le  C.P.F* a dû passer à l a  phase d 'ap p lica tio n  de ces normes, 
i l  s 'e s t  trouvé, dans beaucoup de cas, dans l 'im p o s s ib il i té  de le s  
appliquer, par su ite  du trè s  grand nombre des a ttr ib u tio n s  de f r é 
quences qu’i l  a v a it à f a i r e .
Pour donner sa tis fa c tio n  à tou tes le s  demandes de c ir c u i ts ,  le s ' d i
vers groupes de t r a v a il  du C.P.F* ont été forcés de réduire de façon 
considérable le s  normes techniques qui avaient é té  adoptées par la  
Commission 4-*
Le Portugal regarde avec beaucoup de c ra in te  l a  réduction de ces nor
mes techniques, spécialement parce que ses répercussions e t  le  niveau
général des b rou illages auxquels e lle  donnera l ie u  ne peuvent pas
ê tre  estimés sans des essa is systématiques qui confirm eraient de fhçon 
certa ine  la  p o s s ib il i té  pratique d ’appliquer ces normes réd u ite s .

3,2  Dans quelques bandes de fréquences, i l  n 'a  pas été  possible  d 'é labo
re r  un p ro je t de l i s t e ,  malgré le s  consolidations e t super-consolida
tions qu'on a e ffectuées.
Les p o s s ib il i té s  de succès de la  Conférence Extraordinaire e t ,  par 
conséquent l ’élaboration  d ’une l i s t e  techniquement p a rfa ite , dépen
dent donc de l 'ad o p tio n  de toutes le s  mesures qui, tou t en donnant 
s a tis fa c tio n  aux besoins rée ls  des divers pays, conduisent simultané
ment à la  réduction du nombre des fréquences à a t t r ib u e r .

A * Quelques p o s s ib i l i té s  de réduction du nombre de f réquence s•
4,1 En premier l ie u  i l  nous semble que le  nombre t r è s  élevé des demandes

présentées à A tlan tic  City a été  la  conséquence d ’in te rp ré ta tio n s  
d iffé ren te s  adoptées pour rem plir le s  Formules 1 e t  a u ss i, dons cer
ta in s  cas, non seulement de l 'in c lu s io n  dans ces Formules de p rév i
sions à t r è s  long d é la i, mais encore de l 'e x is te n c e  à ce tte  époque 
de circonstances exceptionnelles qui se trouvent aujourd’hui, so it  
complètement m odifiées, s o i t  énormément a tténuées.
Nous sommes donc convaincus qu'une rév ision  soignée, par le s  d iver
ses A dm inistrations, de leu rs  l i s t e s  de demandes pourra conduire, 
selon -un v é rita b le  e s p r i t  de co llabora tion , à une réduction considé
rab le  de demandes.

A*2 Dans quelques cas, l 'a p p lic a tio n  des règ les é ta b lie s  pour le  calcu l 
des jeux de fréquences a é té  f a i te  d'une façon généreuse, en cher
chant à o b ten ir , par mesure de sé cu rité , un nombre maximum de fréquen
ces, supérieur à celu i que la  pratique de l 'e x p lo ita t io n  dos c irc u its  
considérés démontre ê tre  nécessa ire5 on pourra v é r i f ie r  cela en f a i 
sant la  comparaison, pour certa in s c irc u its ,  entre le s  fréquences ac
tuellem ent en usage e t le s  jeux de fréquences qui ont été é ta b lis  
pour eux. On pourra noter qu'on a considéré comme des c irc u its  auto-
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matiquos à grande v itesse  des c irc u its  pour lesquels la  plus haute 
fréquence actuellem ent en usage e s t  in fé rieu re  au minimum indispen
sable pour é v ite r  lo s parcours m ultip les e t,.d a n s  certa in s cas, e lle  
e s t  même in fé rieu re  à la  LUF correspondant a tou t genre de service 
qui ne s o it  pas manuel.
Dans d 'au tre s  cas on a considéré comrae é tan t à exp lo ita tion  continue 
des c irc u its  pour lesquels la  plus basse fréquence en usage e s t  supé
rieu re  à l a  MUF à certaines heures de la  journée.
L 'analyse méthodique de ces a sp ec ts , l ié e  à une■collaboration  e ffec 
tiv e  des d ivers pays, pourra conduire à une sensib le  réduction du 
nombre to ta l  des fréquences à a ttrib u e r*

4«3 Le problème des c irc u its  in te rm itte n ts , malgré le s  d if f ic u lté s  dont 
nous ne voulons pas fa ire  ab strac tio n , pourra ê tre  l 'o b j e t  d ’une 
étude plus approfondie qui pourra conduire à une t r è s  grande écono
mie de fréquences.
Une coordination plus grande a l ’in té r ie u r  de chaque pays pourra per
m ettre -dos arrangements pour le  partage des heures de t r a f ic  entre 
beaucoup de c irc u its  à fonctionnement in term itten t*
Dans d 'a u tre s  cas, e t  de façon analogue, i l  sera certainement p o ss i
ble de conclure des arrangements en tre  des pays d iffé re n ts  pour le  
partage des fréquences entre de t e l s  c irc u its  sans que cola donne 
l ie u  à de grandes p robab ilité s  de b ro u illag es, compte tenu des condi
tions p a rtic u liè re s  d 'ex p lo ita tio n  de ces c ir c u its .
Ces mêmes conditions d 'ex p lo ita tio n  pourront perm ettre l 'ad o p tio n  d'un 
degré de p ro tec tion  moindre pour le s  c irc u its  à fonctionnement in te r 
m ittent*

4*4 Nous croyons également qu'on p o u rra it ob ten ir une plus grande écono
mie de fréquences, spécialement dans la  zone de 1 'A tlantique Nord, en 
procédant à un réexamen des communications qui u t i l i s e n t ,  s o it  un • 
c irc u it  d ire c t  s o i t  un c ir c u it  r e la i s ,  selon le s  conditions de propa
gation.
Toutes le s  fo is  que le s  ordres de grandeur des fréquences à a llouer 
se ra ien t identiques pour le s  deux c ir c u i ts ,  on d ev ra it a ttr ib u e r  la  
même fréquence au c irc u it  r e la is  e t au c ir c u it  q u 'i l  remplace.

4.5 Le problème du partage dans le  temps de fréquences entre  c irc u its  d'un 
même pays ou de pays d iffé re n ts  pourra ê tre  l 'o b j e t  d'une analyse plus 
d é ta il lé e , laq u e lle  perm ettra une économie sensib le  de fréquences to u t 
en maintenant d 'a i l le u r s  le s  p o s s ib i l i té s  pratiques d 'exécution du 
serv ice .
En e f fe t ,  parmi le s  fréquences du jeu  a ttr ib u é  à un c ir c u it ,  on peut 
d is tin g u e r .le s  fréquences correspondant à une u t i l i s a t io n  normale e t  
c e lle s  nécessaires au cours des périodes de-transition*-Pendant ces 
dern ières périodes, ou l ’horaire  d 'u t i l i s a t io n  de cos fréquences e s t  
plus i r ré g u lie r  en raison  du changement rapide des conditions ionos- 
phériques, on pourra trè s  fréquemment u t i l i s e r  indifféremment pour le  
c irc u it  p lu sieu rs des fréquences du jeu .
Dans de te l s  cas, lorsque l 'o rd re  do grandeur des fréquences e s t le  
même pour deux c irc u its ,  e t lorsque pour une période donnée i l  co rres
pond dans l 'u n  à une fréquence normale de t r a v a il  e t  dans l 'a u t r e ,
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pour la  période antérieure  ou p o sté rieu re , à une fréquence do t ra n s i
tio n , on p o u rra it a llouer l a  mémo fréquence aux deux c irc u its  on ré 
duisant ou même élim inant 1 *in te rv a lle  entre le s  périodes probables 
d ’u t i l i s a t io n  de la  fréquence par le s  deux c irc u its .
I l  s u f f i r a i t ,  pour cela , qu’on é ta b lisse  des règ les de p r io r ité  d'em
p lo i de c e tte  fréquence par le  c ir c u it  pour lequel e lle  correspond à 
la  fréquence normale de t r a v a i l .  Ces règ les se ra ien t donc fondées sur 
l'im portance re la tiv e  de ce tte  fréquence dans l'ensem ble des deux jeux.

4 .6  La notion de c ir c u it ,  indispensable pour élaborer e t te n ir  à  jour une 
l i s t e  techniquement acceptable, ne devra pas ê tre  appliquée de façon 
rig id e  dans tous le s  cas.
En e f fe t ,  s i  l ’on remplace la  notion de l ie u  de réception par ce lle  ‘ 
de zone de récep tion , c 'e s t-à -d ire  la  zone dans laq u e lle  se trouve en 
f a i t  protégée l a  réception d'une fréquence d 'un c ir c u it  donné, on 
pourra t r è s  avantageusement perm ettre que ce tte  fréquence s o i t  u t i l i 
sée pour l a  transm ission vers un point quelconque de ce tte  zone, s i  
l 'o n  m aintient toutes le s  au tres conditions techniques du partage.
Cette façon de fa ire  donnera une plus grande souplesse à l 'e x p lo i ta 
tio n  du f a i t  q u 'e lle  pourra perm ettre une réduction du nombre des 
fréquences nécessa ires, spécialement dans le  cas où une même adminis
tra t io n  exp lo ite  divers c irc u its  dont le s  points de réception sont 
proches le s  uns des a u tre s .

5» Néces s ité  de la  rév ision  des demandes.
Considérant ce qui précède, nous croyons que, pour d resser une l i s t e  
donnant s a tis fa c tio n  aux besoins ré e ls  de chaque pays, i l  e s t  in d is 
pensable que le s  Adm inistrations prennent l ' i n i t i a t i v e  d*étudier le s  
réductions que le s  mesures indiquées au numéro 4 c i-dessus, e t éven
tuellem ent d 'a u tre s , perm ettraien t d 'o b ten ir .
La méthode de t r a v a il  t r è s  équ itab le  adoptée par le  C.P.F. permet d 'e s 

pérer que beaucoup de c ra in tes  seront mises de côté e t qu'on obtiendra 
de chacun une collaboration  plus intime e t plus p a rfa i te .
S i l 'o n  ne prend pas ce tte  in i t i a t iv e ,  l a  Conférence se verra  dans 
l 'o b lig a tio n  de fa ire  des réductions e t  dons ces conditions c e lle s -c i 
ne pourront ê tre  qu’a rb i tr a ir e s  ou proportionnelles.
Dans le  premier cas la  Conférence se trouvera devant une non accepta
tio n  venant des pays dont le s  radiocommunications fondamentales subi
ra ie n t  un coup sévère. Dans le  second, e lle  se trouvera devant l 'o b 
jec tio n  form elle des pays qu i, comme le  Portugal, se sont bornés, à 
A tlan tic  C ity , à présenter des demandes correspondant exactement à , 
leu rs  besoins ré e ls , ce qui a en traîné le  f a i t  que le s  fréquences qui 
leu r  oht é té  a ttr ib u ées  par le  C.P.F. constituent le  minimum compatible 
avec un fonctionnement e fficace  de leu rs  radiocommunications.

6 . Service fixe  aéronautique.
6.1 Lo problème de® c irc u its  du serv ice f ix e  aéronautique ne se trouve pas 

réso lu  dans lo s  plans élaborés par le  C.P.F.

6.2 Cette s itu a tio n  e s t  la  conséquence du f a i t  que le  C.P.F. a dû t r a v a i l 
l e r  avec des données in ac tu e llo s , cela pour des raisons dont vo ic i 
quelques-unes î
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a) in s ta b i l i té  des services exclusivement aéronautiques, en 
conséquence du rapide développement observé après la  Conférence 
d ’A tlan tic  Citys

b) p rise  en charge de certa in s services m ili ta ire s  par le s  ad
m in istra tions c iv ile s , après l a  guerre e t au cours de l a  période ou 
ont été  fournis le s  renseignements qui ont été  à la  base de l ’élabora
tio n  des p lans |

c) certa in s  changements importants dans l a  d is tr ib u tio n  des l i 
gnes aériennes mondiales, imposés par l a  signature d ’accords aériens 
entre des d iffé re n ts  pays, accords dont la  grande m ajorité a été  con
clue pendant le s  deux dernières années.

6.3 I I  n ’y a que trè s  peu de tèmps que l'O.A.C.1* a pu e ffec tuer l a  coordi
nation indispensable à l ’é laboration  de plans suffisamment s ta b le s . La 
ten ta tiv e  f a i te  par le  C.P.F. pour prendre en considération le s  ré su l
ta ts  disponibles e t p a r t ie ls  de ces travaux n 'a  pas conduit à des ré 
s u lta ts  pratiques e t a donné l ie u  à une a ttr ib u tio n  exagérée de f r é 
quences parce que, en même temps, on n ’a pas complètement modifié le s  
demandes in i t ia le s  présentées par le s  diverses Adm inistrations*

6.4. Dans ces conditions, i l  e s t  indispensable qu'on procède à l a  rév ision  
des l i s t e s  de besoins des c irc u its  aéronautiques, s o i t  parce que le s  
indications qui figu ren t au p ro je t de l i s t e  du C.P.F. ne correspondent 
pas, dans beaucoup de cas, aux exigences de l 'e x p lo i ta t io n  a c tu e lle , 
so it parce que nous croyons que l ’acceptation de l a  réorgan isation  des 
services proposés par l 'O .A .C .I. e t basée sur des principes techniques 
ra tio n n e ls , perm ettra une économie sensible du nombre des fréquences à 
a t t r ib u e r •

6.5 L'O.A.C.I. a adopté le  terme "Réseau” pour désigner des groupements de 
c ir c u its | quelques-uns de ces groupements t ra v a il le n t  en r é a l i té  comme 
des réseaux, mais d 'a u tre s  t ra v a il le n t  en "fo rk ing".
La consolidation f a i te  pour le s  c irc u its  aéronautiques portugais a été 
désignée génériquement comme "réseau 906” dans le  document 683 du 
C.P.F.
S i, dans, quelques cas, ces c irc u its  t ra v a il le n t  en réseau, i l  en ex is te  
d ’au tres ou l ’on t r a v a il le  en duplex5 i l  e s t a in s i indispensable d 'ap 
porter le s  r e c t if ic a t io n s  nécessaires au p ro je t de la  l i s t e  des f r é 
quences .
Ces re c t if ic a t io n s  sont indiquées dans l ’Annexe I .

9• Analyse des a ttr ib u tio n s  f a i te s  aux c irc u its  p o rtu g a is .
7.1 La pratique  é ta n t susceptib le  de démontrer que le s  séparations adoptées

en tre  voies adjacentes seront in su ff isa n te s , e t comme i l  n ’e s t  pas pra
tiquement possib le , é tan t donné la  .forme du p ro je t de l i s t e  du C .P .F .,
de prendre connaissance des jeux de fréquences a lloués aux c ir c u i ts ’ qui 
partagen t dans le  temps une ou p lusieu rs fréquences avec des c irc u its  
p o rtu g a is , connaissance qui e s t  indispensable pour estim er le s  heures
d ’u t i l i s a t io n  de chaque fréquence par ces c ir c u i ts ,  i l  ne nous a pas
été p o ssib le  de fa ire  une étude complète des a ttr ib u tio n s  f a i te s  à tous 
le s  c irc u its  portugais.
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7.2  Los commentaires qui constituen t l ’Annexe I I  c i- jo in te .n e  se. ré fè ren t 
a in s i qu’aux cas où le s  conditions spéciales de partage ou la  sépara
tion  entre voies adjacentes sont s i  défavorables qu’e lle s  indiquent . 
immédiatement l ’im possib ilité  du fonctionnement des c irc u its  portugais 
in té re ssé s .

7 .3  La d i f f ic u l té > mentionnée sous 7 .1 .,  do connaître le s  fréquences a s s i
gnées à un c ir c u i t  donné nous conduit à suggérer que le  C.P.F. prépare, 
avant l 'o u v e rtu re  de l a  Conférence E xtraord inaire , un tableau des c i r 
c u its  de tous le s  pays avec l 'in d ic a t io n  des fréquences assignées à 
chaque c ir c u i t ,  s o it  dans le s  plans contenus, s o it  dans le s  pions non- 
contenus, e t que ce tab leau  puisse ê tre  à la  d isposition  de la  Confé
rence.

S . R ec tifica tions aux p ro je ts  de l i s t e  du C.P.F.
Nous avons observé certa ines erreurs typographiques, en ce qui con
cerne le s  c irc u its  portugais, dans le s  documents du C.P.F. contenant
le s  p ro je ts  de l i s t e  des fréquences $ nous mentionnons dans l'Annexe
I I I  le s  re c t if ic a t io n s  à f a i r e  dans ces documents.

9 • L is te  des fréquences de la  Conférence Adm in istra tive de la  Région 1 .
Dans l'Annexe IV, nous présentons doux remarques concernant la  l i s t e  
des fréquences de la  Conférence de la  Région 1 e t  re la tiv e s  aux c i r 
cu its  portugais.

Note ; Les observations e t commentaires d é ta il lé s  contenus dans le s  Annexes 
I ,  I I ,  I I I  e t IV à l a  l e t t r e  précédente, ont é té  classés dans une 
sé rie  de dossiers dont chacun se rapporte à un service déterminé, à 
une bande p a r t ic u liè re  ou a une Région donnée. Ces dossiers sont à 
l a  d isposition  de la  Conférence Administrative E xtraord inaire .
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N° 60.2 le  23 décembre 1950
C a A. Re s o 200

Commentaires su r : A, B, C, E, F, G e t H.

J 'a i  l'honneur de vous envoyer c i- jo in t  un document de 6 pages 
contenant le s  remarques du Portugal, élaborées selon la  Résolution N° 200 
du Cpnpeil d 'adm in istra tion  (5e session ).

REMARQUES ELABOREES SELON LA RESOLUTION N° 200 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

1. Conformément aux alinéas a) e t b) de la  Résolution N° 200 du Conseil 
d 'adm in istra tion  de .1VÜ.I.T*, nous présentons le s  commentaires ci-déssous 
sur le s  divers plans é ta b lis  par le s  Conférences régionales e t de serv ice , 
a in s i que par le  C.P.F.

2. Avant de f a ir e  l 'an a ly se  de ces p lans, nous croyons nécessaire 
d 'a t t i r e r  In a tten tio n  sur la  s itu a tio n  de la  rad iod iffusion  à hautes fréquen
ces. Malgré le s  e ffo r ts  e t l a  co llabora tion  de diverses adm inistrations 
pendant le s  Conférences de Mexico e t de Rapailo e t au cours des travaux du 
C .P.F ., l 'é tab lissem en t d'une l i s t e  d 'a t t r ib u tio n  de fréquences aux s ta tio n s  
de rad iod iffusion  à hautes fréquences n 'a  pas é té  possib le .

Cette s itu a tio n  nous apporte de sérieuses préoccupations. Les t e r 
r i to i r e s  portugais dans toutes le s  p a r t ie s  du monde e t  le s  nombreux groupe
ments de Portugais résidan t à l 'é tra n g e r  exigent un service e f f ic ie n t  de 
rad iod iffusion  à hautes fréquences, dont l'im portance e s t , pour nous, compa
rab le  à ce lle  du service de rad iod iffusion  in te rne  d 'un pays.

En l'absence d 'un modus vivendi perm ettant d 'a ssu re r l 'e f f i c a c i t é  
des services e sse n tie ls  de rad iod iffusion  à hautes fréquences, e t s i  c e tte  
e ff ic a c ité  ne peut pas ê tre  a tte in te  par l 'u t i l i s a t i o n  des fréquences s ituées 
dans le s  bandes allouées à la  rad iod iffu sion  par la  Conférence d 'A tlan tic  
C ity, on d o it s 'a tte n d re  à l 'u t i l i s a t i o n  de fréquences des bandes a ttr ib u ées  
à d 'a u tre s  serv ices.

Cette s itu a tio n  se re f lé te ra  sur le s  décisions à prendre par la  
Conférence ex traord inaire  dans le s  bandes de fréquences q u 'e lle  aura à 
t r a i t e r  e t ,  pour c e tte  raison , le  problème devra ê tre  soigneusement étudié 
de façon que soient p rise s  en considération  tou tes le s  conséquences éven
tu e l le s .

Ce même f a i t  pourra conduire à des s itu a tio n s  identiques à c e lle s  
auxquelles le  Portugal a âu fa ire  face pendant la  Conférence du Caire e t 
pourra donc nous fo rce r à formuler des réserves analogues à c e lle s  qui 
f ig u ren t dans le  Protocole f in a l  du Règlement.

(60) -  7 ~
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3* Plan aéronautique ÛR

Les a ttr ib u tio n s  f a i te s  par ce plan aux s ta tio n s portugaises sont 
acceptables.

I l  fau t cependant signa ler que, dans ce plan, on n 'a  pas p r is  en 
considération  le s  besoins de l'Espagne. Le fonctionnement des s ta tio n s 
espagnoles sans q u 'a i t  é té  é ta b li au p réalab le  un accord avec l'A dm inistra
tio n  espagnole sur le s  fréquences que ces s ta tio n s  devront u t i l i s e r ,  pourra 
enlever au plan to u t in té rê t  p ratique, e t spécialement, en ce qui nous 
concerne, dans le s  fréquences le s  plus basses.

Nous considérons donc comme indispensable que le  p lan s o i t  complété 
par le s  fréquences à employer par l'Espagne e t qu'on a rriv e  à tan accord 
avec e lle  sur ces fréquences.

4» Plan aéronautique R

Les a ttr ib u tio n s  f a i te s  par ce plan aux ZLAMP e t ZLARN qui in té 
ressen t le  Portugal seront acceptables s i l 'o n  ne subdivise pas en voies 
pour la  té légraphie  Al des voies allouées à la  téléphonie A3. Nous sommes 
t rè s  in té ressé s  à l'em plo i de la  téléphonie au l ie u  de la  té légraphie  dans 
tou tes le s  communications so l/aéronefs du service de contrôle de c irc u la 
tio n  aérienne, so it  sur le s  grandes lignes aériennes in te rn a tio n a le s , s o i t  
sur le s  lignes régionales e t  na tionales.

5. Service mobile maritime rad io té lé ohonique

Le plan d 'a t t r ib u tio n  des fréquences aux s ta tio n s  c ô tiè re s  rad io
téléphoniques é ta b li  par le  C.P.F. e s t  acceptable, s i  l 'o n  considère le s  
lim ita tio n s  imposées par le  nombre excessif de demandes.

6 . Service mobile maritime

Le plan d 'a t t r ib u tio n  des fréquences aux s ta tio n s  cô tiè re s  rad io
télégraphiques é ta b li  par le  C .P .F ., constituan t un e ffo rt.m é rito ire  pour 
aboutir à une ré p a r t it io n  équitable  du spectre  disponible entre tous le s  
usagers, présente to u te fo is  des partages qui nous apportent de sérieuses 
c ra in te s .

A insi, par exemple, le s  partages en tre  des s ta tio n s  portugaises 
e t des s ta tio n s  anglaises e t frança ises sur le s  fréquences 8 642, 12 808,5 
12 993, 17 055,2 e t 17 088,8 kc/s se trad u iro n t par de sérieux brou illages 
dont l 'é tendue  ne pourra ê tre  évaluée que lorsque sera connue l 'in te n s i té  
du t r a f ic  de ces dern ières s ta tio n s .

A notre av is; le s  p o s s ib il i té s  de partage de ce genre ne peuvent 
ê tre  déterminées que par la  p ratique; dans ces conditions, la  mise en 
vigueur du plan maritime d ev ra it ê tre  précédée ou immédiatement suivie 
d 'une période expérimentale. Les ré s u l ta ts  a lo rs obtenus perm ettraient 
d 'in tro d u ire  dans le  plan le s  m odifications e t le s  réajustem ents qui 
s 'a v é re ra ie n t nécessaires à la  lumière de la  pratique de l 'e x p lo i ta t io n .
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Le plan d ’a ttr ib u tio n  é ta b li  par la  Conférence des radiocommunica
tions pour la  Région 1 (Genève 194-9) e s t acceptable; nous in sis to n s to u te 
fo is  pour que so ient résolus le s  deux cas c ité s  dans l ’Annexe IV aux remar
ques sur le  p ro je t de la  l i s t e  des fréquences que nous avons envoyée avec 
notre le t t r e  du 13 ju in

Les considérations formulées au paragraphe 3 ci-dessus à propos 
des s ta tio n s  espagnoles sont également valables en ce qui concerne le  plan 
de la  Région 1,

8 • Plans é ta b lis  par le  C.P.F. pour le s  bandes de 3 950 à 27 500 kc/s

L’Administration portugaise ne perd pas de vue le s  m otifs qui sont 
à la  base de l ’adoption à A tlan tic  City du nouveau tab leau  de ré p a r tit io n  
des bandes de fréquences, e t e lle  e s t d ’avis que tous le s  e ffo r ts  devront 
ê tre  f a i t s  pour ob ten ir la  mise en vigueur de ce tab leauc

I l  fau t cependant considérer que la  largeur du spectre allouée au 
service fixe  par le  tableau d ’A tlan tic  C ity, entre 3 950 e t 22 000 kc/s, 
e s t  égale à 70$ de ce lle  du Caire, Si tou tes le s  s ta tio n s  du service fixe  
qui tra v a il le n t  actuellem ent en dehors des bandes fixées à A tlan tic  City 
devaient fonctionner dans le s  nouvelles bandes, cela  se t r a d u ira i t  par une 
augmentation d 'environ 43$ de la  congestion de ces bandes.

Si l ’on considère que le s  conditions ac tu e lles  de'fonctionnement 
du service fixe  sont assez d é lic a te s , i l  e s t  à prévoir une dégradation de 
la  qua lité  de ce service jusqu’à un niveau inaccéptable par le s  adm inistra
tio n s , comme la  nô tre , pour lesquelles le  service fixe  à grande distance 
joue un rô le  d ’énorme importance.

De ce qui précède, on d o it conclure que le s  réso lu tio n s à prendre 
pour l 'e n tré e  en vigueur du nouveau tableau de ré p a r tit io n  des bandes de 
fréquences devront se baser sur le s  p rincipes é ta b lis  à A tlan tic  City, 
c ’e s t-à -d ire  que l 'o n  d o it a ttr ib u e r  le s  fréquences en cherchant à é v ite r  
le s  in te rférences m utuelles e t à ne pas rédu ire  la  q u a lité  du service, 
actuellem ent peu s a tis fa is a n te .

Comme i l  n ’e s t pas possible de recommencer le s  travaux pour é ta b l i r  
une l i s t e  de fréquences, on d o it p ro f i te r  de l ’énorme somme de t r a v a il  déjà  
accomplie,en u t i l i s a n t  le s  plans élaborés par le  C.P.F.

En analysant ceux-ci, nous devons a t t i r e r  l 'a t te n t io n  sur ce que 
nous avons d i t ,  à l 'a l in é a  7.1 des remarques que nous avons envoyées avec 
notre l e t t r e  du 13 ju in  #, sur le s  conséquences ré su lta n t de la  réduction 
des normes techniques dans le s  groupes de t r a v a i l  du C .P.F ., e t aussi sur 
l 'im p o s s ib il i té  d 'évaluer le  degré d 'e f f ic a c i té  des a ttr ib u tio n s  sans avoir 
connaissance des jeux de fréquences alloués aux c irc u its  qui partagent dans 
le  temps une ou p lusieu rs fréquences avec le s  c irc u its  portugais» Nous

7* Plan de la Région 1

* Publiée sous le N° 60.1
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9. Commentaires sur le s  a ttr ib u tio n s  ind iv iduelles

Nous n'avons rien  à a jou ter aux commentaires envoyés avec notre 
l e t t r e  du 13 ju in  é ta n t donné le  maintien des conditions dans lesquel
les. a été  effectuée l 'a n a ly se  des a ttr ib u tio n s  aux c irc u its  portugais, e t 
qüe nous avons a lo rs indiquées danp l 'a l in é a  7.1 dudit document. .

# Publiée sous le  N° 60.1
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essayerons de réun ir le  plus grand nombre possible de données de façon à 
pouvoir p réc ise r notre point de vue à ce su je t. Dans ce qui s u i t ,  nous 
émettrons notre avis en admettant l'hypothèse que le s  normes techniques 
f in a le s  adoptées assurent le  service avec un minimum s a t is fa is a n t  d ’e ff ic a 
c i té .

Prenant en considération le s  p rincipes sur lesquels ont été  basés 
le s  calcu ls des jeux de fréquences, i l  s e ra i t  dépourvu de sens d ’adopter 
des plans d 'a ttr ib u tio n  pour de p e ti te s  p a rtie s  du spectre  sans qu’i l  y a i t  
de continu ité  entre le s  fréquences extrêmes de l ’ensemble des plans qui 
se ra ien t adoptés.

On constate que le  CoPçF, a é ta b li  des plans ''contenus” pour toutes
le s  bandes au-dessus de 11 975 kc/s, sauf pour la  bande 15 450 -  16 460 kc/s
où le  spectre disponible a été dépassé de 10$ seulement. Au dessous de 
11 975 kc/s, le  C.PoF. n 'a  pas réu ssi à é ta b lir  des plans "contenus" dans 
de grandes portions du spectre .

L’ordre de grandeur de 12 Mc/s pouvant ê tre  considéré comme une 
lim ite  en ce qui concerne l ’usage des fréquences, on p o u rra it prévoir 
l 'e n tré e  en vigueur du tableau de ré p a r t it io n  d ’A tlan tic  C ity au-dessus de 
11 975 kc/s en adoptant le s  plans é ta b lis  par le  C.P.F.

En se basant sur le s  considérations précédentes, l'A dm inistra tion  
portugaise c ro it  que 1 ' on dev ra it :

a) adopter le  tableau de ré p a r t i t io n  d 'A tlan tic  C ity pour les  
bandes au-dessous de 3 950 kc/s e t au-dessus de 11 975 kc/s , 
a in s i que le s  ré s u l ta ts  des conférences rég ionales, de la
Conférence aéronautique e t  du C»P.F.? à condition que:

i)  le s  objections formulées par le s  adm inistrations au su je t 
des a ttr ib u tio n s  in d iv id u e lles  qui ne sont pas acceptables 
so ient s a t is f a i te s ;

i i )  l ’on é ta b lisse  un plan"contenu"pour la  bande 15 450 -  
16 460 kc/s , e t

i i i )  1 'on effectue des études perm ettant de conclure que le s
normes techniques réd u ites  adoptées par le s  groupes de
tr a v a i l  du C»P>F» donneront des r é s u l ta ts  s a t is fa is a n ts .

En ce qui concerne le s  a linéas i )  e t i i ) ,  nous croyons que 
l 'I .F .R .B . dev ra it ê tre  chargé d 'e f fe c tu e r  cés travaux e t d e 'p résen ter à la  
Conférence le s  ré s u lta ts  obtenus.

Les études de l 'a l in é a  i i i )  devraien t ê tre  effectuées par le s  
adm inistrations sous l ’o rien ta tio n  de l'I.F .R oB o, qui s e ra i t  également 
chargé de la  compilation des ré su lta ts ,.

b) Dans la  bande 3 950 -  11 975 ko/s, on l a i s s e r a i t  à *la Confé
rence le  soin d : é tud ier la  so3.uticn la  plus convenable e t, 
éventuellement, de décider de l'ajournem ent de 1 !en trée  en 
vigueur du tableau de ré p a r t it io n  d ’A tlan tic  City pour ce tte  
p a rtie  du spectre <,
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PROTECTORATS FRANÇAIS DU MAROC ET DE LA TUNISIE

(61)

N° 61.1 Le 3 ju in  1950

Commentaires du Protectorat français de la  Tunisie surtE e t H•

J’a i  l ’honneur de vous adresser le s  observations et proposi
tions concernant le s  lia ison s radioélectriques exploitées par mon 
Administration, par le s  Services de Sécurité e t par le s  Services Routiers*

En conséquence, les  22 fiches c i-jo in tes contiennent le s  obser
vations re la tives aux fréquences suivantes î

1) Liaisons Office Postal :

a) service f ix e  : 13987,25 -  13976,75 -  9244 -  9237,25 -
4784,5. k c /s .

fréquence G : 3775 -  3784 -  3377 -  3264 k c /s.

b) service maritime radiotéléphonique : 1820 -  2670 kc/s

2) lia ison s des Services de Sécurité î

3215 -  3279 -  4933,5 -  5008 k c /s .

3) Liaisons routières des Travaux Publics :

3254 -  3320 -  3387 -  3713 -  3716 -  3884 kc/s*

J’a i l ’honneur de vous fa ire  connaître, qu’en ce qui concerne 
le s  lia ison s P T T de la Tunisie, je  ne peux considérer que comme provisoire  
la  suppression des fréquences qui ont été prévues pour le  c ircu it n° 2 
(lia iso n  Tunis -  Paris -  Alger -  Rabat -  Radiotéléphonie 3 voies à bandes 
la téra les) car mon Office envisage la mise en service de ce c ircu it d’ i c i  
deux ans*

Mon Administration se réserve donc d’u t il is e r  les fréquences 
nécessaires dès que le  besoin s ’en fera sentir* Par contre, je ne vois 
aucun inconvénient à l ’abandon des fréquences du c ircu it 3 ( lia iso n  
Tunis -  Paris en Baudo t-Verdan) *

tes lia ison s des Services de Sécurité exigent actuellement sept 
fréquences ; leur réduction à quatre, a in si que le  prévoient le s  travaux 
du C#P.F*, nu irait au bon fonctionnement de ces services* Je demande
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en conséquence, l ’a ttr ib u tio n  de 3 fréquences supplémentaires qui seron t 
u t i l is é e s  en A3 avec 0*4 Kw de puissance dans le s  bandes suivantes :

1 fréquence dans la  bande 5730 -  5950 kc/s
1 fréquence dans la  bande 6765 « 7000 kc/s
1 fréquence dans la  bande 9775 -  9995 kc/s

En ce qui concerne les  fréquences réservées aux s ta tio n s  mobiles 
de Tunisie, l ’émission d o it ê tre  indistinctem ent de c lasse  Al ou A3*

(61) -  2 -

N° 6l«2 Le 8 ju in  1950

Commentaires du P ro tec to ra t français du Maroc sursO»

J ’a i  l ’honneur de vous transm ettre sous ce p l i  en double 
exemplaire :

1»- Des observations du Maroc re la tiv e s  aux assignations de fréquences
effectuées par le  C«P„F*, dans le s  bandes de fréquences a t t r i 
buées par le  Règlement des Radiocommunications aux s ta tio n s  
cô tières entre 4 e t  23 Mc/s*

i
2*- ,Une l i s t e  add itionnelle  de demandes de fréquences présentée

également par le  Maroc e t  se rapportan t au Plancb Genève pour 
la  Région 1»

Nota : Les observations e t  commentaires d é ta il lé s  annexés aux deux le t t r e s  précé
dentes ont été  c lassés dans une sé rie  de dossiers dont chacun se rapporte  
à un serv ice déterminé, à une bande p a r tic u liè re  ou à une Région donnée*
Ces dossiers sont à la  d isp o sitio n  'de la  Conférence A dm inistrative Extra
ordinaire*

Des observations e t  commentaires d é ta il lé s  complémentaires concernant le s  
P ro tec to ra ts  français du Maroc e t  de la  Tunisie f ig u ren t parmi le s  observa
tions e t  commentaires présentés par la  France (voir n°s 32*1, 32*2, 32*3)®
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N° 61.3 
C.A, Rés. 200

Remarque

(61) -  3 ~

Le 3A décembre 1950

Voir la  le ttr e  N° 32.4 dans laquelle P  Administration 
française déclare présenter également le  point de vue 
des Administrations du Maroc e t de la  Tunisie.
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YOUGOSLAVIE

(REPUBLIQUE POPULAIRE FEDERATIVE DE)

N° 62.1 te  29 mal 1950

Commentaires sur : C e t S

Faisan t su ite  à votre l e t t r e  20/59 accompagnée de la  documentation 
concernant le s  p ro je ts  d 'assigna tions des fréquences, nous avons 1 ’hon
neur do vous communiquer le s  observations suivantes ;

Les besoins en fréquences de la  Yougoslavie, e t en p a r t ic u l ie r  
ceux de son service in te rn a tio n a l, ne sont pas prévus en nombre s u f f i 
san t, même dans le s  lim ite s  des re la tio n s  ex istan tes*  Ainsi par exempleî 
le s  besoins de notre service de presse (Tanjug), qui t r a v a il le  a c tu e lle 
ment avec 14- fréquences, ne sont pas du tou t prévus.

Le re s te  de nos demandes a é té  t r a i t é  par le s  groupes de t r a v a i l  , 
du C.P.F. sans te n ir  aucun compté des re la tio n s  fu tu res entre l a  Yougo
slav ie  e t le s  autres pays, même avec ceux auxquels on a a ttr ib u é  des 
fréquences pour leu rs re la tio n s  avec la  Yougoslavie. Nous citons comme 
exemple le s  re la tio n s  Sofia-Skopljo (5730-5950), Bucuresti-Beograd e t 
Zagreb (12052), Stockholm-Boôgrad (7300-8195, 114-00-11700), pour l e s 
quelles la  Yougoslavie e s t res tée  sans fréquences.

Un au tre  exemple du peu d 'a tte n tio n  qu'on a porté aux demandes 
yougoslaves de fréquences e s t le  f a i t  que le  nombre de fréquences a s s i 
gnées pour une re la tio n  yougoslave avec un au tre  pays e s t in fé r ie u r  au 
nombre de fréquences assignées pour l a  même re la tio n  au correspondant de 
l 'a u t r e  extrém ité de la  l ia iso n .

Comme exemple nous citons : Nev-York -Beograd 8 fréquences,
Beograd- New-York 6 fréquences5 Praha-Beograd 5 fréquences, Beograd- 
Praha 3 fréquences £ Berno-Bcograd 3 fréquences, Beograd-Borno 2 f r é 
quences.

Notons encore que, depuis la  remise de ses l i s t e s  de demandes de 
fréquences, l'A dm inistra tion  yougoslave a mis en exp lo ita tion  le s  r e la 
tions suivantes ; Beograd-Stockholm, Boograd-Paris, Beograd-Buenos-Airos.

En plus de ces remarques concrètes, nous vous prions de prendre en
core en considération le s  remarques suivantes :

Bien que los d if f ic u lté s  d 'é lab o ra tio n  des Plans en question im
pliquent la  p rise  on considération d'abord des re la tio n s  ex is tan te s  e t 
ensuite  des re la tio n s  prévues, l'A dm in istra tion  yougoslave prétend que la  
p lupart de scs re la tio n s  fu tu res doivent ê tre  mises au rang des re la tio n s  
ex is tan tes des pays économiquement plus développés que la  Yougoslavie.

La Yougoslavie a subi pendant la  guerre des dévastations qui se 
montent parfo is  à 90 % de tous ses biens m atérie ls , ce qui a a r r ié ré  en
core plus le  pays qui, avant l a  guerre, é t a i t  déjà a r r ié ré .

Cependant le  nouvel ordre économique ot so c ia l constitué après la  
guerre en Yougoslavie a inauguré dans co pays une a c tiv ité  e t  un progrès 
économique considérable qui, en pourcentage, dépassent de beaucoup le s  
progrès d 'a u tre s  pays.

Cette grande a c t iv i té  économique conduit nécessairement au dévelop
pement à grande échelle des re la tio n s  économiques avec le s  au tres pays, 
e t ,  par conséquent, au développement des communications, en p a r t ic u l ie r  
dos radio-communidations.
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Cela conduira à- é ta b l i r  de nouvelles re la tio n s  rad io -é lec triques 
entre  la  Yougoslavie e t d 'a u tre s  pays, même avec le s  pays qui a c tu e lle 
ment considèrent qu'une l ia iso n  rad io -é lec triq u e  avec la  Yougoslavie ne 
leu r  e s t  pas nécessaire , comme par exemple le s  re la tio n s  entre  Beograd 
e t  Amsterdam, Bruxelles-Frankfurt/M ain, Istanbul-Le Caire.

Les mêmes considérations obligent l ’Administration yougoslave à 
m aintenir ses demandes de fréquences pour le s  re la tio n s  in té r ie u re s . 
L’extension du te r r i to i r e ,  la  configuration du te rra in , e t su rtou t le  
mode d*explo itation  des biens natu re ls (mines, fo re ts , h o u ille  blanche, 
e tc ,)  e t  des in d u strie s , a in s i que le  service météorologique, impliquent 
l ’emploi t rè s  ex tensif des radio-com unicatiens in té rieu res  f ix e s  e t mo
b ile s . Pour ces serv ices, le s  groupes de t r a v a i l  du C.P.F. n 'o n t proposé 
que 30 re la tio n s  dans le s  bandes 5730-5950, o t 7300-8195 k c /s .

L 'A dm inistration yougoslave, après avoir roôu la  documentation 
concernant le s  assignations de fréquences, a rév isé  son plan de fréquen
ces remis au C.P0F. (qui d ’a il le u rs  é ta i t  présenté sous une forme fondée 
sur un au tre  principe do partage do fréquences que celui qui a se rv i de 
base au t r a v a i l  des groupes de tra v a il  du C .P .F .), e t, après avo ir f a i t  
des m odifications exigées par la  s itu a tio n  générale de ce tte  question, a 
f a i t  son plan d é f in i t i f ,  que vous trouverez c i- jo in t .

En rév isan t son plan, l ’Administration yougoslave a tenu compte 
des d i f f ic u l té s  que la  prochaine conférence du C.P.F, aura à surmonter, 

ot^ en basant son p$an sur le s  principes énoncés plus haut, considère 
q u 'i l  e s t  dans le s  lim ite s  raisonnables.

En ce qui concerne le  plan des fréquences maritimes, l'A dm inistra
tio n  yougoslave f a i t  le s  remarques suivantes s

Le p ro je t de plan d ’assignation  des fréquences maritimes, élaboré 
par l e  C.P.F, à Genève on 194-3/49* no s a t i s f a i t  pas nos besoins, au tant 
en nombre qu’en espèces de fréquences. C’e s t pourquoi notre Délégué a re 
mis à Genève au C.P.F. une nouvelle l i s t e  de fréquences pour le  service 
maritime yougoslave, qui e s t publiée dans le  Fascicule I du 15-fév rie r 
1 9 5 0 ,  page a313» F o u s  basant sur v o t r e  l e t t r e  c irc u la ire  2 0 / 5 9 ,  nous vous 
envoyons le s  observations suivantes s

a) i l  nous e s t impossible do rédu ire  lo  nombre des fréquences de
mandées,

b) l a  puissance des s ta tio n s  dans la  bande dos 4 Mc/s sera  de 1 kW., 
avec une portée de 1000 km,

c) l a  puissance dos s ta tio n s  dans la  bande des 6 Mc/s sera de 1 à 
2'kW., avec une portée do 3000 km,

d /  le s  au tres s ta tio n s  (8, 12-13 e t 16-17 Mc/s) auront une puissan
ce de 1 à 5. kW., avec une portée i l l im ité e  (world wide),

e) chaque fréquence demandée peut ê tre  modifiée, tou t en lu i  con-
.. servant une place dans la  bande correspondante.

L’Adm inistration yougoslave so réserve lo  d ro it do f a ir e  au cours 
do l a  prochaine conférence du C.P.F» dos m odifications nécessaires dans 
son plan, o t déclare qu’e lle  n ’acceptera pas de plan de partage de fré 
quences qui ne tiendra  pas compte de scs in té rê ts  lég itim es.
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N° 62.2 Lo 24 juillet 1950

En réponse à votro l e t t r e  CPF 13/74 du 16 ju in  1950, nous avons 
l'honneur do vous transm ettre , ci-annexc, le  Plan d é f in i t i f  des f r é 
quences sur los formules u t i l i s é e s  par le  C.P.F.

Les fréquences indiquées dans ce Plan ont déjà é té  soumises, en 
son temps, au C.P.F. comme é tan t nos besoins présentés sous l a  forme de 
la  l i s t e  de Berne. Font exception quelques fréquences seulement qui 
viennent d 'ê tr e  n o tif ié e s  au Bureau In te rn a tio n a l, e t qui soht signa
lée s  dans l a  colonne des Observations par "nouvelle exigence"• Nous 
avons cho isi, en général, ces dernières fréquences dans lo  Plan provi
so ire  du C.P.F., à l 'ex cep tio n  des "nouvelles exigences" indiquées dans 
le s  Formules n° 1 sous le s  numéros do l ia iso n s  16 e t 18.

Dans le s  Formules n° 1, nous avons in tro d u it  le s  fréquences du 
serv ice mobile te r re s t r e ,  car nous avons considéré q u 'e lle s  no doivent 
pas ê tre  in tro d u ites  dans le s  Formules n° 2. Si notre poin t de vue e s t 
erroné, nous vous prions de vouloir bien prendre ce tte  remarque on con
sid éra tio n .

Nota : Los Formules nô 1 e t n° 2 jo in te s  à la  l e t t r e  précédente ont été  
classées dans le s  dossie rs qui sont à la  d isposition  de la  Confé
rence Administrative E xtraord inaire .
Pour la  commodité du classement, lo s  numéros.dos l ia iso n s  figu 
ran t dans ces formules ont été  modifiés % on p a r t ic u l ie r ,  le s  
lia iso n s  nos 16 e t 18 porten t dans le s  dossiers du C.P.F. respec
tivement le s  n°s 6l6 e t 6lS.
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N° 62e3 lé  18 décembre 1950
C « A® Rés® 200

Commentaires sur ï A, B, C, D, . E, F e t II

Faisan t su ite  à votre le ttre -* c ircu la ire  9 06/764 du 14 octobre 1950, 
nous avons 1 ;honneur de vous envoyer c i- jo in t  ie s  remarques de notre Adminis
tra t io n  au su je t du p ro je t de l a  nouvelle L iste  in te rnationale  des fréquences«

Les plans d ras signation  de fréquences déj à é ta b lis  pour le s  bandes 
de- fréquences au-dessous de 4 000 kc/s sont acceptableso

plans d^asslgnation de .fréquences établ is  pour le s  serv ices mobiles 
maritime e t  aéronautique i

Notre service mobile maritime a encore besoin de l a  fréquence 1 650 
kc/s pour le s  s ta tio n s  cô tiè re s  de Rijeka, S p lit ,  Zadar e t  Dubrovnikj puis
sance de ces s ta tio n s  1 100 w atts, classe dém ission  : A1,._A2,A3*

Pour le  service aéronautique i l  e s t  nécessaire qu*on nous assigne 
encore le s  fréquences suivantes ?

8 942 kc/s pour WT, service R,
10 095 kc/s ou 11 265 kc/s pour WTt service CR e t
1.1'247 kc /s ■'pour WT, service R,

Vu que, lo rs  de 1*élaboration  des premières demandes d fassignation  
de fréquences, notre service aéronautique n ;av a it pas dans son plan la  navi
gation à longue d istance, on iva  pas prévu, le s  fréquences pour ce tte  naviga
tion® Cependant i l  a ouvert de nouvelles re la tio n s  à grande d istance te l le s  
que Beograd-Frankfurt e t  Beograd-Zürich, e t  i l  p révo it 1*ouverture d sautres § 
i l  e s t  donc absolument n é c e ssa ire .qu’i l  possède le s  fréquences mentionnées®

Plans d A ssigna tio n  de f r équences é ta b lis  pour le s  gammes 14 -  150 
kc/s e t  3 900 27 500 k c /s ;

Annexe a.u document  702 -  Bande 14 -  150 kc/s/
Nous acceptons ce projet®
Annexe a.u document 704 -  Bandes D et  E (.3 900 ~ 4 00.0 k c /s)
Nous acceptons ce projet®

t
Annexe au document,.689 - Bande._F (4 000 -  4 063 kc/s)
Conformément à nos besoins ac tuels , nous avons demandé dans cette  

bande 9 fréquences^, Cependant le  p ro je t ne p révo it aucune fréquence pour 
la  Yougoslavie® Vu le  r e l i e f  t r è s  accidenté e t  le  grand nombre des î le s ,  
é tan t donné© la  destruction  des lignes m étalliques pendant la  guerre, i l  
ex is te  en Yougoslavie un nombre considérable de s ta tio n s radiotélégraphiques 
assurant le s  communications in té rie u re s  e t qui ne peuvent pas ê tre  rempla
cées, dans un.,proche fu tu r , par des lignes métalliques,,

U  -s ’ensu it que nous in sistons pour que nos demandes, vraiment 
minimes, adressées au C®P*Fc, so ien t t ra i té e s  d ’une manière plus juste®
Tout ce qui précède se ré fè re  aussi bien à la  bande p récitée  qu’aux bandes 
su ivantes, dans lesq u elles  nous demandons 1 5assignation  de fréquences pour1
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le s  serv ices radiotélégraphiques in té rie u rs  fix e  e t  mobile.
Par conséquent nous ne pouvons pas accepter le  plan p ré c ité .
Documents 706 e t 713 -  Bande Maritime (4 063 -  4 438 kc/s)
Nous ne pouvons pas accepter ce p ro je t s i  l ’on ne prend pas en consi

dération  nos demandes u lté r ie u re s  concernant notre service maritime»
Annexe au document 705 -  Bande G (4 438 -  4 650 kc/s)
Dans ce plan, i l  e s t  prévu pour notro pays 4 fréquences seulement, tan

d is  que nous en avons demandé 12. Les fréquences"demandées nous sont néces
sa ires  pour le s  raisons mentionnées au su je t de l ’Annexe au document 689 e t  
pour la  raison  que nous devons assurer lo  t r a v a i l  pendant l a  n u it avec le s  
pays du régime européen (Berne, Bruxelles, Londres, Moscou), ces fréquences 
é tan t déjà en notre ex p lo ita tio n . Les fréquences demandées pour le  service 
de presse e t  le  service maritime sont d ’une t r è s  grande importance pour 
nous?

Par conséquent, nous ne pouvons pas accepter ce plan.
Annexes 1. 2 e t  3 au document 719 -  Bandes H, I  e t J (4 750 -  5 060 k c /s )
Dans ces bandes, nous avons demandé l6~fréquences, tandis~que le  p ro je t 

de plan ne nous en assigne qu’une seule, c ’e s t-à -d ire  qu’on n ’a pas p r is  du 
to u t en considération nos besoins.

De ce f a i t ,  a in s i que pour lo s  raisons c itée s  à propos de 1 ’Annexe au 
document 689, nous ne pouvons pas accepter ce p lan .

Annexe 1 au document 76l -  Bande K (5 060 -  5 250 kc/s)
Dans ce tte  bande, nous avons demandé 10 fréquences e t  le  p ro je t de plan 

ne nous en a ttr ib u e  qu’une seuleô Le nombre des fréquences demandées nous 
e s t  absolument nécessaire a fin  d ’assurer le  service radiotélégraphique in -  ' 
té r ie u r  e t  le s  communications avec le s  pays lim itrophes (A lbanie), e t  sur
tou t pour le s  bespins du service météorologique, qui se développe rapidement 
e t  qui occupe déjà, dans cette , bande.3  fréquences.

Nous ne pouvons donc pas ê tre  d ’accord avec ce projet®
Annexe 2 au document 76l -  Bande L (5 250 - : 5 45Q kc/s)
Dans c e tte  bande, nous avons besoin de 17 fréquences qui nous sont in 

dispensables pour assurer des communications pendant la  n u it avec le s  pays 
de l ’Europe e t  pour le  service in té r ie u r  permanent de jou r. Cependant, 
dans le  p ro je t de plan, nos besoins ne sont pas p r is  en considération  du 
to u t. De même, le  service météorologique nouvellement organisé dans notre 
pays, e t  pour lequel nous n ’avons pas demandé de fréquences au C .P .F ., u t i 
l i s e  actuellem ent'6 fréquences dans ce tte  bande e t ,  par conséquent, nous 
in sis to n s pour qu’on assure à ce service le  nombre su ffisan t de fréquences.

Vu ce qui précède, nous ne pouvons pas accepter ce p ro je t de p lan .
Annexes e t  4 au document 76l -  Bandes M e t  N (5 450 -  5 950 kc/s)
Nous acceptons ce plan.
Annexe 5 au ^doc\MenjbJ76l_-. Bande 0 ,(6 765 -  7 000 kc/s)
Dans ce tte  bande, nous avons prévu des fréquences pour notre service 

mobile te r re s tr e  dans le s  endro its s itu és  hors des communications ex is tan tes  
e t  où nous sommes en t ra in  de constru ire  de grandes in s ta l la t io n s  hydro
é lec triq u es ou d ’exp lo iter des mines ou des fo rê ts .  ■ Notre besoin de 20 f r é 
quences e s t  ré e l ,  basé sur l ’importance de ces travaux pour notre économie
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nationale . Dans ce plan, i l  e s t  prévu pour notre pays 8 fréquences, 
tandis que notre service météorologique à lu i  seul en emploie à présent 9.

Par conséquent, nous ne pouvons pas accepter ce plan.
Annexe au document 718 -  Bande P (7 300 -  8 195 kc/s)
Dans c e tte  bande, nos demandes comprennent le s  fréquences pour le

service in té r ie u r  fix e  e t  mobile, a in s i que le s  fréquences pour assurer le s  
communications des régimes européen e t  extraeuropéen e t  pour le  service de 
presse. En to u t 29 fréquences. Les 11 fréquences prévues dans ce p ro je t
ne correspondent pas à nos besoins ré e ls ,  vu qu’on d o it prendre en considé
ra tio n  le s  l ia iso n s  à é ta b lir  (Frankfurt, Tel Aviv, Ankara, e tc .)

Nous ne pouvons pas accepter ce plan.

Annexe au document 710 -  Bande Q. (9 040 -  9 500 kc/s)
Nous acceptons ce plan.
Annexe au document 715 -  Bande R (9 770 -  9 995 kc/s)
Toutes nos remarques f a i te s  à propos de l ’Annexe au document 718 sont 

valablés au ssi pour ce tte  bande. Nous in sistons sur le s  5 fréquences exi
gées, malgré que le  p ro je t de plan ne prévoie aucune fréquence pour notre 
pays.

Par conséquent, nous ne pouvons pas accepter ce plan.
Annexe 1 au document 714 -  Bande S (10 100 -  11 175 kc/s)
Nous ne pouvons ~pas accepter ce plan, vu que nous avons demandé 6 

fréquences, tan d is  qu’i l  n ’assigne aucune fréquence à notre pays. Ces 6 
fréquences rep résen ten t le  minimum de nos besoins en fréquences dans ce tte  
bande.

Annexe 2 au document 714 -  Bande T ( i l  400 -  11 700 kc/s)
Une seule fréquence prévue dans ce plan ne peut pas s a t is fa ire  nos 

besoins, vu qu’e lle  ne peut ê tre  u t i l is é e  que pour le  service de presse , 
tand is que pour le s  au tres lia iso n s  mentionnées dans nos demandes nous 
n ’avons pas de fréquences.

Ce plan ne peut pas ê tre  accepté par notre Adm inistration.
Annexe 3 au document 714 -  Bande U ( i l  975 -  12 330 kc/s)
Etanij donné que la  puissance de nos émetteurs e s t  assez fa ib le  dans 

to u te s 'le s  bandes, nous avons exigé 5 fréquences, tand is que le  p ro je t de 
plan n ’en assigne à notre pays qu’une seule qui ne peut pas s a t is fa ir e  nos 
besoins, vu que nous avons bien des d if f ic u lté s  à assu rer le s  communications 
avec le s  5 fréquences déjà explo itées par notre se rv ice .

Annexe 4 au document 714 -  Bande V (13 360 -  14 000 kc/s)
Les fréquences de ce tte  bande se sont montré le s  plus e fficaces dans 

l a  pratique de notre  service pour assurer le s  communications à t rè s  grande 
d istance, su rto u t avec New York<* Nous avons demandé 5 fréquences, tandis 
que le  plan ne prend pas en considération nos demandes e t  ne nous assigne 
aucune fréquence.

Par conséquent, nous ne pouvons pas l ’accepter.
Annexes 1. 2 e t  3 au documen t 708 -  Bandes W. X e t  Y (14 350-17 700 k c /s )
Pour l a  ra ison  que même le s  20 fréquences prévues par notre demande ne
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peuvent pas tou t à f a i t  assurer nos communications, su rtou t avec New York 
e t  Buenos A ires, nous ne pouvons pas accepter ce p ro je t qui n ’a prévu que 
4 fréquences pour notre pays»

Annexe A au document 708 -  Bande Z (l8  030 -  19 990 kc/s)
Les mêmes remarques qu*à propos des au tres annexes au document 70B 

sont valablesj
e t  Annexe 1 au document 711 -  Bande aa (20 010 ~ 21 000 kc/s)

0 dans ces.bandes, nous avons demandé 14 fréquences e t  le  p ro je t de
plan nous assigne une seule fréquence, ce qui ne peut pas du tou t s a t is 
fa ire  nos„besoins ré e ls .

L’acceptation de ce plan menacerait sérieusement de paralyser nos 
communications in te rn a tio n a les , su rtou t avec le s  E tats-U nis e t  l ’Argentine,

Annexes 2„ 3; Ao 5* 6 e t B au documen t 711 -  Bandes bb, FX Aéro- 
Mobile R» cc„ FX Aéro-Mobile OR, dd e t f f  T2Î'~750> -  24 990 kc/s~et 
26 100 -  27 500 kc7s)
Nous acceptons ce p ro je t de p lan.
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE L!UKRAINE

N° 63*1 Le 22 mai 1950 •

Commentaires su r t Â *

En réponse à 'v o tr e  l e t t r e  c i r c u la i r e  N° 20/20 du 10 f é v r ie r ,  j ; a i"  
l ’honneur de p o rte r  à vo tre  connaissance que le  po in t do vue de l ’Adminis
t r a t io n  des télécommunications de l a  RvS0So d ’Ukraine au s u je t  de l à  
question  que vous avez soulevée a é té  exprimé par la  D élégation ukrainienne 
à la  30e séance ^ lé n iè re  de. la  conférence ad m in is tra tiv e  des radiocommuni
ca tions aéronau tiques, 2e S ession , document a é r/2  N° 162 # e t  que, a c tu e l le 
ment, ce p o in t de vue ne s ’e s t  pas modifié +

N° 63«2 Le 22 mai 1950

Commen ta ire s  su r ; 03 -

En réponse à vo tre  l e t t r e  c i r c u la i r e  N° 20/30 du 2 mars, j ’a i  l ’honneur
de vous communiquer que le  p o in t de vue de 1F A dm inistration  des télécommu
n ica tio n s  de l a  RqSoSo d ’Ukraine au s u je t  de la  question  que vous avez 
soulevée a é té  exposé par la  D élégation ukrainienne aux 32e e t  34© séances 

.p lén iè re s  du C0PftF:>.; po in t de vue q u i, ac tuellem ent, n’a pas subi de m odifi
ca tions -A

No 63«3 Le 19 ju in  1950

Commentaires, s ur i D, E e t  l ’ensemble du projet  de l is te »

En réponse à vos l e t t r e s  c iro u la ire s  20/45, 20/59 e t télégramme 92 /2 , la  
d é lég a tio n  de 1! U .R^Sq. au Comité P rov iso ire  des Fréquences, a à maintes 
re p r is e s  d éc la ré  que le  Comité a v a it  to r t  d ’u t i l i s e r  le s  p rinc ipes e t  
méthodes qu’i l  a adopte.ÿ | e l l e  a également s ig n a lé  qu’e l le  ne p o u rra it  
accep te r l a  l i s t e  a in s i  élaborée» La p o s itio n  des A dm inistrations des 
communications de l 1 U«ïUS©S-» e t  des Républiques s o c ia l is te s  so v ié tiq u es  
d ’ Ukraine e t  de B ié lo ru ss ie  v is -à -v is  de la  l i s t e  qui a é té  préparée re s te  
inchangée© Quant aux plans préparés dans le s  conférences régionales- e t  
s p é c ia le s , n o tre  p o s itio n  a é té  exposée assez longuement dans le s  d éc la ra 
tio n s  f a i te s  par le s  R élégat5.ons sov ié tiques à ces conférences-*f
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N® 63»4 
C.A» Rés. 200

Le 10 janv ier 1951 
(publié dans la  N o tifica tion  N° 616)

Commentaires sur l ’ensemble du pro.iet de l i s t e

LfAdm inistration des communications posta les e t  é lec triq u es de la  
République so c ia lis te  soviétique d ’Ukraine accuse récep tion  de votre l e t t r e  
N° 9*6/764, du 14 octobre 1950, e t  de votre télégramme N° 157/18, du 18 
novembre 1950 Stop Dans leu rs déclara tions au Comité prov iso ire  des 
fréquences, à la  Conférence aéronautique e t  à la  Conférence pour la  Région 
1 , le s  représen tan ts de l ’Adm inistration des communications posta les e t 
é lec triques de la  République so c ia lis te  soviétique d ’Ukraine ont f a i t  r e s 
s o r t i r  que le s  p rincipes e t  le s  méthodes sur lesquels é ta ie n t basés le s  
travaux de ces conférences é ta ie n t v ic ieux , par su ite  de quoi ces confé
rences ne sauraient ré u ss ir  e t n ’ont effectivem ent pas réu ss i à élaborer 
un p ro je t de L iste in te rn a tio n a le  des fréquences de nature à s a t is fa i r e  
tous le s  pays Membres de l ’Union des télécommunications Stop L’échec de 
ces conférences s ’explique par le  f a i t  que, au cours de leu r t r a v a i l  quo
t id ie n , ces conférences, sous l ’influence de la  Délégation des E tats-U nis, 
n ’ont pas tenu compte de la  nécessité  absolue de r é a l is e r  une collabora
tio n  in te rn a tio n a le  e t de respec ter le s  p rincipes du respect des in té rê ts  
des au tres pays Stop L’une des causes p rin c ip a les  de cet échec consiste  
dans le  f a i t  qu'on n ’a pas tenu compte des l i s t e s  de Berne de 1939 qui 
représen ten t l ’unique base raisonnable sur laquelle  peut ê tre  é ta b lie  la  
L iste  en question Stop I I  s u f f i t  d ’examiner les  p ro je ts  soumis pour se 
convaincre que la  L iste a été  élaborée dans l ’in té rê t  des E tats-U nis, de 
la  France e t de la  Grande-Bretagne e t  au détrim ent des in té rê ts  de l ’Union,- 
des Républiques so c ia lis te s  soviétiques e t  de p lu sieu rs au tres pays Stop • 
On constate que le  CoP.Fo a é ta b li  un p ro je t en vertu  duquel le s  E ta ts -  
Unis obtiennent plus de 17$ de la  t o ta l i t é  des fréquences, a lo rs  que l ’U
nion des Républiques so c ia lis te s  soviétiques (y compris l ’Ukraine e t la  
B iélorussie) ne se v o it a ttr ib u e r  que 4*1 $ de la  to t a l i t é  des fréquences 
Stop Un nombre in su ff isa n t de fréquences a é té  assigné à la  Chine: > à 
l ’Albanie e t à d ’au tres pays Stop La Conférence aéronautique a ”réso lu ” 
de façon analogue le s  tâches qui lu i  incombaient en a llouan t 50$ des f r é 
quences du service R aux Etats-U nis pour assurer le  service des ^Lignes 
aériennes mondiales p rin c ip a le s”, sans te n ir  compte des in té rê ts  des au tres 
pays Stop Les décisions adoptées par la  Conférence pour la  Région 1 l è 
sent le s  in té rê ts  des pays fa is a n t p a rtie  de c e tte  Région Stop La déci
sion de ce tte  Conférence d ’a ttr ib u e r  la  bande de 1 900 à 2 000 kc/s aux 
s ta tio n s  Loran, appartenant aux E tats-U nis e t  provoquant de graves p e rtu r
bations qui nuisent au fonctionnement des serv ices mobile e t f ix e  de la  
Région 1, e s t  i l lé g a le  Stop Les p ro je ts  qui ont été  élaborés ne sauraieit 
se rv ir  de base pour le s  travaux de la  Gonférence ex trao rd in a ire , é tan t 
donné qu’i l s  ne tiennen t pas compte des in té rê ts  de tous le s  pays, comme 
cela av a it é té  prévu par le s  décisions d ’A tlan tic  C ity Stop Dans ces 
conditions, i l  n ’y a pas de ra ison  valable d ’a tt r ib u e r  à l ’ IoF^RoB. des 
fonctions qui ne sont prévues n i dans la  Convention, n i dans le  Règlement 
des radiocommunications Stop L’Adm inistration deq communications p o sta le s  
e t  é lec triq u es de la  République so c ia l is te  soviétique d ’Ukraine estime que 
le s  problèmes r e l a t i f s  à l ’é laboration  d ’une nouvelle L iste  in te rn a tio n a le  
des fréquences doivent ê tre  soumis à l ’examen de la  prochaine Conférence
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adm inistrative des radiocommunications Stop LfAdm inistration des communi
cations posta les e t  é lec triq u es  de la  République so c ia lis te  soviétique 
d rUkraine a t t i r e  ^ a t te n t io n  de tous le s  pays sur la  v io la tio n  flag ran te  
des décisions d rA tlan tic  City e t sur la  désorganisation des services des 
télécommunications e sse n tie ls  qui peuvent ré s u lte r  de 1*adoption d*un 
p ro je t de l i s t e  v icieux  Stop

Je vous p rie  de bien voulo ir pub lier la  déclara tion  de ^A dm inistra
t io n  de la  République so c ia l is te  soviétique d rUkraine dans la  prochaine 
n o tif ic a tio n  du S e c ré ta ria t général de l^U.Ï.T* -s-
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RHODESŒ^DÏÏJIg)

N® 64*1 . ' ' Le 21 août 1950

Commentaires sur t E, F e t H

Me ré fé ran t au télégramme CoP.F. 5/896 r e l a t i f  aux l i s t e s  de f r é 
quences de la  Rhodésie du Sud, je  vous envoie une l i s t e  complète de f r é 
quences pour le s  services exp lo ités entre 3 000 e t  27 500 k c /s . Cette 
l i s t e  ne concerne que les  bandes du service f ix e .

Dfautres l i s t e s  correspondant aux serv ices de rad iod iffusion  dans 
le s  bandes comprises entre 3 000 e t 10 000 k c /s , a in s i  qu*à des services 
fix es  additionnels dans la  bande de 2 000 à 3 000 k c /s , vous seront sou
mises sous peu»

(64)

Note î La l i s t e  de fréquences jo in te  à la  l e t t r e  précédente se présente 
sous la  même forme que le  p ro je t de la  nouvelle L iste  in te rn a tio 
nale des fréquences é ta b li  par le  C.P.F*. E lle  contient des f r é -  

‘ quences e x tra ite s  des assignations proposées par le  C.PoF» pour 
la  Rhodésie du Sud, a in s i qu!un ce rta in  nombre de fréquences ne 
fig u ran t pas parmi le s  assignations du C.P.F»
Les informations fournies par la  Rhodésie du Sud ont é té  classées 
de la  façon suivante î

a) le s  m odifications e t  amendements que la  Rhodésie du Sud suggère 
d fapporter aux assignations contenues dans le s  plans du C.P.F» 
sont inclus dans le s  l i s t e s  de commentaires d é ta i l lé s ,  '

b) le s  fréquences qui n 'appara issen t pas dans le s  plans du C.P.F. 
sont incluses dans la  l i s t e  des demandes présentées selon le  
paragraphe 16.
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N° 64.2 reçu le  11 décembre 1950
C>A. Rés. 200

Coaijmentaires sur 1! ensemble du pro.iet de l i s t e

Votre GQ 207 157/18 du 18 novembre 1950 Stop Nous n f avons pas 
d ’observations à p résen ter pourvu que le s  demandes de notre Adm inistration 
t e l l e s  qu’e l le s  f ig u ren t dans le s  plans d ’assignation  pour le s  bandes de 
fréquences au-dessous de 4 000 kc/s e t  l a  bande de 4 000 à  27 500 ko/s 
so ien t maintenues avec additions e t  corrections soumises Stop Concernant
a) e t  b) le s  additions ou rév isions seront fourn ies séparément +



REPUBLIQUE POPULAIRE ROUMAINE

Commentaires sur ! D» E e t  l ’ensemble au p ro je t de l i s t e

Référence votre  télégramme 92/2 e t  vos l e t t r e s  c ir 
cu la ires 20/45 e t  20/59 .Stop Rappelons que l a  Délégation de la  Répu*- 
blique Populaire Roumaine au CaP»F„ a maintes fo is  a t t i r é  l ’a tten tio n  
sur l ’im possib ilité  d ’élaborer une l i s t e  in te rn a tio n a le  des fréquences 
sur la  base des méthodes de t r a v a i l  e t des p rincipes adoptés par le  
Comité Stop Précisons que l a  position  de no tre  Adm inistration en ce 
qui concerne ce tte  question n ’a point changé Stop Notre point de vue 
r e l a t i f  aux travaux e t aux r é s u l ta ts  de la  Conférence adm inistrative 
des radiocommunications pour l a  Région 1 e t des conférences spécia les 
a été  également exprimé par la  Délégation de l a  République Populaire 
Roumaine à ces conférences mêmes +

N<? 65*1 Le 22 j u i l l e t  1950
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N° 65*2 Le 26 fév rie r  1951
C.A. Rés« 200 . .■ (publié d'ans la  N o tifica tion  N° 620)

Commenta ire s  b u t  î 1 ’ ensemble du p ro je t de l i s t e

Se ré fé ra n t à vo tre  l e t t r e  c irc u la ire  N° 9»6/764 du HA octobre 1950 
e t  au télégramme c irc u la ire  N° 157/18 du 18 novembre 1950 (n o tif ic a tio n  
Nü 6,13, page 2 ), la  République populaire roumaine vous f a i t  savoir qu’e lle  
so u tien t entièrement le  po in t de vue exprimé par l e  M inistère des Commu
n ica tions postales e t é lec triques dé l ’Union des Républiques so c ia lis te s  
soviétiques dans le  télégramme publié dans votre  n o tif ic a tio n  N° 6l6, du 
16 janv ier 1951, page 4 Stop

La Délégation de la  République populaire roumaine au Comité provi
so ire  des fréquences, à la  Conférence adm inistrative de la  Région 1 e t  à 
la  Conférence in te rn a tio n a le  adm inistrative des radiocommunications aéro
nautiques a montré que le s  p ro je ts  élaborés par ces conférences, fondés 
sur quelques p rincipes in ju s te s  qui ignorent le s  nécessités de la  m ajorité  
des Membres de l ’Union, ne pourront pas constituer la  base de la  nouvelle 
L iste  des fréquences Stop L’une des causes p rincipales de ce t échec 
c ’e s t 1*écartement, comme base de d iscussion, des L istes de Berne de 1939 
dont le s  p rinc ipes, v é r i f ié s ,  pourraient co n stitu er le  point de départ 
pour l ’établissem ent de la  nouvelle L iste des fréquences Stop

L’Adm inistration des postes e t télécommunications de la  République
populaire roumaine souligne que le s  p ro je ts  é ta b lis  par le  Comité proviso i
re  des fréquences ont a ttr ib u é  aux E tats-U nis, Grande-Bretagne e t  France, 
39% de la  t o ta l i t é  des fréquences, dont 17% pour les  Etats-U nis seulement, 
ce qui conduira à la  désorganisation des serv ices - de télécommunications 
avec tou tes le s  graves conséquences ré su lta n t d’une t e l l e  s i tu a tio n  Stop

En.conséquence, l ’Adm inistration des postes e t  télécommunications de 
la  République populaire roumaine e s t d’avis que le s  p ro je ts  susmentionnés 
ne peuvent ê tre  p r is  en considération , non seulement comme base de discus
sion , mais au ssi comme documents de t r a v a i l  pour une fu tu re  Conférence 
ex trao rd ina ire  des radiocommunications e t q ie  le s  fonctions a ttr ib u é e s  à 
l ’ IaF.R.B. en vue de la  p réparation  d’une t e l l e  conférence son t i llé g a le s  
e t sans o b je t Stop

L’Adm inistration des postes e t télécommunications dé la  République 
populaire roumaine répète  ce qu’e lle  a montré dans son télégramme N° 206390, 
du 27 septembre 1950, c ’ e s t-à -d ire  que seule la  Conférence o rd inaire  des 
radiocommunications e s t  compétente pour résoudre le s  problèmes l ié s  aux 
changements du Règlement des radiocommunications e t pour é ta b lir  une L iste 
des fréquences acceptable pour tous les Membres de l ’Union Stop

Nous vous prions de bien voulo ir po rter c e tte  communication à la  con
naissance de tous le s  Membres de l ’Union +

(65) » 2 «



190.
(66)

R0XAUME~tMI DE LA GRANDE-BREIAGMÉ ET DE L1 IRLANDE DU.. NORD 
ET COLONIES etcc DU ROYAUMÊ NÏ»

W° 6 6 9 1  Le 22 j u i l l e t  1950
Commentaires su r : A» C® D* E/G_. H. !.. J  e t K«

Me ré fé ran t à votre téiégrâm m e-circulaife du 12 juin* j ’a i  l'honneur, 
par ordre du "Postmaster;General", de vous envoyer c i« j oint* ooriformément 
aux d ispositions de la  Résolution Nô 154 adoptée par le  Conseil d 'adrainis- 
t r a t io n  au cours de sà 4é session* les  commentaires'des Adm inistrations du 
Royaume-Uni e t des Colonies du Royaume-Uni sur les  p ro je ts  de l i s te s  d1a s s i
gnation de fréquences qui Seront soumis à 1*examen de la  Conférence adminis
t r a t iv e  ex traord inaire  des radiocommunications*

2o Je vous envolé ci*^joint s ix  exemplaires de chacun des t ro is  documents 
suivants :

a) Un mémorandum contenant des commentaires généraux sur le  carac tère  
plus ou moins acceptable* pour le  Royaume-Uni e t  le s  Colonies du

Royaume-Uni* des pro je ts de plans é ta b lis  par le s  divers organismes 
chargés de ce trava il»

b) Une l i s t e  de commentaires sur des assignations fa i te s  à des s ta tio n s  
du Royaume-Uni figu ran t dans les  p ro je ts de plans é ta b lis  par le

CoPoFp (plans "contenus” uniquement) e t par la  Conférence pour la  
Région 1 e t considérées comme nettement inacceptables* Ces observa
tions sont classées dans l 1ordre des fréquences* et* a fin  que l 'o n  
puisse s 1y ré fé re r  facilement*, la  s ta tio n  d*émission e t  le  numéro des 
lia iso n s  correspondant à chaque assignation  ont é té  indiquéso,

c) Une l i s t e  semblable, qui concerne les Colonies du Royaume-Uni e t 
le s  "Stations ang la ises", e t qui comprend également des observa

tions sur les  assignations correspondantes figu ran t dans les  plans 
é tab lis  par la  Conférence pour la  Région 3 (aucune assignation  du 
Plan pour la  Région a frica in e  ne semble inacceptable e n . l î é ta t a c tu e l 
des travaux)o

3o Seuls les p ro je ts  de plans "contenus" ont été étudiés en d é ta il  § ,
l'absence , dans les l i s te s  de commentaires c i- jo in te s ,  d 'observations 

sur les  propositions de partage ou de consolidation supplémentaire conte
nues dans les  p lans.'"élarg is" de partage des voies n'im plique pas l 'a c c e p 
tation* par le  Royaume-Uni ou par le s  Colonies du Royaume-Uni» des d isposi
tio n s  re la tiv e s  aux partages e t  aux consolidations fig u ran t dans les plans 
en question*

4© Les observations d é ta illé e s  présentées c i- jo in t  porten t sur les p ro je ts  
de plans t e l s  q u 'i ls  ont é té  publiés e t e lle s  ne peuvent présenter* de 

de fa it*  qu'un caractère  prélim inaire  5 i l  sera nécessaire  de les  examiner 
de nouveau au vu des commentaires de tou tes le s  au tres Adm inistrations 
lo rs q u 'i ls  seront connus® En p a r t ic u l ie r ,  en ce qui concerne les  plans 
é ta b lis  par le  Comité Provisoire des Fréquences, le s  observations formulées
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supposent que les  Adm inistrations ayant indiqué au Comité q u 'e lle s  con ti
nueraient à u t i l i s e r  tou tes leu rs fréquences a c tu e lle s  se conformeront, 
en f a i t ,  à tous le s  plans suscep tib les d 'ê tr e  acceptés par une majorité»
S i cette hypothèse Se révèle fausse, il sera nécessaire d'apporter auxdits 
commentaires des amendements majeurs*

5* Je dois a jo u te r que d 'a u tre s  commentaires pourront ê tre  f a i t s  lo rs  de 
la  Conférence ex trao rd in a ire , après un examen d é ta i l lé  des p ro je ts  de 

plans e t selon le s  circonstances du moment*

6« Des commentaires d é ta il lé s  concernant le s  assignations aux s ta tio n s  
de la  Zone britannique d'Allemagne figu ran t dans les  plans du CaP*F, 

e t  de la  Gonférence pour la  Région i  vous seront envoyés dès que possible*



1 9 2 .

(66) « 3 -

(a ) Commentaires généraux du Rovaume-tMi e t  des Colonies du Royaume-Uni
sur les pro.iets de plans d 'a ss ig n a tio n  des fréquences é ta b lis  par 

le s  divers organismes chargés de ce trav a i l  conformément à la  Résolution 
d 'A tlan tic  .Citv re la tiv e  à l 'é tab lissem en t de la  nouvelle L iste  in te r 
nationale des fréquences»

Conférence adm inistrative des radiocommunications cour là  Région 1*

D'une manière générale, le  plan rég ional e s t  acceptable pour le  Royaume- 
Uni e t pour le s  Colonies du Royaume-Uni* sous réserve que qùelques assigna
tions so ien t a ju s tées  a fin  de te n ir  compte des p o ss ib il i té s  m atérie lles des 
in s ta l la t io n s * Cette conclusion suppose qùe tou tes le s  fréquences prévues 
dans le  plan pour une ex p lo ita tion  continue ne seron t pas u t i l i s é e s ,  e t  que,' 
parmi ce lle s  qui sont employées, un grand nombre seron t exploitées par 
interm ittence en ra ison  de la .n a tu re  du tra f ic *  Le Royaume-Uni e t  le s  
Colonies du Royaume-Uni sont disposés à mettre le  plan en vigueur e t  espè
ren t q u 'i l  sera  possib le , au moyen de négociations par la  voie o rd in a ire , 
de résoudre tou tes les  d if f ic u lté s  suscep tib les de se présenter dans la  
pratique*

2* Commission des navs de la  Région 1 s itu és  hors d!Europe*

Le Plan pour la  Région a fric a in e  donne s a tis fa c tio n  aux Colonies du 
Royaume-Uni, sous réserve que les  assignations de fréquences proposées pour 
certaines s ta tio n s  cô tières co loniales so ien t modifiées 5 du f a i t  des possi
b i l i t é s  de leu rs in s ta l la t io n s , ces s ta tio n s  sont en e f fe t  suscep tib les de 
ne pas ê tre  en mesure d 'accep ter le s  assignations prévues pour e lle s  dans 
le  plan*

3» Conférence adm inistrativ e  des radiocommunicat ions pour la  Région 3*

En ce qui concerne les Colonies du Royaume-Uni, le  plan e s t en général 
s a t is fa is a n t ,  sous réserve de m odifications à apporter à quelques assigna
tions a fin  de le s  adapter au m atériel u t i l is é e

4* Conférence adm in istra tive  des rad iocommunications pour la  Région 2*

Le t r a v a i l  consistan t à coordonner, dans le s  cas où cela  e s t nécessaire  
(conformément aux d ispositions de la  Résolution N° 1 adoptée par la  Confé
rence pour la  Région 2 ), les  l i s te s  de demandes de fréquences des s ta tio n s  
coloniales du Royaume-Uni s itu ées dans c e tte  Région e t  exploitées dans les  
bandes 10 -  14 kc/s e t 150 -  4000 k c /s , e s t en cours 5 to u te fo is , le s  l i s te s  
de certa in s pays de la  Région n 'o n t pas encore é té  reçues, e t i l  semble fo r t  
douteux que des l i s te s  entièrement coordonnées (en p a r t ic u lie r  pour le s  
deux bandes 415 -  535 kc/s e t  2000 -  4000 kc/s) so ien t é tab lies  par tous 
le s  pays in té ressés  avant la  Conférence adm inistrative  ex traord inaire  
des radiocommunications* La Résolution de la  Conférence pour la  Région 2 
s t ip u la i t  que le s  Administrations devraient soumettre leu rs l i s te s  de 
demandes coordonnées quatre-v ing t-d ix  jours avant la  Conférence ex trao rd i
naire» Cela n 'ayan t pas été possib le  dans le  cas des colonies du Royaume- 
Uni situées dans la  Région 2, des l i s te s  complètes, comportant des demandes 
non coordonnées, ont é té  présentées*



5 • Conférence in te rn a tio n a le administr a t iv e  des radiocommunications
aéronautiques
Le plan d ' assignation  des fréquences-du serv ice mobile aéronautique OR 

é ta b li  lo rs  de la  première session  de la  Conférence e s t  considéré comme 
généralement s a t is fa is a n t  en ce qui concerne le  Royaume-Uni e t  le s  Colonies 
du Royaume-Uni.

6* Conférence.de rad iod iffusion  à hautes fréquences
I l  n 'e s t  pas possib le  de conclure de façon ferme sur le s  perspectives 

d 'é tab lissem en t de plans acceptables dans les  bandes de la  rad iod iffu sion  
à hautes fréquences.

7. Plans é ta b li s par le  C.P.F,, pour  l e serv ice  mobile maritime H. F.
Le p ro je t de p lan pour le s  s ta tio n s  cô tières radio télégraphiques, t e l  

q u 'i l  e s t ,  ne peut pas ê tre  considéré comme s a t is fa is a n t  le s  besoins minimum 
du Royaume-Uni e t des Colonies du Royaume-Uni» Le p ro je t de p lan  précédent 
contenu dans le  document 573 du C.PeF» é ta i t  beaucoup plus acceptable, mais 
sa  q u a lité  a é té  réd u ite  par l 'in c lu s io n  de demandes supplémentaires, par 
une nouvelle d isp o sitio n  de certa ines assignations e t par la  n o tif ic a tio n  
des demandes "en dérogation" contenues dans le s  documents 706 e t  713 du CPF, 
Ce premier plan p a ra is sa it  fondé sur un compromis raisonnable en tre  le s  
p rincipes techniques adoptés par le  Comité e t  l 'expérience  de l 'e x p lo i ta t io n  
e t  i l  semble par conséquent q u 'i l  a u ra it  probablement donné généralement 
s a tis fa c tio n  dans des conditions normales d 'exp lo ita tion#

Le p ro je t de plan pour le  serv ice  mobile maritime radiotéléphonique H,F, 
ne s a t i s f a i t  pas le s  besoins minimum du Royaume-Uni e t de3 Colonies du 
Royaume-Uni# I l  constitue  toutefo is*  à notre  avis* une base de discussion»

8« Plan é tab l i .p a r , l e  C,a,P.«.F,t pour  la  bande 14 -  150 kc/s
Bien que ce plan comporte un ce rta in  nombre d 'assigna tions non s a t i s 

fa is a n te s , particu lièrem ent en ce qui concerne des besoins importants du 
Service mobile maritim e, nous croyons qu'un plan s a t is fa is a n t  peut être 
é ta b l i  en s 'in s p ira n t  du p ro je t actuel» Un c e rta in  nombre d 'assigna tions 
du p ro je t de plan  enfrei-gnent le s  d ispositions du Règlement des rad io 
communications d 'A tlan tic  C ity (numéros 111* 113, 115 e t 741); i l  y aura 
lieu, à notre a v is , d'amender le s d ite s  assignations*

9• Plans é̂tab l i s  .par,..1°. J l ? , bandes...du service  fix§
I l  ré s u lte  de l 'é tu d e  des rapports du C.P^F, que trè s  peu de plans 

d 'a ss ig n a tio n s de fréquences ont é té  élaborés pour la  p a rtie  du spectre  
comprise en tre  4 e t 7 Mc/s* Les plans é ta b lis  ont été l 'o b je t  d 'une étude 
a tten tiv e*  mais aucun d 'eux n 'e s t  acceptable* ta n t pour le  Royaume-Uni 
que pour le s  Colonies du Royaume-Uni « Les défauts le s  plus marquants 
sont î

(a) une consolidation a l la n t  au-delà de c e lle  prévue dans le s  propo
s it io n s  soumises au C»P#F* par le  Royaume-Uni e t par le s  Colonies 
du Royaume-Uni#
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(b) l ’assignation  de fréquences qui subiront probablement des 
brou illages inadm issibles du f a i t  d 'a ss igna tions dans le s  mêmes 
voies ou- dans des voies adjacentes 5

(c) une séparation  in su ffisan te  en tre  des fréquences d 2émission e t 
des fréquences de réception  u t i l is é e s  dans la  même, lo ca litéo

Nota : Les observations e t  commentaires d é ta il lé s  contenus dans les  documents
(b) e t (c) v isés  au paragraphe 2 de la  l e t t r e  précédente ont é té  c la s 
sés dans une sé rie  de dossiers dont chacun se rapporte à un serv ice 
déterminé, à une bande p a r tic u liè re  ou à une Région donnée» Ces dos
s ie rs  sont à la  d isposition  de la  Conférence Adm inistrative E xtraord i
naire»
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N° 66.2 le  13 décembre 1950
C.A. Rés, 200

Commentaires s u r ; A .et E (assignations au service f ix e  aéronautique)

Conformément aux in s tru c tio n s  du Postmaster General, je  me ré fé ré  à 
la  demande N° 1 de la  Résolution N° 200 adoptée par le  Conseil d ’adm inistra
tio n  lo rs  de sa cinquième session e t au télégramme c irc u la ire  N° 157 du 
S ecré ta ire  général de l 'U ,I .T .,e n  date du 18 novem bre,relatifs à la  présen
ta t io n  de commentaires sur le s  plans d 'ass ig n a tio n  de fréquences.

Les documents suivants é ta ie n t jo in ts  à une l e t t r e  datée du 22 j u i l l e t  
1950'*, adressée par notre  adm inistration au Secré ta ire  général de l 'U .I .T .:

a) Un mémorandum contenant des commentaires généraux sur la  mesure 
dans laquelle  le  Royaume-Uni e t le s  Colonies du Royaume-Uni peuvent 
accepter le s  p ro je ts  de plans é ta b lis  par le s  d iffé re n ts  organismes 
chargés de le s  é laborer.

b) Une l i s t e  de commentaires ayant t r a i t  à des assignations f a i te s  à 
des s ta tio n s  du Royaume-Uni dans le s  p ro je ts  de plans é ta b lis  par 
le  C,P,F, (plans "contenus11 uniquement) e t  par la  Conférence pour 
la  Région 1, e t  considérés comme absolument inacceptables.

c) Une l i s t e  semblable, qui concerne le s  Colonies du Royaume-Uni e t 
le s  "S tations ang laises", e t  qui comprend également des commentai- 

‘res  sur le s  assignations correspondantes f ig u ran t dans le s  plans 
é ta b lis  par l a  Conférence pour la  Région 3 (aucune assignation  du 
Plan pour la  Région A fricaine n 'e s t  inacceptab le).

Ces commentaires re s te n t va lab les.

En ce qui concerne a ), notre adm inistration n ’a pas de développement 
à apporter à ses commentaires.

Le plan d ’assignation  des fréquences pour le  service mobile aéronau
tique  OR (qui, ju squ 'à  p résen t, n ’a pas f a i t  l 'o b je t  de commentaires de la  
p a r t  de notre adm inistration) ne con tien t pas d ’assignations absolument 
inacceptab les, mais notre  adm inistration , a fin  de te n ir  tous ses engagements, 
devra se p réva lo ir des d isp o sitio n s de l'Accord f in a l  de la  Conférence 
adm in istrative  in te rn a tio n a le  des radiocommunications aéronautiques (Genève 
1948-1949), p a rtie  I ,  section  I I ,  a r t ic le  1, paragraphe 1, a lin éa  3). Ces 
observations re la tiv e s  au plan du service mobile aéronautique OR s ’appliquent 
également aux assignations aux s ta tio n s  des Colonies du Royaume-Uni e t aux 
"S ta tions ang la ises".

Conformément aux in s tru c tio n s  reçues, je  vous envoie c i- in c lu s  six  
exemplaires d'une l i s t e  de commentaires r e l a t i f s  à des assignations absolu
ment inacceptables contenues dans le s  p ro je ts  de plans du C .P .F ..e t destinées 
aux serv ices f ix e s  sur ondes décamétriques de l ’av ia tion  c iv ile  des Colonies 
du Royaume-Uni e t des "S tations anglaises"; vous voudrez bien jo indre ces 
commentaires aux l i s t e s  de commentaires transmises au S ecré ta ire  général le  
22 j u i l l e t  1950.

* publiée sous le  N° 66,1
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Je jo ins également à la  présente l e t t r e  s ix  exemplaires d ’une l i s t e  
de commentaires d é ta il lé s  r e l a t i f s  aux assignations absolument inacceptables 
contenues dans le s  p ro je ts  de plans e t concernant le s  s ta tio n s  de l a  Zone 
britannique d ’Allemagne.

Note ; Les observations e t commentaires d é ta il lé s  annexés à la  le t t r e
précédente ont é té  c lassés dans une sé rie  de dossie rs  dont chacun 
se rapporte à un service déterminé, à une bande p a r tic u liè re  ou à 
une Région donnée. Ces dossiers sont à la  d isp o sitio n  de la  
Conférence Adm inistrative E xtraord inaire .



SUEDE

N° 68*1 Le 3 août 1950

Commentaires sur : A. B. 0 . D. E.  F e t H, :

Nous ré fé ran t d ’une p art à la  réso lu tion  adoptée par la  Conférence
in te rn a tio n a le  des radiocommunications d1A tlantic  C ity  (1947) relativem ent 
à l ’établissem ent de la  nouvelle L iste  in te rn a tio n a le  des fréquences, 
d’autre  part à vos l e t t r e s  c irc u la ire s  N° 20/20 du 10 fé v rie r  1950,
N° 20/30 du 2 mars 1950 ,'M» 20/4-5 du 16 mars 1950, N° 20/59 du 6 'a v r i l  1950,
N° 20/72 du 28 a v r i l  1950, ,et; N° 20/73 du 1er mai 1950,- a in s i qu’à notre 
l e t t r e  du 13 ju in  1950, nous avons l ’honneur de vous envoyer c i- jo in t  
nos observations e t  nos propositions concernant le s  l i s t e s  de fréquences 
accompagnant le s  le t t r e s  c irc u la ire s  ci-dessus mentionnées*
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Observations e t  propositions de la  Suède re la tiv e s  au p ro je t de la  
nouvelle L iste  in te rn a tio n a le  des fréquences, dont t r a i te n t  les  
réso lu tions adoptées par la  Conférence in te rn a tio n a le  des Radiocom
munications d ’A tlan tic  C ity (1947) e t  le s  le t t r e s  c irc u la ire s  - 2 0 / 2 0 .  
20/30. 20/ 45. 20759^20772 e t  20/73 du S e c ré ta ria t général de l ’Union 
In ternationale  des Télécommunications«

lo Plan de Genève pour la  Région 1*

La Suède n’a pour le  moment aucune proposition à fa ire  au su je t de 
ce plan, à l ’exception de quelques corrections de forme énumérées à 
l ’Appendice 1. Toutefois, conformément aux Actes f in a ls  de la  Conférence 
adm inistrative des radiocommunications pour la  Région 1 (Genève, 1949), 
page 236, nous nous réservons le  d ro it  de soumettre certa ines demandes 
d ’amendements ou d ’additions lo rs  de la  Gonférence adm inistrative e x tra 
ordinaire des radiocommunications qui d o it se réu n ir c e tte  année à |>a Haye*

2* L iste  des assignations de fréquences aux s ta tio n s  du service mobile
aéronautique OR e t R (Référence” : l e t t r e  c irc u la ire  N° 20/2(577"

Pour le  moment, la  Suède n ’a pas d ’observation n i de proposition à 
présenter au su je t de ces l is te s*

3« Pro-iet de la  nouvelle L iste in te rn a tio n a le  des fréquences pour la
bande 14 -  150 kc/s~7Référence Y l e t t r e  circulaire*  N° 20/A5) »

La Suède estime que l ’espacement de 350 c /s  en tre  fréquences assignées 
e s t trop  faible* On n’a pas f a i t  d’assignation  dans le s  voies adjacentes 
aux fréquences 40,40 kc/s assignée à Varberg/Karlsborg e t 48,80 kc/s a s s i 
gnée à Karlsborg 5 en conséquence, nous n’avons pas d ’observation à formuler 
ta n t que ces voies adjacentes re s te ro n t sans assignation*

Afin d ’é v ite r  de causer des b rou illages à un système Decca u t i l i s é  
pour l ’étude hydrographique du l i t t o r a l  suédois e t qui fonctionne sur le s  
fréquences 88,516 k c /s , 118,021 kc/s e t 132,774 k c /s . nous proposons 
d’apporter les  amendements suivants au p ro je t de l i s t e  ; la  fréquence
89.05 kc/s dev ra it ê tre  assignée à Rome, à qui e s t actuellem ent assignée 
la  fréquence 93,95 k c /s , e t c e tte  dernière fréquence 93,95 kc/s d ev ra it 
ê tre  assignée à Kaunas, à qui e s t actuellem ent assignée la  fréquence
89.05 kc/so De p lus, i l  faud ra it assigner à Kamskoe Oustie la  fréquence 
130,70 kc/s , au l ie u  de 133, 15 kc/s#

Le p ro je t de plan pour la  bande 14 — 150 kc/s peut s e rv ir  de base de 
discussion à la  Conférence extraordinaire* I l  conviendrait de le  rev o ir 
a f in  d ’év ite r le s  brou illages entre  voies adjacentes e t  a f in  de prendre 
en considération le s  nouvelles demandes soumises avant la  date d ’ouverture 
de la  Conférence extraordinaire* La c réa tion  de nouveaux services de 
radiocommunication e t l ’extension des services e x is ta n ts  pourraient f a i r e  
l ’objet de d ispositions appropriées : c ’e s t  là  une question qu’i l  fau d ra it 
également examiner#
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4* P ro jet de la  nouvelle L iste  in te rn a tio n a le  deg fréquences pour 
les  bandes allouées en e x c lu siv ité  au service mobile maritime 
entre  L e t  23 Mc/lTTRéf érence : l e t t r e  c irc u la ire  N° 20/30)T"

Au su je t du plan rad io télégraphique. nous devons formuler los obser
vations suivantes o La Suède ne peut pas accepter la  réduction de la  
portée do serv ice à 3000 km dans la  bande dès 6 Mc/s e t à 6000 1cm, ou 
même moins, dans la  bande des 8 Mc/s# En e f f e t ,  la  bande des 8 Mc/s 
e s t  t rè s  importante pour nos.communications à longue distance avec les  
navires qui se trouvent dans l ’A tlantique Nord, V Atlantique Sud, l ’Océan 
Indien, le s  eaux au stra lien n es , indonésiennes e t ch ino ises, etc# Pendant 
certa ines longues périodes de la  journée e t du cycle s o la ire , la  bande 
des 8 Mc/s e s t la  seule qui puisse ê tre  employée avec succès pour co rres
pondre avec le s  navires qui se trouvent dans les  mers Indiquées ci-dessus# 
Pour notre s ta tio n  de Gothenburg, à laquelle  e s t assignée la  fréquence 
8498 k c /s , nous ne pouvons pas accepter le  partage avec la  puissante 
s ta tio n  austra lienne  de Darwin, car c e l le -c i ,  qui émet sans in te rru p tio n , 
causera certainem ent de sérieux brouillages à notre service mobile maritime#

En ce qui concerne le  plan radlotéléphonioue. nous croyons devoir fa ire  
observer qu!une seule e t même voie a  é té  assignée dans chaque bande à la  
Norvège et à la  Suède, qui, doivent la  partager# Le Danemark n’ayant pré
senté aucune demande de fréquences pour son service mobile maritime rad io -  
téléphonique, le s  s ta tio n s cô tiè re s  suédoises e t  norvégiennes devront 
écouler également une grande p a rtie  du t r a f ic  danois#

Lo nombre des conversations e t des in s ta l la t io n s  radiotéléphoniques à 
bord des navires e s t  important e t  en voie d’augmentation constante ; 
l ’ emploi d ’une fréquence commune pour les  communications téléphoniques de 
la  Norvège e t  de la  Suède sera donc trè s  d if f ic ilo #  I l  convient encore 
d ’a jo u te r à ce qui précède que, dans bien des cas, le s  partages avec 
d’au tres s ta tio n s  proposés pour le s  voies radiotéléphoniques norvégiennes 
e t  suédoises sont totalem ent inacceptables* C’es t le  cas, par exemple, 
de la  bande des 8 Mc/s, dans laq u e lle  i l  e s t proposé, entre a u tre s , un 
partage avec sept s ta tio n s indiennes de 5 kW, dos bandes des 13 e t des 
22 Mc/s, où sont proposés des partages avec l ’A ustra lie  ( l  kW), e t  de la  
bande des 17 Mc/s, où e s t proposé un partage avec l ’Argentine. (3 kW)*

Après une étude se rrée , nous avons constaté qu’au cas où ces p ro je ts  > 
de plans se ra ien t mis en vigueur, l ’exp lo ita tion  continue de notre serv ice  
mobile matitime ne s e ra i t  pas possible sans brou illages nuisibles#

Nous savons pertinemment, néanmoins, combien i l  e s t d i f f ic i le  do s a t i s 
fa i r e  tou tes le s  demandes, e t  nous convenons que les  p ro je ts  de plans sus
mentionnés pour les  s ta tio n s  c ô tiè re s  forment une précieuse base de d is 
cussion pour la  Conférence extraord inaire*

5# P ro jets de plans d’assigna tio n  des fréquences é ta b lis  par lo C#P#F» 
pour les  bandes relevan t do sa compétence e t  au tres que ce lles  qui 
font l ’ob jet des p ro je ts de l i s t e s  d’assignation  de fréquences envoyés 
aux A dm inistrations avec les  l e t t r e s  c i r culaire s  N° 20730 e t 20/45# 
(Référence : l e t t r e  c irc u la ire  N° 2075911
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5*1* Observations - e t  propositions concernant les  fréquences assignées 
à la  Suède pour ses lia iso n s  in te rn a tio n a les  du serv ice fixe  
exploitées en Al/Fl* A3 e t A4 (non oompris les  lia iso n s  du service 
fixe  aéronautique*)

Après avoir, conformément aux principes e t  règ les techniques 
adoptés par le  C.PeF», f a i t  l ’étude technique des lia iso n s  en question 
(c ’e s t-à -d ire  ce lle s  pour lesquelles les  demandes ont é té  présentées 
avant le  25 fé v rie r  1948, a in s i que ce lle s  dont la  mise en serv ice  
é ta i t  prévue avant le  1er septembre 1949 e t  pour lesquelles des demandes 
ont é té  présentées avant le  10 a v r i l  1948), la  Suède a réd u it de 25 % 
ses besoins en fréquences par le  procédé de la  consolidation appliqué 
selon los recommandations du C#P.F. Cette consolidation ne pouvait 
ê tre  f a i te  que sous réserve que l ’u t i l i s a t io n  des d iffé ren te s  fréquences 
s o i t  rendue plus souple qu’ i l  n’ é ta i t  prévu lorsque l ’on a appliqué 
stric tem ent les règ les de détermination des jeux de fréquences à chaque 
l ia iso n  d istinc te*  Le bien-fondé de ce point de vue s ’e s t trouvé de 
nouveau confirmé au cours de l ’étude des p ro je ts  de l is te s*

5çl#a) Observations concernant le  nombre de voies assignées à la
Suède dans les  p ro je ts  de l i s t e s »

L’ étude d é ta il lé e  des p ro je ts de l i s t e s  a montré que le  
nombre des fréquences assignées à la  Suède entre 3,9. e t  27,5 Mc/s 
pour les lia iso n s explo itées en A l/F l, A3 e t A4 mentionnées.au 
paragraphe 5*1*s e ra i t  in su ff isa n t, même s i  tou tes le s  fréquences 
assignées à la  Suède dans le s  plans é la rg is  é ta b lis  pour les 
bandes P, T e t  X é ta ie n t mises à sa d isp o sitio n , e t s i ,  de p lus, 
tou tes les demandes consolidées de la  Suède dans le s  bandes K, L,
M, N e t  0 é ta ien t s a tis fa ite s*

La compression des demandes consolidées suédoises opérée 
par le  C*P*F» e s t excessive, su rtou t dans certaines bandes0- Nous 
mentionnerons en p a r t ic u lie r  le  p ro je t de plan é la rg i pour l a '  
bande P© Deux voies d e p la s  y sont nécessaires pour des lia iso n s  
exploitées en Al/Fl* L’une des deux pou rra it ê tre  éventuellement 
choisie  dans la  bande Q, e t  l ’au tre  dans la  bande 0© L’assignation  
d ’une seule fréquence commune à la  fo is  à la  lia iso n  avec Tanger, 
à une l ia iso n  du service fixe  aéronautique e t à un réseau fixe  
aéronautique, n’e s t pas acceptable*

Dans la  bande’R, nous avons besoin d ’une fréquence supplé
mentaire destinée à l ’usage ex c lu sif du serv ice  météorologique©
Le partage proposé de la  même fréquence en tre  le  service météo
rologique e t les  lia iso n s  commerciales suédoises avec l ’Amérique 
du Sud e t l ’Asie n’e s t pas possible» I l  nous fau t au ss i, dans 
c e tte  bande, une fréquence add itionnelle  pour la  l ia iso n  avec 
New-York exploitée en Al/Fl»

Une voie add itionnelle  dans la  bande T (ou dans la  bande S) 
e s t  absolument nécessaire  pour assu rer le  serv ice suédois de fac- 
sim ilé (classe  A‘4) e t  de transm ission de programmes* L’u t i l i s a t io n  
sim ultanée, qui e s t  proposée, de la  même fréquence à la  fo is  pour 
le  service de fac-sim ilé  (A4) e t de transm ission de programmes e t 
pour la  l ia iso n  suédoise avec New-York exploitée en A3 n1e s t  pas 
possible en raison  du volume du t r a f ic  écoulé sur la  l ia is o n  
téléphonique*
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Dans la  bande X, i l  e s t proposé d 'u t i l i s e r  le  même 
bloc de fréquences. pour une lia iso n  du service fixe  aéronau
tique e t des lia iso n s  commerciales exploitées en Al/Fl© Cette 
u t i l i s a t io n  commune n’e s t pas possib le , e t  une voie d is tin c te  
e s t nécessaire pour la  lia iso n  du service fixe  aéronautique9

5oleb) Observations concernant les  partages proposés en tre  les 
l ia iso n s  suédoises e t d 'au tre s  lia iso n s fl

Dans bien des cas, 1*emploi de la  même fréquence sur des
lia iso n s  suédoises .e t d !autres lia iso n s  e s t  proposé9 L1 étude des 
diverses assignations a f a i t  r e s s o r t i r  que les  rapports de protec
tio n  sont régulièrem ent de 20 à 25 db, ce qui e s t confôme
aux ind ications des.rapports de divers groupes de t r a v a i l  selon 
lesq u e lle s , lo rs  de l 1établissem ent des p ro je ts de l i s t e s ,  des 
rapports de p ro tec tion  de 20 à 25 db ont été a ttr ib u é s  aux lia isons 
de haute qualité*, La Suède estime que ces valeurs sont beaucoup 
trop  basses e t  e l le  a t t i r e  In a tten tio n  sur le  fa5„t que, dans le  
cas de la  récep tion  d iv e rs if ié e , une valeur de 25 db e s t  considé
rée  comme la  marge de' p ro tection  nécessaire contre lè s  évanouis
sements seuls© On nTa donc pas du to u t tenu compte des autres 
fac teu rs , c ! est-àr-diro, du rapport de fpro tection  lorsque les  s i 
gnaux u t i le  e t  b ro u illeu r sont d !in te n s ité  s ta b le , e t  du co e ffi
c ien t de f lu c tu a tio n , ‘

Des partages dans le  temps sont aussi proposés dans nombre 
de cas, ce qui s ig n if ie  nécessairement q u 'i l  faudra s !e ffo rcer de 
conclure des accords ad m in is tra tifs  spéciaux dans la  p lupart des 
cas en question,

5 .2a Observations e t propositions concernant les fréquences assignées 
à la  Suède pour le s  lia iso n s  in terna tiona les du serv ice fixe 
aéronautique a-

Dans le  Document C©PàF0 688, Annexe 9, page 1, la  l ia iso n  fixe 
aéronautique Pre s t  wic k~S t  en kholm (Numéro de référence 901) e s t indiquée 
comme un réseau duplex» Or, dans le  p ro je t de. l i s t e ,  une seule sé rie  
de fréquences lu i  a é té  assignée, a lo rs  que deux sé rie s  sont nécessaires.

Dans le  même document, Annexe 9, page 1, le  réseau Shannon- 
Stockholmr*Islande-Stavange:r (Numéro de référence 952) e s t  également 
indiqué comme réseau duplex» Dans la  bande S, où deux fréquences sont 
nécessaires pour ce réseau, unej seule fréquence lu i  a é té  assignée,

5o3& Observations e t  propositions concernant les fréquences assignées 
aux lia iso n s  i n t é rieu r es du service f ix e»

La Suède a t rè s  peu de lia iso n s  de ce’genre. En f a i t ,  i l  n*existe 
dans nos demandes q'aa.üJ&sx plaisons duplex'de c e tte  nature9
Deux lia iso n s  simplex figu ren t cependant dans nos demandes présentées 
après le  10 a v r i l  194&a I I  e s t possible que nous ayons à demander des 
fréquences pour des lia iso n s  supplémentaires avant la  date d 'ouverture 
d e .la  Conférence adm in istrative  extraordinaire©
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5&4* Observations e t -propositions concernant l e s . fréquences assignées 
aux lia iso n s du service mobile t e r r e s t r e .

La Suède a également trè s  peu de besoins dans ce genre de 
service© Nous demandons des fréquences pour t ro is  s ta tio n s  de base 
seulement, s e i t  cinq fréquences au to ta l j  quatre d 'e n tre  e l le s  se trouvent > 
dans les  bandes rég ionales, e t une seu le , par conséquent, e s t  dans une 
bande de la  compétence du C©P*F0, en l 'e sp èc e , la  bande Ls De nouveaux 
besoins sont tou te fo is  prévus©

’ 5*5.0 Observations concernant des omissions e t des inex ac titu d es©

Dans l ’Annexe au Document 705 (2e é d itio n ), section  1, l a  liai&on 
FIK 27 A a été  omise© I l  convient d 'in c lu re  c e tte  l ia iso n  dont le  
point de réception e s t New-York*

I l  y'a. l ie u  d ’apporter les  co rrections suivantes au Document 714 
(2e é d itio n ), page 3 î

Au su je t de la  l ia iso n  IK 13, la  phrase "Deuxième fréquence 
supprimée par le  Membre national" d o it ê tre  supprimée e t remplacée par 
le  tex te  "Consolidation avec IK 69 supprimée par le  Groupe de travail"©
De même, en regard de la  lia iso n  IK 69, la  phrase "Deuxième fréquence 
supprimée par le  Membre national" d o it ê tre  supprimée e t remplacée par 
"Consolidation avec IK 13 supprimée par le  Groupe de trav a il"*

5*6* Conclusions»

La Suède ne peut pas accepter que le s  p ro je ts  de plans mentionnés 
dans le  paragraphe 5 ci-dessus Servent de base e ffec tiv e  à la  Conférence 
ex trao rd ina ire  pour 1*établissem ent de la  nouvelle L iste  in te rn a tio n a le  
des fréquences ; les  raisons en sont les  suivantes :

a) La compression des demandes consolidées de la  Suède, compres
sion que le  C©P©F© a opérée à la  fo is  dans les  plans contenus

e t  dans los plans é la rg is , a é té  nettement excessive.
b) L’u t i l i s a t io n  simultanée qui e s t  proposée, de la  même f r é -

- quence pour des lia iso n s  suédoises e t d ’autres l ia iso n s  e s t  
fondée dans la  p lupart des cas sur des rapports de p ro tec tion  
de 20 à 25 db, ce qui e s t inacceptable pour des lia iso n s  t é l é 
graphiques automatiques à grande v ite s s e , pour le  ifac-sim ile, 
pour lo service de transm ission de programmes e t  pour le s  l i a i 
sons radiotéléphoniques avec renvoi sur le  réseau terrestre©

\

c) Les principes e t le s  méthodes appliqués par le s  d ivers 
groupes de t r a v a i l  manquent beaucoup d* uniformité*;

6f> L iste  des besoins on fréquences à inclu re  dans les  bandes K, L* M, N 
e t  Q (Référence : l e t t r e c i r c u la i r e  N° 2o772).

Au su je t de c e tte  l i s t e ,  nous avons à p résen ter le s  observations 
suivantes î

Dans l'Annexe 2 au Document 761, la  demande consolidée comportant 
les lia iso n s  FIK 1, 2, 53, 23 e t  15 a é té  omise î le s  lia iso n s  FIK 1,
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15 e t  23 ont é té  tran sférées dans la  bande I  e t comprimées avec la  l i a i 
son IK 24 provenant de la  bande H© Nous ne pouvons pas accepter c e la , 
car IK 23 e s t  une l ia iso n  de la  zone aurorale , où i l  importe d'employer 
des fréquences aussi proches que possible de la  fréquence maximum U t i l i 
sable (MUF).

7© Demandes de fréquences présentées en tre  le  25 fé v r ie r  1948 e t  le  
1er a v r i l  1950 (Référence i l e t t r e  c irc u la ire  N° 20/73 Y»

La Suède n 'a  pas d 'observations à formuler au su je t de ce tte  liste©

8» Observations p a r t ic u liè re s *

8*1* Le C*P.F0 a appliqué, dans quelques cas , la  méthode consistan t 
à in sc r ire  des fréquences dans la  colonne""Notification"* I l  a 

a in s i  an tic ip é  sur une procédure mentionnée à l 'A r t ic le  11 du Règlement 
des radiocommunications, a r t ic le  qui ne peut pas en tre r en vigueur 
avant la  date d 'approbation de la  nouvelle L iste  in te rn a tio n a le  des 
fréquences* Du f a i t  de l 'in s e r t io n  de fréquences dans la  colonne 
"N o tifica tion", on admet que des b rou illages nu isib les sont prévus*
Pour notre p a r t , nous nous opposons, à ce que des fréquences assignées 
à la  Suède so ien t in s c r ite s  dans la  colonne "N otification" (par exemple, 
dans le  plan du service mobile maritime téléphonique, la  fréquence 
8754,7 k c /s , etc») Nous nous opposons, de p lu s, aux "N otifications" 
fa i te s  dans la  bande P (Appendices 1 e t 2 au Document 718, 2e édition) 
e t  aux "N otifications" de fréquences de s ta tio n s  mobiles te r re s tr e s  dans 
la  bande P, qui e s t  a llouée en exclu siv ité  au service fixe  e t  pour 
laquelle  i l  a é té  impossible au C*P*F. d 'é ta b l i r  un p ro je t de plan 
"contenu" pour le s  s ta tio n s  f ix e s . Dans de te l l e s  circonstances, i l  ne 
convient pas, dans c e tte  bande, d 'in c lu re  dans la  colonne "N otification" 
des fréquences destinées à d 'au tre s  services©

En p rincipe , nous ne pouvons pas accepter les  fréquences figu ran t
dans le  Document 713 comme devant ê tre  inc luses dans la  colonne "Noti
f ica tio n "  e t  assignées à des s ta tio n s  fixes e t  à une s ta tio n  de base 
dans des bandes allouées en ex c lu siv ité  au serv ice mobile aéronautique ' 
R e t OR, au service des fréquences éta lon , à la  rad iod iffusion , au ser
vice mobile maritime e t aux amateurs©

En r é a l i t é ,  la  méthode consistan t à inc lu re  des ̂ fréquences dans 
la  colonne "N otification" ne s ig n if ie  que la  continuation de l 'é t a t  
de choses existant*

8*2* Les c h iffre s  f ig u ran t dans la  colonne 11 des p ro je ts  de l i s te s  
en regard des fréquences assignées à la  Suède son t, dans la  

p lupart des cas, fallacieux© I l s  indiquent en f a i t  le  nombre des f ré 
quences assignées à la  l ia is o n  en question au moment où la  première 
étude technique en a é té  f a i te  conformément aux règles de ca lcu l des 
jeux de fréquences. T outefois, après c e tte  étude technique, nous avons 
consolidé nos demandes de fréquences e t ré d u it a in s i  de 25 % le  nombre 
des fréquences re p rise s . Une nouvelle compression massive a été  ensuite 
opérée par le s  groupes de trav a il*  En conséquence, lo r s q u 'i l ’e s t ind i
qué dans la  colonne 11 qu'une lia iso n  e s t dotée par exemple d 'un jeu  
de 4 fréquences, c e tte  l ia is o n  dispose effectivem ent, en moyenne, de



moins de t r o is  fréquencesa S i, par exemple, l 'in d ic a t io n  de la  
colonne 11 e s t  2 /5 , cela s ig n if ie  qu'une fréquence plus élevée e s t 
assignée à l a  l ia iso n  considérée î dans bien des cas, en r é a l i t é ,  
ce la ,peu t ne pas ê tre  v ra i du f a i t  de la  consolidation e t des com
pressions opérées©

9© La Suède présentera à la  Conférence extraordinaire dos observations 
et commentaires additionnels portant sur le s  d éta ils des rapports 

et des projets de_plans©
Etant donné l 'in c e r t i tu d e  qui pèse actuellem ent sur la  date de la  

Conférence ex trao rd ina ire , la  Suède ne présente pas pour le  moment de 
propositions au su je t des travaux de c e tte  Conférence* De te l le s  propo
s it io n s  seront tou te fo is  soumises ultérieurem ent*

Nota î. Les corrections de forme contenues dans l ’Appendice I  à la  l e t t r e  
précédente ont été c lassées dans une s é r ie  de dossiers dont chacun 
se rapporte à un service déterminé, à une bande p a rtic u liè re  ou à 
une Région donnée© Ces dossiers sont à. la  d isposition  de la  Confé
rence Adm inistrative Extraordinaire©
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N° 68,2 le  11 décembre 1950
C.A. Rés, 200

Votre télégramme N° 157/18 novembre Stop Nous ne nous proposons 
pas fo u rn ir  maintenant nouveaux commentaires en supplément de ceux contenus 
dans no tre  l e t t r e  3 août 1950 * +

# Publiée sous le  N° 68.1
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SUISSE

N° 69.1 Le 31 mai 1950

Commentaires sur E

Conformément aux décisions p rise s  par le  Conseil d* Administrât ion 
de 1*11.1.T. (Résolution N° 154-/194-9), nous vous remettons c i- jo in te s  nos 
remarques sur le  p ro je t de plan du C.P.F#

Dans 1 ’ensemble, un grand nombre de partages proposés n ’ont pu 
ê tre  acceptés é tan t donné la  charge t rè s  grande de ce rta in s  c ircu its#
Nous rappelons à ce propos la  l e t t r e  que notre délégation a adressé en 
son temps au C.P.F. lo rs  de l a  consolidation e t  dans laq u e lle  nous in s is 
tio n s  sur le  f a i t  que l a  consolidation av a it été t r è s  poussée e t  que nos 
demandes représen ta ien t le  minimum compatible avec une bonne exp lo ita tion  
de nos lia iso n s .

Nous reg re ttons de n*avoir pas pu accepter dans une plus large 
mesure le s  propositions du C.P.F.

Nota : Les observations e t coramentaires d é ta il lé s  annexés à l a  l e t t r e
précédente ont é té  classés dans une sé rie  de dossie rs dont cha
cun se rapporte à un service déterminé, à une bande p a rtic u liè re  
ou à une Région donnée. Ces dossiers sont a l a  d isposition  de 
la  Conférence Adm inistrative Extraordinaire*

N° 69.2. Le 3 ju in  1950

Commentaires sur : A

L’Administration des P.T.T. su isses , reprenant l a  réserve formu
lé e  par sa délégation à l a  Conférence in te rn a tio n a le  adm in istra tive  des 
radiocommunications aéronautiques (Plan d ’a ttr ib u tio n , page 115), demande 
que 2 fréquences supplémentaires lu i  so ien t a ttrib u ées  dans le s  bandes 
OR î

a) 308Ô ou 3102 k c /s , à incorporer à l a  demande JD 6, form. 2, 
en l ie u  e t place de 3095 k c /s ,

b) 4738.5 k c /s , à incorporer à l a  demande JD~6, on l ie u  e t place
do la  fréquence 5720 kc/s demandée qui n 'a  pas é té  p rise  en 

considération.
A son av is , le s  fréquences ci-dessus pourraient ê tre  u t i l is é e s  

en Suisse sans qu’i l  en ré su lte  de b rou illages supplémentaires apprécia
b les pour le s  pays qui le s  partagent.
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N° 69*3 l e  14 décembre 1950
- C.A. Rés. 200

Commentaires su r ; A, B, C, E, H e t le s  plans de Copenhague

Nous nous référons à votre l e t t r e  c irc u la ire  du 14 octobre 1950 
a in s i  qu 'à  votre télégramme 157/18 du 18 novembre e t nous avons l'honneur 
de vous communiquer le s  remarques suivantes:

I .  Gamme de 14 à 4000 k c /s .

*) Plans de la  Région 1 » Les d iffé re n ts  plans sont acceptables. Nous
maintenons notre  réserve au su je t de la  fréquence 3159 k c /s . *

b) Flan aéronautique. Ce plan e s t  acceptable pour autan t q u 'i l  sera
tenu compte de notre réserve e t  des commentaires s*y rapportant 
présentés dans notre l e t t r e  du 3 ju in  1950. #*

ô) Plan de Copenhague. Ce plan a été  signé e t r a t i f i é  par le s  a u to rité s  
su isses . I l  e s t  appliqué stric tem ent sur le  t e r r i to i r e  su isse . Nous 
avons cependant constaté que d 'a u tre s  pays s ig n a ta ire s  e t non signa
ta i r e s  ont occupé e t occupent des fréquences a ttr ib u é e s  à la  Suisse, 
causant a in s i  des in te rfé ren ces . Au cas où ces in te rférences devien
d ra ien t in to lé ra b le s , nous nous réservons le  d ro it  de prendre le s  
mesures nécessaires pour assu rer un service de rad iod iffusion  conve
nable sur le  t e r r i to i r e  su isse .

d) Plan maritime de Copenhague. Pas de commentaires.

e) Plan CPF Bande E, (3950 -  4000 k c /s ) . Nos remarques communiquées 
par l e t t r e  du 31 mai 1950 ### re s te n t valab les.

I I .  Gamme de 4000 à 27.500 k c /s .

a) Plan aéronautique. Voir sous I  b).

b) Plans maritimes CPF. Pas de commentaires.

c) Plans CPF s ta tio n s  f ix e s . Nous avons communiqué nos remarques dans 
nôtre l e t t r e  du 31 mai 1950 ###, D'une façon générale , un trop
grand nombre de partages proposés sont inacceptables, e t nous
ob ligeraien t à supprimer ce rta in s  c ir c u its .  Nous avons indiqué
en d é ta i l ,  dans l'annexe à la  l e t t r e  c i-dessus mentionnée, nos 
remarques sur ces plans e t n'avons pas d 'a u tre s  commentaires à 
p résen ter.

* Voir Actes f in a ls  de la  Conférence Adm inistrative des Radio
communications pour la  Région 1, page 250.
Publiée sous le  N° 69.2*

xxx Publiée sous le N° 69.1*
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TCHECOSLOVAQUIE

71,1 Le 5 j u i l l e t  1950

Commentaires sur : D. E e t  l'ensem ble du p ro je t de l i s t e

(71)

Référence vos l e t t r e s  c irc u la ire s  20/45 e t 20/59 e t  vo tre  télégramme 
92/2 Stop Notre Administration m aintient la  position  exprimée au 
cours des travaux du C.P.F, dans p lusieu rs déclarations de sa Déléga
tio n  Stop Nous estimons toujours que le s  principes e t méthodes adop
té s  par le  C.P.F. sont inefficaces e t  que le s  p ro je ts  e t  propositions 
élaborés par le  C.P.F. sur leu r  base sont inacceptables pour notre 
Administration Stop En ce qui concerne le s  Conférences régionales 
e t  spéciales notre  position  a déjà é té  exposée dons le s  déclara tions 
de nos Délégations qui ont p ris  po rt à leu rs  travaux +



2 0 9 .

N° 71.2 Le 31 janvier 1951
C*A. Rés-, 200 (publié dans la  N otification  N° 618)

Commentaires sur l 1 ensemble du pro.iet de l i s t e

Comme su ite  à votre l e t t r e  c irc u la ire  N° 9*6/764 du 14 octobre 1950 
e t  à votre télégramme N° 157/18 du 18 novembre 1950 avons l'honneur de 
vous communiquer ce qui su it  s

LTAdm inistration tchécoslovaque a a t t i r é  à p lu sieu rs rep rise s  
l ’a tte n tio n  des Membres de l ’Ü.I.T* sur l ’inconsistance des méthodes e t 
p rincipes servant de base pour l ’établissem ent du p ro je t de la  nouvelle 
L iste  in te rn a tio n a le  des fréquences, dès leu r adoption par le  Comité 
Provisoire  des Fréquences, la  Conférence adm inistrative des radiocommu
n ica tions pour la  Région 1 e t la  Conférence adm inistrative pour le s  rad io
communications aéronautiques Stop L’examen de ces p ro je ts  a. bien démon
t r é  qu’i l s  ne r e f lè te n t  pas le s  besoins de tous le s  Membres do l*U«IoT* 
e t que par conséquent i l s  sont lo in  d ’ê tre  r é a l is te s  e t acceptables Stop 
L’Adm inistration tchécoslovaque estime toujours que l ’issue de ce tte  
impasse peut ê tre  trouvée seulement à la  Gonférence ordinaire des rad io
communications qui d o it se réun ir en 1952 Stop Une t e l l e  proposition  
é tan t dé jà  p récisée to u t en indiquant son fondement par le  M inistère des 
communications posta les e t  é lec triq u es de l ’Union des Républiques socia
l i s t e s  soviétiques e t portée à la  connaissance des Membres de l ’UoloTo 
aux pages 4 ©t 5 de la  N o tifica tion  N° 616 du S e c ré ta ria t général de 
l ’U .I .T ., l ’Adm inistration tchécoslovaque s ’y r a l l i e  entièrement e t 
l ’appuie chaleureusement Stop

P riè re  de porte;? ce commentaire à la  connaissance de tous les Mem
bres d e ' l ’UoI*T« en le  publian t dans la  prochaine n o tif ic a tio n  du Secré
t a r i a t  général

(71) -2~



TURQUIE

N° 73.1 Le 31 mai 1950

Commentaires sur : E

Référence le t t r e - c i r c u la ir e  N° 20/59 du 6 a v r i l  1950 
Stop Adm inistration turque n ’ayant 'pas--eu suffisamment de temps pour 
examiner à fond le s  documents énumérés au bordereau annexé à vo tre  l e t t r e  
susd ite  de manière à ê tre  en mesure de se prononcer sur a ttr ib u tio n s  e t 
consolidations qui ne lu i  semblent pas s a t is fa is a n te s  déclare au*elle 
présen tera  ses observations à l a  Conférence E xtraordinaire  +
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(74)

UNION DE LTAFRIQUE DU SUD ET TERRITOIRE DU SUD-OUEST AFRICAIN.

N° 74*1 De 17 mal 1950*

1 . En nous ré fé ra n t à la  l e t t r e  c irc u la ire  do 1*U.I»T* N°20/20j,
du 10 fé v r ie r  195o, nous tenons à vous fa ire , p a rt des observations

■ suivantes :

2 . Lors de l a  38e séance p lén ière  du Comité Provisoire des 
Fréquences, le  délégué de' .11 Afrique du Sud déclara*:'au su je t de la- 
date du 1 -  ju in  1950 fixée  par le  Conseil d fAdm inistration pour l a  
p résen ta tion  des observations e t  p ro p o sitio n s .re la tiv es  aux rapports 
e t  p ro je ts  de plans élaborés par le  C*P,F*, que 1*Adm inistration de 
l ’Afrique du Sud se ré se rv a it  l e  d ro it  de soumettre ces renseigne
ments à n ’importe quel moment, e t au plus ta rd  le  lâ r  septembre 1950.

3* La récep tion  tard ive  des plans- qui ne nous-, sont parvenus
qu’au début, de mai 1950, nous met dans l ’itnppssib iiité  de nous con
former à l a  date du 1SF ju in  1958 pour l a  p résentation  de nos obser
vations e t  de nos commentaires*

4« Notre Adm inistration se propose de fa i r e  quelques commen
ta i r e s  d ’ordre général sur le s  fréquences a ttrib u ées  e t  l a  mesure 
dans laq u e lle  e l le s  conviennent, a in s i que sur le s  m odifications 
qu’o lle  désire  v o ir apporter à 'd e s  d é ta ils  de certa ines de ses l i a i 
sons incluses dans lo s  plans®

5* Ces commentaires vou3 seront soumis dès que possib le .

N° 74o2 Le 12 ju in  1950*

Comm entaires sur : C* D. E. 1% H* K.

1® F aisan t à nouveau su ite  à ma l e t t r e  du 17 mai 1950, j ’a i
l ’honneur de vous envoyer c i- in c lu s  une l i s t e  contenant l a  Section 1
dos commentaires do notre Administration sur le s  p ro je ts  de plans 
in ternationaux d ’assignation  des fréquences*

20 Les commentaires ont été classés en deux sections, à savoir :
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I* SECTION 1

AMENDEMENTS DE FOND.

Cette section contient dos amendements considérés comme susceptibles 
de modifier de fagon importante la  structure des plans, e t

n *  SECTION 2 

AMENDEMENTS AXANT SURTOUT UN CARACTERE REDACTIONNEL.

3* Les amendements ayant été numérotés avant d’être subdivisés
on deux catégories, le s  numéros de chaque section no se suivent donc 
pas*

4* Afin d’éviter de retarder l ’expédition de la  Section 1 ,
c e l le -c i  vous e s t  envoyée avant la  Section 2, laquelle vous sera 
soumise plus tard* 1)

Nota? Les observations e t commentaires d é ta illé s  jo in t à la  le t tr e  précédente, 
ont été c lassés dans une série  de dossiers dont chacun se rapporte à un 
service déterminé, à une bande particu lière ou à une Région donnée* Ces 
dossiers sont à la  disposition  de la  Conférence Administrative Extraor
dinaire*

^  La Section 2 a é té  reçue annexée à une l e t t r e  datée du 17 j u i l l e t  1950*
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N° 74.3 Lb 4 décembre 1950
C.A* Rés. 200

Commentaires sur : l ’ensemble du p ro je t de l i s te

Me ré fé ran t à votre le t t re - c i r c u la ir e  N° 9*6/764 du 14 octobre 
1950, j ' a i  l'honneur de vous présenter le  mémorandum c i-ap rès :

Mémorandum : R ésolution 200 du Conseil d 'A dm inistrât ion.
Préparation de la  Conférence adm inistrative 
ex trao rd ina ire  des radiocommunications 
(c f. P.V. CA.5/ 23)

En réponse à la  Résolution susmentionnée l'Union de l'A frique du 
Sud communique le s  renseignements suivants î

a) Les plans suivants sont acceptables, sous réserve des a ju s te 
ments de d é ta i l  n o tif ié s  respectivement le s  12 ju in  # e t 17 
j u i l l e t  1950 î

i )  le  plan pour la  bande de 14- à 150 k c /s , 
i i )  le  p lan é ta b li  par la  Conférence adm inistrative pour la  

Région 1 ,
i i i )  le  plan é ta b li  par la  Commission des pays de la  Région 1 

s i tu é s  hors d'Europe (plan pour la  région a fr ic a in e ) , 
iv ) le  plan é ta b li  par la  Conférence in te rn a tio n a le  adminis

t r a t iv e  des radioccanmunications aéronautiques, 
v) le s  plans pour le  service mobile maritime télégraphique 

e t  téléphonique sur ondes décamétriques.
b) Les plans énumérés c i-ap rès sont acceptables comme base de d is 

cussion à la  Conférence adm inistrative ex trao rd ina ire  des rad io 
communications, mais leu r mise en vigueur ne sa u ra it ê tre  accep
tée  s ' i l s  ne sont pas amendés conformément aux observations que 
nous avons som ises au Secré ta ire  général en juin# e t  j u i l l e t  
1950 au su je t d 'a ss ig n a tio n s in d iv id u e lles . I l  s 'a g i t  des plans 
é ta b lis  pour le ' C.P.F. pour 1

i )  le  service f ix e  sur ondes décamétriques,
i i )  le  service mobile te r r e s t r e ,

i i i )  le  service de rad iod iffusion  tro p ic a le .
c) Nous n'avons aucune proposition à form uler.
d) Les ho ra ires demandés sont fourn is c i- jo in t .
e) Notre s ta tio n  de contrôle in te rn a tio n a l des émissions sera mise

en service le  1er janv ier 1951. Dès c e tte  d a te , des résumés
seront fourn is chaque mois.

Nous vous adresserons sous peu une nouvelle communication re la tiv e  
à l a  Résolution 202.

(74) -  3 -

# l e t t r e  publiée sous le  N° 74.2
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UNI® DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

1,0 75<1 Le 22 mai 1950

Commentaires surs A

En réponse à votre  l e t t r e  du 10 fé v rie r  N° 20/20, j ' a i  
1 *honneur de vous communiquer que le  poin t de vue do l'A dm in istra tion  
soviétique au su je t do l a  question que vous avçz soulevée a é té  exposée 
en d é ta il  par l a  Délégation soviétique à la  30e^e séance p lén ière  de 
l a  Conférence dos Radiocommunications Aéronautiques, document Aér/2 
N° 162. Co point de vue re s te  inchangé +

1,0 75 •2 Lo 22 mai 1950

Commentaires surt C

En réponse à votre  l e t t r e  c irc u la ire  N° 20/30 du 2 mars, 
j ' a i  l'honneur do vous communiquer que le  point de vue de l'A dm inistra
t io n  soviétique au su je t de l a  question que vous avez soulevée a é té  
exposé en d g ta il  par l a  Délégation soviétique dans ses déclara tions aux 
32 e t  3 4 ^ ° séances p lén îères du C.P.F» Ce point de vue re s te  inchangé +

75.3 . L e  19 ju in  1950

Commentaires sur: D. E e t  l'ensemble du nro.let de l i s t e .

En réponse à vos l e t t r e s  c irc u la ire s  20/45* 20/59 e t 
télégramme 92/2, l a  Délégation de l'U .R .S .S . au Comité Provisoire des 
Fréquences, a à maintes rep rise s  déclaré  que lo  Comité av a it t o r t  d 'u t i 
liser* le s  principes o t méthodes q u 'i l  a adoptés5 e l le  a également 
signalé q u 'e lle  no p o u rra it pas accepter l a  l i s t e  a in s i élaborée.
La position  des Adm inistrations des communications de l'U .R .S .S . e t 
dos Républiques so c ia l is te s  soviétiques d'Ukraine e t  de B iélorussie  
v is -à -v is  de la  l i s t e  qui a é té  préparée, re s te  inchangée. Quant aux 
plans préparés dans lo s  conférences rég ionales e t  spécia les, notre  po
s i t io n  a é té  exposée assez longuement dans le s  déclara tions f a i t e s  par 
le s  Délégations soviétiques à ces conférences,.+
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N° 75,4. le  6 janv ier 1951
C.A* Rés. 200 (publié dans la  N otification  N° 6l6)

Commentaires su r i l'ensem ble du p ro je t de l i s t e

Comme su ite  à votre communication c irc u la ire  N° 9.6/764 du 14 
octobre 1950 e t aû télégramme N° 157/18 du 18 novembre 1950, l'A dm inistra
t io n  des Communications posta les e t é lec triq u es de l'Union des Républiques 
so c ia l is te s  soviétiques a l'honneur de p o rte r  à votre connaissance ce qui 
s u i t  ï

Au Comité p rov iso ire  des fréquences, a in s i qu'à l a  Conférence 
adm inistrative des radiocommunications pour la  Région 1 e t à la  Conférence 
in te rn a tio n a le  des radiocommunications aéronautiques, la  Délégation de 
l'U nion des Républiques so c ia lis te s  soviétiques, in sp irée  par le  d é s ir  de 
développer e t de ren fo rcer la  co llaboration  in te rna tiona le  dans le  domaine 
des radiocommunications, a indiqué à p lu sieu rs rep rises  que le s  méthodes 
sans fondement sc ien tif iq u e  e t  le s  p rincipes partiaux  sur lesquels é ta ie n t 
basés le s  travaux des conférences chargées d 'é ta b l i r  des p ro je ts  de plan de 
ré p a r t i t io n  des fréquences ne perm ettent pas d 'é labo rer une L iste  in te r 
nationale  des fréquences qui s a t i s f e r a i t  le s  besoins en fréquences de tous 
le s  pays Membres de l'U nion in te rn a tio n a le  des télécommunications Stop 
La Délégation de l'U nion des Républiques so c ia lis te s  soviétiques a proposé 
d ’accepter comme base r é a l is te  e t ju s te  pour l 'é tab lissem en t de la  nouvelle 
L iste  des fréquences le s  l i s t e s  de Berne de 1939 qui re f lè te n t  le s  nécessi
té s  ré e l le s  e t le s  besoins des pays en fréquences e t qui ont f a i t  leu r preu
ve au poin t de vue pratique au cours de nombreuses années d 'ex p lo ita tio n  
Stop

La Délégation soviétique a a t t i r é  l 'a t te n t io n  des Membres de 
l'U nion sur le  f a i t  que le s  travaux d ’é laboration  du p ro je t de la  L iste  
in te rn a tio n a le  des fréquences s ’o rien ten t d'une façon qui n ’a r ien  de 
commun avec le s  p rincipes de la  co llabora tion  in te rnationale  e t  ont pour 
but de procéder à une re d is tr ib u tio n  des fréquences effectuée dans l ' i n t é r ê t  
des E tats-U nis, de la  Grande-Bretagne e t de la  France Stop L'analyse des 
p ro je ts  de plans de ré p a r t i t io n  des fréquences qui ont é té  soumis confirme 
ces considérations Stop

1. A insi, selon le  p ro je t de plan élaboré par le  Comité proviso ire  
des fréquences, 39% de tou tes le s  fréquences qui doivent ê tre  ré p a rtie s  sont 
destinée à t ro is  pays: le s  E tats-U nis, la  Grande-Bretagne e t la  France, 
a lo rs  que tous le s  au tres pays du monde ne se voient accorder que 6l$ des 
fréquences Stop En vertu  de ce p ro je t, 17,2 % du nombre to ta l  des fréquen
ces sont destinés aux E tats-U nis, 10,8 % à la  Grande-Bretagne, e t 11$ à la  
France, a lo rs  que l 'o n  nxaccorde à l'U nion Soviétique que 4>1 %> à la  Chine 
4*9 $ e t  à l 'In d e  3,7 % de la  to ta l i t é  des fréquences, ce qui ne répond 
aucunement aux nécessités ré e lle s  de ces pays, au c h iffre  de leu r population 
e t à la  superfic ie  de leu r t e r r i to i r e  Stop Le nombre des fréquences prévu 
pour le s  E tats-U nis, la  Grande-Bretagne e t  la  France en vertu  du p ro je t du 
C.P.F. a augmenté par rapport aux l i s t e s  de Berne, a lo rs que le  nombre des 
fréquences accordé à l'Union des'Républiques so c ia lis te s  soviétiques, à la  
Chine e t  à d 'a u tre s  pays a considérablement diminué Stop
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2, Le p ro je t de plan préparé par la  Conférence des radiocommunica
tions aéronautiques ne t ie n t  pas compte, lu i  non p lus, des in té rê ts  des pays 
Membres de l'Union des télécommunications Stop Conformément à ce -projet, 
la  m oitié de toutes le s  fréquences du serv ice R (navigation aérienne le  long 
des lignes régu lières) e s t  accordée aux lignes d ite s  "lignes aériennes mon
d ia le s  principales" monopolisées par le s  E tats-U nis, a lo rs qu'on ne t ie n t  
aucun compte des in té rê ts  du service aéronautique des au tres pays Membres de 
l'U nion Stop

3.' Le p ro je t de plan accepté par une fa ib le  m ajorité  des pays re 
présentés à la  Conférence adm inistrative pour la  Région 1 e s t  en contradic
tio n  flag ran te  avec le s  s tip u la tio n s  du Règlement des radiocommunications e t 
avec le s  Résolutions de la  Conférence d 1A tlan tic  City Stop Ce p ro je t ne 
r e f lè te  pas le s  in té rê ts  des pays de. la  Région 1 e t confirme l 'a t t r ib u t io n  
des fréquences dans la  bande de 1 900 à 2 000 kc/s aux s ta tio n s  du service 
Loran, é ta b lie s  par le s  Etats-Unis e t provoquant de graves b rou illages n u is i
b les aux s ta tio n s  mobiles e t f ix es  des pays de l a  Région 1 Stop

On p o u rra it c i te r  encore bien des exemples semblables, mais ceux 
qui ont été c ité3  su ff ise n t pour conclure que la  to ta l i t é  des p ro je ts  de plans 
préparés pour ê tre  incorporés dans la. L iste  in te rn a tio n a le  des fréquences ne 
correspond pas aux in té rê ts  de tous le s  pays Membres de l'U nion e t  ne sa u ra it 
ê tre  acceptée non seulement comme .base de- d iscussion , mais même en q u a lité  de 
documentation de t r a v a il  de la  Conférence ex traord inaire  des. radiocommunica
tions Stop C 'est pour ce tte  raison  que la  tache de mise au po in t d é fin itiv e  
des p ro je ts  élaborés dont a été  chargé le  Comité in te rn a tio n a l d 'e n re g is tre 
ment des fréquences e s t sans objet Stop Quant au Comité lui-même, le s  con
d itio n s  nécessaires pour q u 'i l  so it  à même d'assumer le s  fonctions prévues 
par l 'A r t ic le  6 de la-Convention n 'e x is te n t pas actuellem ent Stop L'unique 
issue de la  s itu a tio n  a in s i créée ne peut ê tre  trouvée que par la  prochaine 
Conférence adm inistrative des radiocommunications, qui représente la  seule 
instance compétente pouvant résoudre le s  problèmés l ié s  aux m odifications .à 
apporter au Règlement e t é ta b l i r  le s  bases sur lesq u e lles  s e ra i t  élaborée une 
L iste  acceptable pour tous le s  Membres de l'U nion Stop -..En même temps, 
l'A dm inistra tion  des Communications posta les e t  é lec triq u es de l'Union des 
Républiques s o c ia l is te s . soviétiques se voit, obligée d 'a t t i r e r  l 'a t te n t io n  des 
adm inistrations de tous le s  pays sur la  v io la tio n  des p rincipes de la  Conven
tio n  d1A tlan tic  C ity e t  sur le s  su ites-g raves que p o u rra it a v o ir’I*adoption 
d 'un p ro je t de L iste n o n -sa tis fa isan t pour le s  services de l 'a v ia t io n , de la  
rad iod iffusion , des communications radiotélégraphiques e t  radiotéléphoniques, 
pour le s  services de secours etc» Stop

- De son côté, l'A dm inistra tion  des Communications posta les e t é le c t r i 
ques de l'Union des Républiques so c ia lis te s  soviétiques déclare que, de même 
q u 'e lle  l ' à  f a i t  ju squ 'à  p résen t, e lle  continuera de s 'in s p ir e r  des principes 
du respect des in té rê ts  de tous lè s  pays Membres de l'U nion in te rn a tio n a le  des 
télécommunications e t  co llaborera avec tous le s ' pays qui d és iren t sincèrement 
é ta b li r  une nouvelle L iste in te rn a tio n a le  des fréquences sa tis fa isa n te  pour 
tous- lé s  pays Stop

Nous vous prions de bien vouloir po rter ce qûi précède à la  connais
sance de^tous le s  Membres de l'Union dans la  prochaine N o tifica tion  du Secré
t a r i a t  général *
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URUGUAY
.+ 1  I . . . I . W H

Commentaires sur ; A

Me ré fé ra n t & l 'o b j e t  de votre le t t r e - c i r c u la ir e  No 20/20 du
10 fé v r ie r  1950, e t conformément à notro note N° 4-50/50 du 13 mai 1950,
j ' a i  l'honneur do po rter à votre  connaissance que :

a) L'Uruguay renouvelle auprès du S ec ré ta ria t général la  réserve
f a i t e  par son délégué lo rs  de la  signature de l 'a c co rd  f in a l  de
la  CIARA (Genève, 194-9),

b) Nos besoins minimum pour lo  Service mobile aéronautique OR sont
lo s  suivants :

kc /s 
kc /s 
kc /s 
kc /s 
kc/s 
kc/s 
kc/s 
ko/s 
kc /s

c) Afin do f a c i l i t e r  le s  travaux do la  Conférence adm inistrative  
ex trao rd ina ire , l ’Uruguay propose que, lo rs  do la d ite  Conférence, 
l e s  bandes de 9 Mc/s e t  on dessous so ien t, en ce qui concerne la  
Région 2, t r a i té e s  par lo s  délégués do tous lo s  pays compris 
d an s .ce tte  région.

d) I l  n*est pas possible à l'Uruguay d 'ind iquer dos fréquences pré
c ises , comme i l  l ’a u ra i t  désiré pour f a c i l i t e r  lfcs travaux do 
co tte  Conférence, é ta n t donné que le  plan d’a ttr ib u tio n  des f ré 
quences pour Service Mobile aéronautique OR ne mentionne pas 
la  position  géographique des s ta tio n s  aéronautiques dos au tres 
pays*

jjo 76t i  L° 24 Juin 1950

3 voies dans la  bande 3025 sa 3155
3 voies dans la  bande 4-700 \a 4750
3 voies dans la  bande 5680 *a 5730
2 voies dans l a  bande 6685 a 6765
1 voie dans l a  bande 8965 sa 904-0
1 voie dans l a  bande 11175 sa 11275
1 voie dans l a  bande 13200 Va 13260
1 voie dans l a  bande 15010 «.a 15100
1 voie dans l a  bande 17970 <a 18030

N° 76*2 H  j u i l l e t  1950

Commentaires sur : B

Nous ré fé ra n t aux plans d 'assigna tion  é ta b lis  par le  C.P*P# pour 
le  serv ice  f ix e  ot portés à notre  connaissance par votre le t t r e - c i r c u la ir e  
N° 20/59, notre  Adm inistration a l'honneur do transm ettre au S e c ré ta ria t 
général ses observations ro la tiv o s  à la  p a r tie  concernant le  serv ice fixe  
aéronautique*

En ce qui concerne lo  r e s te  des serv ices f ix es , notre Administra
tio n  enverra le s  observations e t propositions demandées dès que possible#

Quant au service f ix e  aéronautique, notre Administration remarque 
qu’i l  n*a pas é té  tenu compte de ses demandes présentées à la  Conférence 
d*A tlantic C ity, puisque le s  assignations qui lu i  ont é té  f a i te s  par le  
Groupe dG tra v a il  spécial chargé do la  coordination des services fix es  
aéronautiquefl sont in su ff isa n te s  e t incomplètes.



Cela e s t a ttr ib u é  au f a i t  que l ’Uruguay a v a it, .par e rreu r, pré
senté primitivement ses demandes pour le  serv ice  fix e  aéronautique sur 
des formules 2, e rreu r qui fu t  réparée comme su ito  à l a  c irc u la ire  
N° 111.14 dans laque lle  la  C.Î'^A.R.A, nous in v i t a i t  à tra n s fé re r  ces 
demandes sur dos formules 1.

Conformément aux desiderata  exprimés dans la d ite  c irc u la ire , une 
l i s t e  dos. lia iso n s  du service fixe  aéronautique a é té  é ta b lie  en le s  
tran s fé ran t des formules 2 sur des formules 1; ce tte  l is te , mise à jour 
-  en ce qui concerne la  yaleur de certaines fréquences -  a é té  présen
tée  au C.P.F. par notre délégué. I l  e s t donc inexplicab le  qu’e l le  f i 
gure dans le  Fascicule I  du document N° 764 comme une l i s t e  de demandes 
nouvelles do l ’Uruguay.

Notre Administration do it souligner que co tte  l i s t e  con tien t nos 
besoins ré e ls  e t minimum pour le  service f ix e  acronautiquo in té r ie u r  e t 
in te rn a tio n a l.

Nota : Lps demandes de l ’Uruguay qui f ig u ren t aux pages 295 e t suivantes 
du Fascicule ï  jo in t  au document 764, ont é té  présentées au C.P.F. 
le s  24 novembre 1946 e t 15 ju in  1949*
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N° 76*3 le  16 décembre 1950
C.A» ReB • 200

Commentaires su r; E e t F

Au su je t des serv ices f ix e s , l'A dm inistration  de l'Uruguay a 
l ’honneur de po rte r à votre connaissance le s  considérations suivantes, 
conformément aux termes du télégramme R 201 qu’e lle  vous a adressé en 
son temps :

a) A t i t r e  d 'observation  fondamentale, l ’Adm inistration uruguayenne 
d o it f a i r e  remarquer que le  jeu de fréquences proposé par le  C.P.F. 
peur le s  l ia iso n s  7a e t  7b, a in s i que 8a e t  8b, ne permet en aucune 
façon d 1assu rer une exp lo ita tion  conforme aux demandes figu ran t sur 
le s  l i s t e s  présentées à A tlantic  C ity, En e f fe t ,  non seulement ce 
jeu  e s t  t e l  q u 'i l  oblige à partager quelques unes de ses fréquences 
entre  le s  lia iso n s  p réc itées , mais encore i l  a ffec te  le s  lia iso n s  2 
e t  10 de l ’Uruguay.

I l  convient de fa ire  r e s s o r t i r  le  f a i t  que le s  lia iso n s  7a, 7b, 
8a e t 8b sont quatre lia iso n s  indépendantes, destinées à des se rv i
ces totalem ent d is t in c ts  e t exp lo ités simultanément. C© sont:

des émissions de presse FSK (télégraphie  par déplacement de 
fréquence) e t PTS (transm ission de programmes de rad iod iffusion) à 
d estin a tio n  de l'Amérique du Nord, de l'Amérique Centrale e t de la  
p a rtie  sep ten triona le  de l ’Amérique du Sud (7b);

des émissions de presse FSK e t PTS à d e stin a tio n  de l ’Europe
(8b), a in s i que le s  lia iso n s  entre points f ix es  Montevideo-New York 
(7a) e t  Montevideo-Moscou (8 a)« De cela  ré su lte  donc que:

1 . l 'e x p lo i ta t io n  de la  l ia iso n  7a empêche c e lle  de la  l ia iso n  7b,
e t v ice-versa;

2. l ’ex p lo ita tio n  de la  l ia iso n  8a empêche ce lle  de la  l ia iso n  8b, 
e t v ice-versa ;

3* l 'e x p lo i ta t io n  de la  lia iso n  7 (7a ou 7b) dans la  bande P
bloque l 'e x p lo i ta t io n  de la  lia iso n  8 (8a ou 8b); donc, outre
la  suppression des lia iso n s  (conséquence de la  consolidation 
ou uniform isation opérée par le  C .P .F .), l 'e x p lo i ta t io n  en PTS 
de l 'u n e  quelconque des lia iso n s  7 ou 8 permet l ’exp lo ita tion  
de la  l ia iso n  2 en télégraphie  Al seulement;

4* sur le s  fréquences assignées dans la  bande dd aux lia iso n s  7
(7a e t 7b) e t 8 (8a e t  8b), l 'e x p lo ita t io n  simultanée en PTS 
n ’e s t  pas possib le  car l ’exp lo ita tion  de l 'u n e  des lia iso n s  
empêche c e lle  des t ro is  au tres;

5* dans la  bande Z, l 'e x p lo ita t io n  de la  l ia is o n  8 empêche ce lle  
de la  l ia is o n  10. Ces lia iso n s  sont complètement indépendantes 
e t i l  e s t  nécessaire  q u 'e lle s  so ient u t i l i s é e s  simultanément;

6 . dans la  bande X, en exp lo itan t en PTS la  l ia iso n  8, $n empêche 
l ’ex p lo ita tio n  de la  l ia iso n  2, qui e s t totalem ent indépendante.

b j Pour la  l ia is o n  9 , la  largeur de bande assignée à la  voie correspon
dante dans la  bande P exclut l 'e x p lo ita t io n  en PTS.
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c) Pour la  lia iso n  10, la  fréquence assignée dans la  bande Z e s t ,  
comme on l ' a  déjà f a i t  remarquer sous le  point a ) ,  in u ti l is a b le  
lorsque la  l ia iso n  8 e s t en se rv ice ,

à) L'expérience de p lusieu rs années d 'e x p lo ita tio n  de la  l ia iso n  12., 
montre q u 'i l  fau t de toute nécessité  une fréquence additionnelle,- 
de l 'o rd re  de 9 Mc/s dans chacun des t r o is  jeux de fréquences au 
moyen desquels ces 14 s ta tio n s  devraient ê tre  exp lo itées.

e) Liaison N° 13» I l  ne nous a pas é té  possible de déduire des p ro je ts- 
de l i s t e  élaborés le  nombre des jeux de fréquences que le  .C.P.F, .*■ 
envisageait d 'a ss igner à ce réseau. L 'obsèrvation f a i t e  plus haut 
sous d) s'applique aussi à la  l ia iso n  12.

f )  La fréquence 4 608 kc/s (bande G) de la  lia iso n  18 (réseau comptant 
1$ s ta tio n s) se trouve seulement à 1,5 kc/s de c e lle  assignée à la  
lia iso n  9, laquelle  t r a v a il le  également en A3; i l  en ré su lte  que 
l 'e x p lo ita tio n  de la  lia iso n  18 sur c e tte  fréquence e s t impossible 
lorsque la  lia iso n  9 fonctionne»

g) Les observations présentées sous d) ci-dessus s 'app liquen t aussi à 
la  lia iso n  25.

En ce qui concerne les  lia iso n s  spéciales f ig u ran t sur la  formule 
N° 2 soumise par l'Uruguay à A tlan tic  C ity , i l  convient de rainarquer que:

h). La lia iso n  1 constitue un réseau de communications de l'Armée 
nationale composé de 17 s ta tio n s  dont le s  besoins ne peuvent pas 
ê tre  couverts par un seul jeu  de fréquences, comme i l  p a ra î t  re s 
s o r t i r  de la  l i s t e  jo in te  au document 761 du C.P.F» ‘

i )  La lia iso n  2 correspond à un réseau de la  Marine m il i ta ire  constitué  
de 6 s ta tio n s  dont le s  besoins ne se trouvent pas couverts par un 
seul jeu  de fréquences.

Nous devons remarquer que nous avons relevé dans le s  p ro je ts  de 
l i s t e s  quelques e rreu rs  ou omissions que nous ne d é ta ille ro n s  pas dans la  
présente l e t t r e ,  é tan t donné q u 'i l  s 'a g i t  d 'e rre u rs  typographiques, e tc . ;  
nous vous en remettrons le  d é ta i l  u ltérieurem ent, car le s d ite s  e rreurs 
n 'a f fe c te n t pas le  fond du p ro je t de plan d 'ass ig na tions élaboré par le  
C.P.F. '

L 'Adm inistration de l'Uruguay reg re tte  de devoir confirmer lé s  
déclara tions f a i te s  au C.P.F, par son délégué e t  selon lesq u elle s  le  nombre 
infime de demandes exprimées par l'Uruguay dans le s  l i s t e s  soumises à 
A tlan tic  City indique assez éloquemment que c e l le s -c i  co n stitu en t le s  deman
des minimum qui doivent permettre au pays de s a t is fa ir e  ses besoins le s  plus 
fondamentaux». C 'est l a  raison pour laq u e lle  i l  e s t impossible à l'Adm inis
tra tio n , uruguayenne d 'accep ter des consolidations ou uniform isations qui ne 
perm ettent pas le  fonctionnement simultané du nombre t r è s  réd u it de lia iso n s  
q u 'i l  lu i  e s t  indispensable d 'exp lo iter»
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No 76*4 
C.A. Rés. 200

le  20 décembre 1950#

Commentaires su r : C

J ' a i  l ’honneur de vous accuser récep tio n  de la  c ir c u la i re  
No 20/30 i n t i t u lé e  : "P ro je t  de l a  nouvelle L is te  in te rn a tio n a le  des 
fréquences é ta b l i  p a r le  C .P .P .’’, e t ,  à ce s u je t ,  de p o r te r  à vo tre  
connaissance que l 'A d m in is tra tio n  uruguayenne n 'a  pas d 'o b se rv a tio n  
n i de p ro p o s itio n  à form uler en ce qui concerne le s  p lans d 'a s s ig n a 
tio n  ‘de fréquences é ta b l i s  par le  C.P.F. pour le s  s ta t io n s  e n tiè re s .
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VENEZUELA

Ho 77,1 Le 28 juin 1950

Commentaires sur s E

Notre direction a. étudié attentivement la  l i s t e  des fréquences 
assignées* au Venezuela par le  C.P.F# e t étant donné 1*essor que prend 
actuellement notre radiodiffusion estime-que‘la d ite  l i s t e  (entre. 4755 
et 5025 kc/s) ;ne s a t is fa it  pas nos besoins Stop Nous nous.permettons 
donc de vous fa ire  savoir que nous nous réservons le  droit de revenir 
sur cette  question, lors de la  prochaine conférence qui aura lie u  à La 
Haye en septembre 1950 +

No 77.2 Le 4 J u ille t  1950

N*ayant pas reçu le  projet de l i s t e  internationale des fréquences 
élaboré par le  C.P.F# l 'Administration du Vénézuéla ne peut actuellement 
pas présenter de commentaires Stop Tous le s  commentaires seront présen
tés a la  prochaine Conférence de la  Haye +

No 77.3 Lo 10 j u i l le t  1950

Reçu votre télégramme du 9 ju i l le t  Stop Nous avons reçu le ttr e s  
20/20 20/30 20/45 20/59 20/72 20/73 ot documents correspondants aux tro is  
premières Stop En ce qui concerne notre télégramme du 28 juin nous nous 
y référons à la  l i s t e  des fréquences de radiodiffusion assignées par le  
C#P»F# envoyée par notre Délégué à la  Conférence de Florence Stop Nous 
vous serions reconnaissants de nous,, envoyer l i s t e s  e t  documents annexés 
à vos le ttr e s  20/59 20/72 et 20/73 +

1 ) Ces documents ont été expédiés de Genève le  18 ju i l le t  par la  
poste aérienne.
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N° 77 .4 le  14 décembre 1950
C.A. Rés. 200

Commentaires su r : C, E e t F

J ’a i le  p la i s i r  de vous envoyer, en annexes, le s  commentaires que 
présente l'A dm inistra tion  du Venezuela sur le  P ro jet de L iste  in te rn a tio n a le  
des fréquences é ta b li  par le  C .P .F ., en se réservant de soumettre des obser
vations plus d é ta il lé e s  à la  Conférence extraord inaire  qui se réun ira  à 
Genève au mois d 'aoû t 1951.

La forme de p résen ta tion  desd its  commentaires, croyons-nous, a idera 
le  C.P.F. dans l ’étude q u 'i l  en fe ra .

(77) -  2 -

Les commentaires r e l a t i f s  au service fixe  sont présentés sous deux 
form esï une c la s s if ic a tio n  é ta b lie  par lia iso n s , e t  une autre  dans l 'o rd re  
des fréquences. Nous avons pensé f a c i l i t e r ,  de ce tte  manière, l 'an a ly se  qui 
en sera f a i t e ,  ta n t par le s  membres du Comité Provisoire des Fréquences, que 
par l a  Conférence adm inistrative ex trao rd inaire  qui se réun ira  l'année pro
chaine. Nous avons en outre, pour la  même,raison, séparé le s  services n a tio 
naux des services in ternationaux; l'A dm inistra tion  vénézuélienne suppose, 
en e f f e t ,  que ces dern iers seront l ’ob jet d ’une a tten tio n  toute sp éc ia le -e t 
que le s  réductions indispensables de'fréquences dans le s  bandes des 5, 6, 7 
e t  8 Mc/s porteront sur le s  serv ices nationaux e t non pas sur le s  services 
in ternationaux .

En ce qui concerne le s  bandes des 4 e t des 9 Mc/s, nous soumettons 
à l 'a t t e n t io n  du Comité e t de la  Conférence quelques demandes que nous 
considérons comme indispensables, car e lle s  in té ressen t nos serv ices de* 
Défense na tionale . C’e s t pourquoi, e t  comme en outre i l  s ’a g it  de s ta tio n s 
de base, nous avons seulement indiqué pour ces sta tio n s l ’emplacement, la  
puissance, l 'h o ra ire  d 'e x p lo ita tio n  e t la  portée en kilom ètres. Etant donné 
qu'aucun problème de surcharge ne se pose dans ces bandes, nous désirons que 
le s d ite s  demandes so ien t in s c r i t  s dans la  L iste  in te rn a tio n a le  des fréquent 
ces.

Nous vous soumettons également une l i s t e  de demandes pour le  service 
mobile maritime proprement d i t ,  a in s i qu'une l i s t e  de n o tif ic a tio n s  re la tiv e s  
à l'em plo i de fréquences du service mobile maritime dans le s  bandes des 4 e t 
des 6 Mc/s par des s ta tio n s  du service fix e  d'une puissance in fé rieu re  à 
50 w atts , durant le s  heures diurnes lo ca le s .

L 'Adm inistration vénézuélienne t ie n t  tou t particu lièrem ent à l 'e n r e 
gistrem ent de .la l ia iso n  N° 181 (Caracas-New York), qui figu re  dans le  Fasci
cule X, page 310, e t qui e s t en service depuis le  m ilieu de l'année 1950, 
a in s i qu 'à  l'examen des demandes q u 'e lle  présente pour ses serv ices fix es  
alronautiques nationaux e t qui vous sont également envoyées à p a rt , en 
annexe.
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Pour la  radiodiffusion tropicale, nous avons demandé l'en reg istre
ment de quelques voies, ainsi que des modifications d’horaires de service et 
de puissances* Nous croyons, à cet égard, q u 'il sera possible d'arriver à 
un accord entre le s  Administrations du B résil, du Mexique* dé la  Colombie,de 
Cuba, du Vénézuéla, e tc .,  pour opérer un partage duquel .résultera une récep
tion de meilleure qualité dans la  zone tropicale, sans que so it  perdue de vue 
la  défin ition  de ce genre de radiodiffusion.

Comme vous le  remarquerez, nous ne faisons pour le  moment aucun 
commentaire sur le s  rapports de protection* comptant que ce problème fera  
l ’objet d'un examen en commun par la  prochaine Conférence administrative 
extraordinaire.

Néanmoins, s ' i l  y a lieu  d'envisager d'autres questions avant la  
réunion de lad ite  Conférence, l'Administration vénézuélienne se déclare d is
posée à fournir le s  données qui seraient u t ile s  dans ce sens; de plus, e lle  
acceptera toute suggestion que pourraient lu i fa ire  le s  Membres du Comité 
Provisoire des Fréquences e t le  Secrétariat général*
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Note: Les observations et commentaires d é ta illé s  annexés à la  le ttr e
précédente ont été classés dans une série de. dossiers .dont chacun 
se rapporte à un service déterminé, à une bande, particu lière ou à 
une Région donnée. Ces dossiers sont à la  d isposition  de la  
Conférence Administrative Extraordinaire.
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N° 79.1 Le 23 mai 1950

Commentaires sur : C e t E,

Conformément à votre le t t r e - c i r c u la ir e  N° 20/59 du 6 a v r i l  1950, 
nous vous envoyons c i- in c lu s  nos commentaires sur les p ro je ts  de plans, 
a in s i  qu'une proposition concernant ceux-ci.

Comme nous ne possédions pas les documents d é f in i t i f s  (deuxième édition) 
c ité s  dans votre l e t t r e - c i r c u la i r e ,  nous avions préparé nos commentaires 
d* après les  premières' éd itions des documents du C .P.F. Nous reg re ttons de 
vous s ig n a le r que les documents d é f in i t i f s  ne nous sont parvenus que le  
18 mai, ce qui nous a co n tra in ts  à réd iger de nouveau nos commentaires e t  
à  vous les  envoyer immédiatement, a f in  de nous conformer à la  date' lim ite  
fixée  dans votre  le t t re -c irc u la ire o

Les annexes contiennent le s  matières énumérées c i-ap rès s

A Commentaires.

A -l Commentaires r e l a t i f s  aux s ta tio n s fixes e t te r re s tre s  au tres
que le s  s ta tio n s  cô tièreso

A-2 Commentaires r e l a t i f s  aux s ta tio n s cô tiè re s  radiotélégraphiques.
A-3 Commentaires r e l a t i f s  aux s ta tio n s c ô tiè re s  radiotéléphoniques.

Corrigendum concernant les p ro je ts  de l i s te s  de fréquences
du C^P.Fo, e t l i s t e  d1omissions.
Liaisons supplémentaires en usage signalées précédemment 
ou en cours de-présentation  au t i t r e  du paragraphe 16 
de la  Résolution adopté© à A tlan tic  City*
Nouvelles demandes concernant des lia iso n s  à é ta b l i r  avant 
le  1er septembre 1950.

B Proposition re la tiv e  à 1*a ttr ib u tio n  de fréquences aux lia iso n s  
de longueur in fé rieu re  à 300 km.

A C ommentaircs .

Les notes exp lica tives suivantes fa c i li te ro n t  l 1in te rp ré ta tio n  de 
nos commentaireso

Notes exp lica tives concernant les commentaires.

1 . En r e l is a n t  la  lis te , nous avons trouvé quelques erreurs d1impression 
e t  des m odifications dues à des erreurs m atérie lles ; nous avons 
rassemblé ces erreurs e t  nous en dormons la  l i s t e  dans l'Annexe 1 .

Annexe 1 

Annexe 2

Annexe 3
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2* Nous avons comparé notre proposition fin a le  et le  projet de l i s t e  ; 
dans le s  cas où i l  n'y a pas de différence, ou dans les  cas où le  
projet d'assignation est sa tisfa isa n t, nous avons indiqué en regard 
des assignations visées ! NO COMMENT (PAS D'OBSERVATION).

3# I l  ex iste  toutefois des assignations "consolidées" qui ne sont pas 
viables s i  l'on  tien t compte des donnée? sur la  propagation et les* 
brouillages nuisibles prévus, t e l le s  qu 'elles résultent de l'expé
rience de l'exploitation* De plus, nous avons constaté que quelques 
l ia iso n s , dont nous avions proposé d'abord de partager le s  fréquences, 
seraient a insi inexploitables en raison s o it  de l'augmentation u lté 
rieure du tr a fic , so it  de l'expérience récente de l'ex p lo ita tio n  ou 
de ces deux éléments* Nous avons porté, en regard de ces lia iso n s , 
l'in d ica tion  : UNACCEPTABLE (NON ACCEPTABLE)*

A# Nous avons d ivisé en deux parties nos demandes supplémentaires qui 
doivent être présentées conformément au paragraphe 16 de la  Résolu
tion  rela tive  à l'établissem ent de la  nouvelle Liste internationale  
des fréquences. La première partie, qui figure à l'Annexe 2,. comprend 
le s  demandes présentées précédemment au C.P.F*, a insi que le s  lia ison s  
déjà é tab lies, mais non encore n otifiées au C0P.F* La seconde partie, 
qui constitue l'Annexe 3, comprend le s  lia iso n s dont la  mise en service  
est prévue avant le  1er septembre 1950, . mais qui-.ne sont pas encore 
n otifiées  au C.P.F.

5* Les changements ou les  modifications, a in si que le s  indications supplé
mentaires ooncernant les stations d'émission, le s  emplacements de 
réception^ le s  classes d1 ém ission,, e tc . r e la t if s  aux lia ison s existantes, 
figurent a l'Annexe 2 .

B Proposition.

En procédant à l'examen du projet de plan, nous avons trouvé de nombreux 
cas où le s  fréquences assignées aux lia ison s à courte distance ne sont pas 
correctes, particulièrement dans la  portion du spectre comprise entre 5 et 
8 Mc/s* I l  nous semble que ces assignations ont été fa ite s  en appliquant 
uniquement le s  règles relatives aux jeux de fréquences, règles dans le s 
quelles on a considéré toutes les  lia ison s dont la  longueur e st comprise 
entre 0 et 4-00 km comme formant une seule catégorie*

Notre expérience de l'exp lo ita tion  montre nettement que pour le s  
lia ison s do longueur plus courte, le s  fréquences plus basses peuvent être  
u tilis é e s  comme fréquences optimum de tra v a il. S i l'o n  transférait dans 
le s  bandes de fréquences le s  plua basses le s  lia ison s de moins de 300 km 
auxquelles ont été assignées des fréquences é levées, l'encombrement des 
bandes fortement chargées pourrait être sensiblement réduit.

En conséquence, nous désirons proposer que la  prochaine conférence 
étudie de nouveau lesd ites lia ison s de courte longueur afin  do le s  
transférer, dans la  mesure du possible, dans des bandes de fréquences 
plus basses de façon à pouvoir assigner le s  fréquences plus élevées à 
des lia ison s mieux appropriées.
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N® 79.2 Lo Ju in  1950

Commentaires su r î F.

Peu après avo ir, le  24 mai 1950, envoyé nos commentaires e t  propo
s it io n s  concernant le  Plan d 'ass igna tion  des fréquences du C .P .F ., nous 
avons reçu  la  L is te  des besoins en fréquences à inclure  dans les  bandes 
K, L, M, N, e t  0 e t la  l i s t e  des demandes présentées entre  le  25 fév rie r  
1948 e t  le  1er a v r i l  1950 (Fascicules l  à IV ). En conséquence, j ' a i
l'honneur de vous informer qulaprès avoir é tudié ces documents, nous avons
é ta b li  une l i s t e  d'amendements aux commentaires ci-dessus mentionnés e t 
une l i s t e  de nouvelles demandes supplémentaires j ces l i s te s  sont jo in te s  
à  la  présente l e t t r e .

Nous regre ttons de vous importuner, mais cela  é ta i t  in é v ita b le , car 
ces documents nous sont parvenus trop  ta rd  e t  nous avions dû fonder nos 
commentaires e t propositions sur d 'anciens documents. Nous espérons que 
vous voudrez bien te n ir  compte de nos d if f ic u lté s  e t t r a i t e r  favorablement 
nos documents supplémentaires#

Ces documents supplémentaires comprennent i
1 . des amendements à l'Annexe 1 de nos commentaires présentés anté

rieurem ent ;
2.  des adjonctions aux.commentaires $
3 . des adjonctions à l'Annexe 2 des commentaires 5.
En ce qui concerne le  N° 1, nous avons énuméré les  lia iso n s  figuran t 

à la  page 2 de l'Annexe 1 comme omises dans le  plan 5 p u isq u 'e lle s  figu ren t 
dans le s  dern ières l i s te s  que nous avons* reçues, ces lia iso n s doivent ê tre  
supprimées dans l'Annexe 1 e t  insérées en tre  le s  pages 7 e t  8 des commen
ta i r e s  présentés précédemment.

Nota î Les observations e t commentaires d é ta il lé s  annexés aux deux le t t r e s  
précédentes ont é té  classés dans une sé r ie  de dossiers dont chacun 
se rapporte à un serv ice déterminé, à une bande p a rtic u liè re  ou à 
une Région donnée* Ces dossiers sont à la  d isposition  de la  Confé- 

' rence Adm inistrative E x trao rd ina ire .
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N° 79o3 Le 25 décembre 1950
C*A* Rés*200

Commentaires sur ; J

Conformément à l'Appendice 15 à votre le ttre -c ircu la ire  9*6/764 du 
14 octobre 1950, l'Administration japonaise a l'honneur de vous envoyer c i -  
jo in t ses commentaires r e la t if s  aux plans d'assignation de fréquences au- 
dessous de 4000 k c/s, e t à ceux portant sur le s  bandes comprises entra 4000 
e t  27500 kc/s (demandes supplémentaires).

Ces commentaires comprennent quatre parties, à savoir s

1 .— Les commentaires généraux* ) , ,  . . .
2 . -  Les commentaires e t amendements ? ? ? ,} * “ plan? d' “ f g ® tlon
3 . -  Les demandes supplémentaires ) e tab lis  Pour U  Regio“ 3
4*- Les demandes supplémentaires pour le s  plans étab lis par le  C*P*F*

, La partie 1 vous a été présentée par le s  soins du Gouvernement des 
Etats-Unis à t i t r e  de commentaires des Territoires des Etats-Unis d'Amérique.

L'Administration japonaise regrette de vous fa ire  savoir qu'en raison  
de la  réception tardive de votre le ttre -c ircu la ire , i l  ne lu i  a pas été possible  
de rédiger le s  documents en question dans le s  délais demandés par votre lettre*  
E lle  vous sera it très reconnaissante de bien vouloir accepter le s  présents 
documents comme s ' i l s  avaient été soumis dans le s  d éla is p rescr its.

COMMENTAIRES GENERAUX 
SUR LES PLANS D'ASSIGNATION DE FREQUENCES ETABLIS POUR 

■~~LA REGION 3

(1) Etant donné que de nombreuses stations^ de radiodiffusion commerciales 
vont être créées à la  su ite  de la  mise en vigueur de la  nouvelle Loi sur la  
Règlementation des radiocommunications, l'Administration japonaise désire  
effectuer quelques changements en assignant des fréquences moyennes aux stations  
de radiodiffusion sur tout le  terr ito ire  du Japon. I l  e st prévu que ces ohange- ■ 
ments affecteront le  plan d'assignation de fréquences actuel t e l  q u 'il  a été 
étab li par la  Conférence administrative des radiocommunications pour la .
Région 3 dans la  bande de 535 à 1605 kc/s ; 1*Administration japonaise demande 
q u 'il lu i so it  permis de fa ire  des amendements e t  de présenter des demandes 
additionnelles à la  Conférence administrative extraordinaire*

(2) Conformément à l'A rtic le  3 du Règlement international des radiocommur- 
nications (Atlantic City, 1947), e t en considération de ce que des portions du 
terr ito ire  japonais sont contiguêgà la  Région 1, l'Administration du Japon 
demande q u 'il lu i  so it  permis, lors de la  prochaine Conférence administrative 
exbraordinaire des radiocomunioati/ms ; d ' émonder .les assignations fa ite s  par
la  Conférence pour la Région 3 , cela afin  d 'éviter des brouillages avec le s  
fréquences assignées dans la Région 1 .

Note i Les parties 2 , 3 et 4 des commentaires contenus dans la  le t tr e  précé
dente ont été classées dans une série  de dossiers dont chacun se 
rapporte à un service p articu lier , à une bande particu lière ou à une 
Région donnée.Ges dossiers sontà la  d isposition  de la  Conférence admi
n istrative extraordinaire*
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CEZLAN

No 81. 1 Lo 10 ju in  1950

Commentaires sur : E et J*

Les services du Royaume-Uni et la  Compagnie "Cable & Wireless Ltd.11 
désirent fa ire  le s  observations suivantes sur le s  projets de plans d'as** 
signation étab lis par le  C.P.F. pour le s  stationsde radioconammication 
exploitées par eux à Ceylan î

I ls  n'ont pas de commentaires à formuler sur le s  assignations le s  
intéressant du plan pour la  Région 3 +•

Nota ;Les observations et commentaires d é ta illé s  contenus dàns l e  télégramme 
précédent ont été classés dans une série de dossiers dont chacun se rap
porte à un service déterminé, à une bande particulière ou à une Région 
donnée. Ces dossiers sont à la  disposition de la  Conférence Administra
tiv e  Extraordinaire.
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Na 81*2 le  14 décembre 1950
C*A, Rés* 200

Commentaires, sur:1 J;

Administration Ceylan accepte attributions à Ceylan contenues 
plan Région 3 sous réserve du droit de présenter des demandes additionnelles 
pour le s  services en projet Stop Concernant assignations 870 kc/s 1030 kc/s 
et 1310 kc/s proposons consulter directement autres administrations in té 
ressées sur réduction de puissance .afin de réduire brouillages au minimum*

N° 81.3 Le 3 mars 1951
G,A. Rés. 200

• *»Réf érence télégramme 157/18 Stop “"'Le gouvernement de Ceyian sera
représenté à la  Conférence extraordinaire Stop Soumettra de nouveaux 
commentaires Stop Prière de considérer le  télégramme du 14 décembre comme 
première partie de nos commentaires .
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COMMENTAIRES PROVENANT 

DE SOURCES EXTERIEURES A L* UNION

Note : L4 in se rtio n  dans le  présent Fascicule A des commen-
ta i r e s  généraux suivants, la  publication  des commen
ta i r e s  d é ta i l lé s  qui leu r sont annexés, e t le  c lasse
ment de ces commentaires d é ta il lé s  dans 3e s dossiers 
correspondants n*impliquent de la  p a rt de l ^ I ^ T *  
aucune reconnaissance du s ta tu t  du pays in té ressé  
ou de la  compétence de 1T a u to rité  d 1 origine par 
rapport à 1*U.I*T*



ALLEMAGNE (Zone britannique)

Le 17 j u i l l e t  1950

Commentaires suri E

1* Nous nous referons au sujet c ité  çi-dessus.

2. Veuillez trouver c i-jo in t nos commentaires sur le s  lia iso n s c iv ile s
de i a ’zone britannique d’Allemagne qui ont été étudiées par le  Comité 
Provisoire des Fréquences.

3* D*autres commentaires suivront au fur et à mesure de leur élaboration*

Nota: Les observations e t commentaires d é ta illé s  jo in ts  à la  le ttr e  précédente
ont été classés dans une série de dossiers dont chacun se rapporte à un 
service déterminé, à une bande particulière ou à une Région donnée*
Ces dossiers sont à la  disposition de la  Conférence Administrative Extra
ordinaire,



COMMENTAIRES. PRESENTES PAR LES ADMINISTRAT IONS

au su je t du

PROJET DE LA NOUVELLE LISTE INTERNATIONALE DES FREQUENCES

SUPPLEMENT N° 1 AU FASCICULE A

COMMENTAIRES GENERAUX ADDITIONNELS

Union In te rn a tio n a le  des Télécommunications 

Genève, 1951



CANADA

CORRIGENDUM AU FASCICULE A

corrigendum se rapporte uniquement au texte anglais)
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HAÏTI (République d ')

N° 35,5 Le 2 ju in  1951
C.A, Rés. 200

Nous avons l ’honneur de vous envoyer des corrections e t  remarques 
add itionnelles concernant le s  commentaires que nous vous avons expédiés par 
notre l e t t r e  du 4 décembre 1950** Nous vous saurions gré de joindre ce 
rapport au dossier de la  République d ’H aïti destiné à la  Gonférence 
Extraordinaire Administrative*

I l  y a l ie u  de rev ise r la  l i s t e  de demandes du 4 décembre 1950 en y apportant 
le s  m odifications qui s ’avèrent nécessaires par su ite  du développement continu 
des Radiocommunications en H a ïti.

Nous reproduisons ci-dessous la  l i s t e  des fréquences demandées par 
le s  d ivers services :

ANDES NOMBRE DE FREQUENCES Kc/s SERVICES UTILISANT
FREQUENCES EN USAGE CES FREQUENCES

E- 2 3960 Service des Télégraphes, Téléphones
3937 Radiocommunications.

F 3 4000 e t  4305 Armée d 'H a ïti
4005 Télégraphes, Téléphones e t  Radios

G 3 4460 RCA Communications
4500 Armée
4570 Service aéronautique

J 1 5040 Aéronautique
K 1 5122.5 tt
E 1 5425 u

P 4 7570 West Indies Téléphoné
7795 Service aéronautique
8010 Télégraphes, Téléphones e t  Radios
8020 RCA Communications

Q 2 9110 e t  9270 Service aéronautique
R 2 9420 e t  (9815) Armée
T 2 10040 West Indies Téléphoné

11540 RCA Communications

* Publiée sous le  n° 35*4 (page 89)
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BANDES NOMBRE DE FREQUENCES Ko/s SERVICES UTILISANT
FREQUENCES EN USAGE CES FREQUENCES

U 3 11960 Service aéronautique
12295 e t  12875 Télégraphes, Téléphones e t  Radios

W 1 14940 West Indies Téléphone
X 1 . 16040 Rca Communications
Z 1 19312,5 Télégraphes, Téléphones e t  Radios

En comparant ces besoins à la  l i s t e  des assignations du CPF, nous 
constatons q u 'i l  y a l ie u ,  pour g a ran tir  dès communications sûres à toutes
le s  périodes du jour e t  de l 'a n n é e , d 'a jo u te r  à c e tte  l i s t e  :

2 fréquences dans la  bande E 
1 n F
1 » G
4 " F
1 » R
2 " T
2 ' " U
1 " X

L 'évaluation  du minimum de fréquences, présentée dans nos commen
ta i r e s  du 4 décembre 1950, pour la  sa tis fa c tio n  de tous le s  besoins radio
télégraphiques in ternationaux d 'H a ïti ,  s 'avère  actuellem ent in su ff isa n te .

Les au tres remarques sur le s  fréquences employées dans le  service 
in te ru rba in  e t  le  service aéronautique mobile re s te n t va lab les.
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I N D E

N° 38*4 Le 16 a v r i l  1951
C.A, Rés. 200

Commentaires sur : F e t  J

Comme su ite  au paragraphe 4 de notre l e t t r e  du 2 janv ier 1951*, j ’a i  
l ’honneur de vous fa ire  parvenir c i- jo in t ,  en double exemplaire, dès commen
ta i r e s  d é ta il lé s  qui con stitu en t un développement de ceux que nous vous avons 
envoyés dans la  l e t t r e  c ité e  plus haut.

't
2* Ces commentaires d é ta i l lé s  comprennent :

1) un é ta t ,  par ordre numérique des l ia is o n s , indiquant 1*ordre de 
grandeur des fréquences demandées, déterminé au moyen des règ les 
techniques du C*S„F,, e t  le s  fréquences assignées à l ’Inde dans 
le s  p ro je ts  de plans préparés par le  C.P.F.

2) un é ta t ,  par ordre c ro issan t des fréquences, montrant le  degré 
d ’a cc ep tab ilité  de chaque assignation fa i te  à l ’Inde, plan par 
p ian , e t  suivant l a  no tation  adoptée par le  C.P.F.

3 . On a indiqué, au moyen de l a  l e t t r e  ,fBtl dans l a  colonne des
remarques, quelles é ta ie n t  le s  fréquences que l ’Inde considère comme inaccep- 

- ta b le s . Aucune remarque n ’apparaît dans le s  au tres cas. Les symboles
suivants ont été  employés :

B1 : voie assignée in u ti l is a b le  pour une émission de type AL
B3 : voie assignée in u ti l is a b le  pour une émission de type A3

Le c h iffre  qui s u i t  la  l e t t r e  nBr* indique le  type d ’émission pour 
lequel la  voie assignée e s t  considérée comme in u ti l is a b le .

4* L’é ta t  n°2 donne le s  d é ta ils  (pays e t  fréquence) de l a  l ia iso n  avec 
laq u e lle  se produisent le s  in te rférences qui rendent l a  voie assignée in u ti
l is a b le  pour l ’Inde. .

* Publiée sous le  N° 38 .3 , page 95*

Note : Les observations e t  commentaires d é ta il lé s  jo in ts  à la  l e t t r e
précédente ont é té  c lassés dans une sé rie  de dossiers dont chacun 
se rapporte à un serv ice  déterminé, à  une bande p a rtic u liè re  ou à 
une Région donnée# Ces dossiers sont à la  d isposition  de la  
Conférence Adm inistrative E x traord inaire .
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MEXIQUE

N° 4^*1 Le 26 mars 1951
C.A* Rés» 200

Commentaires sur : E e t  F

J 'a i  l'honneur de vous adresser c i - jo in t ,  en t r o is  exem plaires, le s  
commentaires que soumet le  Gouvernement de mon pays sur le s  p ro je ts  de plans 
d 'a ss ig n a tio n  des fréquences é ta b lis  par le  Comité Provisoire des Fréquences»

J*espère que le s  d i ts  commentaires seront p r is  en considération par 
le  Comité In te rn a tio n a l d ‘Enregistrem ent des Fréquences (l»F .R .B .).

COMMENTAIRES SUR LES PROJETS DE PLANS DU C.P.F. 
POUR LA RADIODIFFUSION TROPICALE DANS LES BANDES H, I ,  e t  J

Les assignations f a i te s  au Mexique dans ces bandes, p rise s  dans 
le u r  ensemble, sont s i  réd u ites  ta n t en nombre qu'en puissance en comparaison 
des -besoins en fréquences, que l'A dm in istra tion  mexicaine ne peut considérer 
sérieusement l e s  p ro je ts  de plans du C.P.F. e t  estime q u 'i l s  doivent ê tre  
complètement réexaminés.

Note : Les observations e t  commentaires d é ta il lé s  jo in ts  à l a  l e t t r e  pré
cédente ont é té  c la ssés  dans une sé rie  de dossiers dont chacun 
se rapporte à un serv ice déterminé, à une bande p a rtic u liè re  ou 
à une Région donnée. Ces dossiers sont à l a  d isp o sitio n  de l a  
Conférence Administrative E xtraord inaire .
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PAKISTAN

N° 53.7 Le 23 juin 1951
C.A. Res. 200

Commentaires sur : B

Le Plan d* assignations Mobile Aéronautique CE e s t s a t is fa is a n t  pour 
o e tte  A dm inistration +



N° 81,4 
C.A. Rés, 200

(81) - 3 - 
C E Y L A N

Le 30 mai 1951

Commentaires sur : A, B, D, E, J .

Se ré fé ran t à la  Résolution 200 adoptée par le  Conseil d 'adm inistra
tio n  au cours de sa 5e session , a in s i qu'au télégramme de notre Gouvernement 
en date du 3 mars 1951*, l 'a d m in is tra tio n  de Ceylan formule, à l 'é g a rd  des 
assignations qui lu i  sont f a i te s  d 'ap rès le s  documents du C.P.F. ou des 
d iverses au tres conférences, le s  observations complémentaires suivantes :
Conférence adm inistrative des radiocommunications pour la  Région 3.

Les assignations à Ceylan figu ran t dans le  Plan d 'a ss ig n a tio n  des 
fréquences de l 'U .I .T ,  pour la  Région 3 sont acceptables. Notre Adminis
t r a t io n  se réserve néanmoins le  d ro it  de présenter de nouvelles demandes 
d 'a ss ig n a tio n  de fréquences dans le s  bandes dont s 'e s t  occupée la  Conférence 
de la  Région 3. En ce qui concerne le s  lim ite s  de puissance pour le s  
émissions sur le s  fréquences de 870 k c /s , 1030 kc /s  e t  1310 k c /s , notre 
Adm inistration consultera directem ent le s  au tres adm inistrations in té ressé es .
Plans d 'a ss ig n a tio n  des fréquences pour le s  services mobiles aéronautique 
R e t  OR.

D'une façon générale, notre adm inistration accepte le s  assignations 
f a i te s  à Ceylan dans le s  plans d 'a ss ig n a tio n  des fréquences au service mobile 
aéronautique des catégories R e t  OR, é ta n t entendu que de légères modifica
tio n s , destinées à rendre ces plans plus acceptables, seront présentées 
directem ent à la  Conférence adm inistrative ex traord inaire  des radiocommuni
ca tio n s , après consu lta tion  avec le s  délégations des au tres adm inistrations 
in té re ssé es .
Assignations f a i te s  par le  C.P.F.

Le tableau c i - jo in t  con tien t des commentaires concernant des a s s i
gnations à des l ia iso n s  déterminées, f a i te s  par le  C.P.F. dans d iffé ren te s  
bandes? i l  a t r a i t  aux cas dans le sq u els , pour le s  raisons exposées dans le s  
commentaires, notre adm inistration  estime que l 'e x p lo ita t io n  des l ia iso n s  ne 
pourra pas ê tre  assurée de manière s a t is fa is a n te . H  y a to u te fo is  l ie u  de 
remarquer que ces commentaires ne s 'app liquen t qu'à ce lle s  des bandes pour 
le sq u e lle s  des p ro je ts  de plans ucontenus” ont l t é  é ta b lis .  Aucun commen
ta i re  n 'a  é té  formulé à l 'é g a rd  des bandes pour lesq u elles  n 'o n t é té  é ta b lis  
que des plans de partage ou des plans " é la rg is” . Nous devrons s o i t  m odifier 
nos commentaires, s o i t  en p résen ter de nouveaux directement à la  Conférence 
adm inistrative ex trao rd in a ire , s i  l 'é tu d e  des commentaires formulés par le s  
au tres adm inistrations à propos de ces plans le  rend nécessaire .

Les propositions que notre adm inistration p o u rra it avoir à fa ire  
relativem ent à l ’élaboration  de nouvelles méthodes propres à perm ettre la  
mise en vigueur des p a rtie s  du tableau de ré p a r tit io n  des bandes de. fréquen
ces d 'A tlan tic  C ity dans lesq u e lle s  la  Conférence n 'é ta b l ir a  vraisemblable
ment pas une l i s t e  des fréquences seront présentées directem ent à la  
Conférence,

* Publié sous le  N° 81.3 , page 230.

Note : Les commentaires d é ta i l lé s  annexés à la  l e t t r e  précédente ont été  
c la ssés  dans une sé rie  de dossiers dont chacun se rapporte à un 
service déterminé, à une bande p a rtic u liè re  ou à une Région donnée. 
Ces dossiers sont à la  d isposition  de la  Conférence Administrative 
E x trao rd ina ire .
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ARABIE SAOUDITE

Le 27 ju in  1951

N* 3*2
C.A. Rbs* 200 

Commentaires sur s A, B, E

Je vous p rie  de bien voulo ir supprimer les  fréquences aéronautiques 
demandées précédemment e t  d 'in s c r ir e  à .le u r  place les, fréquences énumérées 
c i-ap rès , en informant l'A dm inistra tion  de l'A rab ie  Saoudite de ce tte  
in sc rip tio n  :

Fréquences demandées pour le s  s ta tio n s  fixes aéronautiques î

Fréquences en kc/s : Classe d 'ém ission 8
3.050 Al
4.235 Al
4.400 Al
7.950 Al
9*000 Al
9.250 ' Al

12.100 Al
13.120 Al
14.440 Al

Fréquences demandées pour les  s ta tio n s  mobiles aéronautiques :

Fréquences en kc/s Classe d 'ém ission

4*575 Al
6*510 Al
6.517 Al
6.583 Al
6,590 Al

370 A2
395 A.2

3*105 A3
118.100 A3
119.100 A3
122.100 A3
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A l'ex cep tio n  des fréquences 13.120 kc/s e t  7.950 k c /s , le s  
fréquences demandées ci-dessus sont conformes aux recommandations de la  
réunion spéciale  de l'O rgan isa tion  de 1*Aviation c iv ile  in te rnationale  re«~ 
la tiv e  aux serv ices fixes aéronautiques des régions AFI e t M3D (P aris , 
m ars-avril 1950), amendées par la  deuxième réunion régionale de naviga
tio n  aérienne pour le  Moyen-Orient (Istanbu l, octobre-novembre 1950),

J 'a i  demandé la  fréquence 13.120 kc/s en vue de l 'u t i l i s e r  pour 
le  service fixe  aéronautique» Je sa is  que ce tte  fréquence ne f a i t  par
t i e  d'aucun© des bandes recommandées par l 'U .I .T .  pour le  service fixe  lo rs  
de la  Conférence d*A tlantic City* I l  en e s t  d 'a i l le u r s  de même pour un 
grand nombre des fréquences recommandées par l'OACI ? en conséquence, je  
su is  disposé à r e t i r e r  ma demande concernant la  fréquence 13«120 k c /s , s i  
l'UIT veut bien assigner à sa place une au tre  fréquence p rise  dans la  bande 
de 11,975 à 12.330 k c /s .

La fréquence demandée 7.950 kc/s e s t  située dans la  bande de 
7.300 à 8,195 kc/s allouée au service f ix e , La encore, je  su is disposé à 
accepter toute au tre  fréquence assignée par l'UIT dans ce tte  bande.



ARGENTINE
(REPUBLIQUE)

Le 29 ju in  1951

N° 4 ,4 ,
C.A, Rés, 200

Commentaires sur : C (Omissions du Fascicule E)

J 'a i  l'honneur de p o rte r  à votre connaissance qu'une sé rie  de pro
positions argen tines, communiquées par ma le t t r e  de mars 1951*,ont été to ta 
lement omises dans le  Fascicule E (commentaires d é ta il lé s  des adm inistrations 
r e l a t i f s  aux plans pour le s  bandes exclusives du service mobile m aritim e),

L 'Adm inistration argentine pense que ces omissions sont dues à des 
e rreu rs  invo lon ta ires, p u is q u 'i l  n 'y  e s t  f a i t  aucune a llu sion  dans le  fas
c icu le  en question . Pourtant, l'IFRB c ite  trè s  correctement le s  propositions 
argen tines, sous une forme généralisée, dans le  chapitre VII de ses propo
s itio n s  pour la  Conférence E xtraord inaire ,

En conséquence, je  vous se ra is  trè s  obligé de bien voulo ir pub lier 
le s  documents nécessaires pourque soient corrigées le s  e rreu rs dont le  
d é ta il  e s t  indiqué dans la  l i s t e  jointe*

(4) - 2 -

*Publiée sous le  N° 4,3

Note î Les observations e t comiæ n ta ire s  d é ta il lé s  jo in ts  à la  l e t t r e  
précédente ont é té  classés dans une sé rie  de dossiers dont 
chacun se rapporte à un service déterminé, à une bande p a rticu 
l iè r e  ou à une Région donnée* Ces d o ss ie rs  sont à la  d isposi
tio n  de la  Conférence Administrative E xtraord inaire .
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Le 29 mai 1951

N° 9.3
C.A* Rés, 200 

Comne n ta ire s  sur î C

Notre Adm inistration désire  recevoir 4 fréquences en re la tio n  
harmonique pour le  service de ses s ta tio n s  cô tiè res  radiotélégraphiques ; 
comme nous 1 Savons déjà indiqué, nous préférons le s  fréquences 4200, 8400, 
12600 e t 16800 kc/s»

D 'autre  p a r t , une seule fréquence, dans la  bande des 8 Mc/s, 
su ff ira  aux besoins ac tuels  dü service de nos s ta tio n s  cô tiè re s  rad io té lé— 
phoniques. A c e t égard, la  fréquence 8768,9 kc/s e s t  acceptable.
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COLONIES PORTUGAISES

Le 25 j u i l l e t  1951

N6 18,4 
C.A, Rés. 200

Commentaires sur î E

Me ré fé ran t à votre l e t t r e  c irc u la ire  N® D/1853/R du 29 ju in  
d e rn ie r, j ' a i  l'honneur de vous informer que j ' a i  constaté que p lusieu rs 
fréquences demandées dans les  formules qui ont accompagné ma l e t t r e  du 
27 mai 1950* ne figu ren t pas dans le  fascicu le  F. En conséquence, je  vous 
p rie  de vouloir b ien fa ire  la  v é rif ic a tio n  dudit fascicu le  e t d 'in tro d u ire  
la  co rrection  nécessa ire .

^Publiée sous le  N° 18*1



CONGO BELGE ET TERRITOIRES DU RUANDA-URUNDI
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N 21,6 T . • i nrT
C.A, Rés. 200 . L e  29 oum 1951

Commentaires sur : H

J 'a i  l'honneur de p o rte r  à votre connaissance que le  p lan ^d 'assi
gnation des fréquences de la  bande 255 à 415 kc /s , é ta b li  en 1949 par la  
Conférence adm inistrative de l 'V .I .T .  pour la  Région 1, ne répond plus aux 
besoins ac tuels  du Congo Belge.

Le développement du t r a f ic  aérien  a nécessité  l 'i n s t a l l a t io n  d 'un 
radiophare à Kamina, K igali, Bumba e t d'une rad iobalise  aux aérodromes de 
Léopoldville, S tan leyv ille  e t E lisab e th v ille  pour lesquels aucune fréquence 
ne fu t  demandée à l'époque.

Afin d 'é v ite r  tou te  m odification au plan é ta b li  e t compte tenu de 
la  puissance mise en jeu  ou pro jetée  des nouveaux radiophares, je  propose 
d 'a ss ig n e r aux emplacements c i té s ,  le s  fréquences, c i-ap rès , déjà  assignées 
à une ou p lu sieu rs s ta tio n s  du Congo Belge î

Radiophares : Kamina 326 kc/s
K igali 388 kc/s
Bumba 388 kc/s

Radiobalises : Léopoldville 397 kc/s 
E lisab e th v ille  320 kc/s 
S tan leyv ille  388 kc/s

D 'autre p a r t , comme la  ré p a r tit io n  d 'A tlan tic  Oity n 'a  prévu aucune 
bande de fréquences commune aux serv ices a êronautique e t  maritime e t q u 'Ü  
me fau t u t i l i s e r  le  radiophare de Banana à la  fo is  pour ces deux serv ices, 
je  propose de remplacer la  fréquence 364 kc/s prévue au plan c ité  ci-dessus 
par 315 kc/s
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GRECE

N° 33*3 
C.A. Rés, 200

Commentaires sur ï A, B, E

Nous avons l'honneur de vous informer que nous vous avons envoyé, 
avec notre l e t t r e  N° 100038 du 5 janv ier 1951*, deux l i s t e s  contenant nos 
besoins de fréquences pour le  service aéronautique» La L iste N° 1 concerne 
le  service f ix e  aéronautique, e t  la  L iste  N° I I  le  service mobile aéronau
t iq u e .

Ces deux l i s te s  contiennent le s  fréquences qui sont dé jà  en exploi
ta t io n , e t nous désirons conserver ces fréquences* -

■ En ce qui concerne plus particulièrem ent le  service mobile aéronau
tiq u e , nous tenons à vous fa ire  observer que notre pays n 'a  pas signé l'Accord 
de Genève (1948-1949)* Les ra isons de ce f a i t  ont é té  expliquées par deux 
déclara tions qui figu ren t dans le  document AER/2 e t le s  documents 44 e t 59*

En dépit de ce qui précède, notre A dm inistration, s 'in s p ira n t  toujours 
d 'un  e sp r i t  de coopération in te rn a tio n a le , e s t disposée à accepter le  Plan 
d 'a ss ig n a tio n  des fréquences é ta b li  par la  Conférence aéronautique de Genève, 
s i  le s  fréquences pour le s  serv ices aéronautiques, demandées dans la  l i s t e  
qui vous a é té  envoyée avec notre l e t t r e  du 5 janv ier 1951 > sont approuvées.

# Publiée sous l e  N° 33c.2«
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NOUVELLE-ZELANDE

N° 52*7 
C.A, Res, 200

Le 26 ju in  1951

Comrentaire s sur s J

Nous ré fé ra n t à nouveau à votre le t t r e - c i r c u la ir e  9.6/764 du 
14 octobre, e t  en p a r t ic u l ie r  à son annexe 15 re la tiv e  à la  Résolution N® 200 
du Conseil d 1Adm inistration, nous avons l'honneur de vous adresser c i- jo in t  
en deux exemplaires, une l i s t e  indiquant le s  demandes modifiées de notre 
A dm inistration, fondées sur une séparation de 4 kc/s entre fréquences a ss i
gnées e t  concernant le s  bandes de la  Région 3* Toutes les  d onnées présemtées 
sont conformes aux d isp o sitio n s de l 'A r t ic le  I I  de la  P artie  I  des Actes 
f in a ls  de la  Conférence adm inistrative pour la  Région 3*

Le re ta rd  apporté à la  rév ision  du plan e s t dû à l 'o b lig a tio n  dans 
laquelle  nous é tions de t r a v a i l le r  en lia iso n  é tro ite  avec l'A dm inistra tion  
de l 'A u s tra l ie . Sauf pour quelques assignations îsb lée s , nous sommes en com
p le t  accord avec c e tte  Administration»

Note i Des copies de c e tte  l i s t e  sont à la  d isposition  de la  Conférence 
Adm inistrative E xtraord inaire .
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URUGUAY

(REPUBLIQUE ORIENTALE DE L’ )

Le 21 mai 1951

N° 76,5 
C*A* Rés. 200

Cornue n ta ire s  sur : C

En ce qui concerne le s  "fréquences pour le  Service mobile maritime", 
j ’a i  l'honneur de p o rte r  à votre connaissance que le s  observations formulées 
par notre Adm inistration au point i )  -  de sa l e t t r e  du 18 décembre 1950*, 
se rapportent aux fréquences d ’un réseau du service fixe  de la  ifetrine m ili ta ire , 
e t  non pas du service mobile maritime*

^Publiée sous le  N° 76*3
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JAPON

N® 79.4 
C.A. Rés* 200

Commentaires sur t J
J u i l le t  1951

Conformément aux ind ications de l'Annexe 15 à votre le t t re - c i r c u 
la i r e  9*6/764 du 14 octobre 1950", le  Gouvernement japonais vous av a it 
adressé nos commentaires r e la t i f s  à la  L iste d 'a ss igna tion  des fréquences 
é tab lie  par la  Conférence adm inistrative des radiocommunications pour la  
Région 3* Dans c e tte  communication, nous vous signalions qu’é tan t donné 
l'accro issem ent escompté du nombre des s ta tio n s  de rad iod iffusion  commer
c ia le , l'A dm inistra tion  japonaise demanderait à la  Conférence ex trao rd i
naire  des radiocommunications que des m odifications so ient apportées aux 
assignations dans la  bande comprise entre  535 e t 1605 kc/s* Comme le  
service de la  rad iod iffusion  commerciale a é té  ouvert le  1er j u i l l e t  1951 
e t  que de nombreux changements de fréquences sont intervenus, nous avons 
l ’honneur de vous adresser c i- jo in t  nos commentaires a in s i que de nouvelles 
demandes de fréquences*

Ces comnentaires ont é té  rédigés après avoir étudié soigneusement 
le  Plan d 'a ss ig n a tio n  é ta b li  par la  Conférence adm inistrative des rad io 
communications pour la  Région 3, e t  en tenant compte des conditions qui 
prévalent dans c e tte  région a in s i que de 1 1 é ta t  au Japon de la  rad iod iffusion  
sur ondes moyennes.

Ces commentaires comprennent deux p a rtie s  i

1°) Commentaires e t  amendements au Plan d ’assignation pour la  Région 3*

2°) Demandes d ’assignations add itionnelles dans le  Plan é ta b li  pour 
la  Région 3*

Le Gouvernement japonais reg re tte  vivement que le s  d é la is  de mise 
en service des s ta tio n s  de rad iod iffusion  commerciale l ’a ie n t empêché de 
réd iger ces documents pour la  date que prévoyait votre l e t t r e .  I l  s e r a i t  
heureux qu’i l  vous parût possible de le s  accepter néanmoins e t vous en 
remercie par avance*

"Publiée sous le  N® 79*3»

Note t lies observations e t  commentaires d é ta il lé s  jo in ts  à la  l e t t r e  précé
dente, ont é té  c lassés dans une sé rie  de dossie rs dont chacun se 
rapporte à un service déterminé, à une bande p a rtic u liè re  ou à une 
Région donnée. Ces dossiers sont à la  d isposition  de la  Conférence 
Adm inistrative Extraordinaire*


